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La visite d'Etat à Luxembourg de Leurs Majestés
le Roi et la Reine des Belges les 17 et 18 mars 1994

Répondant à l'invitation de Leurs Altes-
ses Royales le Grand-Duc et la Grande-
Duchesse, Leurs Majestés le Roi et la
Reine des Belges se sont rendues en vi-
site d'Etat à Luxembourg les 17 et 18
mars 1994.

Rappelons que la dernière visite d'Etat
d'un Souverain belge remonte à 1959 et
que c'était le Roi Baudouin qui avait été
accueilli alors par Leurs Altesses Roya-
les la Grande-Duchesse Charlotte et
Mon-seigneur le Prince Félix.

Le 17 mars 1994, à 10.15 heures, Leurs
Majestés le Roi Albert II et la Reine
Paola furent accueillies à leur descente
d'avion, à l'aéroport du Findel, par
Leurs Altesses Royales le Grand-Duc et
la Grande-Duchesse. Une batterie d'ar-
tillerie de l'armée luxembourgeoise tira
une salve d'honneur de 21 coups de
canon.

Leurs Altesses Royales présentèrent à
Leurs Majestés le Roi et la Reine des
Belges Monsieur Jacques F. Poos, Vice-
Premier Ministre, Ministre des Affaires
Etrangères ainsi que les membres de la
suite luxembourgeoise et Leurs Majestés
le Roi et la Reine présentèrent à Leurs
Altesses Royales les membres de Leur
suite. Après la revue du détachement
d'honneur de l'Armée Luxembourgeoi-
se, le Grand-Duc présenta au Roi et la
Grande-Duchesse présenta à la Reine les
personnalités luxembourgeoises venues
l'accueillir, à savoir: Monsieur Edward
Morgan Rowell, Ambassadeur des
Etats-Unis d'Amérique, doyen du Corps
diplomatique. Madame Erna Hennicot-
Schoepges, Présidente de la Chambre
des Députés, Monsieur Jacques Santer,
Premier Ministre, Ministre d'Etat, Mon-
sieur Fernand Boden, Ministre de la Fa-
mille et de la Solidarité, Monsieur Jean
Spautz, Ministre de l'Intérieur, Mon-
sieur Jean-Claude Juncker, Ministre des
Finances, Monsieur Marc Fischbach,
Ministre de l'Education Nationale, Mon-
sieur Johny Lahure, Ministre de la San-
té, Monsieur Alex Bodry, Ministre des
Communications, Madame Marie-Josée
Jacobs, Ministre de l'Agriculture, de la
Viticulture et du Développement Rural,
Monsieur Georges Wohlfart, Secrétaire
d'Etat aux Affaires étrangères, Madame
Mady Delvaux-Stehres, Secrétaire d'Etat
à la Santé, Monsieur Jean Dupong,
Président du Conseil d'Etat, Monsieur
Paul Kayser, Président de la Cour Su-
périeure de Justice, Monsieur Camille
Wampach, Procureur Général d'Etat,
Madame Lydie Wurth-Polfer, Bourg-
mestre de la Ville de Luxembourg, le
Colonel Armand Brück, Commandant

Sa Majesté le Roi et Son Altesse Royale le Grand-Duc s'immobilisent devant le dra-
peau de l'Armée

de l'Armée et Monsieur Jean Schütz,
Bourgmestre de la commune de Nieder-
anven, Monsieur Charles Unsen jr.,
Bourgmestre de la Commune de Sand-
weiler, Monsieur Gilbert Meyer, Direc-
teur de l'Aéroport de Luxembourg.
Ci-après la liste des membres de la suite
qui accompagnèrent Leurs Majestés le
Roi et la Reine lors de leur visite d'Etat
à Luxembourg: S.E. Monsieur Willy
Claes, Vice-Premier Ministre, Ministre
des Affaires étrangères, et Madame Claes,
Monsieur Gérard Jacques, Grand Maré-
chal de la Cour de Sa Majesté le Roi, la
Baronne Colette de Broqueville, Dame
d'Honneur de Sa Majesté la Reine,
Monsieur Jacques van Ypersele de Stri-
hou, Chef de Cabinet de Sa Majesté le
Roi, le Lieutenant Général Guy Mer-
tens, Chef de la Maison Militaire de Sa
Majesté le Roi, Monsieur Paul Duqué,
Ambassadeur de Sa Majesté le Roi des
Belges au Luxembourg et Madame
Duqué, le Colonel BEM Gilbert Schrij-
vers, Maître des Cérémonies de la Cour,
l'Amiral de Division de Réserve André
Pauwels, Conseiller de la Maison de Sa
Majesté le Roi, Monsieur Bruno Neve
de Mevergnies, Secrétaire de Sa Majesté
la Reine, Madame Jehanne Roccas,
Conseiller au Cabinet de Sa Majesté le
Roi (Presse), Monsieur Luc Carbonez,
Conseiller au Cabinet du Ministre des
Affaires Etrangères, le Capitaine de Cor-
vette Pierre Warnauts, Officier d'Ordon-
nance de Sa Majesté le Roi, le Lieute-
nant-Colonel Paul Hermans, Comman-
dant du Détachement de Gendarmerie
aux Palais Royaux.

Les hymnes nationaux furent exécutés
au moment où Sa Majesté le Roi et Son
Altesse Royale le Grand-Duc s'immobi-
lisèrent devant le drapeau de l'Armée.
Après la présentation des suites, le cor-
tège officiel quitta l'aéroport pour se
rendre au Château de Berg.

A l'entrée du Château, Leurs Majestés le
Roi et la Reine furent saluées par le
Maréchal de la Cour, Monsieur Henri
Ahlborn.

Peu de temps après, Sa Majesté le Roi a
reçu en audience successivement Ma-
dame Erna Hennicot-Schoepges, Prési-
dente de la Chambre des Députés, Mon-
sieur Jacques Santer, Premier Ministre,
Ministre d'Etat et Monsieur Jacques F.
Poos, Vice-Premier Ministre, Ministre
des Affaires étrangères.

Pendant ce temps, Sa Majesté la Reine,
accompagnée de Son Altesse Royale la
Grande-Duchesse, a visité les classes et
les ateliers du Centre d'Education Dif-
férenciée et du Centre de Propédeutique
Professionnelle à Warken. A leur arri-
vée, Sa Majesté la Reine et Son Altesse
Royale la Grande-Duchesse furent ac-
cueillies par Monsieur Marc Fischbach,
Ministre de l'Education Nationale, Mon-
sieur John Pull, Directeur de l'Education
Différenciée, Monsieur Joseph Gengler,
Chargé de Direction et Monsieur Edou-
ard Juncker, Bourgmestre d'Ettelbruck.

Après un déjeuner offert par Leurs
Altesses Royales à Leurs Majestés le
Roi et la Reine au Château de Berg, les
Souverains belges se rendirent à Luxem-



bourg pour déposer des fleurs au Monu-
ment National de la Solidarité. A leur
descente de voiture au Plateau du Saint
Esprit, Leurs Majestés le Roi et la Reine
furent accueillies par Monsieur Jacques
Santer. Premier Ministre, et le Colonel
Armand Brück. Commandant de l'Ar-
mée. Sa Majesté le Roi, accompagné du
Premier Ministre et du Commandant de
l'Armée, passa en revue un détachement
d'honneur de l'Armée, et, devant le Mo-
nument National de la Solidarité, Leurs
Majestés le Roi et la Reine déposèrent
des fleurs. Sa Majesté le Roi ranima la
Flamme du Souvenir. Leurs Majestés se
rendirent ensuite à l'intérieur du monu-
ment pour y signer le Livre d'Or. A la
fin de la cérémonie, le Premier Ministre
présenta à Leurs Majestés le Roi et la
Reine les représentants des associations
patriotiques.

Après la cérémonie devant le Monument
National de la Solidarité Luxembour-
geoise, Leurs Majestés le Roi et la Reine
se rendirent devant le Palais grand-ducal
où elles furent accueillies par Leurs Al-
tesses Royales le Grand-Duc et la Gran-
de-Duchesse. Après avoir regardé la fa-
çade restaurée du Palais, le Roi et la
Reine ainsi que le Grand-Duc et la Gran-
de-Duchesse se rendirent à pied à l'Hô-
tel de Ville pour une réception par la
Municipalité de la Ville de Luxembourg.

Leurs Majestés le Roi et la Reine, ac-
compagnées de Leurs Altesses Royales
le Grand-Duc et la Grande-Duchesse,
furent saluées devant l'Hôtel de Ville
par Madame Lydie Wurth-Polfer, Bourg-
mestre, les Echevins, les Conseillers ain-
si que le Secrétaire général de la Ville
de Luxembourg. Lors de la séance aca-
démique qui se déroula dans la salle des
séances du conseil communal. Madame
le Bourgmestre Lydie Wurth-Polfer pro-
nonça une allocution à laquelle répondit
Sa Majesté le Roi.

Allocution de Madame
le Bourgmestre de la
Ville de Luxembourg

Sire,
Madame,

Au nom de mes collègues et de tous mes
concitoyens, je suis heureuse de vous
souhaiter la bienvenue à l'Hôtel de Ville
de Luxembourg.

Votre visite nous cause une forte émo-
tion, car en choisissant notre pays pour
Votre premier déplacement officiel à
l'étranger. Vous soulignez de la façon la
plus éclatante la profonde sympathie et
l'amitié sincère qui unissent nos deux
peuples, nos deux pays et nos deux
Maisons Souveraines.

Monseigneur,
Madame,

En accompagnant aujourd'hui vos hôtes,
vous nous rappelez que votre couple est
l'image de la chaleur, mais aussi de l'in-
tensité et de la solidité qui unissent deux
peuples qui s'apprécient: Luxembour-
geois et Belges.

Madame,

Vous êtes des nôtres depuis longtemps,
mais vous n'avez pas oublié pour autant
votre jeunesse et vous symbolisez pour
nous l'union réussie de nos deux na-
tions. Authentique Luxembourgeoise et
vraie européenne vous connaissez la for-
ce du lien qui nous unit et nous vous en
remercions du fonds du coeur.

Sire,
Madame,

II y a plus de trente ans, nous les éco-
liers de la ville de Luxembourg avons
agité avec ferveur des petits drapeaux
belges à l'occasion de la visite de feu
votre frère le roi Baudouin. Aujourd'hui
nous vous accueillons avec la même fer-
veur, la même joie, la même émotion
dans notre communauté l'espace de ces
quelques jours et nous vous saluons
comme des amis de toujours.

Il est vrai que le Luxembourg et la Bel-
gique sont deux pays très proches et
l'amitié qui nous lie aujourd'hui trouve
sa source dans un passé et une destinée
historique communs autant que dans des
aspirations et des affinités partagées.

Avant d'accéder à l'indépendance natio-
nale n'avons-nous pas vécu pendant plu-
sieurs siècles sous les mêmes souverai-
netés étrangères?

Si la révolution de 1830 donne naissan-
ce à l'Etat belge, il nous arrive facile-
ment d'oublier qu'à terme, elle donna
également naissance à notre Etat; à la
nation et à l'identité luxembourgeoises.
Il est un fait, que cette révolution, qui
dans sa phase initiale se déroule sans les
Luxembourgeois, leur apparaîtra bientôt
comme une promesse de libertés. Dans
leur grande majorité mes compatriotes
de l'époque ont alors opté pour une inté-
gration dans le nouvel Etat belge qui
s'était doté d'une constitution libérale et
de structures modernes.

Cette communauté nouvelle n'a pas eu
le temps de s'approfondir. Après un in-
tervalle parfois turbulent de neuf années,
les puissances réunies à Londres déci-
dent de restituer au Roi-Grand-Duc la
partie dite "germanophone" du Grand-
Duché. La Belgique a accepté cette solu-
tion qui revenait en fin de compte a l'oc-
troi aux Luxembourgeois de leur Etat in-
dépendant, faisant du 19 avril 1839 le
point de départ du Luxembourg moder-
ne. Cet arbitrage nous a pourtant imposé

un démembrement territorial douloureu-
sement ressenti des deux côtés de la
nouvelle frontière.

Après 1839, le Luxembourg s'éloignera
de la Belgique mais, en dépit de l'émer-
gence d'un sentiment national luxem-
bourgeois, il ne s'en séparera jamais tout
à fait.

Evidemment, les réalités de la vie éco-
nomique et notamment l'adhésion au
"Zollverein" écartent progressivement
l'attention du Grand-Duché de l'espace
belge et de la province de Luxembourg,
jusqu'à ce que la fin de la première
guerre mondiale prépare la voie à un
nouveau rapprochement.

L'après-guerre posera bien des ques-
tions qui finiront par trouver la bonne
réponse. Notre relation bilatérale, incer-
taine en ce qu'elle contenait à la fois la
proximité et la séparation, devait alors
trouver son point d'équilibre par la con-
clusion de l'union économique belgo-
luxembourgeoise.

Depuis, l'évolution vers un approfondis-
sement réel autant que bienfaisant entre
Belges et Luxembourgeois n'a pas dis-
continué et l'intensité de nos relations
nous apparaît tous les jours plus natu-
relle et désirable. C'est la réalité vécue
tous les jours dans cette ville qui ac-
cueille et abrite des milliers de Belges,
qu'ils y vivent ou qu'ils viennent y ex-
ercer leur profession.

Faut-il dès lors s'étonner que rien de ce
qui concerne la Belgique ne peut laisser
indifférents nos concitoyens et compa-
triotes, d'autant plus que l'union moné-
taire et économique, profitable à nos
deux communautés, trouve son prolon-
gement dans des liens et des échanges
culturels et universitaires, des alliances
familiales, des flux touristiques, une co-
opération intergouvernementale très ac-
tive allant de la solidarité à l'intérieur
du Benelux jusqu'à la construction de la
nouvelle architecture européenne.

La communauté entre les nations de
notre continent est un idéal auquel nos
deux pays restent profondément atta-
chés, et ce n'est pas par hasard que nos
deux capitales sont devenues les princi-
paux sièges des institutions de l'union
européenne. Nous avons cru et nous
croirons toujours que l'Europe commu-
nautaire est celle qui garantira notre
existence, et en conséquence notre sécu-
rité et les chances de maintenir nos iden-
tités. Nos peuples sont heureux de tra-
vailler côte à côte pour assurer l'avenir
d'une union européenne respectueuse de
la personnalité de toutes les compo-
santes de l'ensemble.

Le respect de la diversité et de la diffé-
rence importe autant aux communautés
qui forment la Belgique qu'à mes com-
patriotes, puisque nous avons tiré les le-



çons de noire histoire et de notre devenir
national: la manière d'être des uns et des
autres ne peut être exactement la même,
à moins de vouloir rester partisans d'un
centralisme et d'une nivellation recon-
nus aujourd'hui comme désuets et can-
dides.

Mais cette adhésion à la diversité ne
nous fait pas perdre de vue un seul ins-
tant l'urgente nécessité d'assurer dans
les conditions les plus appropriées notre
accès à un espace plus large, en alliant
entre elles la coopération existant dans
des cercles plus restreints. Avec les au-
tres européens nous coopérons ainsi à
l'épanouissement de notre continent, et
sans cette coopération nos identités s'a-
véreront vite des coquilles vides, voire
des denrées périssables.

Il s'en dégage avec force notre disponi-
bilité renouvelée tous les jours de tendre
la main à celui de nos voisins dont nous
nous sentons le plus proche: le peuple
belge.

Allocution de Sa Majesté
le Roi des Belges

Madame le Bourgmestre,

Nous sommes profondément émus, la
Reine et moi, des sentiments que vous
venez de nous exprimer au nom de la
population de la Ville de Luxembourg.

C'est pour nous aussi une très grande
joie de nous trouver aujourd'hui parmi
vous. Si la Reine et moi avons été dans
le passé souvent les hôtes heureux dans
cette ville, c'est la première fois que
nous y revenons dans le cadre d'une vi-
site d'Etat qui se veut l'expression des
liens chaleureux qui existent entre nos
Pays.

Madame le Bourgmestre,

Vous illustrez avec talent et intelligence
un des espoirs de notre temps, cet espoir
de voir les femmes jouer un rôle gran-
dissant en politique à tous les niveaux de
pouvoir en Europe.

En vous-même, Madame le Bourgmes-
tre, et en d'autres femmes luxembour-
geoises qui se sont engagées pour servir
la cause de leur pays et de l'Europe, je
salue toutes celles qui s'engagent pour
rendre nos sociétés plus humaines.

Madame le Bourgmestre,
Mesdames, Messieurs,

En ce lieu privilégié où bat le coeur de
la Cité et du Pays, nous sommes heu-
reux, la Reine et moi, de nous sentir un
moment citoyens de cette ville, qui n'a
de forteresse que la passion du droit et
de la liberté, cette ville aussi, dont la si-
tuation géographique, l'histoire et le dy-
namisme ont dicté le rôle international
qu'elle joue aujourd'hui.

Devant le château de Berg

En effet, berceau, il y plus de quarante
ans, des premières institutions europé-
ennes, Luxembourg n'a cessé depuis
lors de se développer et de s'affirmer,
enjambant les vallées, reliant la vieille
ville à la neuve, apportant un souffle
nouveau à la capitale.

Au Premier Magistrat de la Ville, aux
membres du Collège échevinal et, à tra-
vers eux, à tous ceux qui vivent et tra-
vaillent à Luxembourg, nous disons un
très grand merci pour l'accueil qui nous
est aujourd'hui réservé. Nous formu-
lons, du fond du coeur, les voeux les
plus chaleureux pour la prospérité de la
Ville de Luxembourg et pour le bonheur
et le bien-être de tous ses habitants.

Notons qu'après l'échange de cadeaux.
Leurs Majestés le Roi et la Reine ainsi
que Leurs Altesses Royales le Grand-
Duc et la Grande-Duchesse ont signé le
Livre d'Or de la Ville de Luxembourg.

Le programme prévoyait ensuite une
rencontre de Leurs Majestés le Roi et la
Reine des Belges avec des membres de

la Communauté belge à Luxembourg à
la résidence de l'Ambassadeur de Bel-
gique à Itzigersté.

Dans la soirée, un dîner fut offert par
Leurs Altesses Royales le Grand-Duc et
la Grande-Duchesse en l'honneur de
Leurs Majestés le Roi et la Reine des
Belges, au Cercle Municipal à Luxem-
bourg. Au cours du dîner, des allocu-
tions furent prononcées par Son Altesse
Royale le Grand-Duc et par Sa Majesté
le Roi.

Allocution de
Son Altesse Royale

le Grand-Duc

Majesté,

La Grande-Duchesse et moi, nous Vous
accueillons aujourd'hui ainsi que la
Reine Paola avec beaucoup de joie. No-
tre satisfaction est d'autant plus grande.
que Vous avez choisi le Grand-Duché
de Luxembourg pour y effectuer Votre
première visite d'Etat.

Leurs Majestés le Roi et la Reine déposent des fleurs au Monument National de la
Solidarité.



Les Luxembourgeois apprécient à sa
juste valeur ce geste d'une haute cour-
toisie, dans lequel ils reconnaissent l'u-
nion étroite entre nos familles et l'amitié
profonde qui unit nos deux peuples.

Nous bénéficions, en effet, de liens fa-
miliaux particuliers, ma chère épouse
étant Votre bien-aimée soeur.

Au-delà de ces contingences plus per-
sonnelles, Votre visite rappelle à nos
peuples leur passé commun: ils n'ont
pas oublié le chemin parcouru ensemble
durant ce siècle et plus particulièrement
depuis qu'ils ont associé leurs destins
dans l'union économique et l'associa-
tion monétaire et, par après, avec d'au-
tres partenaires, dans l'Union européen-
ne.

Nos deux nations ne sont pas seulement
unies par des intérêts matériels, mais en-
core par une affinité de moeurs et de tra-
ditions basées sur les valeurs fondamen-
tales de notre civilisation.

A n'en prendre garde, ces valeurs ris-
quent toutefois de perdre de leur sub-
stance dans notre société post-moderne
dominée par le matérialisme.

Les conséquences en seraient domma-
geables, comme le fait pressentir notam-
ment le nombre croissant de jeunes
désespérés s'abandonnant à la consom-
mation mortelle d'alcool et de drogues.

Votre regretté frère, l'inoubliable Roi
Baudouin ne cessait d'encourager tou-
tes les initiatives visant à donner, par un
retour aux sources, de nouvelles espé-
rances et raisons de vivre aux jeunes.

Sire, depuis Votre avènement, Vous aus-
si avez montré combien la défense de
nos valeurs civilisatrices Vous tient à
coeur. J'en veux pour preuve les thèmes
que Vous avez traités dans Votre pre-
mier discours du trône et dans Votre ré-
cente adresse aux Corps Constitués.

Nous partageons Vos soucis et Votre
volonté d'agir sur les mentalités. Les
grands problèmes de notre époque sont
complexes. Pensez, entre autres, au chô-
mage qui, en Europe a fortement aug-
menté ces dernières années. Beaucoup
de jeunes de moins de 30 ans se sont,
après avoir cherché en vain un emploi
stable, détournés de la politique.

11 en va de même de la menace que fait
peser le potentiel de réfugiés sur l'Eu-
rope occidentale du fait notamment de
l'explosion démographique au pourtour
de la Méditerranée et de l'instabilité en
Europe centrale et orientale. Les réfu-
giés sont souvent perçus comme des
concurrents sur le marché de l'emploi.
ce qui explique aussi certains réveils de
nationalisme.

D'autres problèmes se posent à l'échelle
de la planète, tels ceux inhérents à l'éco-
logie. Songez, par exemple, à la surex-
ploitation des ressources naturelles, à la

Sa Majesté le Roi a reçu en audience
successivement Madame Erna Hennicot-
Schoepges, Présidente de la Chambre
des Députés...

détérioration des sols et à la pollution de
l'air. Voilà des exemples parmi bien
d'autres qui constituent autant de défis
auxquels la Belgique et le Luxembourg
ne peuvent faire face que dans des en-
ceintes plus larges telle l'Union Euro-
péenne.

Nos deux pays sont particulièrement at-
tachés à cette dernière, parce qu'elle est
conçue d'après notre système des va-
leurs: sur la réconciliation entre deux
grandes civilisations européennes, sur
un modèle de société fondé sur la démo-
cratie pluraliste et l'économie de mar-
ché. Ce sont là des préceptes suscep-
tibles de garantir la justice et la paix so-
ciale.

L'élargissement de l'Union européenne
demain à l'Autriche, la Finlande, la Su-
ède et la Norvège ne fera pas perdre sa
raison d'être à la si fructueuse coopéra-
tion de la Belgique et du Grand-Duché
de Luxembourg.

Au contraire, il révélera sans doute avec
plus de netteté encore, la nécessité impé-
rieuse d'une politique de solidarité pour
défendre la place honorable qu'ils occu-
pent actuellement dans les organes de
l'Union européenne.

En tant que membre des Nations Unies
et de l'Alliance atlantique, la Belgique
et le Luxembourg apportent leur contri-
bution au maintien de la paix et de la sé-
curité collective. Aussi nos pays ont-ils
participé activement aux opérations hu-
manitaires des Nations Unies dans l'ex-
Yougoslavie par l'envoi de personnel
militaire et par des contributions finan-
cières.

Depuis la création de son Etat, la Bel-
gique s'est toujours montrée hospitaliè-
re. Aujourd'hui comme par le passé,
vous accueillez avec libéralisme les
femmes et les hommes persécutés pour

leurs convictions ou pour leur race. De
même, au-delà de vos frontières votre
gouvernement pratique une politique
d'appui, comme l'aide au développe-
ment et l'engagement humanitaire à tra-
vers de nombreuses associations, com-
me la Croix Rouge que Vous, Majesté,
avez présidée pendant de longues an-
nées.

Sire,

Vous avez été pendant 30 ans Président
d'honneur de l'Office belge du Com-
merce extérieur et, à ce titre, Vous avez
rendu beaucoup de services aux exporta-
teurs de mon pays.

Je suis persuadé que cette excellente co-
opération peut continuer dans les nou-
velles structures qui se mettent en place
en Belgique.

La même confiante collaboration se pour-
suit entre l'Office du Ducroire luxem-
bourgeois et votre Office, entre l'Institut
Monétaire Luxembourgeois et la Ban-

...Monsieur Jacques Sanier, Premier
Ministre, Ministre d'Etat...

que Nationale de Belgique qui est appe-
lée à mettre à la disposition de nos
agents économiques une monnaie forte.

Il me tient enfin à coeur de souligner
aussi nos liens culturels et universitaires.

Mon pays est reconnaissant au Vôtre de
la formation dans ses établissements d'en-
seignement supérieur de milliers de mes
compatriotes sur lesquels reposent pour
une large part le succès de la modernisa-
tion et diversification de nos structures
économiques et le développement de
nos institutions sociales. Demain Vos
Majestés pourront s'en rendre compte au
cours de Leurs visites dans notre pays.

Excellences, Mesdames, Messieurs,

C'est dans cet esprit que je lève mon
verre au bonheur de Leurs Majestés le
Roi et la Reine des Belges, à l'avenir
heureux du peuple belge et au maintien
des liens de coopération et d'amitié
entre nos deux nations.



Allocution de Sa Majesté
le Roi des Belges

Altesses Royales,
Mesdames, Messieurs,

Nulle invilation ne pouvait nous être
plus agréable à la Reine et à moi-même,
que celle qui nous permet d'effectuer
notre toute première visite d'Etat à
l'étranger dans le Pays qui nous est, à
plus d'un titre, si proche et si cher, le
Grand-Duché de Luxembourg.

A travers nos personnes, c'est la popula-
tion belge tout entière qui est reconnais-
sante de l'accueil chaleureux qui nous
est réservé par le peuple luxembour-
geois.

Nous avons aussi été particulièrement
sensibles aux témoignages de sympathie
que nous ont adressés, lors de la mort de
mon Frère, le Roi Baudouin, de très

...et Monsieur Jacques F. Poos, Vice-
Premier Ministre, Ministre des Affaires
étrangères.

nombreux amis luxembourgeois. Je vou-
drais saisir cette occasion pour les re-
mercier ce soir, du fond du coeur, de
tant de gentillesse et d'attentions.

Altesse Royale,

L'amitié qui existe entre nos deux pays
n'a pas besoin de textes pour exister, ni
de conventions pour s'exprimer. La réa-
lité d'aujour'd'hui le prouve. Rares sont
au monde des pays qui soient plus rap-
prochés que ne le sont les nôtres par une
amitié séculaire, par le hasard de la géo-
graphie, par des liens de parenté et par
le souvenir de grandes choses faites en-
semble.

Parmi celles-ci il y a certainement
l'Union Economique Belgo-Luxembour-
geoise, qui constitue, aujourd'hui enco-
re, le cadre de la coopération qui s'est
développée entre nos deux Pays. Cette
Union Economique, ainsi que notre co-
opération au sein du Benelux, ont donné

aux relations entre nos deux Pays une
qualité particulière. En même temps elles
ont servi de source d'inspiration aux fon-
dateurs de l'Europe, au moment où l'i-
dée de la construction européenne faisait
timidement son apparition dans la pério-
de de l'après-guerre.

Ainsi, cette coopération étroite a beau-
coup contribué à cette Union Europé-
enne que nous connaissons aujourd'hui
et qui constitue le fondement de notre
prospérité et de notre bien-être. Nos deux
Etats ne peuvent que s'en féliciter.

Altesse Royale,

Parmi les peuples de notre continent, le
Grand-Duché s'est toujours caractérisé
par son aptitude à allier attachement fa-
rouche à ses propres traditions avec un
large regard au-delà de ses propres fron-
tières. Cet équilibre entre tradition et ou-
verture est vraiment un des apports spé-
cifiques de votre Pays à la vie internatio-
nale.

C'est au sein de l'Union Européenne,
que cette ouverture sur le monde a trou-
vé son expression la plus généreuse.

Comment ne pas rendre hommage dans
ce contexte à la contribution exception-
nelle de deux Hommes d'Etat éminents
de votre Pays qui ont marqué de leur
forte personnalité et de leurs convictions
l'épopée européenne que nous vivons.

Monsieur Joseph Bech, d'abord, Chef
du Gouvernement de la Grande-Du-
chesse Charlotte, a toujours eu l'ambi-
tion, je cite, de «doubler l'Europe éco-
nomique d'un rapprochement politique».

Le Ministre d'Etat Pierre Werner ensuite
dont l'amitié à l'égard de notre Pays ne
s'est jamais démentie, et dont le Plan a
incontestablement marqué cette Union
Economique et Monétaire qui se réalise
progressivement.

La sagesse de ces hommes d'Etat, jointe
à leur capacité de se projeter audacieuse-
inent dans l'avenir, font honneur à Vo-
tre Pays.

Permettez-moi de saluer également les
remarquables succès de la Présidence
luxembourgeoise des Communautés eu-
ropéennes dans deux circonstances mé-
morables.

En juillet 1985 d'abord, lorsqu'à été dé-
volue au Grand-Duché la mission péril-
leuse de convoquer une conférence in-
tergouvemementale pour engager le pro-
cessus de réforme du Traité de Rome
qui devait aboutir à l'Acte Unique euro-
péen.

Six ans plus tard, en juillet 1991. lorsque
votre Pays relèvera le défi de mener de
front l'édification de l'Union Economi-
que et Monétaire, d'une part, et celle de
l'Union politique, d'autre part, dans
deux Conférences intergouvernementa-
les parallèles, remarquablement condui-
te l'une et l'autre.

Dans cette dernière circonstance, la Bel-
gique a souscrit sans réserve au juge-
ment de votre Présidence selon lequel, et
je cite, «Un marché unique - sans mon-
naie unique - et une union économique
et monétaire - sans union politique - se-
raient, au mieux, des constructions in-
achevées. Une union - dépourvue d'une
véritable politique extérieure et de sécu-
rité commune - serait un colosse écono-
mique fragile et peu crédible sur la
scène mondiale» - fin de citation.

C'est cette même inspiration et ce même
regard sur le monde qui ont conduit le
Grand-Duché de Luxembourg, dans un
esprit de solidarité et de générosité, à
s'engager bien au-delà des frontières de
notre Union Européenne. C'est ainsi que
nous avons vu Votre Pays accueillir un
nombre important de réfugiés politiques,
par rapport à sa population. Il participe
aussi courageusement à des opérations
humanitaires et de maintien de la paix
sous l'égide des Nations Unies, comme
aujourd'hui dans l'ex-Yougoslavie.

Je me réjouis à ce propos de ce que
l'Union Européenne et l'OTAN aient pu
enfin définir une attitude ferme et com-
mune face au drame révoltant qui se dé-
roule en Bosnie-Herzégovine.

A côté de votre ouverture sur le monde,
j 'ai mentionné aussi votre fidélité aux
traditions.

A travers les vicissitudes de l'histoire,
les Luxembourgeois n'ont cessé d'affir-
mer, avec ténacité, leur attachement à
leur pays, à leur culture et à la langue
qui véhicule celle-ci et la perpétue.

Ce faisant, les Luxembourgeois ont, à
leur façon, apporté une contribution à la
préservation de notre diversité en Eu-
rope; celle-ci constitue une immense ri-
chesse que l'histoire nous a léguée et
qui doit être préservée.

Comme la Belgique, le Grand-Duché de
Luxembourg est situé au carrefour des
deux grands courants culturels qui ont le
plus influencé notre continent. Cette si-
tuation favorise l'enrichissement mu-
tuel, un état d'esprit apte à comprendre
la mentalité d'autrui et une srande tolé-

Mesdames, Messieurs,

Qu'il me soit permis au terme de cette
première journée passée dans cette belle
Ville de Luxembourg qui a vu naître la
vie communautaire européenne et qui en
héberge aujourd'hui plusieurs instituti-
ons, de vous proposer de lever votre
verre à Leurs Altesses Royales le Grand
Duc et la Grande Duchesse de Luxem-
bourg et a l'idéal européen qui nous
anime et qui associe si étroitement nos
deux Pays, unis dans une même entre-
prise qui nous appelle les uns et les
autres à nous dépasser.



La seconde journée de la visite d'Etat
débuta pour Sa Majesté le Roi par une
visite du Centre de Formation Profes-
sionnelle Continue à Ettelbruck et pour
Sa Majesté la Reine par une visite de
l'exposition d'oeuvres de peintres bel-
ges au Château de Clervaux.

Au Centre de Formation Professionnelle
Continue à Ettelbruck, Sa Majesté le
Roi, qui était accompagnée de Son Al-
tesse Royale le Grand-Duc, fut accueil-
lie par Monsieur Jean-Claude Juncker,
Ministre du Travail, Monsieur Marc
Fischbach, Ministre de l'Education Na-
tionale, Monsieur Pierre Wiseler, Direc-
teur à la Formation Professionnelle
Continue, Monsieur Jean-Marie Mousel,
Directeur de l'Administration de l'Em-
ploi, Monsieur Ben Merckes, Chargé de
Direction du Centre, et Monsieur Edou-
ard Juncker, Bourgmestre d'Ettelbruck.
Après la présentation du Centre et la vi-
site des ateliers, les hôtes se sont rendus
dans le sud du pays pour une visite de
l'aciérie électrique à l'usine de Profil-
ARBED d'Esch-Schifflange.

A l'usine de ProfilARBED Esch-Schiff-
lange le Roi et le Grand-Duc ainsi que
Monsieur Willy Claes, Vice-Premier
Ministre, Ministre des Affaires Etran-
gères, furent accueillis par Monsieur
Joseph Kinsch, Président du Conseil
d'Administration et du Comité de Di-
rection de l'ARBED S.A., Monsieur
Jacques F. Poos, Vice-Premier Ministre,
Ministre des Affaires Etrangères, Mon-
sieur Jean Spautz, Ministre de l'Inté-
rieur, Monsieur Arthur Schummer,
Directeur de l'ARBED, Monsieur Emile
Blondelot, Directeur de ProfilArbed,
Monsieur François Schaack, Bourg-
mestre d'Esch-sur-Alzette et Madame
Nelly Stein, Bourgmestre de Schiff-
lange.

Après un exposé de Messieurs Kinsch et
Blondelot sur le Groupe ARBED et le
fonctionnement de l'aciérie électrique
eut lieu la visite des installations tech-
niques.

Discours
de M.E. Blondelot,

Directeur d'ARBED
Esch/Schifflange

Majesté,

Altesse Royale,

Excellences,

Messieurs les Ministres,

Mesdames et Messieurs,

Le site de Schifflange, dont nous allons
visiter aujourd'hui la nouvelle aciérie
électrique a une tradition sidérurgique
plus que centenaire. En effet, la première
autorisation d'exploitation date de 1871.

Les Souverains belges sont salués à l'Hôtel de Ville par Madame Wurlh-Polfer,
Bourgmestre, les échevins et les conseillers de la Ville de Luxembourg.

A l'époque l'usine comportait 4 hauts
fourneaux qui transformaient en fonte le
minerai local, appelé minette, en raison
de sa teneur en fer relativement faible.
Par la suite, aciérie et laminoirs sont ve-
nus compléter les installations pour faire
d'Esch-Schiffange une usine sidérurgi-
que intégrée.

Au fil du temps les équipements ont été
régulièrement renouvelés et modernisés
afin de garantir la compétitivité de l'en-
treprise et la qualité de nos produits. Ce
souci permanent de la qualité nous a
valu d'ailleurs récemment l'attribution
du certificat d'assurance de la qualité
ISO 9001.

La visite d'aujourd'hui est consacrée à
la nouvelle aciérie électrique, mise en
service en décembre dernier. Portons
donc notre attention plus particulière-
ment sur l'évolution du processus d'éla-
boration de l'acier.

II a fallu attendre le développement du
procédé THOMAS pour permettre la
conversion de notre fonte en acier. Par
la suite, le procédé LD-AC, permettant
de souffler de l'oxygène pur dans des
convertisseurs de grande taille a pris la
relève.

Notons d'ailleurs que le développement
du procédé LD-AC est le fruit de la co-
opération belgo-luxembourgeoise entre
ARBED et le Centre de Recherches Mé-
tallurgiques de Liège.

La recherche d'une productivité sans
cesse accrue et la nécessité d'une amé-
lioration de la qualité des produits ont
été souvent les moteurs de l'évolution
des procédés sidérurgiques. Il est pour-
tant un aspect qui revêt de plus en plus
d'importance:

Je veux parler de l'environnement.

Le passage des convertisseurs Thomas à
l'aciérie LD-AC a déjà constitué un pro-
grès important en matière de protection
de l'environnement puisqu'il s'est ac-
compagné d'un dépoussiérage des fu-
mées.

La nouvelle aciérie électrique permet
d'aller bien plus loin dans la voie d'un
concept global de protection de l'envi-
ronnement. Cette protection se situe à
plusieurs niveaux: la propreté de l'air,
celle des eaux, la lutte contre le bruit,
l'élimination des déchets.

La nouvelle aciérie dispose d'un dé-
pous-siérage permettant de capter les
émissions primaires et secondaires des
fours et d'assurer ainsi des conditions de
travail optimales au personnel. Les fu-
mées des fours et l'air ambiant de la
halle passent dans un filtre à manches à
haute performance. Par ailleurs la tech-
nologie du four à arc électrique permet
de réduire considérablement rémission
de gaz dans l'atmosphère.

La protection des eaux est assurée par la
mise en oeuvre de circuits fermés.

L'isolation acoustique qui a fait l'objet
d'un soin tout particulier a été conçue
pour éviter toute gêne pour le voisinage.
Les co-produits, poussière et scorie, sont
entièrement recyclés. Notons au passage
que la production d'acier par le four
élec-trique ne nécessite que le tiers de
l'énergie mise en oeuvre pour transfor-
mer le minerai en acier par la filière
fonte.

Tout ceci fait l'objet de prescriptions dé-
taillées reprises dans les conditions
d'exploitation de l'aciérie. Il s'agit d'un
document de près de 100 pages dé-
taillant les mesures à prendre et les li-
mites à respecter pour assurer la protec-
tion des travailleurs et celle de l'envi-
ronnement. Ces prescriptions sont les



plus sévères en vigueur à l'heure actuel-
le de par le monde.

Il m'a paru important de souligner plus
particulièrement les aspects écologiques
de la nouvelle aciérie électrique. Per-
mettez-moi à présent d'aborder briève-
ment certains aspects techniques et éco-
nomiques de la filière électrique de pro-
duction de l'acier.

La figure projetée compare la filière de
production traditionnelle minerai - fonte
avec la filière électrique. En filière fonte
les matières premières minerai et coke
transitent par une agglomération, un
haut fourneau et un convertisseur avant
de pouvoir être mis à forme. La nouvelle
filière ne nécessite qu'un seul équipe-
ment: le four électrique alimenté en fer-
railles, matière première abondante dans
les pays industriellement développés et
produit de recyclage par excellence.

La figure suivante montre les éléments
essentiels d'un four électrique, à savoir
la cuve qui contient la ferraille, le cou-
vercle, le conduit d'évacuation des fu-
mées ainsi que les électrodes. Le courant
intense traversant les électrodes sert à
établir un arc électrique dont la chaleur
provoque la fusion de la ferraille.

L'aciérie de Schifflange est une des pre-
mières à être équipée de 2 cuves. Cette
disposition permet d'effectuer les opéra-
tions de chargement de la ferraille ou de
la coulée de l'acier dans une cuve alors
que l'autre est en opération de fusion.
De plus une partie de la ferraille est en-
fournée par le conduit d'évacuation des
fumées qui sert de trémie. Il est donc
possible d'alimenter la cuve en ferraille
tout au long de la fusion.

Majesté,
Altesse Royale,

l'implantation d'une aciérie électrique à
Esch-Schifflange s'inscrit dans la conti-
nuité des améliorations et modernisa-
tions successives de notre industrie sidé-
rurgique. Elle constitue une étape décisi-
ve, voire historique qui allie les avan-
tages économiques et techniques à la
protection accrue de l'environnement.
C'est précisément en raison de ce dou-
ble progrès qu'elle permet, nous en som-
mes certains, d'assurer de façon durable
la survie et la prospérité de notre indus-
trie, et partant, le maintien de l'emploi et
l'avenir de notre région.

Je vous remercie.

Sa Majesté la Reine et Son Altesse Ro-
yale la Grande-Duchesse furent accueil-
lies au Château de Clervaux par Ma-
dame Marie-Josée Jacobs, Ministre délé-
guée aux Affaires Culturelles, Monsieur
Georges Wohlfart, Secrétaire d'Etat aux
Affaires étrangères, Monsieur Paul Rei-
les, Directeur du Musée National d'His-
toire et d'Art et Monsieur Aloyse Nos-
busch, Bourgmestre de Clervaux. Après

Sa Majesté le Roi visite le Centre de Formation Professionnelle Continue à Ettelbruck...

une visite de l'exposition d'oeuvres de
peintres belges organisée par le Musée
National d'Histoire et d'Art sous la con-
duite de Monsieur Jean Luc Koltz, Con-
servateur au Musée National d'Histoire
et d'Art, les hôtes se sont rendus dans la
zone piétonne et de là à la Maison de
Retraite Intercommunale de Clervaux
(Résidence des Ardennes) où l'accueil
eut lieu par Monsieur Fernand Boden,
Ministre de la Famille et Monsieur
Mario Feiten, Chargé de direction.

A midi, un déjeuner fut offert par le
Gouvernement luxembourgeois en l'hon-
neur de Leurs Majestés le Roi et la
Reine des Belges à la Salle des Glaces
de l'ancienne Abbaye d'Echternach.

Le Roi et la Reine furent accueillis par
Monsieur le Premier Ministre. Ministre
d'Etat et Madame Jacques Santer ainsi
que par Madame Mady Schaffner.
Bourgmestre d'Echternach.

Au début du déjeuner, des toasts furent
prononcés par le Premier Ministre et par
Sa Majesté le Roi.

Discours de Monsieur
Jacques Santer,

Premier Ministre
Majestés,

Nous sommes très heureux de vous ac-
cueillir au Luxembourg et plus particu-
lièrement à Echternach, ce haut lieu de
la culture européenne au Moyen Age.
Votre visite chez nous est l'expression
non seulement des relations de bon voi-
sinage entre nos deux pays mais encore
des relations très cordiales qui existent
entre nos deux peuples.

Beaucoup d'entre nous se rappellent en-
core la visite que nous fit en 1959 votre

frère, le regretté Roi Baudouin. Le peu-
ple luxembourgeois a profondément res-
senti le deuil cruel qui a frappé votre fa-
mille ainsi que toute la Belgique mais il
a aussi pu constater le profond attache-
ment qui lie le peuple belge à sa dynas-
tie.

Majestés,

Les liens entre nos deux peuples sont
multiples. Je tiens à relever en premier
lieu ceux qui vous unissent à notre
Maison Souveraine et que nous savons
très chaleureux.

Les liens que l'histoire a tissés sont plu-
sieurs fois séculaires et remontent à la
fin du Moyen Age. Pendant près de trois
siècles le Duché de Luxembourg a vécu
dans le cadre des Pays-Bas, ensemble
avec les principautés qui forment au-
jourd'hui la Belgique. En tant qu'Etats
modernes, la Belgique et le Luxembourg
sont nés, à quelques années d'intervalle,
dans un même contexte, celui de la
Révolution belge de 1830. Il est vrai que
le Grand-Duché n'a pu affirmer son id-
entité qu'à la suite d'un douloureux par-
tage, décidé en 1839 par les puissances
européennes à la conférence de Londres.
Le temps et les circonstances ont fait
leur oeuvre: les Luxembourgeois franco-
phones ont trouvé leur place dans le
Royaume de Belgique à l'intérieur du-
quel ils forment la province de Luxem-
bourg tandis que les Grand-Ducaux,
comme on aime nous appeler chez vous,
se sont avancés sur la voie difficile d'un
Etat souverain auquel ils sont très atta-
chés.

Si depuis 1839 nos deux pays ont suivi
des chemins séparés, ils ne pouvaient
pourtant pas éviter de se rapprocher de
nouveau. Tel sera le cas avec l'Union
économique belgo-luxembourgeoise con-
clue en 1921. Le Grand-Duché a trouvé
dans la Belgique un partenaire loyal qui



...eï l'aciérie électrique à l'usine de ProfilARBED d'Esch-Schifflange.

a pleinement respecté la personnalité de
son partenaire cadet.

Au fil des années et malgré des difficul-
tés initiales qui tenaient à des orienta-
tions différentes de nos économies, le
fonctionnement de l'UEBL n'a cessé de
s'améliorer.

C'est que des deux côtés il y avait, et il
y a toujours, la ferme volonté d'en faire
une réussite.

Le tempérament pragmatique de nos
deux peuples et de leurs représentants a
fait le reste: Belges et Luxembourgeois
ne pouvaient pas ne pas s'entendre. Aus-
si n'est-il pas étonnant que depuis l'ex-
piration du traité d'union économique en
1972 celui-ci a élé régulièrement recon-
duit sans difficultés et restera le cadre
des relations entre nos deux pays au-
delà du tournant vers le troisième millé-
naire.

Majestés,

Dès le départ l'union économique a vou-
lu être plus que ne promettait son nom.
Elle comporte, en effet, des dispositions
monétaires qui mettent à la disposition
de notre pays une monnaie forte. On ou-
blie trop souvent que l'UEBL compre-
nait aussi, à travers l'article 25, une di-
mension culturelle. Cette dernière s'est
concrétisée à travers une convention in-
tellectuelle et scolaire signée en 1923 et
qui est, en fait, le premier accord cultu-
rel connu par le Luxembourg.

Mais nos deux pays n'ont pas attendu
cet accord pour intensifier leurs relations
culturelles. Cette intensification est dans
la nature des choses. Une vieille tradi-
tion veut que la Belgique ouvre large-
ment les portes de ses universités à nos
étudiants. Il est un fait que de tous les
pays voisins la Belgique est celui qui au-
jourd'hui accueille le plus grand nombre

d'étudiants luxembourgeois, preuve éc-
latante de la qualité de ses universités.

La Communauté européenne est en plei-
ne mutation. Nos deux pays, animés par
de solides convictions européennes, ont
déjà fourni une contribution considéra-
ble à la construction européenne. Ils ont
la ferme intention de continuer dans
cette voie. En ces temps difficiles où
l'Europe est à la recherche d'un nouvel
équilibre, la Belgique et le Luxembourg
ont intérêt à avancer d'un même pas
pour maintenir à leurs populations un
avenir de paix et de liberté.

Majestés,

Le peuple luxembourgeois est très sen-
sible à l'honneur que vous lui faites en
choisissant le Grand-Duché pour votre
premier voyage à l'étranger.

Je lève mon verre, Majestés, pour boire
à votre santé personnelle, à la prospérité
du peuple belge ainsi qu'à l'amitié qui
unit nos deux peuples.

Discours de Sa Majesté
le Roi des Belges

Monsieur le Premier Ministre,

Les propos que vous venez de prononcer
à l'égard de mon pays nous ont, la Reine
et moi, fort touchés. Nous vous en re-
mercions bien sincèrement, non seule-
ment en notre nom personnel, mais au
nom de tous nos compatriotes.

Monsieur le Premier Ministre,

La Reine et moi sommes très heureux
d'être aujourd'hui, dans ce magnifique
Château d'Echternach, les hôtes du
Gouvernement du Grand-Duché de Lux-
embourg.

Les Gouvernements luxembourgeois suc-
cessifs ont produit depuis bien long-
temps un nombre remarquable d'émi-
nents hommes et femmes d'Etat qui ont
joué un rôle de tout premier plan, tant
dans leur propre pays qu'au niveau in-
ternational.

Je voudrais, en cette occasion, rendre
hommage à leur talent, à leur vision, à
leur force de conviction, à leur courage
aussi. Ils ont apporté une contribution
décisive à la construction européenne.

Monsieur le Premier Ministre,

Votre pays accueille sur son territoire un
nombre important d'étrangers.

Dans une époque où la tendance du repli
sur soi de la crainte de l'autre, menace
nos sociétés occidentales, votre exemple
d'hospitalité, d'ouverture et de tolérance
peut servir d'inspiration en Europe.

Je vous invite à lever votre verre à la
santé de Leurs Altesses Royales le
Grand-Duc et la Grande-Duchesse de
Luxembourg, au bien-être du peuple
luxembourgeois et à l'amitié entre nos
deux Pays.

En début d'après-midi, une visite des
installations de la Société Européenne
des Satellites à Betzdorf figurait au pro-
gramme. Devant le Château de Betzdorf,
Leurs Majestés le Roi et la Reine, ac-
compagnées de Leurs Altesses Royales
le Grand-Duc et la Grande-Duchesse,
furent accueillies par Monsieur Alex
Bodry, Ministre des Communications,
Monsieur Pierre Werner, Président du
Conseil d'Administration de la SES,
Monsieur Pierre Meyrat, Directeur Gé-
néral de la SES, et Monsieur Rhett
Sinner, Bourgmestre de Betzdorf. Avant
la visite des installations de la société,
Monsieur Pierre Meyrat présenta aux
hôtes le fonctionnement du système de
satellite ASTRA.

Discours de Monsieur
Pierre Meyrat,

Directeur de la SES

Majestés,
Altesses Royales,
Monsieur le Premier Ministre,
Messieurs les Ministres,
Excellences,
Mesdames et Messieurs,

C'est un grand honneur pour notre so-
ciété d'accueillir aujourd'hui Leurs Ma-
jestés le Roi et la Reine des Belges au
Château de Betzdorf.

Nous sommes d'autant plus honorés que
cette visite se fait en compagnie de
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Leurs Altesses Royales le Grand-Duc
Jean et la Grande-Duchesse Charlotte,
qui connaissent bien ces lieux, où ils ont
résidé pendant bon nombre d'années, et
qui, tout comme les instances gouverne-
mentales du pays, suivent les activités
de SES depuis 1985 d'un oeil bien-
veillant.

Soyez les bienvenus à l'ancienne rési-
dence de leurs Altesses Royales qui, au-
jourd'hui, abrite le siège et les installa-
tions techniques de la Société Europé-
enne des Satellites, le premier opérateur
privé de satellites en Europe.

SES est heureuse de pouvoir accueillir
ses hôtes prestigieux à une époque où
elle est activement en train de préparer
l'avenir - certains chantiers sur le site en
témoignent d'ailleurs -, et où la télévi-
sion et la radio par satellites sont désor-
mais une réalité pour des millions de
foyers européens.

ASTRA est aujourd'hui le système de
satellites destiné à la réception directe
qui remporte le plus de succès.

Avec ses 3 satellites à la même position
orbitale, permettant la réception par une
seule antenne parabolique fixe, le systè-
me offre une variété de programmes in-
égalée en Europe. Déjà aujourd'hui les
satellites disposent de 50 répéteurs pou-
vant diffuser simultanément 50 pro-
grammes de télévision à l'échelle euro-
péenne. L'offre ASTRA est complétée
par une sélection de 43 programmes
radio, dont je ne citerai ici que les deux
stations belges «BRTN NACHTRA-
DIO» et «RADIO VLAANDEREN».

Toute la capacité actuelle du système est
louée à des programmateurs européens
et internationaux. Grâce aux revenus gé-
nérés par la location des canaux aux
programmateurs, SES dispose aujour-
d'hui d'une solide base financière à la
mesure des investissements considéra-
bles qui seront entrepris d'ici 1996.

Les programmes diffusés par ASTRA
sont reçus sur tout le continent en récep-
tion directe, soit en utilisant une petite
antenne parabolique individuelle, soit en
réception collective, moyennant une an-
tenne parabolique desservant plusieurs
foyers, ou encore par câble, ce qui est
notamment le cas en Belgique, où des
câblo-opérateurs proposent à leurs ab-
onnés plusieurs programmes en prove-
nance du système luxembourgeois.

SES est particulièrement fière du mar-
ché de la réception directe qui s'est dé-
veloppé grâce à l'éventail de program-
mes diffusés: Sur les 50 millions de
foyers en Europe qui captent les signaux
d'ASTRA, plus de 15 millions ont opté
pour un équipement de réception indivi-
duel ou collectif. Ce marché impression-
nant, le plus grand du monde, certifie le
bien-fondé du concept initial de SES.

Ce concept se base sur l'idée d'offrir
aux programmateurs un moyen tech-

Sa Majesté le Roi écoute attentivement les explications de Monsieur Pierre Meyral.
Directeur Général de la SES.

nique optimal pour la diffusion de leurs
programmes à l'échelle nationale et à
l'échelle paneuropéenne, leur permettant
d'élargir leurs audiences au-delà des ca-
pacités limitées des fréquences hertzi-
ennes et de la redistribution par câble.

Aux consommateurs ASTRA offre un
choix de programmes jusque là réservé
aux seuls réseaux câblés. Vu la disponi-
bilité restreinte de ces derniers, aujour-
d'hui encore plus de 70% des foyers eu-
ropéens n'ont pas accès à une offre va-
riée. La réception directe par satellite
constitue donc leur seule alternative afin
de disposer d'un plus grand choix, récla-
mé par les téléspectateurs.

Les retombées économiques du marché
de la réception par satellite sont considé-
rables d'une part pour l'industrie, qui

propose aux consommateurs le matériel
de réception représentant un chiffre
d'affaires de plus d'un milliard d'ECUs
par an. D'autre part les programmateurs,
grâce à la diffusion de leurs programmes
sur ASTRA, ont réalisé en 1993 plus de
deux milliards d'ECUs de revenus sup-
plémentaires en recettes publicitaires et
en abonnements.

Le développement de ce nouveau mar-
ché a été possible grâce à un concept de
distribution extensible et résolument ori-
enté vers l'avenir: Tous les satellites
ASTRA sont ou seront co-positionnés
sur la position orbitale de 19,2° Est, à
quelque 36.000 kilomètres au-dessus de
l'équateur. et plus précisément au-des-
sus du Zaïre. En décembre 1989 AST-
RA 1A fût lancé par le premier vol com-

Lors du concert de l'orchestre de RTL en l'honneur de Leurs Majestés le Roi et la
Reine
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mercial de la nouvelle fusée européenne
Ariane 4, suivi par ASTRA 1 B en 1991
et par ASTRA 1 C en 1993.

Mais l'expansion du système ne s'arrê-
tera pas là. SES a en effet trois autres sa-
tellites en cours de construction. AST-
RA 1 D devrait être lancé au courant de
cette année et permettra à SES d'aug-
menter sa capacité de transmission de 50
chaînes aujourd'hui à 64 d'ici peu. Cette
expansion renforcera l'intérêt de la pre-
mière mondiale que constitue l'actuel
repositionnement de trois satellites sur
une même position orbitale.

Avec les futurs satellites 1 E et 1 F qui
seront lancés en 1995 respectivement
1996, SES compte contribuer à l'intro-
duction de la télévision du futur en Eu-
rope: dès 1995, la société offrira des ca-
pacités de transmission numérique aux
programmateurs.

Avec l'avènement du numérique, les
foyers satellitaires pourront bénéficier
d'un choix de programmes encore plus
important par le copositionnement du
cinquième et du sixième satellite. Cha-
cun des 40 répéteurs supplémentaires sur
1 E et 1 F pourra diffuser de six à vingt
programmes de télévision en utilisant la
compression numérique. Ainsi la nou-
velle technologie permettra la diffusion
de centaines de chaînes et transformera
ASTRA en véritable «kiosque audiovi-
suel» à partir duquel le téléspectateur
pourra choisir et recevoir toutes les
émissions actuelles et futures sur une
seule et même antenne parabolique fixe.

Majestés,
Altesses Royales,
Excellences,
Mesdames et Messieurs,

je vous invite maintenant à suivre nos
activités en images, avant de vous gui-
der à travers nos installations techni-
ques.

Merci de votre attention.

Voeux de Nouvel An

. à la Chambre des Députés.

. de la Présidence du Gouvernement à la Maison de Cassai.

En début de soirée un concert, suivi
d'une réception, fut offert par Leurs
Altesses Royales le Grand-Duc et la
Grande-Duchesse en l'honneur de Leurs
Majestés le Roi et la Reine à la Villa
Louvigny à Luxembourg. L'Orchestre
de RTL jouait sous la direction de Geor-
ges Octors, avec comme solistes Mich-
èle Kerschenmeyer, piano et Philippe
Koch, violon.

Dans la soirée, un dîner fut offert par
Leurs Majestés le Roi et la Reine en
l'honneur de Leurs Altesses Royales le
Grand-Duc et la Grande-Duchesse au
Golf Club grand-ducal.

... au Ministère des Affaires étrangères...
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Décoration pour
Mme Van Hoof

de la presse à la Maison de Cassai

Haute distinction pour M. Meyrat

En présence du Minisire Alex Bodry et de M. Pierre Werner, M. Jacques Sauter remet
la haute distinction à M. Meyrat.

Le 4 janvier 1994, Monsieur Jacques
Santer, Premier Ministre, Ministre d'Etat,
a remis les insignes de Commandeur
dans l'Ordre grand-ducal de la Cou-

ronne de chêne à Monsieur le Dr Pierre
Meyrat. Directeur Général de la Société
Européenne des Satellites.

«Plus de sécurité»

Le 10 janvier, M. Jean-Claude Juncker,
Ministre du Travail a fait une conféren-
ce de presse intitulée «Plus de sécurité».

Les sujets présentés furent:

1 ) Contrôles accrus de sécurité dans dif-
férents secteurs dont notamment ce-
lui du bâtiment:

a) actions de l'Inspection du travail
et des mines,

b) actions de l'Administration des
douanes et accises,

c) collaboration entre l'Inspection du

travail et des mines et l'Adminis-
tration des douanes et accises;

2) Rapports finaux et conclusions rela-
tives à l'Année européenne 1992-1993
pour la sécurité, l'hygiène et la santé
des travailleurs au travail;

3) Présentation du Code de la sécurité et
de la santé (9 volumes en vente libre):

4) Présentation du plan d'une politique
intégrée pour le bien-être au travail
(brochure de l'Inspection du travail
et des mines.

Mme Van Hoof reçoit la décoration des
mains du Premier Ministre.

Le 7 janvier 1994, Monsieur Jacques
Santer, Premier Ministre. Ministre d'E-
tat, a remis les insignes de Commandeur
dans l'Ordre grand-ducal de la Cou-
ronne de chêne à Madame Renée Van
Hoof-Haferkamp. Directeur Général du
Service Commun d'Interprétation-Con-
férences de la Commission des Com-
munautés Européennes.

Forum sur l'avenir
de l'OCDE

Sur invitation personnelle de M. Jean-
Claude Paye. Secrétaire Général de
l'OCDE, M. Robert Goebbels, Ministre
de l'Economie a assisté le 20 janvier
1994 à Paris au «forum sur l'avenir» de
cette organisation internationale. Quel-
que 30 personnalités du monde politi-
que, économique, syndical et universi-
taire ont discuté de «l'avenir du travail
et des loisirs».

«Egalité des chances
entre les femmes
et les hommes»

Le 10 janvier 1994, Monsieur Fernand
Boden, Ministre de la Famille et de la
Solidarité, a donné une conférence de
presse, pendant laquelle il a présenté la
brochure «Egalité des chances entre les
femmes et les hommers», publiée par le
Ministère de la Famille et de la Solida-
rité.

Convention avec Euro-
Composites

Le 10 janvier 1994 a eu lieu au Minis-
tère de l'Economie la signature d'une
convention entre le Gouvernement et
Euro-Composites Systems S.A..
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Intervention de M. Jacques Santer,
Premier Ministre, au Sommet de l'Alliance Atlantique

(10 et 11 janvier 1994 à Bruxelles)

Monsieur le Secrétaire Général,

Messieurs les Présidents

Chers Collègues,

Je commencerai mon intervention par
m'exprimer au titre de la Présidence de
l'Union de l'Europe occidentale.

Une contribution européenne au Som-
met de l'Alliance ainsi que l'accueil ré-
servé à l'émergence de l'Identité Euro-
péenne de Sécurité et de Défense consti-
tuent une innovation politique de très
grande importance. Il s'agit d'un saut
qualitatif essentiel dans le renforcement
du pilier européen de l'Alliance et d'un
progrès significatif dans le partenariat
transatlantique.

Quatre messages politiques se dégagent
de la Déclaration de Luxembourg du 22
novembre passé.

Le premier volet consiste dans l'instau-
ration, dans le cadre de la construction
européenne, de l'identité européenne de
sécurité et de défense exprimée, entre
autres, dans les nouveaux liens établis
entre l'Union européenne et l'UEO ainsi
que dans les relations établies depuis
Maastricht avec l'OTAN.

Ces liens permettent désormais de con-
crétiser l'approche globale de la sécurité
conformément aux objectifs et conditi-
ons du Traité sur l'Union Européenne.

L'UEO contribuera ainsi à l'élaboration
d'une politique de défense européenne
commune, qui pourrait le moment venu
conduire à une défense commune.

Le développement soutenu des moyens
opérationnels de l'UEO permettra à
celle-ci de répondre aux demandes de
l'Union ayant des implications dans le
domaine de la défense, et aux parte-
naires et alliés européens de mieux assu-
mer leurs responsabilités en matière de
défense.

Un autre volet essentiel de ce message
politique consiste dans la réaffirmation
par l'UEO de l'importance fondamenta-
le pour la sécurité et la stabilité en Eu-
rope d'un partenariat transatlantique so-
lide.

Dans ce contexte, l'UEO se félicite du
maintien de l'engagement des Alliés
nord-américains en Europe.

Dans le respect des engagements de
transparence et de complémentarité
entre nos deux organisations, les mi-
nistres de l'UEO ont réaffirmé leur déci-
sion d'intensifier leur coordination sur
les questions au sein de l'Alliance qui

MM. Clinton, Sanier et Poos au Sommet de l'OTAN

représentent un important intérêt com-
mun afin d'introduire dans le processus
de consultation de l'Alliance des posi-
tions conjointes concertées au sein de
l'UEO.

Dans ce contexte, il reste bien entendu
que l'Alliance continue d'être le forum
essentiel de consultation entre les alliés
et l'enceinte où ceux-ci s'accordent sur
des politiques touchant à leurs engage-
ments de sécurité et de défense au titre
du Traité de l'Atlantique Nord.

Le Sommet de l'Alliance constitue une
occasion importante de poursuivre l'a-
ménagement des structures et procédu-
res militaires de l'OTAN, de façon à ce
qu'elles témoignent du rôle croissant des
Européens.

La nécessité de prévoir des options mili-
taires spécifiquement européennes en-
dehors des cas de défense collective est
désormais pleinement acceptée.

Ainsi l'UEO attend-elle du Sommet qu'
il approuve le principe selon lequel elle
doit pouvoir utiliser non seulement les
forces et les ressources des alliés euro-
péens, mais aussi les moyens collectifs
de l'Alliance.

11 conviendra d'étudier la mise en oeu-
vre de ce principe, ainsi que la possibili-
té de la mise à disposition correspondan-
te des capacités opérationnelles propres
à l'UEO.

Dans ce même esprit, lors de crises fu-
tures, l'UEO et l'OTAN devraient avoir
des consultations sur des possibilités de
coopération.

La Déclaration de Luxembourg a souli-
gné deux autres points essentiels:

- d'abord le développement des capaci-
tés opérationnelles de l'UEO y com-
pris l'Eurocorps et les autres forces
nationales et multinationales relevant
de l'UEO;

- et enfin le renforcement des relations
entre l'UEO et ses Partenaires de Con-
sultation de l'Europe Centrale, no-
tamment à la suite de l'entrée en vi-
gueur du Traité sur l'Union Euro-
péenne et des accords européens ainsi
qu'à la lumière de la proposition fran-
co-allemande du 12 novembre.

Je voudrais exprimer enfin ma satisfac-
tion que l'UEO ait pu aujourd'hui à la
fois réaffirmer sa fonction de charnière
politique et opérationnelle entre l'Union
Européenne et l'Alliance Atlantique, et
activement participer au succès du pre-
mier Sommet de celle-ci après l'entrée
en vigueur du Traité de Maastricht.

Monsieur le Secrétaire général,

Je voudrais, à présent, continuer mon in-
tervention en tant que représentant du
Luxembourg.
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La définition de nos relations avec les
pays de l'Europe centrale et orientale
appelle une analyse approfondie et une
approche mûrement réfléchie, prenant
en compte l'indivisibilité de la sécurité
en Europe et la situation prévalant en
Russie.

Dans ce contexte, je voudrais marquer
mon plein accord avec le concept du
partenariat pour la paix que le Président
Clinton vient de nous soumettre.

Ce partenariat ne devrait pas exclure une
certaine souplesse permettant de prendre

en compte l'évolution et les spécificités
de chacun des pays concernés. Il devrait
être considéré comme un premier pas
ouvrant la perspective d'une adhésion
ultérieure à notre organisation. Il doit
faire partie d'une stratégie politique,
économique et militaire globale et révi-
sable.

Je voudrais, pour terminer, réitérer l'at-
tachement du Luxembourg au maintien
d'un lien transatlantique solide.

Mon pays, qui a toujours été disposé a
accueillir des installations de l'Alliance

et îles Etats-Unis, continue à considéra
une présence américaine crédible com
me un garant importen) de sa souvenu
neté étatique et de sa sécurité.

C'est donc avec satisfaction que j'ai
écoulé le President Clinton confirmer le
maintien d'un niveau substantiel des
forces opérationnelles des Etats-Unis en
Europe.

Je vous remercie de votre attention.

M. Esko Aho en visite à Luxembourg

Le 12 janvier 1994, Son Excellence Mon-
sieur Esko Aho, Premier Ministre de
Finlande a effectué une visite de travail
à Luxembourg, au cours de laquelle il
fut reçu en audience par Son Altesse
Royale le Grand-Duc.

Une entrevue en tête à tête a ensuite eu
lieu au Château de Senningen avec Mon-
sieur Jacques Santer, Premier Ministre,
en présence de Monsieur Jacques F.
Poos, Vice-Premier Ministre, Ministre
des Affai-res étrangères.

Après la réunion de travail, un accord
culturel fut signé entre la Finlande et le
Luxembourg.

Nous reproduisons ci-après le toast pro-
noncé lors du dîner offert par Monsieur
le Premier Ministre Jacques Santer:

Mr. Prime Minister,
Excellencies,
Ladies and Gentlemen,

Let me first bid my Finnish homologue,
Prime Minister Esko Aho, and the mem-
bers of his delegation welcome here in
Luxembourg. Your official visit, dear
Prime Minister, reflects the excellent bi-
lateral relationship between Finland and
Luxembourg. I hope that you and the
members of your delegation will enjoy
your - unfortunately very short - visit in
Luxembourg.

M. Esko Aho fut reçu en audience par S.A.R. le Grand-Duc.

In the last two years the bounds of
friendships of our two countries have
been strengthened by the official visit of
the President of the Finnish Republic,
Mr. Mauno Koivisto, here in Luxem-
bourg and by the official visit our Head

Lors de la réunion de travail au Château de Senningen

of State, His Royal Highness Grand-
Duke Jean made to the land of the thou-
sand lakes. Your visit today, Mr. Prime
Minister, is a further opportunity to dee-
pen the excellent relationships between
our two countries, which in fact have
many things in common.

Allow me to point out at least same of
those similarities;
- Roland and Luxembourg were milita-

ry places at strategical crosfc-roads -
and Finland is such a place still today
- and henceforth their historical back-
ground is marked by their significance
in military history.

- Both our countries are surrounded by
powerful neighbour-countries* and both
have achieved the feat of surviving
over centuries. And furthermore both
have succeeded! in preserving their
cul-tural identities*.

- Finland and L«*«Blb«irg also share*
common values in political and cJfaii-
cal fields. Democracy, the rale of the



law and free entreprise in a social ori-
ented market are the grounds which
our societies are built on.

- Both have developed a strong econo-
my of their own and our two cultures
are both part of the great European
culture.

The things and values our two countries
have in common should have brought us
together much more than it has been the
case until now. Henceforth our bilateral
relations, although existing in commer-
cial terms, notably through Luxembourg
steel exports, could and should been
hanced in the future.

Mr. Prime Minister,
Ladies and Gentlemen,

I have mentioned some of the caracteris-
tics both our countries share, but I didn't
point out the most obvious link between
Suomi and Luxembourg which is their
deep conviction of the utility and neces-
sitiy of the unification of Europe.

Luxembourg realized and concluded at
an early stage that the best way to ensu-
re its prosperity and security was to join
the process of European integration.

We have the privilege of being one of
the founding members of the European
Community and we are proud of our
country's contribution to the European
unification process which is - you allow
this little bit of patriotism - out of all
proportion to Luxembourg's geographi-
cal size. We hope that by our humble
example we showed that on balance
each country - be it small, medium
sized or huge - only gains by sharing its
sovereignity with other states in the
European Community, which became a
European Union two months ago.

Both myself and my government are
well aware of the interest of the Repu-
blic of Finland to become a member of
this European Union and we fully sup-

port all the efforts the Finnish Govern-
ment makes to get integrated in the Eu-
ropean unificaton process, for we are
fully convinced that the European inte-
gration should not limit itself to the Uni-
on of the Twelve.

Today we do not know what the archi-
tecture of Europe will be in the next de-
cade.

Some have suggested the model of the
concentric circles which would have at
its center the most integrated economies
and at its periphery the less integrated
ones.

Although this is a model worth explo-
ring, the approach of the Union will
continue to be nondoctrinal, pragmatic
and evolutive, on the base of a case-per-
case approach. Saying this, I consider all
kind of situations of integration, inclu-
ding adhesion. It is a constant in the po-
licy of the Twelve that each demand of
adhesion will be considered on its own
merits.

Dear Prime Ministre,

Your official visit in Luxembourg con-
firms that our two countries can conti-
nue to build on our already existing
good relations. I am confident that your
visit to Luxembourg will serve to pro-
mote reciprocal knowledge and more di-
rect relations between the citizens of our
countries, just as the personal contacts
between us personally, in the service of
a common political cause and the com-
mon good of our respective countries,
have built up the friendship between us.

Mr Prime Minister,
Excellencies,
Ladies and Gentlemen,

Let me raise my glass to your health,
Mr. Prime Minister, to the friendship
between our two countries and to our
common destiny in a new Europe.

«Work-life 1994»
Le 13 Janvier 1994, M. Marc Fischbach,
Ministre de l'Education nationale, a
donné une conférence de presse pour
présenter la conception et le programme
détaillé de work-life 1994.

Les ateliers work-lifc qui ont lieu en fé-
vrier 94 à Ettelbruck et qui s'adressent
prioritairement aux élèves du cycle infé-
rieur de l'enseignement secondaire tech-
nique et aux élèves de l'enseignement
complémentaire mais aussi à tous les
élèves de la région et à leurs parents
sont réalisés dans le cadre des mesures
du Ministère de l'Education Nationale
pour préparer lesjeunes au choix profes-
sionnel et pour promouvoir la coopéra-
tion école-monde du travail.

Dans des ateliers thématiques, des entre-
prises et des institutions publiques et
privées présentent aux élèves environ 40
professions, qui, à l'heure actuelle, of-
frent un urand nombre de débouchés.

Le Ministre Marc Fischbach présente
"Work-life 1994".

Inondations: Secours sociaux
Le 11 janvier 1994, Monsieur Fernand
Boden, Ministre de la Famille et de la
Solidarité a donné une conférence de
presse, lors de laquelle il a présenté les
principes et les modalités pratiques de
l'action de secours sociaux à la suite des
inondations de décembre 1993.

Lors de la conférence de presse de M.
Fernand Boden
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"Kronospan Sanem"
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Le projet «KRONOSPAN SANEM» est présenté à la presse.

Wirtschartsminister Robert Goebbels
und Herr L.W. Scheiblreiter haben am
17. Januar 1994 im Verlauf einer Presse-
konferenz den Bau eines MDF- und
eines Spanplattenwerkes in Sanem durch
die Firma KRONOSPAN SANEM be-
kanntgegeben und den entsprechenden
Vertrag unterschrieben.

MDF (Medium Density Fiber) ist eine
aus Holzfasern gepreßte Platte, die
immer mehr in der Möbel- und Bau-in-
dustrie eingesetzt wird, da sie in der
Bearbeitung ähnliche Eigenschaften wie
gewachsenes Holz aufweist. MDF ist
auch ein erstklassiger Ersatz für tro-
pische Regenwaldhölzer. Fachleute rech-

nen damit, daß sich der Markt für MDF
in den nächsten Jahren verdoppeln wird.

Eine Anlage zur Veredelung der MDF-
und Spanplatten durch Beschichtung mit
Melaminharz wird ebenfalls errichtet.

Die Kapazität des Werkes ist auf
200.000 Kubikmeter MDF und 400.000
Kubikmeter Spanplatte pro Jahr ausge-
legt.

Die Produkte werden unter dem Namen
KRONOSPAN, der Marke der Firma
KAINDL für Faser- und Spanplatten, in
den Beneluxländern, Ostfrankreich und
Deutschland vertrieben.

Ein Betrag von 6,250 Milliarden
Franken ist für Investitionen in Indu-
striegelände, Infrastrukturen. Gebäude
und Maschinen vorgesehen.

Der Bau erfolgt in zwei Etappen. Die
Errichtung der MDF Anlage soll Mitte
1994 beginnen, wenn die erforderlichen
Ermächtigungen vorliegen, mit Produk-
tionsbeginn Anfang 1996. Das Span-
plattenwerk soll Ende 1998 betriebsbe-
reit sein.

Insgesamt werden ungefähr 200 Per-
sonen in den kontinuierlich arbeitenden
Anlagen beschäftigt werden; die Ferti-
gung ist weitgehend automatisiert.

Das neue Werk wird bei vollem Betrieb
870.000 cbm Holz und Holzabfälle ver-
arbeiten. Das Fällen, Bearbeiten und
Transportieren dieses Holzes wird un-
gefähr 1.000 Arbeiter in Luxemburg und
in den umliegenden Gegenden, wo ge-
nügend Holzvorräte bestehen, beschäfti-
gen.

Als Standort wurde ein 17 ha großes
Gelände an der Auffahrt Gadderscheier
der Collectrice du Sud, in der Gemeinde
Sanem, ausgewählt.

Die KRONOSPAN Gruppe ist einer der
führenden europäischen Hersteller von
Span- und MDF- Platten mit einem
Marktanteil von ungefähr 10%. Die
Gruppe hat ihren Stammsitz bei Salz-
burg und betreibt außer in Österreich
Werke in der Schweiz, in Deutschland.
Frankreich, Großbritannien. Ungarn und
Polen.

Das geplante MDF-Werk ist das dritte
der KRONOSPAN Gruppe, nach An-
lagen in Deutschland und in Wales.

Accord aérien avec le Bahrein

Monsieur le Ministre Jacques F. Poos et
Monsieur le Sous-Secrétaire d'Etat ad-
joint Ebrahim Abdulla Al Hamar ont signé
le 14 janvier 1994 l'accord aérien entre
le Grand-Duché de Luxembourg et l'Etat
du Bahrein au Ministère des Affaires
Etrangères.

Cet accord, qui renforcera la coopéra-
tion économique entre nos deux pays,
permettra aux compagnies aériennes dé-
signées par leurs autorités respectives
d'établir des services réguliers entre le
Grand-Duché de Luxembourg et l'Etat
du Bahrein.

La signature de l'accord avec le Bahrein
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La dépendance des personnes âgées

Le 18 janvier 1994, Madame Mady
Delvaux-Stehres, Secrétaire d'Etat à la
Sécurité Sociale, a donné une conféren-
ce de presse en présence de Madame
Nicole Kerschen, chargée de recherche
CNRS, Université Paris X Nanterre, pen-
dant laquelle fut présenté le rapport sur
«la dépendance des personnes âgées».

Cette recherche, qui s'est déroulée du
mois de juillet 1992 au mois de juillet
1993, a poursuivi un double objectif:

- Informer le Gouvernement luxembour-
geois sur les systèmes de prise en
charge existants dans les pays voisins
du Luxembourg: Allemagne, France
et Pays-Bas.

- Faire des propositions pour une ré-
forme du système luxembourgeois de
prise en charge de la dépendance en
mettant l'accent sur les problèmes du
financement de la dépendance et sur la
création d'une prestation dépendance.

L'étude s'est déroulée en deux étapes.
Une première étape a donné lieu à la ré-
daction d'un rapport pour chaque pays,
suivant un schéma établi en commun par
les quatre experts. Dans ces rapports
sont décrits les institutions de prise en
charge, leurs coûts et leurs financements.
Une place importante est faite aux cri-

tiques formulées à rencontre de ces sys-
tèmes de prise en charge.

Une seconde étape a permis de confron-
ter les quatre systèmes et d'élaborer des
propositions concrètes de réforme du sys-
tème luxembourgeois. Un questionnaire
préalablement établi et accepté par le
Gouvernement luxembourgeois a été
utilisé pour mener à bien cette réflexion.

Quatre grands thèmes y sont traités:

- la définition de la dépendance,

- le système institutionnel et financier
de la prise en charge des personnes
dépendantes au Luxembourg et son
évolution,

- les caractéristiques d'une prestation-
dépendance,

- les effets de retour produits par la créa-
tion de cette prestation sur les autres
financeurs.

Mme Mady Delvaux-Stehres et Mme Nicole Kerschen

«Germination VIII»

Monsieur Jacques Santer, Premier Mi-
nistre, Ministre des Affaires culturelles
et Madame Marie-Josée Jacobs, Minis-
tre délégué aux Affaires culturelles ont
procédé le 17 janvier 1994 à la procla-

mation officielle du résultat du concours
organisé pour sélectionner le représen-
tant du Luxembourg à l'exposition «Ger-
mination VIII».

M. Jacques Santer et Mme Marie-Josée Jacobs présentent la lauréate, Mlle Simone
Decker.

Cargolux - Japon

Fin janvier 1994, un accord a été signé
entre le Luxembourg et le Japon concer-
nant une nette amélioration des droits de
trafic que possède déjà la société de fret
aérien Cargolux Airlines International
S.A.

Lors d'une réunion entre les autorités de
l'aviation civile du Japon et Monsieur
Henri Klein, 1" conseiller de direction
au Ministère des Transports du Luxem-
bourg ainsi que Monsieur Sten Groten-
feit, Administrateur-Directeur Général
de la société Cargolux, il a été convenu
entre parties d'accorder des droits de
trafic à la société Cargolux, aux fins
d'opérer 2 vols hebdomadaire sur Ko-
matsu, situé à la côte Est du Japon.

En outre, les autorités japonaises ont ac-
cordé à Cargolux non seulement une
plus grande flexibilité sur ses vols vers
le Japon mais aussi une mitigation des
restrictions du tonnage autorisé. Depuis
1985 Cargolux opère des vols tout cargo
vers Fukuoka, Japon. Le nouveau servi-
ce sur Komatsu est prévu en été.

Cette nouvelle destination vers Komatsu
soutiendra sûrement la société Cargolux
dans ses efforts continus d'accroître ses
services en Extrême Orient.
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Visite à Luxembourg de M. Flavio Cotti

Le 20 janvier 1994, Son Excellence
Monsieur Flavio Cotti, Conseiller Fé-
déral, Chef du Département Fédéral des
Affaires étrangères de la Confédération

helvétique s'est rendu pour une visite de
travail à Luxembourg où il a rencontré
Monsieur Jacques Santer, Premier Mi-
nistre, Ministre d'Etat et Monsieur Jac-

ques F. Poos. Ministre des Affaires
étrangères, avec qui il a échangé les ins-
truments de ratification de l'accord de
non double imposition.

MM. Sanier et Cotti

MM. Poos et Cotti échangent les instru-
ments de ratification de l'accord de non
double imposition.

«La résurgence de certains «ismes» en Europe»
Discours de Monsieur le Premier Ministre Jacques Santer à l'occasion de

l'Assemblée Générale de la LICRA, le 25 janvier 1994 à Luxembourg

Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs,

Depuis 1989 nous assistons en Europe à
une formidable accélération de l'histoi-
re. Les changements intervenus au cours
de ces quelques années ont ébranlé des
convictions, remis en cause des repères
traditionnels, sonné le glas d'un empire
et provoqué la création d'Etats nou-
veaux. Dans le tourbillon des événe-
ments sont réapparus malheureusement
aussi certains ismes ataviques.

C'est la raison pour laquelle j 'ai cru im-
portant de participer ce soir à l'Assem-
blée Générale de la Ligue internationale
contre le racisme et l'antisémitisme.

L'occasion personnelle m'est ainsi don-
née d'exprimer à tous ses adhérents la
reconnaissance du Gouvernement pour
leur engagement au service d'une bonne
coexistence entre les membres des diffé-
rentes communautés du Grand-Duché de
Luxembourg.

J'aimerais commencer mon discours par
la fin d'une des oeuvres majeures de la
littérature européenne du XX' siècle:
"Rieux se souvenait que cette allégresse
était toujours menacée. Car il savait ce
que cette foule en joie ignorait, et qu'on
peut lire dans les livres, que le bacille de
la peste ne meurt ni ne disparaît jamais,
qu'il peut rester pendant des dizaines
d'années endormi dans les meubles et le
linge, qu'il attend patiemment dans les
chambres, les caves, les malles, les mou-
choirs et les paperasses, et que, peut-
être, le jour viendrait où, pour le mal-
heur et l'enseignement des hommes, la
peste réveillerait ses rats et les enverrait
mourir dans une cité heureuse."

Dans sa célèbre allégorie "La peste",
Albert Camus dénonça en 1947 l'intolé-
rance, le déclin des valeurs humaines et
les fascismes de toutes sortes. Quarante
ans plus tard, le cardinal-archevêque de
Paris s'est exprimé dans "Le choix de
Dieu" de la façon suivante: "Mais brus-

quement, s'ouvrent sous nos pas, à l'in-
térieur même de ces conflits et de ce
cours du temps, des gouffres sans pro-
portion avec les causes et les enjeux, de
brusques virages vers l'irrationnel. Les
causes ne sont plus proportionnées aux
effets, et la raison ne peut maîtriser ces
puissances. Il y a une déchirure de la
chaîne de la causalité. On parle d'abord
de folie; les hommes deviennent fous.
Le mécanisme du bouc émissaire se met
en place: on accuse les juifs ou les
francs-maçons... Les sociétés doivent
s'inventer des explications irrationnelles
pour appréhender ce qui dépasse un rai-
sonnement de causalité."

Pour Monseigneur Lustiger "il y a dans
l'expérience humaine une profondeur
dramatique du mal, une espèce
d'abîme."

Trois ans après, l'année 1990 marque le
début d'une guerre atroce en Yougos-
lavie. Dans l'Allemagne réunifiée de
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graves exactions sont commises à l'en-
contre de réfugiés et d'immigrés. Loin
de se cantonner sur le territoire de l'an-
cienne RDA dont la population autoch-
tone n'était guère habituée à vivre en-
semble avec des étrangers, celles-ci ont
lieu également sur le territoire des vieux
Länder dont la société semblait pourtant
être pluriculturelle et tolérante. Une ville
comme Solingen ne sera plus considérée
comme étant seulement celle de la cou-
tellerie. Les victimes turques qui ont
péri dans le feu de leur maison en ont
fait un symbole de la honte. Cependant,
des crimes racistes ne se limitent pas à
la seule Allemagne. Au sein des pays de
l'Union Européenne des délits liés au ra-
cisme sont commis un peu partout. On
assiste parallèlement à une nette montée
des déclarations critiques à l'égard de la
construction européenne de la part de
certains dirigeants politiques et d'intel-
lectuels. La conception d'une Europe fé-
déraliste perd du terrain face à une re-
montée en puissance des idées nationa-
listes. En Europe de l'Est les minorités
ethniques commencent de nouveau à
prendre peur. Des formes d'antisémitis-
me font leur réapparition. Anciens com-
munistes et nouveaux nationalistes for-
ment des alliances de sinistre augure
contre les forces démocratiques. Un
nouveau personnage vient de faire son
entrée sur le devant de la scène politique
russe, proférant des élucubrations chau-
vinistes, réactionnaires, impérialistes et
belliqueuses.

Besoin est de constater que pendant qua-
rante ans, les démocraties occidentales
formaient un bloc uni face à l'empire so-
viétique d'empreinte stalinienne. Les
pays de l'Est du continent européen vi-
vaient sous l'oppression des partis com-
munistes et de leur puissant allié qu'était
l'armée soviétique. Les démocraties plu-
ralistes à l'Ouest conjuguaient liberté et
bien-être économique.

La chute du rideau de fer était bien da-
vantage que l'écroulement du modèle
marxiste-léniniste. Elle allait également
avoir des répercussions sur les pays oc-
cidentaux dont elle mit à jour des fai-
blesses. La République Italienne en est
actuellement la meilleure illustration.
Evoquant l'état de son propre pays, l'an-
cien Premier Ministre Craxi disait ré-
cemment qu'il n'y a plus d'idéaux et
que les décideurs se bornent à gérer tout
simplement des intérêts. De façon géné-
rale, l'Europe occidentale risque de per-
dre ses répères et de dériver. Sous l'em-
prise du matérialisme et des égocentris-
mes nos sociétés sont devenues écono-
miquement riches mais pauvres en va-
leurs spirituelles et morales. Les anci-
ennes convictions qui concernaient des
normes morales préétablies ont été rem-
placées par la croyance en la raison, la
technique et l'autonomie de l'être hu-
main. L'évolution des sciences et des

techniques n'a cependant pas éliminé le
mal dans le monde. Aujourd'hui, notre
savoir dépasse de loin celui de nos an-
cêtres mais nous ne sommes pas deve-
nus plus sages pour autant. De la libéra-
tion de l'individu dans les années 60 il
ne reste guère plus que des aberrations
matérialistes et égoistes, la course au
pouvoir, à la propriété, à l'argent, au
confort, au bien-être, à la consomma-
tion. Conjugées avec l'actuelle dégrada-
tion des conditions économiques, celles-
ci risquent de mettre en cause la cohé-
sion des sociétés européennes.

En même temps, l'intérêt pour la poli-
tique diminue et c'est ainsi que des thè-
ses populistes gagnent du terrain. Sacri-
fice, solidarité, responsabilité, devoir,
sens commun sont des termes qui sem-
blent être jetés aux oubliettes par de
nombreux Occidentaux.

C'est dans de tels esprits que les dangers
d'aujourd'hui - qui n'ont rien de nou-
veau- risquent de se répandre: ambitions
territoriales, renaissance de nationalis-
mes aggressifs, perpétuation des zones
d'influence, intolérance ou idéologies
totalitaires. Avec cette réapparition des
vieux démons, la question se pose si
l'histoire est condamnée à se répéter. Un
pareil constat fataliste s'avère-t-il vrai-
ment comme étant de mise?

Mesdames et Messieurs,

La stabilité intérieure et extérieure des
Etats membres de l'Union Européenne
ne sera assurée que lorsque la paix, la li-
berté, l'économie de marché et la justice
sociale seront solidement ancrés dans
tous les pays du continent. Cette certitu-
de est partagée par l'ensemble des Etats
membres de l'Union Européenne, du
Conseil de l'Europe et de l'Otan.

Face aux dangers qui guettent, il ne peut
y avoir qu'une seule réponse: faire avan-
cer de façon imperturbable le processus
de l'intégration européenne. Grâce à
l'Union Politique et Economique qui
sont les bases du Traité de Maastricht,
l'Europe communautaire constituera un
pilier de démocraties et d'économies
stables et prospères, capables de résister
aux tempêtes politiques et économiques
et le cas échéant, de se protéger.

Les Etats membres de l'Union doivent
en même temps et de façon imperative
aider les pays de l'Europe centrale et
orientale. Cette façon de procéder est
dans nos propres intérêts mais elle est
surtout dictée par des considérations
morales. La discussion menée autour de
l'intégration ou de l'élargissement n'a
rien d'antagoniste. L'intégration est au
contraire la condition préalable à l'élar-
gissement. L'Union Politique ainsi que
l'Union Economique et Monétaire ren-
forceront non seulement les liens entre
les douze Etats membres mais permet-
tront également de résoudre les problè-

mes des jeunes démocraties de l'Est.
Plus l'Europe sera soudée, moins le dan-
ger d'un retour en force des vieux dé-
mons sera latent.

Cette conviction a amené les gouverne-
ments des Etats membres de l'Union
Européenne à conclure dans le cadre de
la PESC un projet de Pacte de Stabilité
en Europe afin de régler le problème des
minorités et à renforcer l'inviolabilité
des frontières. Ce sera un élément essen-
tiel d'action commune visant à promou-
voir la stabilité, le renforcement du pro-
cessus démocratique et le développe-
ment de la coopération régionale en
Europe centrale et orientale. Il mettra en
oeuvre une diplomatie préventive dans
laquelle l'Union Européenne aura un
rôle actif de catalyseur à jouer. Il s'atta-
chera de même à faciliter le rapproche-
ment, avec l'Union, des pays ayant ou
négociant des accords avec elle. En avril
prochain se tiendra à Paris une conféren-
ce inaugurale rassemblant tous les pays
concernés par cette initiative.

Le rapprochement entre les deux parties
du continent est également manifeste au
niveau du Conseil de l'Europe qui en-
tend promouvoir l'intégration des Etats
candidats afin d'établir un vaste espace
de sécurité démocratique en Europe.
L'adhésion exige des candidats qu'ils
mettent leurs institutions et leur ordre
juridique en conformité avec les prin-
cipes de la démocratie pluraliste, de
l'Etat de droit et de la protection des
Droits de l'Homme. En attendant de
nouvelles adhésions, il a été décidé d'in-
tensifier les programmes de coopération.

Au niveau de l'Otan, le Conseil de
l'Atlantique Nord a décidé le lancement
d'un Partenariat pour la paix qui es-
compte un élargissement aux Etats dé-
mocratiques de l'Est. En attendant, le
Partenariat étendra et intensifiera la co-
opération politique et militaire. La parti-
cipation active au Partenariat pour la
paix sera d'importance dans le processus
évolutif d'élargissement de l'Otan. Il est
à noter que celle-ci mènera des consulta-
tions avec tout participant actif au
Partenariat qui percevrait une menace
directe contre son intégrité territoriale,
son indépendance politique ou sa sécu-
rité.

Le rapprochement effectif des gouverne-
ments permettra sans nul doute de
mieux garantir le respect des Droits de
l'Homme, véritable pierre angulaire de
la coopération européenne. Cette volon-
té a été manifestée à Vienne les 8 et 9
octobre 1993 lors du Sommet du Con-
seil de l'Europe qui a réuni pour la pre-
mière fois de son histoire au niveau des
Chefs d'Etat et de Gouvernement, les 32
pays membres de l'Organisation dont
ceux de l'Europe centrale et orientale.
Outre la volonté politique de rapprocher
les deux parties du continent européen,
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le Sommet de Vienne a confirmé le rôle
du Conseil de l'Europe en tant que mo-
teur de l'Etat de droit.

Cette organisation politique européenne
par excellence est en mesure d'accueil-
lir, sur un pied d'égalité et dans des
structures permanentes, les démocraties
d'Europe libérées de l'oppression com-
muniste. Le Conseil de l'Europe confir-
me sa volonté d'ouverture et affirme son
intention de renforcer les programmes
de coopération et d'assistance pour fa-
voriser l'intégration des nouveaux Etats
membres. Garant de la démocratie plu-
raliste, de la prééminence du droit et du
respect des droits de l'homme, il est le
forum politique entre les Etats membres
et les Etats candidats. Dans leur déclara-
tion finale,, les Chefs d'Etat et de Gou-
vernement estiment que l'Europe est
porteuse d'un immense espoir qui ne
doit en aucun cas être détruit par les am-
bitions territoriales, les nationalismes
aggressifs, l'intolérance, les idéologies
totalitaires et la perpétuation des zones
d'influence.

Dans ce contexte ils reconnaissent que
la protection des minorités nationales est
essentielle à la stabilité et à la sécurité
démocratique du continent. Il est impé-
ratif d'assurer la protection des droits
des personnes appartenant à des minori-
tés nationales au sein d'un Etat de droit.
Ainsi, les minorités peuvent apporter
une précieuse contribution à la vie des
sociétés. Les Etats sont appelés à assurer
le respect des principes qui sont à la
base de la tradition européenne commu-
ne: l'égalité devant la loi, la non-discri-
mination, l'égalité des chances, les droits
d'association et de réunion ainsi que la
participation active à la vie publique. Il
importe que les Etats créent des condi-
tions qui permettent aux personnes ap-
partenant à des minorités nationales de
développer leur culture tout en préser-
vant leur religion, leurs traditions et
leurs coutumes. Celles-ci doivent pou-
voir utiliser leur langue en privé comme
en public et devraient pouvoir le faire,
sous certaines conditions dans leurs rela-
tions avec les autorités publiques. Voilà
pourquoi les Ministres ont chargé un co-
mité d'experts de rédiger une conven-
tion-cadre ouverte également à la signa-
ture d'Etats non membres et qui précise-
ra les principes à respecter pour assurer
la protection des minorités. Par ailleurs,
un Protocole complétera la Convention
européenne des Droits de l'Homme dans
le domaine culturel par des dispositions
garantissant des droits individuels.

Lors du Sommet de Vienne, les Chefs
d'Etat et de Gouvernement ont égale-
ment adopté une déclaration sur la lutte
contre le racisme, la xénophobie, l'anti-
sémitisme et l'intolérance. Ils ont réaf-
firmé les valeurs de solidarité qui doi-
vent inspirer tous les membres de la so-

ciété en vue de réduire la marginalisa-
tion et l'exclusion sociale.

Ils se sont engagés à agir contre toutes
les idéologies, politiques et pratiques in-
citant à la haine raciale, à la violence et
à la discrimination ainsi que contre tout
acte ou langage de nature à renforcer les
craintes et les tensions entre groupes
d'appartenance raciale, ethnique, natio-
nale, religieuse ou sociale différentes.

Un vaste plan d'action complétera la dé-
claration. Il se déroulera sous forme
d'une campagne qui sera coordonnée
par le Conseil de l'Europe en coopéra-
tion avec les organisations européennes
de jeunesse et qui aura une dimension
nationale et locale par la mise en place
de comités nationaux.

Les Etats membres du Conseil de l'Eu-
rope sont invités à examiner leur législa-
tion afin d'éliminer toute disposition
susceptible de générer des discrimina-
tions ou d'entretenir des préjugés et
d'effectuer des mesures de prévention.
A cet effet un Comité d'experts gouver-
nementaux sera créé. Il examinera les lé-
gislations, les politiques et les autres
mesures prises par les Etats membres,
stimulera les actions aux niveaux local,
national et européen, formulera des re-
commandations et étudiera des instru-
ments juridiques internationaux appli-
cables en la matière.

Le Conseil de l'Europe organisera des
programmes de coopération et d'assis-
tance en vue d'un renforcement de la
compréhension mutuelle et de la con-
fiance entre les peuples. Les travaux y
relatifs seront vastes et comprendront
tout un éventail qui mérite d'être évoqué
puisqu'il comportera l'étude des causes
profondes de l'intolérance et des remè-
des à y apporter, le développement de
l'éducation dans les domaines des droits
de l'homme et du respect des diversités
culturelles, le renforcement des pro-
grammes visant à éliminer les préjugés
par l'enseignement de l'histoire en met-
tant en évidence les influences mutuelles
positives entre différents pays, religions
et idées. Seront encouragées les formes
de coopération transfrontalière entre col-
lectivités locales, intensifiés les travaux
de coopération dans les domaines des
relations intercommunautaires et de l'é-
galité des chances et développées les po-
litiques de lutte contre l'exclusion socia-
le et la grande pauvreté.

Le Conseil de l'Europe conjugue ces ac-
tivités avec la demande adressée aux
professionnels des médias de présenter
leurs reportages et commentaires sur les
actes de racisme et d'intolérance de fa-
çon factuelle et responsable et de pour-
suivre l'élaboration de codes de déonto-
logie qui reflètent ces exigences. La par-
ticularité de cette campagne consiste
dans le fait qu'elle sera portée par la jeu-

nesse, incarnation de l'avenir. Ce con-
cours actif des organisateurs de jeunesse
est indispensable pour sa réussite. La
campagne devrait s'étendre sur trois ans.
1994 servirait à la préparation. Le lance-
ment est prévu pour le 10 décembre,
journée des Droits de l'Homme. 1995
verrait le point culminant qui s'étendrait
de mars à juin inclus. Cette phase pour-
rait être attachée au 50e anniversaire des
Nations Unies, au 101 anniversaire de
l'Année internationale de la jeunesse et
à l'Année internationale de la tolérance
de l'Unesco. 1996 verrait l'évaluation et
le suivi de la campagne avec la mise en
oeuvre de mesures à long ternie.

De pareilles actions démontrent que les
démocraties occidentales sont conscien-
tes des dangers, qu'elles en saisissent les
multiples raisons et qu'elles sont prêtes
à les combattre de façon non pas unique-
ment répressive mais surtout préventive.
Ce dernier point comprend l'enseigne-
ment scolaire et universitaire tout autant
que l'éducation extra-scolaire et la for-
mation, l'action sociale et la participa-
tion des citoyens actifs qui sont la
meilleure garantie contre l'intolérance.
Le renforcement de la compréhension
mutuelle et de la confiance entre les
peuples sera complété par des sémi-
naires, des expositions mettant en valeur
l'apport culturel des différentes commu-
nautés composant la société européenne,
des festivals interculturels, ainsi que des
manifestations contre la violence et la
discrimination dans le sport. Toutes ces
actions s'inscriront dans une vaste stra-
tégie globale, essentiellement préventi-
ve, de lutte contre le racisme et la xéno-
phobie.

Le sommet viennois du Conseil de l'Eu-
rope de l'automne 1993 ne s'est donc
pas borné à la publication de déclara-
tions solennelles mais il a le mérite d'a-
voir lancé une vaste campagne euro-
péenne pour mobiliser le public contre
les dangers auxquels doivent faire face
les démocraties. Il est à noter que les
douze Etats membres de l'Union Euro-
péenne ont joué un rôle très actif dans la
préparation du sommet et que les deux
organisations ont des objectifs com-
muns.

Déjà en décembre 1991, le Conseil Eu-
ropéen, dans une Déclaration sur le ra-
cisme et la xénophobie, se déclarait con-
vaincu que "le respect de la dignité de
l'être humain est d'une importance capi-
tale pour l'Europe de la Communauté et
que la lutte contre la discrimination sous
toutes ses formes est donc essentielle
pour la Communauté Européenne en
tant que communauté d'Etats régis par
l'Etat de droit. Le Conseil Européen es-
time par conséquent nécessaire que les
gouvernements et les parlements des
Etats membres agissent avec clarté et
sans ambiguïté contre la montée de sen-



Ciments et de manifestations de racisme
et de xénophobie."

"Par ailleurs, le Conseil Européen de-
mande aux ministres et à la Commission
d'intensifier leurs efforts dans la lutte
contre la discrimination et la xénophobie
et de renforcer la protection juridique
des ressortissants de pays tiers sur le ter-
ritoire des Etats membres."

Je ne voudrais pas omettre de mention-
ner dans ce contexte le sommet de l'O-
tan qui s'est déroulé à Bruxelles les 10
et 11 janvier au cours duquel les Chefs
d'Etat et de gouvernement ont souscrit à
un partenariat pour la paix. Dans le do-
cument cadre, ils expriment leur convie-
lion que la stabilité et la sécurité dans la
zone euro-atlantique ne peuvent être as-
surées que par la coopération et par une
action commune. Ils reconnaissent que
la protection et la promotion des libertés
fondamentales et des Droits de l'Hom-
me de même que la sauvegarde de la li-
berté, de la justice et de la paix sont des
\illeurs essentielles pour le partenariat.
Ils réaffirment leur engagement à s'ac-
quitter de bonne foi des obligations fi-
xées par la Charte des Nations Unies et
à respecter les principes énoncés dans la
Déclaration universelle des Droits de
l'Homme,

Après les conférences de Vienne et de
Bruxelles on ne peut plus douter de la
détermination des Etats membres du
Conseil de l'Europe et de l'Otan. Les
déclarations finales des deux sommets
indiquent clairement que les leçons du
passé ont été retenues.

Mesdames et Messieurs,

En tant qu'Etat membre de l'Union
Européenne, du Conseil de l'Europe et
de l'Otan. le Luxembourg a apporté son
plein soutien aux différentes déclara-
lions, initiatives ci plans d'action évo-
qués. Il sait que la résurgence de cer-
tains ismes en Europe ne s'arrête pas de-
vant les forteresses de l'ancien Gibraltar
du Nord mais que ceux-ci ont également
tendance à se répandre sur son territoire.
Les images véhiculées par la télévision
allemande sur les événements de Ro-
stock, Hoyerswerda, Mölln et Solingen
ont provoqué un sentiment de profonde
répulsion et d'horreur parmi notre popu-
lation.

Elles ont cependant également animé
quelques pauvres esprits à proférer pu-
bliquement des slogans xénophobes, à
harceler des étrangers et à réaliser des
graffitis aux contenus fascistes. Loin de
vouloir sousestimer l'ampleur de telles
actions, force est de constater néan-
moins qu'il ne s'agit que de rares excès
et d'infractions isolées qui ne reflètent
nullement l'état d'esprit de l'écrasante
majorité de la population de notre pays
qui commémore justement cette année le
50*" anniversaire de sa libération du

joug nationalsocialiste. Le Luxembourg
a beaucoup trop souffert de cette occu-
pation pour que cette idéologie barbare
puisse à nouveau se répandre.

A l'occasion de la Journée de Commé-
moration Nationale en octobre 1993, le
Gouvernement proclamait que l'héritage
des patriotes des années 1940 à 1945 est
resté vivace "car il représente des va-
leurs éternelles et universelles: la liberté,
la solidarité et la justice. Mais celles-ci
ne sont jamais acquises définitivement.
11 y a 50 ans elles ont été reconquises
par les forces des armes. Aujourd'hui il
nous incombe de les sauvegarder par la
tolérance et la vigilance: tolérance en-
vers ceux qui sont différents, vigilance
envers ceux qui articulent des pensées
ténébreuses. A un moment où notre con-
tinent traverse une phase d'incertitudes
nous devons nous méfier des évidences
trop manifestes et des solutions faciles."

Il existe, à ne pas en douter, une relation
directe entre le combat des compatriotes
de la Seconde Guerre Mondiale et celui
que nous menons aujourd'hui contre les
ismes évoqués. L'enjeu de la guerre ne
comportait en effet pas seulement des
valeurs nationales mais également des
valeurs humaines comme la liberté, la
dignité et les droits de l'homme. C'est
pourquoi les Luxembourgeois d'aujour-
d'hui restent redevables à ceux qui au
cours de la guerre ont souffert pour la
patrie et qui en sont morts.

Les actions du Gouvernement ne se bor-
nent pas au seul domaine politique mais
comportent également une dimension
juridique, culturelle et sociale. La réces-
sion économique et les profondes muta-
tions structurelles nécessitent des efforts
supplémentaires de la part de tous pour
maintenir le modèle social européen.
Lors de mon message de Nouvel An j'ai
clairement indiqué que nous devons de
nouveau nous souvenir de ce qui est à la
base de notre bien-être: la solidarité. Il
ne peut y avoir de doute sur le fait que
nous devons compter sur elle pour re-
nouveler notre modèle social. La solida-
rité vise d'abord tous ceux qui se trou-
vent en marge de notre société et qui
sont à la recherche d'un emploi. Elle
concerne également les réfugiés poli-
tiques de l'ancienne Yougoslavie qui
cherchent un accueil dans notre pays.
J'aimerais mentionner également la soli-
darité dans les familles et entre les géné-
rations. Mais dans le présent contexte il
nous incombe d'être solidaires égale-
ment avec les étrangers et immigrants
qui contribuent de beaucoup à notre
bien-être économique et qui souhaitent
s'intégrer dans notre société.

Est-il besoin de rappeler que sur les
396.000 habitants que compte notre pays,
120.000 c'est à dire 32% ne possèdent
pas la nationalité luxembourgeoise et
que les étrangers tonnent 42% de la po-

pulation de la capitale'? De manière gé-
nérale, la présence d'une importante
main-d'oeuvre étrangère est une véri-
table constante historique depuis 100
ans. En effet, le premier miracle écono-
mique luxembourgeois qui s'est produit
vers la fin du dix-neuvième siècle dans
la sidérurgie, était dû en grande partie à
des étrangers: ingénieurs allemands, ou-
vriers français, italiens et polonais. Un
phénomène relativement récent concer-
ne l'arrivée quotidienne sur notre mar-
ché de travail de 46.000 salariés fronta-
liers. Lorsqu'on se rend compte que le
chiffre total des frontaliers au sein des
Etats membres de l'Union Européenne
s'élève à 250.000 et que notre pays en
compte presque 1/5, l'amplitude du phé-
nomène devient évident. De manière gé-
nérale, 51% de la population active sont
actuellement des citoyens non-luxem-
bourgeois. Le Grand-Duché est par con-
séquent un marché européen de travail.
Il a un besoin vital de la main-d'oeuvre
étrangère.

Les Luxembourgeois sont absolument
conscients de la part active que les étran-
gers ont pris et continuent à prendre
dans la vie économique du pays et de la
contribution précieuse qu'ils ont fourni
dans des conditions souvent difficiles,
pour assurer leur bien-être commun.

Les différents Gouvernements luxem-
bourgeois ont toujours soutenu l'intégra-
tion des étrangers. Ce terme désigne
toutes les personnes qui ne sont pas de
nationalité luxembourgeoise et qui rési-
dent sur le territoire du Grand-Duché de
même que les demandeurs d'asile et les
apatrides. J'aimerais rappeler dans ce
contexte que les étrangers viennent de
participer en automne 1993 pour la pre-
mière fois aux élections pour les cham-
bres professionnelles. Une autre étape
importante dans le processus d'intégra-
tion des étrangers est constituée par la
loi du 27 juillet 1993 qui les aide à
s'adapter à la vie sociale, économique et
culturelle de la collectivité luxembour-
geoise moyennant, notamment, l'aide
matérielle et psycho-sociale, l'informa-
tion, la formation, l'orientation, le re-
groupement familial et le soutien de
l'organisation des loisirs. Le Commis-
sariat du Gouvernement nouvellement
créé encourage et soutient entre autres
les activités et initiatives destinées à
promouvoir l'échange interculture] entre
Luxembourgeois et étrangers. La loi en
question prévoit également des agré-
ments et aides financières dans tout un
nombre de domaines. Il a été décidé par
ailleurs d'instituer un comité interminis-
tériel chargé de la coordination de la po-
litique en faveur des étrangers. De
même a été créé un conseil national pour
étrangers. Cet organe consultatif est
chargé d'étudier tous les problèmes
concernant les étrangers et leur intégra-
tion. La loi susmentionnée prévoit par



ailleurs l'organisation périodique d'une
conférence nationale pour étrangers sur
un ou plusieurs sujets les concernant et
qui réunit entre autres les membres du
conseil national pour étrangers, des com-
missions communales consultatives, des
associations concernées ayant une acti-
vité sociale, culturelle et sportive.

Il me tient par ailleurs de relever ici de-
vant vous l'article 3 du chapitre 2 qui
stipule que toute discrimination d'une
personne, d'un groupe de personnes ou
d'une communauté fondée sur la race, la
couleur, l'ascendance, l'origine nationa-
le ou ethnique et religieuse de cette per-
sonne ou des membres ou de certains
membres du groupe ou de la commu-
nauté est formellement interdite et que
l'article 4 prévoit même un rétablisse-
ment de l'article 456 du Code pénal qui
prévoit une condamnation des coupa-
bles.

Il en résulte que le Gouvernement est
décidé à combattre toute forme de dis-
crimination raciale de façon préventive
mais également de façon répressive. La
prévention passe sans nul doute par l'in-
tégration qui doit s'effectuer à tous les
échelons. La participation à la vie pu-
blique et sociale est un facteur d'intégra-
tion considérable. Cette conviction pro-
fonde a amené le Gouvernement à sou-
tenir pleinement le projet d'une citoyen-
neté de l'Union prévue dans le Traité sur
l'Union Européenne, signé à Maastricht
le 7 février 1992 et ratifie par la Cham-
bre des Députés, le 2 juillet de la même
année. Son article 8B introduit le droit
de vote dans l'Etat membre où le citoyen
réside, ceci pour les élections commu-
nales et pour les élections européennes.
Le paragraphe 2 dudit article stipule
"que tout citoyen de l'Union résidant
dans un Etat membre dont il n'est pas
ressortissant a le droit de vote et d'éligi-
bilité aux élections au Parlement Euro-
péen dans l'Etal membre où il réside,
dans les mêmes conditions que les res-
sortissants de cet Etat."

Cette disposition s'appliquera déjà lors
des prochaines élections au Parlement
Européen qui auront lieu le 12 juin pro-
chain. Les citoyens de l'Union devront
se conformer aux mêmes règles, remplir
les mêmes conditions, respecter les mê-
mes procédures et honorer les mêmes
obligations que les Luxembourgeois. Ils
disposent ainsi du droit de vole actif et
passif dans leur pays de résidence.
Cependant, ils doivent choisir s'ils veu-
lent exercer celui-ci dans le pays de rési-
dence ou dans le pays d'origine ce qui
évitera les doubles votes. Les modalités
peuvent prévoir des dispositions déroga-
toires lorsque des problèmes spécifiques
à un Etat membre le justifient. Eu égard
à la proportion exceptionnellement éle-
vée (plus de 20%) des ressortissants
communautaires au Grand-Duché, le
Conseil de l'Union Européenne a accor-

dé à notre Etat trois mesures déroga-
toires.

Tandis que la directive permet au ressor-
tissant communautaire résidant dans un
autre Etat membre d'y voter sans avoir à
justifier une durée de résidence, ce droit
de vote ne peut être exercé au Luxem-
bourg que par les ressortissants commu-
nautaires établis depuis au moins 5 ans.
De même, alors que la directive permet
à un ressortissant communautaire d'être
candidat aux élections européennes dans
le pays de résidence sans conditions de
durée de résidence, une durée de 10 an-
nées est requise au Luxembourg. Une
troisième dérogation prévoit des me-
sures appropriées "en matière de compo-
sition des listes des candidats et visant
notamment à faciliter l'intégration des
citoyens de l'Union non-nationaux."
Cette disposition sert à mieux intégrer
les citoyens de l'Union dans leur pays
d'accueil en évitant une polarisation
éventuelle entre listes de candidats et
non-nationaux. Un tel risque pourrait
concerner en effet un Etat membre où la
proportion de citoyens de l'Union non-
nationaux qui ont atteint l'âge de vote,
dépasse 20% de la totalité des citoyens
de l'Union en âge de vote qui y résident.
Il est jugé important que cet Etat puisse
prévoir des dispositions particulières
quant à la composition des listes de can-
didats. Ainsi, une liste ne peut majoritai-
rement être composée par des candidats
qui ne possèdent pas la nationalité
luxembourgoise.

Le projet de loi relatif à la participation
des ressortissants communautaires aux
élections européennes a été déposé à la
Chambre des Députés après que le Gou-
vernement ait mené une large consulta-
tion avec les forces vives de la nation.
Une étude y relative avait démontré que
l'accession à la nationalité luxembour-
geoise par naturalisation et option est
beaucoup plus importante parmi les res-
sortissants d'Etats tiers que parmi les
ressortissants d'Etats membres de l'U-
nion Européenne. Ce fait est dû à la pro-
tection accordée par la citoyenneté euro-
péenne qui rend l'acquisition de la na-
tionalité luxembourgeoise moins néces-
saire.

Je tiens à noter enfin que le projet de loi
en question ne représente pas un précé-
dent pour la discussion à venir qui tour-
nera autour du droit de vote pour les
élections communales.

Mesdames et Messieurs,
Les mesures politiques qui sont prises
actuellement aux niveaux national, com-
munautaire et continental démontrent
que les gouvernements sont décidés à
enrayer la résurgence des ismes. L'Eu-
rope ne se retrouvera pas de sitôt au
bord du gouffre de l'histoire. Mais il
s'agit de rester vigilant car la boîte de
Pandore n'est jamais vraiment scellée.

Le mystère du mal restera à l'oeuvre
dans la condition humaine. Certaines vi-
sions d'avenir de l'après-guerre qui ont
été projetées par des Européens trop en-
thousiastes étaient parfois empreintes
d'un optimisme naif. Pendant des décen-
nies on pouvait effectivement se croire à
l'abri des ismes, en les considérant
comme définitivement vaincus. Les évé-
nements récents nous ont hélas démon-
tré que tel ne sera jamais tout à fait le
c;is. C'est une leçon qui a été. je crois,
retenue.

Soyons donc conscients que nous
sommes engages dans un combat éter-
nel. D'autres l'ont mené avant nous au
cours du XX' siècle. Je pense à l'indus-
triel Emile Mayrisch, à l'écrivain Ro-
main Rolland, aux hommes politiques
Gustav Strcsemann et Aristide Briand, à
l'officier Claus von Stauffenberg. au
père Maximilian Kolbe qui se sont tous
engagés dans les domaines les plus dif-
férents. S'ils ont échoué à court terme,
ce n'est pas de leur faute mais parce que
l'époque était beaucoup plus difficile
que la nôtre et qu'ils ne disposaient pas
des moyens de réussite adéquats. De nos
jours, le fonctionnement de l'Union Eu-
ropéenne reste sans aucun doute le meil-
leur garant de bien-être et de stabilité sur
notre continent. Cette conviction a été
formulée dans une déclaration à l'occa-
sion de l'entrée en vigueur du traité sur
l'Union Européenne par les douze Chefs
d'Etat et de Gouvernement lors du Con-
seil Européen de Bruxelles, le 19 oc-
tobre 1993:

"Les citoyens européens savent que la
Communauté leur a apporté la fin de lut-
tes sanglantes, un niveau de prospérité
supérieur et un surcroît d'influence. Ils
savent qu'aujourd'hui, plus encore qu'
hier, l'isolement et le repli sur soi sont
de fausses solutions, toujours illusoires
el parfois dangereuses. Ils doivent aussi
savoir que l'Union européenne les aide-
ra à faire face aux mutations industri-
elles et sociales, aux défis extérieurs, à
plusieurs des fléaux de notre société à
commencer par le chômage. Ceci suppo-
se que les peuples européens s'y enga-
gent ensemble avec énergie et détermi-
nation, et surtout avec confiance."

Hormis toutes ces considérations perti-
nentes, j'estime que l'Europe a égale-
ment besoin d'affermir son identité cul-
turelle. Elle y parviendra en se souve-
nant des origines qui ont forgé sa civili-
sation: l'héritage spirituel judéo-chré-
tien, la philosophie antique et la renais-
sance. En puisant dans ces sources nous
allons surmonter le relativisme perni-
cieux, déclencheur des égoismes actuels
qui avilissent les hommes. Nous réussi-
rons de même à faire rayonner davanta-
ge les Droits de l'Homme.

Il faudra veiller en outre à ce que les
jeunes ne deviennent pas que de simples
technocrates surspécialisés, mais qu'ils



aient également une bonne culture géné-
rale. Des têtes bien remplies ne serviront
en effet à rien si elles ne sont pas bien
faites.

J'espère que nous réussirons ainsi à res-
pecter de nouveau davantage toutes les
formes de création.

Permettez-moi de terminer mon discours
par une citation de Paul Henri Spaak, un
des pères fondateurs de l'Union Euro-
péenne qui en 1952, a prononcé les
phrases suivantes: "La tolérance est la
plus belle et la plus noble des vertus.
Rien n'est possible sans cette disposition
de l'âme. Elle est une question préalable
à tout contact humain. La tolérance ne
fait renoncer à aucune idée et ne fait pas
pactiser avec le mal. Elle implique sim-
plement qu'on accepte que d'autres ne
pensent pas comme vous sans les haïr
pour cela."

M. Elsen à Bruxelles
A l'occasion du départ de Monsieur le
Premier Conseiller de Gouvernement
Charles Elsen qui vient d'être nommé
Directeur Général au Secrétariat Général
du Conseil de l'Union Européenne,
Monsieur le Ministre de la Justice, Marc
Fischbach, a offert le 24 février 1994
une réception au personnel du Ministère.

Réunions tripartites

MM. Fischbach et Elsen

Jacques Santer in
Bielefeld

Am 9. März 1994 hielt Premierminister
Jacques Santer vor den Mitgliedern des
Industrie- und Handelsclubs Ostwest-
falen einen längeren Vortrag über die
wirtschaftliche Entwicklung Luxem-
burgs vom Agrar- zum Dienstleistungs-
staat. Am 10. März traf Herr Santer zu
einem Arbeitsfrühstück mit den Herren
Nieland (Präsident der Lampebank) und
Oetker zusammen.

Le 19 janvier 1994 a débuté une série de
réunions tripartites entre les représen-
tants gouvernementaux, patronaux et
syndicaux pour faire le point sur la si-

tuation économique, financière et socia-
le du Luxembourg dans le contexte eu-
ropéen.

Les représentants gouvernementaux, patronaux et syndicaux réunis autour d'une même
table.

Décoration pour M. Spyros Pappas

Le 20 janvier 1994, Monsieur Marc
Fischbach, Ministre de la Fonction pu-
blique, a décoré de l'insigne d'«Offïcier
de l'Ordre de Mérite du Grand-Duché de
Luxembourg» Monsieur Spyros Pappas,
Directeur général de l'Institut Européen
d'Administration Publique à Maastricht.

Monsieur Spyros Pappas a été décoré
par le Gouvernement Luxembourgeois
en raison de ses mérites particuliers et

de sa contribution engagée tant dans la
diffusion du droit communautaire que
dans la formation des juges, ceci en par-
ticulier par la création à Luxembourg le
1" décembre 1991 d'une Antenne de l'Ins-
titut Européen d'Administration Publi-
que, avec son Centre Européen de la
Magistrature et des Professions Juri-
diques.

r
Le Ministre Marc Fischbach décore M. Spyros Pappas.
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«Santé pour tous»
Le 24 janvier 1994. Monsieur Johny
Lahure. Ministre de la Santé, a donné
une conférence de presse, ayant pour
thème «Présentation du Livre Blanc
«Santé pour tous»». Dans le cadre de
cette conférence de presse, le Ministre a
présenté les données sur l'état de santé
des Luxembourgeois et ses propositions
pour une nouvelle stratégie dans l'intérêt
de la promotion de la santé au Grand-
Duché.

Le Ministre Johny Lahure et ses colla-
borateurs présentent le Livre Blanc

^ _ "Santé pour tous ".

Investissement
important

de RUBBERMAID

Le 25 janvier 1994, Monsieur Robert
Goebbels, Ministre de l'Economie, et la
direction de RUBBERMAID Inc. (Woo-
ster, Ohio, Etats-Unis) ont tenu une con-
férence de presse lors de laquelle fut
présenté un projet d'investissement im-
portant de Rubbermaid à Luxembourg.

Rubbermaid Incorporated et le Gouver-
nement du Grand-Duché de Luxem-
bourg ont annoncé en effet un investis-
sement de plus de 10 millions de dollars
(500 millions de Flux) dans la construc-
tion d'une unité de production européen-
ne à Differdange, destinée à la fabrica-
tion de jouets en matière plastique de la
marque «Little Tikes». Un nouveau cen-
tre de distribution sera également con-
struit sur le même site dans le parc in-
dustriel «Haneboesch» à partir duquel la
distribution des produits «Little Tikes»,
«Rubbermaid Office Products» et «Rub-
bermaid Commercial Products» sera ef-
fectuée vers les marchés européens.

Rubbermaid a l'intention d'engager 60
personnes dans sa phase de démarrage
en 1994. L'emploi atteindra quelque 200
personnes après 3 ans, lorsque la surface
bâtie couvrira environ 20.000 m2.

En outre, Rubbermaid a décidé d'établir
son nouveau quartier général européen à
Luxembourg-Gasperich. M. Bob Stohler
a été nommé Président de Rubbermaid
Europe S.A.

Rubbermaid est un fabricant de nom-
breux articles en matières plastiques
dont le chiffre d'affaires s'est élevé à
1,8 milliard de dollars en 1992 et qui
emploie environ 12.000 personnes dans
le monde. La semaine dernière, Rubber-
maid Inc. a été qualifiée de «société la

Lors de la présentation du projet d'investissement de Rubbermaid à Luxembourg

plus admirée d'Amérique» par l'enquête
annuelle du «Fortune Magazine».

La société possède cinq divisions: la
«Home Products Division» produit des
milliers d'articles ménagers, allant des
emballages alimentaires aux papiers
peints en passant par les ustensils de cui-
sines les plus divers. «Rubbermaid
Specialty Products» commercialise des
articles de loisirs tels que meubles de
jardin, articles de sport ainsi que des ac-
cessoires pour l'automobile. La division
«Little Tikes» produit des articles pour
enfants. La marque est réputée pour la
durée de vie exceptionnelle, la concep-
tion innovatrice et la remarquable valeur
de ses produits.

«Rubbermaid Commercial Products»
s'adresse aux marchés professionnels et
institutionnels avec ses produits destinés
à l'entretien sanitaire, aux services de
restauration et à l'horticulture. «Rubber-
maid Office Products» vise les services
administratifs et de bureau et est un

fournisseur de premier rang d'acces-
soires pour ordinateurs personnels et
pour mobilier informatique.

Marc Fischbach
à Strasbourg

M. Marc Fischbach, Ministre de la Jus-
tice a assisté les 3 et 4 février 1994 à
une double réunion consacrée aux pro-
blèmes de la drogue: le 3 février le
«Groupe de coopération en matière de
lutte contre l'abus et le trafic illicite des
stupéfiants» (Groupe Pompidou) a tenu
sa dixième conférence ministérielle; le
lendemain les Etats européens non-
membres du Groupe Pompidou ont par-
ticipé avec les Etats membres du Groupe
Pompidou à la deuxième conférence mi-
nistérielle pan-européenne sur la coopé-
ration relative aux problèmes d'abus de
drogues illicites.
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Déclaration de politique étrangère
présentée par Monsieur Jacques F. Poos, Vice-Premier Ministre, Ministre des

Affaires Etrangères, du Commerce extérieur et de la Coopération, à la
Chambre des Députés, le 27 janvier 1994

Madame le Président.

Mesdames, Messieurs les Députés.

Près de cinq ans après la chute du Mur
de Berlin et l'effondrement du système
communiste, il faut prendre la mesure
des changements historiques qui ont re-
façonné le continent européen. Contrai-
rement aux espoirs qu'on pouvait nour-
rir il y a quelque temps, nous n'avons
pas assisté à la naissance d'un nouvel
ordre international, marqué par le règne
de la paix, de la justice et du droit.

Les images terrifiantes qui nous vien-
nent chaque jour des foyers de crise sur
notre continent, la montée des nationa-
lismes les plus extrêmes, les immenses
problèmes économiques auxquels les
pays d'Europe centrale et orientale font
face, illustrent la difficulté de construire
des démocraties prospères sur l'ensem-
ble du continent européen.

Après la fin de la guerre froide, il nous
faut rebâtir les fondements d'une nou-
velle sécurité globale en Europe.

Elle a besoin de trois piliers solides:

* premièrement, la sécurité économi-
que: elle ne pourra être assurée que
par la lutte efficace contre le chômage
et par le soutien actif du difficile pro-
cessus de réforme économique dans
lequel sont engagés les pays d'Europe
centrale et orientale, et notamment la
Russie, sans pour autant oublier le
monde en développement;

* deuxièmement, la sécurité militaire:
elle pose la question de la redéfinition
du rôle de l'OTAN et du renforce-
ment de la politique de sécurité de
l'Union européenne;

* troisièmement, la consolidation de la
démocratie: cela n'est possible que si
nous réussissons à maîtriser les diffi-
cultés économiques qui nourissent, à
l'ouest comme à l'est, les fanatismes
de toute sorte, la démagogie, le racis-
me et la xénophobie, voire l'affaiblis-
sement de l'état de droit.

Cette vision globale de la sécurité est
partagée par les douze pays de l'Union
Européenne et par les seize pays mem-
bres de l'OTAN.

Aussi servira-t-elle de trame à ma décla-
ration de politique étrangère de 1994.

La sécurité économique
Notre prospérité économique dépend
largement de la sécurité économique en
Europe. L'Union européenne connaît ac-

tuellement la pire récession depuis la fin
de la deuxième guerre mondiale. Après
une année 1993 très défavorable, les
perspectives pour 1994 restent incertai-
nes. Le chômage qui touche près de 18
millions de citoyens de l'Union, conti-
nue à monter inexorablement dans la
plupart de nos pays. Même une reprise
de la croissance sera incapable de ren-
verser clairement cette tendance.

Certes, au Luxembourg, la croissance
économique a encore été positive en
1993, de l'ordre de 1%, mais le chôma-
ge a néanmoins connu ces derniers mois
une évolution qui ne peut laisser indiffé-
rent.

La montée du chômage constitue la pre-
mière préoccupation des citoyens com-
munautaires. Face à une Amérique qui
est sortie de la récession en ayant renfor-
cé sa compétitivité, face à l'essor écono-
mique fulgurant d'un certain nombre de
pays asiatiques dont la Chine, l'Europe
donne aujourd'hui l'impression d'un
continent sur le déclin.

Afin de corriger cette image d'une Euro-
pe pessimiste, ayant perdu confiance en
soi, il fallait réagir. On ne peut donc que
féliciter le Président Delors pour avoir
lancé la réflexion et le débat sur les
moyens dont l'Europe dispose pour re-
nouer avec la croissance économique,
restaurer sa compétitivité et réduire sen-
siblement le chômage.

Le livre blanc et le
Luxembourg

Le Livre blanc "Croissance, compétitivi-
té, emploi" a le mérite de démontrer que
dans la grande compétition économique
internationale l'Europe conserve ses
chances.

Cette initiative vise d'abord à redonner
espoir et motivation aux millions d'Eu-
ropéens qui ont perdu leur emploi ou ont
peur de le perdre. Elle présente des pro-
positions concrètes pour sortir de la
crise actuelle.

Mais le Livre blanc ne contient cepen-
dant pas. comme l'a relevé le Président
Delors, de solution miracle. Il veut con-
tribuer, dans la logique même de la sub-
sidiarité, à inspirer les décisions ou les
politiques, qu'elles soient mises en oeu-
vre sur un plan communautaire ou sur
un plan national. Ceci correspond à la
réalité économique et sociale de la Com-

munauté qui reste, malgré des tendances
générales communes, caractérisée par
une grande diversité.

Une question fondamentale se pose au-
jourd'hui à l'Europe:

Le modèle social fondé sur la protection
sociale et la solidarité est-il compatible
avec le redressement de la compétitivité
et la création d'emplois 7

La réponse du Livre blanc est claire.
Elle est d'ailleurs très proche des idées
développées par le gouvernement lux-
embourgeois dans sa propre contribu-
tion: ni la diminution des salaires, ni des
coupes sombres dans la protection socia-
le ne représentent des solutions sociale-
ment acceptables, politiquement réali-
sables et économiquement raisonnables.
Les solutions qui devront être mises en
oeuvre le seront dans le cadre d'une
Europe soucieuse des valeurs sociales
qui sont à la base de la cohésion de nos
sociétés. Il s'agit de les préserver.

La paix sociale et le dialogue entre par-
tenaires sociaux, qui dans notre pays
sont solidement établis, sont des atouts
pour redresser la compétitivité et pro-
mouvoir le changement économique et
technologique.

Les ressources humaines sont la princi-
pale richesse de l'Europe. Il s'agit de les
valoriser dans le sens d'une économie
plus performante et ayant atteint un ni-
veau technologique supérieur. Ce n'est
pas en prenant des mesures accentuant
la précarité et une baisse des niveaux de
rémunération qu'on pourra atteindre ce
but.

La formation, la qualification, l'éduca-
tion tout au long de la vie, étant donné
que les techniques et la nature des em-
plois changent de plus en plus rapide-
ment, doivent devenir des priorités dans
tous les pays européens. Même aux Etats-
Unis la création d'emplois qualifiés, qui
est un des objectifs de la nouvelle admi-
nistration, se heurte toujours à des diffi-
cultés au niveau de la formation et de la
qualification.

Pour une économie aussi ouverte que
l'économie luxembourgeoise, qui devra
de plus en plus s'orienter vers des ser-
vices de haute qualité et des activités in-
dustrielles à haute valeur ajoutée, la va-
lorisation des resssources humaines dans
le cadre d'un système éducatif perfor-
mant et axé sur les besoins du marché
du travail constitue une grande priorité.
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D'autres idées présentées dans le Livre
blanc méritent notre attention.

Comment peut-on s'imaginer qu'au ving-
tième siècle l'Europe puisse maintenir
son rang de grande puissance écono-
mique sans investir massivement dans
les infrastructures qui détermineront la
compétitivité des économies les plus
performantes? Le transport de l'infor-
mation sera la matière première des so-
ciétés de services et d'information qui
sont en gestation. Désormais, les indus-
tries de l'information et de la communi-
cation représentent plus de 10% de la
production des biens et services, des em-
plois et des échanges internationaux.

L'investissement dans les télécommuni-
cations et dans les réseaux capables de
gérer et de transférer l'information doit
mobiliser des ressources considérables.

Faut-il rappeler que notre pays dispose
dans ce domaine d'atouts importants,
notamment avec son système de satel-
lites qui est en plein développement.
Aux Etats-Unis la réalisation de " super
electronic information highways" est à
l'ordre du jour et bénéficie à la fois du
soutien actif de l'administration et des
grandes entreprises.

L'Europe ne doit pas rester à la traîne. Il
faut espérer que le prochain Conseil eu-
ropéen qui devra être saisi d'un nouveau
rapport sur ces questions arrivera à arrê-
ter, comme le prévoient les conclusions
du Conseil européen de Bruxelles, "les
modalités précises d'action et les moy-
ens nécessaires".

Le taux d'investissement a diminué de
5% en Europe depuis le milieu des an-
nées soixante-dix. L'évolution au Lux-
embourg n'a pas été la même, le taux
d'investissement ces dernières années
ayant augmenté. L'initiative de croissan-
ce décidée à Edimbourg et complétée à
Copenhague doit être rapidement tradui-
te dans les faits. L'idée d'un "new deal
européen" axé sur une relance massive
des investissements doit être poursuivie.

Trop souvent, les arguments, qui mettent
l'accent sur le coût immense que repré-
sentent ces politiques, négligent le fait
que le chômage qui détruit par ailleurs le
tissu social de nos sociétés, comporte, à
côté du drame humain, un coût financier
énorme.

Faut-il alors remettre en question les
principes d'une politique économique et
financière de stabilité inscrits dans le
Traité sur l'Union européenne? Certai-
nement pas.

L'Union économique et
monétaire

La stabilité est d'autant plus nécessaire
qu'une relance des investissements aura
besoin d'une baisse supplémentaire des
taux d'intérêt.

Les politiques de convergence, axées sur
la stabilité monétaire et la réduction des
déficits publics excessifs sont indispen-
sables à la réalisation de l'Union écono-
mique et monétaire. Mais les politiques
de convergence doivent davantage pren-
dre en compte la sortie de la récession
actuelle et la relance de la croissance
sans laquelle les nécessaires assainisse-
ments deviendront vite illusoires.

Avec le début de la deuxième phase de
l'UEM, un nouveau cadre pour la con-
certation et la coopération en matière
monétaire est créé. L'Institut monétaire
européen devra pleinement assumer le
rôle qui lui a été attribué par le Traité.

Après les sérieuses turbulences moné-
taires que nous avons connues en 1992
et au cours de l'été dernier, le SME a re-
trouvé sa stabilité. Il est remarquable
que certaines des monnaies exposées du-
rant la crise et dont faisait également
partie le franc belge, ont pratiquement
retrouvé le niveau qu'elles avaient avant
les grandes manoeuvres déclenchées par
la spéculation internationale contre le
SME.

Finalement, l'élargissement des bandes
de fluctuation n'a pas entraîné la désin-
tégration du système. La ferme volonté
des gouvernements et des banques cen-
trales de maintenir le cap vers la stabilité
monétaire a été payante et a été honorée
par les marchés des changes. Ce succès
devrait faciliter une baisse concertée des
taux d'intérêt qui reste indispensable
aussi du point de vue de la consolidation
à plus long terme du SME.

Après avoir réussi la mise en oeuvre de
la seconde étape de l'UEM, l'Union eu-
ropéenne se trouve également sur le
point de mener à bien les négociations
avec les quatre pays candidats à l'adhé-
sion.

L'élargissement de
l'Union Européenne

Celles-ci devront être achevées début
mars afin que l'élargissement puisse ain-
si se concrétiser dès le début de l'année
prochaine. Le Luxembourg a toujours
été favorable à cet élargissement, étant
convaincu qu'il ne répond pas seulement
à une évolution naturelle en Europe mais
qu'il pourra donner à la construction eu-
ropéenne un nouveau souffle. Nous ne
partageons pas les craintes de ceux qui
jugent que la Communauté sera bloquée
dans sa capacité décisionnelle. Notre po-
sition, partagée par d'autres et notam-
ment nos partenaires du Benelux, selon
laquelle aucune révision institutionnelle
allant au-delà de certains ajustements
n'est nécessaire, a été reprise par les dif-
férents Conseils européens depuis Lis-
bonne.

Il n'aurait pas été raisonnable d'imposer
à nos opinions publiques un nouveau
débat institutionnel si peu de temps
après l'entrée en vigueur du Traité sur
l'Union européenne. Celui-ci a fixé une
nouvelle conférence intergouvernemen-
tale en 1996 en identifiant deux domai-
nes prioritaires: le renforcement de la lé-
gitimité démocratique et le développe-
ment de la politique de sécurité et de dé-
fense.

Toute idée de mettre à l'ordre du jour de
cette conférence un bouleversement des
institutions et notamment, sous prétexte
de l'efficacité, la remise en cause de cer-
tains principes fondamentaux sera dan-
gereuse pour la cohésion même de l'U-
nion et devra être refusée. Notre pays
devra se préparer à cette échéance im-
portante, comme il devra d'ores et déjà
commencer à se doter des moyens né-
cessaires à l'exercice de sa prochaine
Présidence en 1997.

L'année écoulée a en fin de compte été
une année positive pour la construction
européenne qui avait été ébranlée par les
difficultés que la ratification du Traité
avait suscitées dans un certain nombre
de pays. Le calendrier établi par le Trai-
té a été respecté: que se soit sur le plan
de la citoyenneté européenne et plus
particulièrement de la faculté pour les
citoyens européens de voter dans leur
pays de résidence, de la seconde phase
de l'UEM ou de la mise en oeuvre de la
PESC.

On a déjà oublié que l'année écoulée
marquait l'achèvement du marché inté-
rieur. La disparition des frontières est
largement devenue une réalité, même si
certaines difficultés subsistent comme
s'en rendent encore compte des entre-
prises luxembourgeoises qui souhaitent
développer leurs activités sur des mar-
chés de pays voisins.

La pleine réalisation du marché intérieur
comme la libre circulation des per-
sonnes, qui a pris du retard, méritent une
attention continue. Il faut à cet égard re-
gretter que l'entrée en vigueur de
l'Accord de Schengen soit retardée pour
des raisons techniques au niveau du SIS.
La mise en oeuvre du troisième pilier,
celui de la coopération en matière judi-
ciaire et des affaires intérieures, a égale-
ment été engagée. Europol est en voie
d'être créé.

La sécurité des personnes et des biens
ainsi que la lutte contre la criminalité
dans une Europe sans frontières inté-
rieures sont devenues des priorités aux-
quelles l'opinion publique européenne
est très attentive.

Le droit d'asile
Le Conseil Européen a itérativement
souligné la nécessité d'harmoniser les
politiques nationales en matière d'asile.
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tout en recommandant aux Etats mem-
bres de l'Union de tout mettre en oeuvre
en vue de la réalisation de cet objectif.

Aussi ai-je fait préparer un projet de loi
portant création d'une procédure relative
à l'examen d'une demande d'asile. Ce
projet qui tient compte des travaux d'ores
et déjà accomplis sur le plan européen,
est actuellement pendant devant le Con-
seil d'Etat.

Une fois voté, il constituera la base léga-
le permettant la mise en application, sur
le plan national, des dispositions harmo-
nisées à Douze en matière de droit d'a-
sile. Il complétera ainsi les engagements
juridiques que le Luxembourg a contrac-
tés en ratifiant la Convention de Genève
de 1951, relative au statut des réfugiés,
et le Protocole additionnel de New-York
de 1967.

La décision siège
J'aimerais rappeler que le Conseil euro-
péen de Bruxelles, après celui d'Edim-
bourg, a mis fin à l'absence de décision
en matière de siège.

La déclaration gouvernementale du 24
juillet 1989 avait prévu que notre pays
s'efforcerait de parvenir à des solutions
qui consolideraient le rôle de notre capi-
tale comme un des sièges de la Com-
munauté européenne.

Nous avons effectivement réussi, par la
décision d'Edimbourg, à consolider dé-
finitivement l'établissement à Luxem-
bourg des Institutions, Organes et Ser-
vices qui s'y trouvaient à titre provisoi-
re, et même à obtenir en plus, par la dé-
cision de Bruxelles, le siège du Centre
de Traduction des Organes de l'Union et
celui de la Cour d'Appel Commune en
matière de Brevets communautaires.

Sans attendre la création officielle du
Centre de Traduction, dont le statut
exact doit encore être arrêté, le Gouver-
nement a pris l'initiative de mettre à la
disposition de celui-ci une première série
de bureaux équipés des moyens de com-
munication nécessaires et d'y établir une
présence permanente. Des textes en nom-
bre limité peuvent d'ores et déjà être tra-
duits, alors même que les nouvelles
Agences commencent à peine à se met-
tre en place.

Ce Centre de Traduction crée également
une nouvelle dimension. A côté de la
vocation juridique représentée par la
Cour et de la vocation financière repré-
sentée notamment par la BEI, il existe
désormais une vocation linguistique.
Notre pays, qui à juste titre aime se pré-
valoir de son multilinguisme, doit valo-
riser cette nouvelle dimension.

Quant à la Cour d'Appel en matière de
Brevets, elle sera constituée une fois que
la Convention sur le Brevet communau-

taire aura été ratifiée par tous les Etats
membres.

Le Gouvernement a également veillé et
continuera à veiller au respect de la dé-
cision d'Edimbourg par toutes les Insti-
tutions établies à Luxembourg.

L'accord du GATT
Le 15 décembre 1993 restera pour le
commerce mondial une date importante.
Après de longues et difficiles négocia-
tions qui ont duré plus de sept ans, les
117 pays parties prenantes aux négocia-
tions commerciales ont pu conclure avec
succès l'Uruguay Round. L'acte final
contient des avancées réelles sur le plan
d'un système multilatéral des échanges
ouverts. C'est ainsi qu'une Organisation
mondiale du commerce sera instituée
qui aura pour but de favoriser le com-
merce international conformément aux
objectifs de développement durable et
de croissance soutenable.

La création de cette organisation conso-
lidera le multilatéralisme et renforcera
les disciplines sans lesquelles un systè-
me ouvert des échanges ne pourra fonc-
tionner de manière satisfaisante. Des
progrès en direction d'une plus grande
ouverture des marchés ont pu être obte-
nus, qu'il s'agisse des services finan-
ciers, de la baisse des tarifs douaniers,
d'une meilleure protection des règles
d'origine et de la propriété intellectuelle,
d'un renforcement des disciplines en
matière de subventions ou d'anti-dum-
ping etc.

Dans l'optique d'une libéralisation con-
tinue des échanges, de nouveaux objec-
tifs devront être poursuivis. C'est ainsi
que le respect de certaines normes so-
ciales - comme par exemple l'interdic-
tion du travail des enfants qui sévit en-
core dans de nombreux pays - ou de
normes en matière de protection de l'en-
vironnement devra être intégré dans un
proche avenir dans les règles qui défi-
nissent le bon fonctionnement d'un sys-
tème commercial ouvert.

Le Luxembourg s'est toujours exprimé
en faveur de la conclusion de l'Uruguay
Round étant conscient du fait que l'ab-
sence d'accord et l'échec auraient plon-
gé le monde dans de nouvelles guerres
commerciales et un compartimentage
des échanges qui ne seraient guère favo-
rables à un pays à vocation exportatrice.

S'il est sûrement difficile d'évaluer avec
quelque exactitude le gain de bien-être
que l'Uruguay Round procurera à l'éco-
nomie mondiale, - on évoque 270 mil-
liards de $ à partir de 2002, - les velléi-
tés protectionnistes qui se sont affirmées
dans le sillage de la crise et de la montée
du chômage ont été freinées. L'Union
européenne a eu satisfaction sur des
points importants en préservant, d'une

part, sa cohésion interne, et d'autre part,
la solidité des relations transatlantiques.
Dans un monde où la sécurité écono-
mique occupe une place de plus en plus
importante, tout repli se transformerait
progressivement en déclin.

L'Union Européenne constitue la pre-
mière puissance commerciale du monde.
Elle n'a rien à gagner d'un affaiblisse-
ment du libre échange. Bien au contraire
une présence plus offensive sur les mar-
chés extérieurs devient une nécessité
pour tous les pays européens. Tel est
aussi et surtout le cas pour le Luxem-
bourg.

"Face à une Europe qui doute de son
destin, l'Asie se présente comme un for-
midable réservoir d'énergies", écrit An-
dré Fontaine dans un récent article. Le
sommet économique de Seattle qui ré-
unissait autour du Président Clinton
presque tous les dirigeants de la zone
Pacifique, a illustré ce rééquilibrage du
pouvoir économique mondial en faveur
de ce nouveau pôle.

Faut-il rappeler que les échanges des
Etats-Unis avec l'Asie-Pacifique sont
déjà supérieurs de 50% à leurs échanges
avec l'Europe? Les taux de croissance
en Asie du sud-est et en Chine témoi-
gnent du dynamisme de cette région du
monde.

Notre commerce
extérieur

Le Luxembourg a renforcé la promotion
de son commerce extérieur en Asie.
Après une mission économique en Chine
en octobre 1992 qui a permis de renfor-
cer notre présence économique et nos
échanges avec ce pays, une nouvelle
mission conduite par le Grand-Duc héri-
tier s'y rendra en mars. Des contacts
économiques notamment avec la Thaï-
lande et le Vietnam, dont l'essor écono-
mique est fulgurant, sont activement
poursuivis.

Notre présence dans ce dernier pays, qui
a connu en 1993 une croissance de 7,5
%, sera renforcée par l'accréditation
d'un Ambassadeur non résident. Une
mission économique pendant laquelle
les modalités de coopération seront étu-
diées est prévue. Une délégation écono-
mique s'est récemment rendue au Ka-
zakhstan dont le potentiel de développe-
ment est également considérable.

Compte tenu du rôle croissant de l'Asie
du sud-est dans l'économie mondiale
comme pour nos propres échanges, l'ou-
verture d'une mission diplomatique
(Consulat général) à vocation écono-
mique dans cette région doit être sérieu-
sement prise en considération.

Une stratégie offensive de notre com-
merce extérieur vers les régions de forte
croissance constitue un stimulant pour

28



notre propre expansion économique et
l'emploi.

Cela implique aussi une adaptation de
certaines mesures d'encadrement de no-
tre commerce extérieur, notamment sur
le plan financier. Notre pays est con-
fronté à cet égard à des concurrents eu-
ropéens qui disposent de moyens large-
ment supérieurs aux nôtres.

Je tiens également à évoquer les efforts
continus déployés dans le domaine de la
promotion des investissements. Malgré
le ralentissement prononcé de l'activité
économique en Europe, la diversifica-
tion de notre tissu économique a encore
progressé en 1993. Dix projets représen-
tant des investissements de l'ordre de
7,6 milliards de francs et devant mener à
la création de 600 emplois se sont con-
crétisés en 1993. Cet effort doit être
poursuivi compte tenu de certaines fai-
blesses structurelles qui sont apparues
dans notre tissu économique affecté par
la récession.

L'objectif de notre promotion écono-
mique reste l'implantation d'activités à
haute valeur ajoutée compatibles avec
les principes écologiques. L'idée de
concentrer davantage nos efforts sur les
technologies visant à protéger l'environ-
nement sera pleinement prise en compte.

Notre politique
de développement

La sécurité économique qui est un des
piliers de notre sécurité globale implique
aussi une politique de solidarité: solida-
rité avec les pays en développement du
Sud; solidarité avec les pays de l'Est en-
gagés sur la réforme vers l'économie de
marché. Il serait illusoire de penser que
nous pourrions assurer notre propre sé-
curité et prospérité face à un monde où
les écarts de développement et la misère
ne cesseraient d'augmenter. "Ne pas rem-
placer le rideau de fer par un voile d'in-
différence", a dit le Président Clin-ton.

Les efforts initiés au début de la législa-
ture pour atteindre le but de 0,35% pour
ce qui est du rapport de l'aide publique
au développement et du PNB en 1995
ont été poursuivis.

Le budget de la coopération au dévelop-
pement et des actions humanitaires a
augmenté de façon continue.

Le Comité d'Aide au Développement de
l'OCDE dont le Luxembourg est devenu
membre s'est félicité à l'occasion du
premier examen de la politique d'aide
au développement du Luxembourg, je
cite, "de l'adhésion du Luxembourg au
CAD, qui démontre sa volonté d'assu-
mer pleinement sa participation aux ef-
forts d'aide de la communauté interna-
tionale. Il a noté avec satisfaction la pro-
gression du volume de l'aide au cours

des années et a été encouragé par la dé-
cision du gouvernement luxembourgeois
de vouloir atteindre l'objectif de 0,35%
pour son aide publique au développe-
ment par rapport au PNB en 1995...

Compte tenu de sa richesse, le Luxem-
bourg a l'intention d'atteindre l'objectif
de 0,70% pour le rapport de son aide pu-
blique au développement au produit na-
tional brut vers la fin de la décennie. Le
comité a vivement encouragé les autori-
tés luxembourgeoises à atteindre cet ob-
jectif. Il a également félicité les autorités
luxembourgeoises de dispenser leur aide
entièrement sous forme de dons...Le co-
mité a noté avec satisfaction que le Lux-
embourg consacre les trois cinquièmes
de son aide bilatérale à l'Afrique subsa-
harienne, la majeure partie étant accor-
dée aux pays à faible revenu".

Le CAD a donc apprécié favorablement
les efforts entrepris par le Luxembourg
au cours des dernières années.

Il a également formulé une série de re-
commandations qui seront dûment pri-
ses en compte dans la mise en oeuvre de
notre politique de coopération dont les
moyens dépasseront cette année le mon-
tant de 1,5 milliard de francs.

Un accent particulier sera mis sur la lutte
contre la pauvreté, la satisfaction des be-
soins essentiels, la santé et l'éducation
ainsi que la protection de l'environne-
ment. Je voudrais également confirmer
l'importance que le Gouvernement at-
tache à sa coopération avec les organisa-
tions non gouvernementales qui font un
travail considérable et extraordinaire sur
le terrain. En 1993, le Ministère des Af-
faires Etrangères a ainsi financé 179
projets pour un montant de 220 millions
de francs. Le Gouvernement rend hom-
mage aux ONG luxembourgeoises et à
leurs actions dans le domaine du déve-
loppement et des droits de l'homme. Leur
engagement efficace permet de pallier
les faiblesses en personnel des structures
administratives officielles.

Au courant des années passées, le gou-
vernement s'est doté d'un cadre législa-
tif qui a fait ses preuves. Aujourd'hui
cet instrument nécessite une série d'a-
daptations que le Gouvernement envisa-
ge de soumettre dans le cadre d'une ré-
vision de la loi sur la coopération au dé-
veloppement.

Notre politique à l'égard
des PECO

En 1993, une nouvelle étape dans les re-
lations entre Union Européenne et Pays
d'Europe centrale et orientale a été fran-
chie.

Lors du Conseil Européen de Copen-
hague, les Chefs d'Etat et de Gouverne-
ment ont, pour la première fois, solen-

nellement reconnu le droit des pays as-
sociés de l'Europe centrale et orientale à
devenir membres de l'Union. L'adhé-
sion aura lieu dès que les pays associés
seront en mesure de remplir les obliga-
tions qui en découlent et pourront ré-
pondre aux conditions économiques et
politiques requises.

Il a par ailleurs été convenu que la co-
opération future avec les pays associés
sera orientée vers l'objectif d'adhésion
et décidé d'accélérer les efforts d'ores et
déjà entrepris par la Communauté en
vue d'ouvrir les marchés communau-
taires aux produits de ces pays.

En 1993, des Accords Européens d'as-
sociation ont été conclus avec la Rou-
manie, la Bulgarie, la République tchè-
que et la République slovaque.

De même, l'ouverture des négociations
pour la conclusion d'accords de libre
échange avec les Pays Baltes a été déci-
dée. Il s'ensuit que l'Union entretient
désormais des relations contractuelles
privilégiées avec tous les Pays d'Europe
centrale et orientale à l'exception de
l'Albanie. L'Accord de partenariat avec
la Russie est en voie de finalisation.

L'année 1993 a été particulièrement riche
en contacts bilatéraux avec les Pays
d'Europe centrale et orientale.

La mise en place d'un cadre juridique
fiable et l'adoption d'une législation en
matière d'investissements étrangers sont
aussi à la base d'un intérêt grandissant
des milieux d'affaires luxembourgeois
pour ces pays.

Ainsi pas moins de 7 visites, auxquelles
des délégations économiques ont géné-
ralement été associées, ont été organi-
sées en 1993 (Russie. Hongrie, Répu-
blique tchèque. Slovaquie. Pologne.
Roumanie, Kazakhstan). Les moyens
budgétaires en augmentation sensible
nous ont permis de promouvoir notre as-
sistance à ces pays. Divers projets tant
dans le domaine humanitaire que dans le
domaine de la coopération industrielle et
technologique, de la formation et de
l'environnement, auxquels des entre-
prises luxembourgeoises ont été asso-
ciées, ont été développés.

En étroite collaboration avec les Cham-
bres professionnelles et le secteur privé,
le ministère soutient nos entreprises en
ce qui concerne leur participation aux
programmes d'assistance tels que TA-
CIS, PHARE ou les actions de la BERD
et de la Banque mondiale.

Après cet examen, des aspects écono-
miques et sociaux de notre politique
étrangère, que j 'ai voulu particulière-
ment approfondi, je voudrais me livrer à
quelques réflexions au sujet de la sécuri-
té politique et militaire et des évolutions
en cours dans d'autres parties du monde.
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La politique étrangère
et de sécurité

L'entrée en vigueur du traité sur l'Union
européenne a aussi marqué le début
d'une nouvelle étape du processus de
renforcement de l'identité de l'Union
européenne dans le domaine de la poli-
tique étrangère et de sécurité.

Cette étape est fondée sur l'expérience
gagnée et sur les acquis obtenus en
termes de politique étrangère depuis
plus de vingt ans dans le cadre de la co-
opération politique européenne.

D'ores et déjà, l'Union Européenne a
fait usage du nouvel instrument que pré-
voit le traité pour la mise en oeuvre de
cette politique: "l'action commune".

Au cours des deux mois écoulés, le Con-
seil Affaires Générales a décidé cinq ac-
tions communes, sur base des orienta-
tions générales que le Conseil Européen
lui a données le 29 octobre dernier. Cel-
les-ci concernent

- l'observation des élections russes le
12 décembre dernier;

- l'opération humanitaire en ex-You-
goslavie;

- l'appui aux processus de transition dé-
mocratique et multiracial en Afrique
du Sud;

- le processus de paix au Moyen Orient
et

- la conclusion d'un Pacte de stabilité
en Europe.

Depuis le 1' juillet dernier, le Luxem-
bourg assume la Présidence de l'Union
de l'Europe Occidentale.

Une phase nouvelle dans l'histoire de
cette Organisation a commencé avec
l'entrée en vigueur du Traité de Maas-
tricht. L'UEO fait partie intégrante du
développement de l'Union Européenne.
Elle lui sert de. bras armé et opération-
nel. Elle est appelée dorénavant à élabo-
rer et à mettre en oeuvre les décisions de
l'Union ayant des implications dans le
domaine militaire .

La réunion ministérielle, qui s'est tenue
à Luxembourg le 22 novembre dernier, a
approuvé formellement un document sur
les relations - de nature organique - qui
sont établies entre l'UEO et l'Union Eu-
ropéenne. Elles se traduisent par une co-
opération étroite entre les deux organisa-
tions.

L'UEO a décidé à la même occasion de
continuer à renforcer ses capacités opé-
rationnelles grâce notamment à l'Euro-
corps et aux unités multinationales mi-
ses à sa disposition.

Le Sommet de l'Alliance Atlantique qui
a eu lieu au début de ce mois a constitué
un tournant dans les relations entre
l'UEO et l'OTAN.

C'est pour la première fois qu'à travers
la Présidence, l'UEO a pu présenter à
l'OTAN sa position. La déclaration fina-
le du Sommet salue la volonté des Euro-
péens à assumer une responsabilité plus
grande dans le domaine de la sécurité et
de la défense en Europe. Le développe-
ment à cet égard d'un pilier européen
par le biais de l'UEO est désormais défi-
nitivement accepté et considéré comme
un facteur de renforcement de l'Alliance
Atlantique.

Le Sommet a ouvert en même temps de
nouvelles perspectives de coopération
entre les deux organisations.

L'OTAN peut désormais mettre ses
moyens collectifs à la disposition de
l'UEO pour des opérations menées par
les alliés européens. Les structures et
procédures de l'OTAN seront adaptées à
cet effet.

Je me félicite aussi de ce que, lors du
Sommet, le Président Clinton a réaffir-
mé l'engagement de son pays de mainte-
nir une force de 100.000 hommes en
Europe. Les relations transatlantiques
s'en trouvent consolidées.

La guerre civile
yougoslave

La tragédie en ex-Yougoslavie est entrée
dans sa troisième année. Elle continue
d'infliger des souffrances immenses à la
population civile.

Elle provoque amertume et frustrations
dans le monde entier. Les combats et les
atrocités continuent. Les négociations
piétinent. L'acheminement de l'aide hu-
manitaire en Bosnie-Herzégovine se fait
dans des conditions difficiles et dange-
reuses, nonobstant les engagements sou-
scrits par les parties et nonobstant les
menaces de l'OTAN, réitérées lors du
Sommet.

Malgré cette situation, l'Union Euro-
péenne a décidé, le 22 novembre à Lux-
embourg, de lancer une nouvelle initiati-
ve diplomatique visant à amener les par-
ties à faciliter l'opération humanitaire et
à négocier un accord de paix.

Au centre du plan élaboré à cet effet se
trouve l'idée de concessions addition-
nelles à faire aux Musulmans et celle
d'une suspension progressive des sanc-
tions en cas de réussite du plan.

A la suite des deux réunions entre TUE
et les parties concernées qui ont eu lieu
à Genève et à Bruxelles, la négociation,
longtemps interrompue, a été reprise. Un
accord existe que les Musulmans doi-
vent obtenir 33,3% du territoire de la
Bosnie-Herzégovine. Les négociations
menées les 18/19 janvier à Genève, vi-
sent à surmonter les obstacles qui sub-
sistent et qui concernent en particulier :
la nature des concessions territoriales à

faire aux Musulmans, le statut de Sara-
jevo et de Mostar, l'accès à la mer adria-
tique pour les Musulmans et la réouver-
ture de l'aéroport de Tuzla.

Quels que soient les efforts déployés par
l'Union Européenne, c'est en définitive
des parties elles-mêmes que dépend le
succès de la négociation. Tant qu'une
partie estime que des gains militaires sur
le terrain restent possibles, les chances
d'aboutissement de la négociation res-
tent compromises: A l'instar de l'UE
toutes les puissances tierces devraient
clairement signifier aux belligérants qu'il
n'y a pas d'alternative à une solution né-
gociée en Bosnie.

Le Luxembourg a poursuivi en 1993 son
aide humanitaire bilatérale et multilaté-
rale qui s'est élevée à 87,8 millions. Elle
est de 200 millions depuis septembre
1991. Nous continuons à accueillir quel-
que 1500 réfugiés de l'ex-Yougoslavie.

Plus de vingt de nos agents douaniers
ont pris part jusqu'ici à l'opération que
l'UEO mène sur le Danube pour contri-
buer à assurer le respect des sanctions
contre la Serbie.

Fin août dernier, nous avons temporaire-
ment suspendu notre participation au
contingent belgo-luxembourgeois stati-
onné en Slavonie. Les préparations sont
en cours afin de nous mettre en mesure
d'assurer à nouveau une contribution
militaire aux efforts déployés sous l'é-
gide de l'ONU dans ce conflit.

Le partenariat
pour la Paix

La situation en Russie reste un facteur
déterminant pour la sécurité sur tout le
continent européen. Les élections du 12
décembre dernier ont conduit à l'adop-
tion d'une nouvelle Constitution démo-
cratique.

En revanche, le succès inattendu des
partisans de M. Jirinowski a démontré
que la pauvreté, la marginalisation et le
désespoir d'une grande partie de la po-
pulation constituent un terrain fertile
pour les tenants d'une politique nationa-
liste, démagogique, voire expansionnis-
te.

Il convient donc de faire preuve de vigi-
lance sans pour autant dramatiser la si-
tuation. L'Occident se doit de pour-
suivre avec résolution son appui à la po-
litique de démocratisation et de réforme
que le Gouvernement du Président
Eltsine entend continuer. Un tel appui
présuppose - et j'insiste sur ce point -
que la Russie respecte, à l'égard de tous
ses pays voisins, les principes du droit
international.

Nous devons en effet d'un autre côté,
prendre également en compte les be-
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soins de sécurité des pays d'Europe cen-
trale et orientale.

C'est à partir de ces considérations que
l'Alliance atlantique s'est engagée lors
de son Sommet à resserrer ses liens avec
les pays de cette région en offrant à cha-
cun la conclusion d'un accord de parte-
nariat pour la paix. Cet accord de coopé-
ration militaire ouvre à terme la perspec-
tive d'une adhésion à l'OTAN. En agis-
sant de la sorte, l'OTAN a refusé d'éri-
ger de nouvelles barrières en Europe et
de nourrir le réflexe traditionnel d'en-
cerclement et d'isolation de la Russie.

Le partenariat pour la paix doit faire par-
tie d'une stratégie politique, économique
et militaire globale. Celle-ci inclut en
particulier:

- la mise en oeuvre de tous les accords
de désarmement;

- l'application des accords d'associa-
tion conclus entre l'Union Europé-
enne et les pays d'Europe centrale et
orientale;

- l'élaboration d'un statut renforcé pour
ces pays au sein de l'UEO;

- la conclusion du pacte de stabilité
proposé par l'Union Européenne;

- à l'égard de la Russie, l'intensifica-
tion de nos liens politiques et écono-
miques et l'accélération du program-
me d'action du Conseil de l'Europe;

- enfin, la continuation de nos efforts
au sein de la CSCE et du Conseil de
l'Europe visant à développer le dia-
logue, à bâtir la confiance et à préve-
nir de nouveaux conflits.

Une nouvelle impulsion a été donnée à
l'action du Conseil de l'Europe lorsque,
en octobre dernier, les Chefs d'Etat et de
Gouvernement des 32 pays membres de
l'Organisation ont confirmé le nouveau
rôle du Conseil de l'Europe dans la
construction d'un "vaste espace de sécu-
rité démocratique" en Europe. Parmi les
réformes convenues, je signale en parti-
culier celle de la Commission et de la
Cour européennes des Droits de l'hom-
me.

Paix, démocratie,
droits de l'homme

Au Moyen Orient, une ère nouvelle a été
initiée par la conclusion entre Israël et
l'OLP d'un accord de reconnaissance
mutuelle et d'un accord sur l'autonomie
des territoires occupés. Les difficultés
pour mettre au point les modalités de
l'accord d'autonomie montrent cepen-
dant l'immense effort qui est à consentir
pour surmonter le lourd héritage du pas-
sé. L'Union Européenne est consciente
de l'enjeu et ne ménage aucun effort
pour faciliter l'avancement du processus

de paix. Elle a en particulier fait part de
sa disponibilité à contribuer de façon
substantielle et durable au développement
économique de toute la région.

En Afrique du Sud, une page douloureu-
se de l'histoire a été tournée. En novem-
bre dernier, une nouvelle Constitution a
été adoptée assurant à tous les citoyens
de ce pays les mêmes droits. Le système
d'Apartheid est aboli. Un Conseil exé-
cutif transitoire représentatif de toute la
population a été mis en place. 11 a pour
mission de préparer la tenue des pro-
chaines élections prévues en avril pro-
chain. Je me rendrai le mois prochain
dans ce pays pour marquer notre soutien
à la politique du Président De Klerk et
de Nelson Mandela et d'étudier les pos-
sibilités de coopération.

L'ONU poursuit une action indispen-
sable au maintien de la paix et à l'apai-
sement des foyers de tension. 80.000
casques bleus contribuent actuellement à
apporter le secours humanitaire et à con-
solider la paix dans des conflits de plus
en plus souvent de nature interne.

Les opérations menées en Somalie ou en
Ex-Yougoslavie montrent que dans bien
des cas l'ONU se trouve placée devant
un choix difficile impliquant soit le re-
trait et partant l'inaction, soit l'interven-
tion dans des conditions précaires.

La protection des droits de l'homme et
des minorités reste un élément-clé de
notre politique étrangère. Je me réjouis
de ce que l'Assemblée générale de
l'ONU a pu adopter en décembre der-
nier une résolution créant le poste de
Haut-Commissaire aux droits de
l'homme.

Enfin, alors que la démocratie tend à se
développer dans tous les continents en
se heurtant, il est vrai, à de nombreuses
difficultés, mon Ministère a engagé une
nouvelle politique d'appui au processus
de démocratisation et à la mise en place
de structures de promotion des droits de
l'homme. Il s'agit concrètement de fi-
nancer des projets y compris d'assistan-
ce électorale qui sont soumis à cet égard
soit par des organisations internationa-
les, soit par des organisations non gou-
vernementales.

Dans ce contexte je vous encourage,
Mesdames et Messieurs les Parlemen-
taires, à multiplier vos contacts avec les
nouveaux élus tant des pays de l'Europe
Centrale que de Russie. Le processus
difficile de l'apprentissage démocratique
ne peut réussir sans appui parlementaire.

Une esquisse de bilan
Vous aurez constaté, Mesdames et
Messieurs, qu'au cours de l'année écou-
lée, comme au cours des années précé-
dentes, Faction du Gouvernement sur le

plan international a été développée selon
les lignes directrices qui avaient été dé-
finies dans la déclaration gouvernemen-
tale du 24 juillet 1989.

Notre pays a pris une part très active
dans le renforcement de la construction
européenne. Dans sa contribution au
livre jubilaire édité à l'occasion du 80e

Anniversaire de M. Pierre Werner, le
Président de la Commission, Jacques
Delors, y consacre un passage fort élo-
gieux.

La Présidence luxembourgeoise de 1991
a très largement contribué à l'élabora-
tion du Traité sur l'Union européenne
qui est entré en vigueur le 1" novembre
dernier. En assumant aujourd'hui la Pré-
sidence de l'UEO, nous travaillons à
l'affirmation d'une identité européenne
plus forte dans le domaine de la sécurité
militaire.

En même temps un des objectifs essen-
tiels de toute politique étrangère, à sa-
voir la défense des intérêts nationaux, a
été pleinement atteint.

Le Traité sur l'Union européenne a ren-
forcé notre pleine participation à la
construction européenne, notamment
dans le domaine monétaire. Nous avons
défendu avec succès nos intérêts dans
des dossiers difficiles comme ceux qui
touchent aux questions fiscales ou au
siège d'institutions ou d'organismes com-
munautaires.

Notre politique étrangère a contribué au
développement économique, à la pros-
périté et à la sécurité dont a bénéfice
notre pays ces dernières années.

Alors que le problème des sièges a pu
être résolu à notre satisfaction, nous de-
vrons, en 1994, concentrer nos efforts
pour contrecarrer des projets qui visent à
harmoniser la fiscalité de l'épargne dans
la seule Communauté.

A une époque où les échanges se sont
mondialisés et où les capitaux circulent
librement et instantanément entre les
places financières de la zone OCDE et
au-delà, l'introduction d'un impôt à la
source à l'intérieur de l'Union Euro-
péenne constituerait un acte anachroni-
que, contre-productif. Comme en 1989
notre pays, avec un certain nombre
d'Etats membres alliés, devra s'opposer
résolument à de tels projets qui sont
contraires à l'intérêt communautaire et
cela au moment même où l'Europe doit
relancer les investissements.

Dans un autre contexte, j'aimerais rele-
ver qu'en ce qui concerne les relations
franco-luxembourgeoises, le dossier Cat-
tenom a fait l'objet de discussions conti-
nues. La communication a été améliorée
et le Luxembourg disposera dans un
proche avenir de sa station de mesure et
de contrôle près du site même de la cen-
trale. Nous avons obtenu que tout survol
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de la centrale soit interdit. Afin de pour-
suivre de façon permanente le dialogue
notamment sur tous les aspects de la sé-
curité dont le problème des fissures, un
comité franco-luxembourgeois sera mis
en place.

Au-delà de la défense de ses intérêts
économiques légitimes, le Luxembourg
n'a cessé de se faire le défenseur éner-
gique des droits de l'homme et des liber-
tés démocratiques. Au cours des années
80, nos interventions ont particulière-
ment visé les anciens pays communistes
de l'Europe Centrale et Orientale. Au-
jourd'hui, de concert avec nos parte-
naires mais aussi bilatéralement, nous
concentrons nos pressions sur les pays
qui font fi des principes démocratiques
et des droits élémentaires inscrits dans la
Déclaration Universelle des Droits de
l'Homme.

Le Luxembourg compte parmi les fer-
vents partisans du système des Nations
Unies. Dans le discours qu'il a prononcé
à l'occasion de la cérémonie commemo-
rative de notre 150e Anniversaire en
1989, le Secrétaire Général des Nations
Unies, M. Perez de Cuellar, a rendu
hommage à l'apport du Luxembourg,
d'autant plus digne de confiance parce
que désintéressé.

Certes, l'ONU ne peut pas faire de mi-
racles. Tant que le fanatisme des fac-
tions qui s'opposent dans une guerre ci-
vile ne s'est pas suffisamment affaibli et
tant que ces factions disposent de mo-
yens matériels suffisants, l'ONU reste
temporairement impuissante. Nous le
voyons en ex-Yougoslavie et en So-
malie.

Mais lorsque les esprits ont suffisam-
ment évolué, c'est vers l'ONU qu'on se
tourne pour négocier un cessez-le-feu, le
superviser et organiser des élections
libres.

A cet égard les succès remportés par
l'ONU en Namibie, au Nicaragua, au
Salvador et au Cambodge sont tout à fait
remarquables.

Le Luxembourg n'a jamais faibli dans le
soutien qu'il a accordé à l'Organisation
Mondiale, à ses organes spécialisés, au
Haut Commissariat pour les Réfugiés, à
l'Organisation pour les Migrations Inter-
nationales et à la Croix Rouge.

Je signale en passant que, pour ce qui est
de sa contribution au budget de l'ONU,
le Luxembourg figure au 67e rang sur
184 pays. Nous sommes ainsi, en raison
du niveau élevé de notre PNB par tête, à
égalité avec des pays tels que le Pakis-
tan.

Par ailleurs notre aide humanitaire en fa-
veur des réfugiés notamment en prove-
nance de l'ex-Yougoslavie et des victi-
mes des catastrophes naturelles a connu,
au cours des dernières années, un déve-
loppement spectaculaire et apprécié par
la communauté internationale.

Dir Dammen an dir Hären,

Seit dem Ufank vun dëser Legislaturpe-
riod huet d'le'tzebuerger Regierung keng
Ustrengung ënnerlos fir Präsenz an
d'Roll vun onsem Land an Europa sou
gut wéi an der Welt z'ënnerstreichen.

Ons Présidence vun der europäescher
Gemeinschaft zur Zeit vum Golfkrich
huet t'Opmierksamkét vun alle Länner
op ons gericht.

Ons Roll bei der Ausarbechtong vun
dem Maastrichtervertrag, an ons Prési-
dence vun der Westeuropäescher Uni-
oun dei momentan nach amgang ass, hu
bewisen a beweisen dat och é klengt
Land wei onst emstand ass eng dyna-
mesch Roll um internationale Plang ze
spillen.

Durch d'Partizipatioun vun drei lëtze-
buerger Kontingenten un den UNO-
Truppen an ex-Yugoslavien hun ons
Offizéier, Enneroffizéier an Zaldoten de
Beweis erbruecht dat t'Lctzcbuerger och
berét sin am Dengscht vun enger grous-
ser Sach konkret a seriös Risiken op
sech ze huelen. Och den Asatz vun eisen
Douanieën op der Donau ënnerstreicht
eis Fähegket, ons emmer neien Heraus-
fuerderungen ze stellen.

Déi grouss Ustrengungen déi mir fir
d'Yugoslavesch Flüchtlingen a fir d'Af-
fer vun anere Kricher an Naturkatastro-
phen gemach hun, sin éen Zeechen dofir
dat mir ën Haerz fir d'Ongléck vun onse
Matmenschen hun. D'Verduebelung vun
onser Entwécklungshëllcf zwëschen 1990
an 1993, déi mir an enker Zesummenar-
becht mat den privaten Organisatiounen
konnte realiséieren, weist dat mir ge-
wellt sin, weltweit Solidariteit ze prakti-
zéieren.

Doniewt hu mir, zesummen mat onse
Partenairen vun der Europäescher Uni-
oun, grouss Ustrengungen önnerholl fir
déne Länner ze hëllefen, déi dem Kom-
munismus entrönne sin.

Mee gläichzäiteg hu mir och energesch
d'Interessen vun onsem Land verdédegt.

Mir hunn ët net zou geloss, dat d'Afféi-
erong vun enger Quellesteier nëmmen
an deenen 12 Länner vun der Unioun,
onser Bankplatz geschuet hält.

Bei der Harmoniséierung vun denen in-
direkte Steieren hu mir eng Solutioun

durchgesat déi mat onsen Interessen ve-
reinbar ass.

Mir hun bei der Regierungskonferenz an
bei de Beitrëttsverhandlungen opgepasst
dat d'Positiounen vun déne klenge Län-
ner an der Europäescher Unioun nët ge-
schwächt gin ass.

Bei der Aleierong vum Europawahlrecht
hu mir dofir gesuergt dat der besonne-
scher Situatioun vun onsem Land Rech-
nung gedroen gou f.

De Setz vun den europäeschen Institu-
tiounen zu Lëtzebuerg ass konsolidéiert
gin. Schons elo hu mir 12 mol méi eu-
ropäesch Beamten pro 100 Leit wei ons
belsch Frënn. Doriwer eraus hu mir
erecht dat nach zwé zousetzlech eu-
ropaesch Organer op Lëtzebuerg kom-
men.

Ons Diplomaten an d'Personal vum
Aussenministerium, ons Ambassaden an
ons wirtschaftlech Buroën am Ausland
hun sech systematisch agesat fir eis po-
litesch a wirtschaftlech Interessen.

Durch zahlreich wirtschaftlech Prospek-
tiounsrésen, ënnert der Direktioun vun
onsem Iewgrousherzog Henri, hu mir
d'Exportinteressen vun onse Produzen-
ten ënnerstëtzt an d'Finanzplaz Lëtze-
buerg dobaussen nach méi bekannt ge-
mat, an nei Investisseuren iwerzeegt hei
zu Lëtzebuerg nei Arbechtsplazen ze
schaafen.

Vun all dém as Chamberkoniinissioun
fir Aussen- an Europapolilik, mé awer
och Industrie, Artisanat an Handel re-
gelmässeg informéiert an ëm hir Mé-
nong gefrot gin. Dat trefft besonnech fir
eist Land a fir déi sou wichteg Europa-
politik zou.

D'Regierung huet mat de Sozialpartner
am Conseil économique et social en be-
stännegen Dialog iwert d'Enlwecklung-
en an der Europäescher Unioun lan-
céierl.

Et ass elo un Iech, dir Dammen an dir
Hären, des véier an en halleft Joer
Aussenpolitik ze bewerten.

Ech hoffen dofir op eng lieweg Debatt
an eng konstruktiv Kritik mat villen
konkreten a realisteschen Alternativen
vun der Oppositioun a virwat nët, och
vun der Majoritéit.

De Staatssekretär Georges Wohlfart an
ech si berét, mat démselwechien Enga-
gement eng Aussenpolitik weiderzeféi-
ren vun dar mir wessen dat hir Grond-
ausrichtung vun allen relevanten Par-
teien gedroen gët.
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Jacques Santer beim Europarat in Straßburg
Am 27. Januar 1994 stattete Premiermi-
nister Jacques Santer dem Europarat in
Straßburg einen offiziellen Besuch ab.
Am Morgen traf Herr Santer zu Gesprä-
chen mit Herrn Miguel Angel Martinez,
dem Präsidenten der Parlamentarischen

Versammlung des Europarates, und mit
Frau Catherine Lalumière, der General-
sekretärin des Europarates, zusammen.
Anschließend hielt Herr Santer eine
Rede vor den Mitgliedern der Parla-
mentarischen Versammlung und antwor-

tete den Parlamentariern auf ihre Fragen
zu aktuellen politischen Themen. Am
Nachmittag stand ein Treffen mit der
Bürgermeisterin von Straßburg. Frau
Catherine Trautmann, auf dem Pro-

Discours de M. Jacques Santer, Premier Ministre, Ministre d'Etat devant
l'Assemblée Parlementaire du Conseil de l'Europe

Monsieur le Président de l'Assemblée
Parlementaire,

Madame le Secrétaire général,

Mesdames et Messieurs,

C'est pour moi un honneur et un plaisir
que de prendre la parole dans cet hémi-
cyle. Je vous remercie, Monsieur le Pré-
sident, de m'avoir donné l'occasion de
me livrer, devant un auditoire aussi dis-
tingué, à quelques réflexions sur les
perspectives de cette «nouvelle Europe»
que nous invoquons presque quotidien-
nement mais dont les contours restent
flous.

Votre Assemblée est une enceinte privi-
légiée pour stimuler la construction
d'une Europe unie et pacifique. Vous
avez en effet fait oeuvre de pionnier
dans l'ouverture du Conseil de l'Europe
vers l'Est et votre Assemblée, constituée
des forces publiques élues de l'Europe,
est un lieu de rencontre fertile pour les
parlementaires de près de 40 pays.

Cette «nouvelle Europe» était représen-
tée à Vienne, lors du récent Sommet du
Conseil de l'Europe. Ce dernier a été
confirmé dans son rôle d'Organisation
paneuropéenne, appelée à contribuer à
l'instauration d'un vaste espace de sécu-
rité démocratique sur notre continent.

Dans la préparation de ce Sommet, votre
Assemblée, Monsieur le Président, a as-
sumé une place de premier plan. Je suis
persuadé que vous veillerez à ce que
l'impulsion politique donnée à Vienne
soit maintenue.

Il nous revient en effet maintenant de
concrétiser les résultats prometteurs ob-
tenus lors du Sommet: la réforme des
mécanismes de contrôle de la Conven-
tion européenne des Droits de l'Homme,
le plan d'action contre l'intolérance, la
protection des minorités nationales, pour
saisir pleinement les possibilités qui se
sont ouvertes avec le Sommet.

Monsieur le Président.

L'année 1994 sera une année charnière
pour l'Europe et pour le monde. L'Eu-
rope se trouve engagée dans une phase
particulièrement mouvementée de son

histoire. Les profonds bouleversements
auxquels nous avons assisté au cours des
dernières années, ont modifié la carte
politique du continent.

L'effondrement des régimes totalitaires
en Europe de l'Est a permis aux citoyens
de ces pays d'accéder à une liberté dont
ils avaient été privés pendant plusieurs
décennies. Cette révolution pacifique
fournit la preuve éclatante que l'homme
ne retrouve sa dignité que dans la liber-
té, et que les problèmes de société ne
peuvent être résolus que dans le dia-
logue et dans la solidarité et non pas par
la lutte et l'oppression.

La transformation des systèmes politi-
ques est allée de pair avec celle des sys-
tèmes économiques. Elle a entraîné de
graves coûts sociaux, sans parler des
coûts psychologiques difficilement quan-
tifiables. Mais le passage de l'économie
d'Etat à l'économie de marché, s'il est
douloureux, n'en est pas moins indis-
pensable.

Les restructurations inévitables des acti-
vités économiques sont, du moins passa-
gèrement, à l'origine de chômage et
d'une réduction parfois dramatique du
niveau de vie.

Les effets de ces bouleversements et de
la période de dépression économique qui
règne tant à l'Est qu'à l'Ouest de notre
continent sont accentués par les conflits
tragiques qui secouent I'ex-Yougoslavie
et la région du Caucase.

Il serait illusoire de croire que les effets
des séismes politiques, économiques et
sociaux chez nos voisins de l'Est restent
sans effet sur nous. Nous vivons dans
une Europe et un monde de plus en plus
interdépendants, où les tremblements de
terres régionaux envoient leur onde de
choc un peu partout.

Un des défis majeurs qui se pose est le
risque d'une poussée migratoire crois-
sante, non seulement de l'Est mais aussi
du Sud.

Des milliers de personnes sont prêtes à
tout abandonner pour échapper, par rémi-
gration, à la pression sociale, à la misère,
voire aux conflits armés.

Je ne veux pas être inutilement alarmi-
ste: mais la combinaison des facteurs
que j 'ai énumérés ci-dessus, auxquels
j'ajouterais la «liberté de circulation re-
trouvée sur l'ensemble du continent», ne
peut nous laisser indifférents.

Nous avons dû faire face à un nombre
important de réfugiés en provenance de
l'ex-Yougoslavie. Leur accueil a demandé
des efforts particuliers en terme de capa-
cité d'absorption et d'intégration de nos
sociétés.

De plus en plus souvent, ce sont des ar-
guments d'ordre culturel qui sont évo-
qués à rencontre d'une immigration con-
tinue. La présence de cultures différen-
tes dérange souvent. La peur de l'étran-
ger est habilement exploitée à des fins
politiques. Les démagogues d'extrême
droite accusent les immigrés de tous les
maux, pour attiser le nationalisme à des
fins essentiellement électorales.

Mais que faire? Si je partage l'opinion
que seule une politique volontariste ten-
dant à l'ancrage économique des popu-
lations à leurs terres d'origine peut pré-
venir un exode massif, il faut, dans l'im-
médiat, ne pas tomber dans la tentation
de recourir à des moyens de plus en plus
répressifs pour empêcher toute migra-
tion.

Notons d'ailleurs que sur le plan écono-
mique, les immigrés contribuent par leur
travail à la création de notre richesse.
Sur le plan démographique, ils suppléent
à la déficience des populations d'Europe
occidentale. Sur le plan culturel, la ren-
contre entre autochtones et immigrés est
un facteur d'enrichissement qui devrait
être valorisé.

Nous avons rappelé à Vienne que «la di-
versité des traditions et des cultures
constitue depuis des siècles l'une des ri-
chesses de l'Europe et que le principe de
tolérance est la garantie du maintien en
Europe d'une société ouverte et respec-
tueuse de la diversité culturelle, à la-
quelle nous sommes attachés».

L'évolution vers une société multicultu-
relle est un phénomène que nous vivons
quotidiennement au Luxembourg, un
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pays qui compte plus de 30% d'étran-
gers. Entre le développement d'une so-
ciété à deux vitesses et l'assimilation
forcée, nous avons opté pour l'intégra-
tion progressive de la communauté im-
migrée. Ainsi l'enseignement national
a-t-il été adapté de façon à permettre aux
enfants étrangers de recevoir, à côté de
leur scolarité normale, une éducation
dans leur langue nationale.

Que la rencontre entre cultures diffé-
rentes puisse causer des tensions, nous
en sommes tous conscients. Mais nous
ne devons pas tolérer des manifestations
de racisme. Dès leur plus jeune âge, les
enfants doivent être éduqués à l'école de
la tolérance.

La tentation nationaliste et xénophobe
avec sa mentalité rétrograde est un des
plus grands dangers pour l'Europe d'au-
jourd'hui.

La situation dans les Balkans et en ex-
Yougoslavie nous enseigne jusqu'où peu-
vent aller les excès du discours nationa-
liste et quelles conséquences en résultent
pour les populations.

Il est de notre devoir de ne pas ignorer
ces menaces, mais d'avoir le courage de
les affronter avec détermination et luci-
dité. Il n'existe toutefois pas de réponse
stéréotypée. Au discours chauvin et na-
tionaliste, au populisme, à la rhétorique
protectionniste, il nous faut répondre
avec tous les moyens que nous offre le
jeu de la démocratie.

La Déclaration que nous avons adoptée
à Vienne et le Plan d'action contre l'in-
tolérance que nous avons lancé sont au-
tant d'éléments dans le combat contre la
résurgence de ces fléaux que sont racis-
me, antisémitisme et nationalisme exa-
cerbé. Je vous confirme le soutien de
mon pays à ces initiatives, particulière-
ment à la campagne européenne de jeu-
nesse.

Monsieur le Président,

Madame le Secrétaire Général,

Mesdames, Messieurs,

A Vienne, nous avons confirmé la voca-
tion paneuropéenne du Conseil de l'Eu-
rope et nous avons souligné sa contribu-
tion essentielle à la création d'un vaste
espace de sécurité démocratique en Eu-
rope.

Cette définition du rôle du Conseil de
l'Europe m'amène à formuler quelques
réflexions sur l'élargissement de notre
Organisation, les rapports entre Etats
membres, la sécurité démocratique, la
place du Conseil de l'Europe et ses rap-
ports avec les autres institutions euro-
péennes.

1. L'élargissement, tout d'abord: tout
en confirmant son ouverture vers
tous les pays européens qui ont fait le
choix de la démocratie, le Conseil de

l'Europe doit veiller au respect de ses
critères d'adhésion.

L'Assemblée Parlementaire, qui joue
dans le cadre de la procédure d'adhé-
sion un rôle déterminant, assume à
cet égard une responsabilité particu-
lière.

Sans décourager des démocraties en-
core fragiles en plaçant trop haut la
barre à franchir pour accéder à la
qualité de membre, il nous faudra
maintenir nos exigences en matière
de respect des principes et des va-
leurs qui sont le fondement de tout
système démocratique.

C'est un point d'équilibre délicat
qu'il nous faudra trouver, en gardant
à l'esprit qu'il est dans l'intérêt de la
paix et de la sécurité sur notre conti-
nent d'arrimer solidement au système
démocratique des pays qui pourraient
être tentés par une autre voie, sous
l'effet notamment d'un nationalisme
exacerbé.

Dans ce contexte se pose en particu-
lier la question de l'adhésion de la
Russie.

Dans une Europe aux contours géo-
graphiques à peine définissables, la
Russie a vocation à faire partie du
Conseil de l'Europe. Bientôt, elle
sera liée à l'Union Européenne par
un Accord de Partenariat et de Co-
opération.

Le paradoxe suivant subsiste néan-
moins: si l'écroulement de l'idéolo-
gie soviétique a provoqué un extraor-
dinaire épanouissement de la vie dé-
mocratique, elle a également suscité
un regain redoutable de particularis-
me et de nationalisme.

Nous devons tout mettre en oeuvre
pour aider les forces démocratiques
en Russie. Le programme commun
d'activités entre la Fédération de Russie
et le Conseil de l'Europe est de natu-
re lui aussi à renforcer le processus
de démocratisation. Je propose de
donner priorité à sa réalisation.

En même temps, il doit être clair que
la Russie ne saurait se rapprocher de
notre Conseil que dans la mesure où
sa politique étrangère respecte sans
ambiguïté les principes du droit inter-
national. Le stationnement de ses
troupes dans des pays voisins, contre
l'accord de ceux-ci, est contraire à
ces principes.

2. Ma deuxième remarque concerne les
relations à établir entre nouveaux
et anciens membres, entre petits et
grands pays. Le Conseil de l'Eu-
rope, institution démocratique par ex-
cellence, a toujours veillé à préserver
l'égalité entre tous ses membres.
L'Europe que nous souhaitons con-

struire est une Europe qui puisera ses
richesses dans nos diversités et dans
le respect des individualités.

Le Président Mitterrand, lors d'une
visite à Luxembourg il y a à peine un
an, a émis une opinion que je partage
entièrement: (je cite) «le droit de cha-
cun est le même, nous travaillons à
dignité égale .. dans un statut qui per-
met à des pays très différents, d'im-
portance variable, de disposer des
mêmes droits.» (fin de citation)

Dans une Europe qui s'élargit rapide-
ment, il nous faudra peut-être réflé-
chir aux adaptations institutionnelles
qui seront nécessaires pour ne pas
condamner à l'inertie les organisa-
tions actuelles. Ces modifications ne
pourront avoir lieu que dans le res-
pect des principes de base qui font la
richesse et l'originalité de l'intégra-
tion européenne.

C'est un débat que nous connaissons
actuellement dans le cadre de l'Union
Européenne, dans la perspective de
son élargissement. Evitons l'écueil
de ne parler que de nombre de sièges
à pourvoir. L'enjeu est ailleurs. Il
consiste à garantir les moyens et pro-
cédures qui permettront à chacun de
participer pleinement, demain, à la
construction de l'édifice commun.

3. En dernière analyse, c'est le droit qui
constitue le gage le plus sûr de la li-
berté individuelle comme de l'égalité
entre Etats. Nous avons tout intérêt à
développer une Europe du droit, dans
un espace où c'est la loi qui l'empor-
te sur la force.

C'est cette Europe-là que le Conseil
de l'Europe peut contribuer à réaliser
en instaurant la sécurité démocra-
tique et en faisant vivre les valeurs
que nous partageons tous: la démo-
cratie pluraliste avec des élections
libres, les droits de la personne hu-
maine, le respect des minorités, la to-
lérance et la solidarité.

Le Conseil de l'Europe a vocation à
accueillir sur un pied d'égalité toutes
les démocraties européennes - c'est
peut-être la seule organisation qui
pourra le faire à plus ou moins brève
échéance. Tirons-nous vraiment tout
le bénéfice possible de ce forum
unique qu'elle représente? Je n'en
suis pas convaincu.

La force d'attraction de l'Union Eu-
ropéenne a parfois pour effet de lais-
ser dans l'ombre les travaux du Con-
seil de l'Europe, ce dernier étant trop
souvent considéré comme une simple
étape vers l'adhésion à l'Union. Or,
cette Organisation a sa propre justifi-
cation, son rôle spécifique: le Conseil
de l'Europe constitue le cadre de la
coopération pour la nouvelle Europe.
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Le plus grand défi auquel il aura à
faire face pour les années à venir sera
de réussir l'intégration des pays d'Eu-
rope centrale et orientale et la conso-
lidation de la démocratie dans ces
pays.

Il s'agit là d'une tâche prioritaire
pour l'Organisation qui devra renfor-
cer ses programmes de coopération
avec les nouvelles démocraties, au
détriment peut-être d'activités plus
traditionnelles qui, tout en étant im-
portantes, ne revêtent pas le même
caractère d'urgence.

4. Comment l'édifice européen s'articu-
lera-t-il à l'avenir et quelles sont les
idées maîtresses et les principes di-
recteurs pour construire l'Europe
de demain?

Le Conseil de l'Europe constituera-t-
il le noyau de cette structure euro-
péenne où tous les membres traite-
ront de sujets communs sur un pied
d'égalité; cette «confédération euro-
péenne» que le Président Mitterrand
a appelée de ses voeux?

Trop d'incertitudes subsistent pour
que l'on puisse avec certitude prédire
l'avenir institutionnel de notre conti-
nent.

Ce que nous pouvons faire, c'est
d'utiliser au mieux des institutions
confirmées, de leur donner les mo-
yens humains et financiers d'accom-
plir leurs tâches et d'encourager toute
initiative qui va dans le sens d'une
plus grande cohésion de l'Europe.

Il nous faut donc renforcer la coopé-
ration, identifier et valoriser les com-
plémentarités entre les diverses insti-
tutions auxquelles nos pays appar-
tiennent: je pense tout particulière-
ment à l'Union européenne, à la
CSCE et au Conseil de l'Europe.

Prenons d'une part l'exemple de la
protection des minorités nationales:
cette question constitue une menace
potentielle pour la paix et la stabilité
en Europe. Il est dans l'intérêt de
tous que les efforts consentis pour
trouver des solutions adéquates abou-
tissent au plus tôt: protocole addi-
tionnel à la Convention européenne
des Droits de l'Homme, Pacte de sta-
bilité, actions du Haut Commissariat
aux Réfugiés de la CSCE.

Il faudrait d'autre part éviter le
double-emploi et favoriser une meil-
leure utilisation des ressources. Il se-
rait également dans notre intérêt que
le Conseil de l'Europe et l'Union
Européenne se concertent davantage
en vue de la collaboration accrue
entre les programmes PHARE et
TACIS de l'Union et les programmes
Demosthène, Thémis et Lode du
Conseil. Une coordination renforcée

devrait également être poursuivie
entre le Conseil de l'Europe et le G-
24 dans le domaine de l'assistance à
la mise en place d'institutions démo-
cratiques.

Ce qui importe, c'est que ces efforts
se complètent et que les diverses ins-
titutions puissent s'appuyer les unes
sur les autres et apporter chacune leur
contribution propre à la recherche
d'une solution commune.

Monsieur le Président,

Madame le Secrétaire Général,

Mesdames, Messieurs,

Face à ces constats, on peut s'interroger
sur les lignes d'actions à suivre pour les
années à venir. J'ai déjà esquissé quel-
ques unes des actions que nous pour-
rions entreprendre au sein du Conseil de
l'Europe.

Elles ne pourront réussir que dans la me-
sure où d'autres actions sont entreprises.
J'en soulignerais d'autres qui concer-
nent plus spécifiquement l'Union Euro-
péenne, tout en gardant d'ailleurs à l'es-
prit les possibles interactions entre nos
deux organisations.

1. La première tâche consistera, bien
sûr, à tout mettre en oeuvre pour
combattre le chômage qui atteint dans
certains de nos pays un niveau dra-
matique.

Il faut redonner espoir et motivation
aux millions d'Européens qui ont
perdu leur emploi ou ont peur de le
perdre. Le Livre Blanc de la Com-
mission des Communautés Europé-
ennes a montré la voie à suivre pour
renouer avec la croissance économi-
que, restaurer la compétitivité de nos
entreprises et réduire sensiblement le
chômage.

Certes, le Livre Blanc ne contient pas
de solution miracle. Il n'existe de
toute manière pas de telle solution.
Mais le plan d'action adopté à la lu-
mière du Livre Blanc vise à mettre
fin à la résignation et à mobiliser les
énergies afin de créer un maximum
d'emplois. Le renversement de ten-
dance que nous espérons provoquer
bientôt devrait bénéficier non seule-
ment aux Douze mais à l'Europe
toute entière.

Les mesures à prendre devront inter-
venir dans le respect du modèle so-
cial que nous avons construit et qui
est à la base de la cohésion de nos so-
ciétés européennes.

2. En second lieu, il appartiendra aux
Etats membres de l'Union Europé-
enne d'assurer la pleine application
du Traité de Maastricht, entré en vi-
gueur le 1er novembre dernier.

L'objectif de la création d'une Union
économique et monétaire a été con-

firmé le 29 octobre 1993 par les Chefs
d'Etat et de Gouvernement des Douze.

Avec le début, le 1" janvier 1994. de
la deuxième phase de l'UEM, un
nouveau cadre pour la concertation
en matière monétaire a été créé. La
création d'une zone de stabilité mo-
nétaire au coeur de l'Europe ne man-
quera pas de profiter à l'ensemble
des pays de notre continent.

L'autre grand objectif du traité de
Maastricht est la Politique Etrangère
et de Sécurité Commune. Elle devrait
mettre l'Union Européenne en mesu-
re de répondre aux espoirs nés de la
fin de la guerre froide et aux défis
suscités par les bouleversements in-
tervenus sur la scène internationale.

Certes, une Politique Etrangère et de
Sécurité Commune ne se décrète pas.
Les situations évoluent, de nouveaux
événements surviennent, et la PESC
doit sans cesse être remise sur le mé-
tier.

Elle ne permettra pas non plus de ré-
soudre par un coup de baguette ma-
gique des conflits régionaux dans les-
quels s'affrontent des antagonismes
séculaires. Mais les efforts accrus que
feront les Douze, à travers leurs «ac-
tions communes» ne manqueront pas
de porter des fruits.

Les pays membres du Conseil de
l'Europe auront la possibilité d'in-
fluencer le contenu de l'action de
l'Union Européenne, voire de s'y as-
socier à travers le dialogue politique
que prévoient les accords d'associa-
tion. Dans ce contexte, je pense en
outre aux possibilités offertes par
l'instauration d'un dialogue politique
au sein du Conseil de l'Europe.

Le «partenariat pour la paix» décidé
par le Sommet de l'OTAN du 10 jan-
vier 1994, de son côté, permettra de
prendre en compte les besoins de sé-
curité des pays d'Europe Centrale et
Orientale sans ériger de nouvelles
barrières en Europe.

Tout ceci aura également pour résul-
tat de faciliter l'exercice, par le Con-
seil de l'Europe, de son nouveau rôle
dans la construction d'un «vaste es-
pace de sécurité démocratique».

3. La consolidation de la démocratie
passe aussi par le développement
économique des pays d'Europe Cen-
trale et Orientale. Plusieurs de ces
pays continuent de connaître une ré-
cession économique, très douloureu-
se sur le plan social. Pour d'autres, la
reprise de la production s'annonce,
alimentée par un secteur privé en ex-
pansion rapide.

Les pays occidentaux, et en particu-
lier ceux de l'Union Européenne,
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sont conscients de leur responsabilité
dans ce contexte. Ils mettent en oeu-
vre des moyens considérables pour
aider l'ensemble des pays concernés
à mener à bien la reconversion de
leurs économies, même si leurs pro-
pres difficultés économiques limitent
actuellement leurs possibilités d'ac-
tion.

D'ailleurs, comme le notait récem-
ment le Président Delors, l'essentiel
des efforts à l'égard de l'Europe Cen-
trale et Orientale est assuré par l'Uni-
on européenne qui fournit 60% de
l'ensemble de l'assistance qui leur
est accordée et importe 78% de tous
les produits achetés à ces pays par les
membres de l'OCDE.

Nos efforts de coopération écono-
mique ne doivent pas être relâchés.
Mais nous pouvons faire mieux. A
titre d'exemple, je noterais ainsi que
l'accès à nos marchés reste vital pour
la réussite de cette entreprise immense.

Monsieur le Président.
Madame le Secrétaire Général,
Mesdames, Messieurs,
Nous vivons une époque historique,
pleine de défis et pleine de promesses.
L'Europe n'a pas fait du surplace pen-
dant ces dernières années. Le joug com-
muniste a disparu. L'histoire n'en est
pas pour autant terminée. Un nouvel
ordre européen est en train d'émerger.
Au lendemain du deuxième conflit mon-
dial, le Luxembourg a délibérément
choisi la voie de l'intégration européen-
ne. Ce choix résultait d'une nécessité
économique, celle pour un pays produc-
teur d'acier de se joindre à ses voisins et
principaux partenaires commerciaux pour
créer la Communauté du Charbon et de
l'Acier. Choix politique surtout, puisque
l'aventure audacieuse de six pays offrait
la perspective de mettre fin à la rivalité
franco-allemande qui, à plusieurs repri-
ses déjà, avait embrasé le continent.

Contrairement à ce que l'on aurait pu
craindre, le mouvement vers l'intégra-

tion n'a pas détruit l'identité nationale.
Dans le cas du Luxembourg, où la no-
tion d'Etat-nation était encore jeune, il
l'a probablement protégée, lui permet-
tant de se développer: la Communauté
européenne a en effet donné au Luxem-
bourg un poids politique sans commune
mesure avec sa dimension.

Les institutions, j 'en suis convaincu,
sont le meilleur garant de la souveraine-
té de tous les Etats.

Réussir l'Europe, c'est tenir pleinement
compte de la richesse des différentes iden-
tités qui la composent, dans l'esprit qui
anime le passage suivant de la déclara-
tion de Vienne:

«La réalisation d'une société démocra-
tique et pluraliste, respectueuse de l'égale
dignité de tous les êtres humains, de-
meure l'un des objectifs principaux de la
construction européenne.»

Le Conseil de l'Europe a une responsa-
bilité toute particulière dans ce contexte.

Je vous remercie de votre attention.

Etude sur les inondations
Le 26 janvier 1994, une délégation de
l'«Aktiounskomitee Héichwaasser» a
remis à Monsieur Jacques Santer, Pre-
mier Ministre, Ministre d'Etat, une étu-
de concernant le déroulement des inon-
dations à Ingeldorf, cette étude compre-
nant notamment des propositions pour la
prévention de telles catastrophes à l'ave-
nir.

Une étude sur les inondations a été re-
mise à Jacques Santer.

Discours prononcé par Madame Erna Hennicot-Schoepges,
Présidente de la Chambre des Députés, à l'occasion de la visite à Auschwitz

des Présidents des Parlements de l'Union Européenne le 27 janvier 1994

Les camps de concentration et leur triste
renommée ne cessent de rappeler à la
population luxembourgeoise les années
de souffrance et le danger de l'extermi-
nation d'un petit peuple - incapable
d'assurer sa propre défense.

La Seconde Guerre Mondiale a été pour
notre communauté le douloureux ap-
prentissage de la résistance, de l'opposi-
tion à l'ennemi, exprimées par une grève
générale et un référendum, sanctionnés à
leur tour par la déportation et l'enrôle-
ment de force dans l'armée nazie. 2% de

la population totale et un tiers de la po-
pulation juive ont péri, et ce chiffre
place le Luxembourg au deuxième rang
des pays de l'Europe occidentale.

Cette année nous fêterons le 50e anniver-
saire de la libération et la gratitude en-
vers les forces alliées et surtout les nom-
breux soldats américains enterrés en sol
luxembourgeois reste vivants dans notre
mémoire.

Leur mort aurait été vaine si l'antisémi-
tisme, le racisme et la xénophobie avaient
une nouvelle fois gain de cause.

L'oubli de leur sacrifice serait équiva-
lent à un nouveau sacrilège, à un échec
de notre civilisation.

Notre présence à Auschwitz en ce jour
d'anniversaire doit nous unir dans notre
ferme volonté de ne pas oublier, de res-
ter vigilants et surtout de nous opposer
en commun à de nouvelles idéologies
d'exclusion.

Ici nous avons vu jusqu'où la violence
peut entraîner l'être humain! Nous avons
vu que l'inimaginable a été une réalité
cruelle.
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N'est-ce pas notre premier devoir d'em-
pêcher la violence, de gagner du terrain,
tout d'abord par une éducation systéma-
tique à la non-violence dans tous les do-
maines.

Nos démocraties reposent sur les valeurs
de tolérance et de justice. Les Droits de
l'Homme doivent être le dénominateur
commun de nos actions politiques. Il ap-
partient aussi à nos parlements de se
porter garants pour le respect des Droits
de l'Homme dans nos pays.

L'accentuation du clivage socio-écono-
mique, les conditions matérielles diffi-
ciles pour des millions de chômeurs,

l'inégalité des chances, mais aussi la
crainte et l'insécurité face à l'avenir sont
autant de facteurs de tension et de res-
sentiment, voire de désintégration des
valeurs morales et spirituelles.

La loi du plus fort ne peut être celle qui
s'impose en cette fin de siècle!

L'histoire devrait nous rappeler que le
long apprentissage de tolérance et de co-
habitation de ce demi-siècle est un écha-
faudage fragile. Ne sommes-nous pas
dans une honteuse impuissance devant
les massacres en ex-Yougoslavie?

L'Europe a pu se construire par la vo-

lonté des générations qui ont vécu les
horreurs de la guerre.

Il appartient maintenant aux générations
d'après-guerre de continuer l'oeuvre de
l'unification européenne.

Le Luxembourg doit son indépendance
aux armées alliées qui Pont libéré de
l'occupant il y a 50 ans; à force de souf-
frances, il s'est forgé sa propre identité,
au milieu d'un pluralisme culturel euro-
péen.

Aujourd'hui, nous savons que seuls l'union
peut assurer un avenir de paix en Europe.

Discours de Madame Marie-Josée Jacobs,
Ministre délégué aux Affaires culturelles, à l'occasion de la remise du «Prix Tony Bourg» à MM. Jean Sorrente et Jean

Portante, le 27 janvier 1994

D'habitude lorsqu'on remet un Prix lit-
téraire - je pense aux Prix prestigieux
tels que le Goncourt, ou le Medicis par
exemple, - alors on parle exclusivement
des lauréats, dont les médias guettent le
nom avec impatience. Accessoirement le
nom de l'éditeur est mentionné parce
que c'est d'une importance commerciale
capitale. En général, le personnage qui
donne son nom au prix n'est guère men-
tionné soit que le personnage est telle-
ment connu qu'on n'a plus besoin de
l'évoquer, soit qu'on l'a oublié.

Permettez que je ne fasse pas de même à
l'occasion de cette remise du Prix Tony
Bourg. D'abord parce que c'est la pre-
mière fois que ce Prix est attribué mais
aussi et surtout parce que je juge normal
d'évoquer la mémoire de Monsieur
Bourg à cette occasion, .le me permets
de relever, à titre personnel, que j'ai
bien connu M. Bourg, un charmant
homme, originaire d'un village voisin
du mien, où il est retourné après la fin
de sa vie professionnelle. Dans sa lon-
gue carrière, le professeur Bourg a donné à
des générations d'élèves et d'étudiants
du Centre Universitaire le goût de la
langue et de la littérature françaises;
l'écrivain, le chroniqueur et le critique
littéraire a contribué par ses nombreuses
publications et conférences à la propaga-
tion de la littérature et de la culture fran-
çaises contribuant ainsi au maintien de
l'équilibre, combien important pour
l'identité culturelle du Luxembourg,
entre les influences allemande et fran-
çaise sur notre vie intellectuelle.

Au nom du Gouvernement luxembour-
geois je remercie la France d'avoir pro-
posé dans la dernière réunion de la com-
mission mixte franco-luxembourgeoise

chargée de la mise en application de
l'accord culturel entre nos deux pays, la
création d'un Prix littéraire. Je félicite
les responsables de l'Ambassade de
France, du Centre Culturel, d'avoir asso-
cié le nom de Tony Bourg à ce Prix. Bel
hommage pour ce professeur de français
qui mérite cet honneur.

Mes remerciements s'adressent aussi à
la Banque Paribas qui a bien voulu par-
ticiper à cette initiative; ainsi qu'aux
membres du jury, avec à leur tête Mon-
sieur Eric Orsenna d'avoir bien voulu se
charger de cette tâche difficile.

Comme vous le savez, Mesdames et
Messieurs, le jury a attribué deux pre-
miers prix. Apparemment surpris par le
nombre et la qualité des contributions le
jury a même proposé de modifier le rè-
glement en ce sens que le Prix récom-
pensera à l'avenir alternativement une
oeuvre en prose puis un recueil de po-
èmes. Pour ne pas devoir comparer ce
qui est difficile de comparer, le jury a at-
tribué cette année le premier prix à Jean
Sorrente pour son roman „Nuits" et à
Jean Portante pour son recueil de po-
èmes „Ouvert/Fermé".

Les deux lauréats n'ont pas seulement
en commun leur prénom et le goût pour
l'écriture. Ils ont aussi à peu près le
même âge, ils publient chez le même
éditeur et s'ils sont tous les deux Lux-
embourgeois, l'un est d'origine belge,
l'autre fils d'immigré italien.

Le hasard, qui parfois fait vraiment bien
les choses, veut en plus qu'ils soient
tous les deux professeurs de français de
formation, ce qui ne serait pas pour dé-
plaire à Monsieur Bourg. Alors que
Monsieur Sorrente continue à enseigner

et qu'il écrit pendant ses loisirs. Mon-
sieur Portante a choisi de se lancer dans
la voie périlleuse de l'écrivain professi-
onnel.

Est-il besoin de dire que je les félicite
tous les deux très chaleureusement de
leur succès et que je leur souhaite bonne
chance pour la suite de leur carrière?
Que chacun. Messieurs, continue dans la
voie choisie en toute indépendance. Le
succès d'aujourd'hui ne doit pas vous
inciter à vous reposer sur vos lauriers,
c'est plutôt un encouragement de redou-
bler d'efforts. En littérature, comme
dans tous les domaines, qui n'avance
pas. recule. Or, pouvoir se vanter d'avoir
reçu le Prix Tony Bourg implique quasi-
ment l'obligation d'avancer, d'évoluer,
de tendre toujours vers le meilleur.

N.B.: A noter qu'au milieu de 1994 pa-
raîtra dans la collection des Pu-
blications nationales du Ministère
des Affaires culturelles un volume
réunissant les principaux textes du
professeur Tony Bourg.
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Noces du Prince Robert de Luxembourg
Robert Louis François Marie, Prince de
Luxembourg (Altesse Royale) né le 14
août 1968 au Château de Fischbach
(Grand-Duché de Luxembourg), fils de
feu S.A.R. le Prince Charles de Luxem-
bourg (1927-1977) et de la Princesse, née
Joan Douglas Dillon, fille de C. Douglas
Dillon, ancien Secrétaire du Trésor U.S.A.
et ancien Ambassadeur U.S.A. à Paris.

Julie Elizabeth Houston (Dewi) Ongaro,
née le 9 juin 1966 à Louisville, Ken-
tucky (U.S.A.), fille du Dr. Theodore
Ongaro, Urologue au Massachusetts Ge-
neral Hospital à Boston, Massachusetts
Professeur à la Harvard University Medi-
cal School, et de Mrs. Katherine Hous-
ton Deeg Ongaro, artiste créatrice des
Katherine Houston Porcelaines.

Le mariage religieux fut célébré le 29
janvier 1994, à l'église «The Church of
the Advent» à Boston, dans un cadre fa-
milial strictement réduit.

Les jeunes Epoux ont l'intention de vivre
entre les Etats-Unis (Maine) et l'Europe.

Le Prince Robert gardera sa résidence
secondaire à Luxembourg.

/'" rangée (assis) de gauche à droite: Comtesse Marie-Charlotte Henckel von Donnersmarck, Comtesse Antonio de Holstein-
Ledreborg, Princesse Anita de Hohenberg (Comtesse de la Poëze d'Harambure), Prince
Robert de Luxembourg, Princesse Yolande de Ligne, Princesse Anne de Ligne (Madame
Morgat), Comte Heinrich Henckel von Donnersmarck, Princesse Charlotte de Luxembourg
(Mrs. Cunningham), Princesse Sophie de Hohenberg (Madame de Potesta), Princesse Mar-
garetha de Luxembourg (Princesse de Liechtenstein).

2' rangée (debout): Comtesse Monica de Holstein-Ledreborg, Comtesse Veronica de Holstein-Ledreborg (Ma-
dame de Pottère), Prince Henri de Luxembourg, Comtesse Lidia de Holstein-Ledreborg
(Princesse de Bourbon-Parme), Comte Félix Henckel von Donnersmarck, Prince Guillaume
de Luxembourg, Comtesse Silvia de Holstein-Ledreborg (Mrs. Munro), Prince Wauthier de
Ligne, Comtesse Camilla de Holstein-Ledreborg (Baronne Bertouch-Lehn), Prince Jean de
Luxembourg, Comtesse Tatiana de Holstein-Ledreborg, Prince Michel de Ligne, Princesse
Sophie de Ligne (Comtesse de Nicolay), Comte Andreas Henckel von Donnersmarck, Prince
Antoine Lamoral de Ligne, Princesse Marie-Astrid de Luxembourg (Archiduchesse d'Au-
triche).

(N'était pas présente à St. Remy): Princesse Christine de Ligne (Princesse d'Orléans-Bragance).

La prise de vue date du vendredi, le 17 septembre 1993, au Club House du Golf de Les Beaux: Mariage de la Princesse Charlotte
avec M. Mark Cunningham.)
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Le Général Joulwan à
Luxembourg

S.A.R. le Grand-Duc et le Général Joulwan

Le Premier Ministre Jacques Sauter et le
Général Joulwan

Le 1" février 1994 le Général Joulwan,
Commandant Suprême des Forces Alliées
en Europe (SACEUR) a effectué une
visite protocolaire au Grand-Duché de
Luxembourg.

Le programme a prévu e.a.:

Entrevue avec Monsieur le Premier Mi-
nistre, Ministre d'Etat;

entrevue avec Monsieur le Vice-Premier
Ministre, Ministre des Affaires Etran-
gères et Ministre de la Force Publique et
Monsieur le Secrétaire d'Etat au Minis-
tère des Affaires Etrangères;

audience auprès de S.A.R. le Grand-Duc
à la Villa Vauban.

Le Ministre de la Force Publique, M. Jacques F. Poos, entouré du Général Joulwan et
du Colonel Armand Brück, Commandant de l'Armée

Prix Batty Weber à M. Leopold Hoffmann
Allocution de Monsieur Jacques Santer, Premier Ministre,

Ministre des Affaires culturelles (3 février 1994)

Mam Leopold Hoffmann kritt e Schrëft-
steller de Lëtzebuerger Literaturpräis,
deen de gréissten Deel vu sengem Wierk
op Daitsch geschriwen huet. Fir en
Auteur, deen als Professer ë Schoul-
liewe laang déi däitsch Sprooch a Lite-
ratur enseignéiert huet. as dat näischt
esou Ongewéinleches.

Méi ongewéinlech kéint et vlaicht dem
engen oder anere schéngen, datt de Kul-
turminister fënt, bei dëser Geiéenheet e
puer Wuert verléieren ze sollen iwert
d'Germanophonie, iwert d'Plaz an d'Roll

vun dar däitscher Sprooch am kulturelle
Liewen zu Lëtzebuerg.

Et as jo méi liicht an onproblematesch
zu Lëtzebuerg, iwert d'Francophonie ze
schwätzen. Frankräich war an ass tradi-
tionell fir vil] Lëtzebuerger - net nëm-
men fir déi Intellektuell - sou eppes wéi
en Deel vun hirer geeschteger Hémecht:
Wann am Groussen matgespillt huet.
datt d'Franséisch Revolutioun nei poli-
tesch a biirgerlech Fräiheete bruecht hat.
sou war et am Klenge wichteg. datt eis
Handwierker op den "Tour de France"

an d'Médercher op Parais an den Déng-
scht goungen, an de Lëtzebuerger de
toute façon fir franséisch Moud a
Kichen ë Faibel huet. Déi Zäiten, wou et
zu Parais eng Lëtzebuerger Kolonie
gouf. déi an d'Dausende goung. sin nach
keng honnert Joer eriwer.

Den Alphonse Arend, dee mat engem
Marcel Noppeney, Joseph Hansen oder
Willy Gilson déi franséisch Sprooch a
Kultur bei eis héichgehal huet. huet
d'Francophonie, déi eben meescht och
eng Francophilie war. an de siechzeger
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Joeren emol beschriwen als profession
de foi, acte d'amour, témoignage d'ami-
tié, peut-être la preuve la plus infaillible
de notre attachement à la France.

Esou könnt, oder kann, e Lëtzebuerger
nëmmen iwert Frankraich schreiwen, an
ech gif bal gär soen: vu Frankraich
schwärmen, wa mer deem Wuert, ouni
pejorativen Hannergedanken, säi roman-
tesche Sënn loossen. Scho vis-à-vis vun
der Belsch, dar mer an enger laanger
Geschieht vu solidarescher Noperschaft
dach och vill ze verdanken hun, kennt
kee Lëtzebuerger méi op esou Emotiou-
nen. An nach méi komplizéiert as et
ëmmer da gin, wann no Oste gekuckt an
den däitschen Noperen eppes Frënd-
leches nogesot sollt gin.

Ma Sympathien an Antipathien hin oder
hir, laanscht eppes komme mer net:
genee wéi déi franséisch Kultur an déi
franséisch Sprooch, hu mir ëmmer och
déi däitsch Sprooch an déi däitsch Kul-
tur gebraucht, fir dat opzebauen, wat een
d'Lëtzebuerger Mentaliteit a Weltbild
kéint nennen.

Eist Sproochgesetz vun 1984 dréit dëser
linguistescher, dëser sproochpsycholo-
gescher a kultureller Zweesäitegkeet,
dëser Mëschkultur, wéi freier mol gesot
gouf, op eng ausbalancéiert Manéier
Rechnung, wann et seet, datt Lëtze-
buergesch an Däitsch a Franséisch ze-
summen de Lëtzebuerger Sprooche-Pa-
trimoine ausmaan.

Mer hun an de laschten 200 Joer eis oft
schwéier gedun mat den östlechen No-
peren. Krisenzäiten waren dann ugesot,
wa Preussen an Däitschland ënnert den
Hohenzollern-Keeseren mat pangerma-
nesche Wonschviirstellungen a mat mi-
litaristeschem Pomp vis-à-vis vun de
Lëtzebuerger opgetrueden sin - 1870-71

an 1914-1918 - an eng komplett Kata-
stroph gouf et, wéi den däitsche Fa-
schismus seng Militärmaschinerie och
geint eist onofhängegt Land a Bewe-
gung gesät huet. Mir Lëtzebuerger wa-
ren dervun iwerzégt, datt zu kengem
Moment, net ausganks vum 19. Joer-
honnert a scho guer net 1940, mer an
esou pangermanesch Stréimungen era-
passe géifen.

An dach war et kuurzsichteg, wann een
déi Phasen an eiser Geschieht nët kucke
weilt oder falsch géif gesin, wou déi
ékonomesch, déi politesch a sozial, an
och déi kulturell Relatiounen mat
Däitschland gudd oder esouguer enk
waren. Et waren dat meescht Zäiten,
wou déi däitsch Sprooch zu Lëtzebuerg,
a wou d'Lëtzebuerger Literatur op
Däitsch eng Hochkonjunktur kannt
huet.

Wee kéint an deem Zesummenhank dem
Batty Weber säi literarescht Wierk op
Däitsch iwersin, besonnesch säin Ent-
wécklungsroman Fenn Kass vun 1913?
Dem Nik Welter seng Theaterstecker op
Däitsch, déi tëscht 1900 an dem éischte
Krich geschriwe goufen. Dem Jean-
Pierre Erpelding seng Hémechtsromaner
op Däitsch, déi an der Traditioun vun
der Heimatdichtung, déi deemols an
Däitschland en vogue war, tëscht 1915
an 1940 entstan sin, oder dem Nik Hein
seng Erzielungen an Novellen op
Däitsch. Wee gif sech nët erënneren un
dem Frantz Clément seng feuilletonis-
tesch an essayistesch Fieder, déi an der
Zäit tëschent de Kricher zu de Beschte
gehéiert huet, déi bei eis op Däitsch ges-
chafft hun.

De Literaturpräis, dee mer haut iwerré-
chen, as nom Batty Weber genannt. E
Kritiker huet de Schrëftsteller esou cha-
raktériséierl: Batty Weber war der

Mann, der nicht nur, mehr als jeder an-
dere im Land, in der zeitgenössischen
deutschen und französischen Literatur
bewandert war, sondern auch selber eine
Feder führte, in welcher er, was er vom
Deutschen und Französischen hatte, mit
luxemburgischem Eigenwuchs gemüt-
lich und elegant mischte. Er war (ein)
Luxemburger, der wirkliches Deutsch
schrieb und dennoch Luxemburger blieb.

Als Lëtzebuerger denken a lillen, an op
Däitsch schreiwen - an zwar wirkliches
Deutsch schreiwen: wat sollt een sech
dorënner Aneschtes viirstellen, wéi nët
nëmmen e korrekt, ma virun allem och ë
literaresch gudd a kreativt Däitsch?

Et géing also nët duer, datt mer am
Kader vun eisern däitsch-franscische Bi-
linguissem, dee mer jo als kulturelle
Plus an d'Fenster hänken, en einiger-
moossent zolitt "Lëtzebuerger Däitsch"
zesummenzebrächen - neen, et kennt
drop un, datt mer dës grouss Sprooch,
un dar mer partizipéieren a fir dar hir
Qualitéit mer eis mat responsabel spire
mussen, op eng perfekt Manéier gebrau-
chen.

Eng héich Qualitéit beim Gebrauch vun
dar däitscher Sprooch as zu Lëtzebuerg
also gefrot. An um literaresche Plang
eng authentesch Partizipatioun vun de
Lëtzebuerger, déi Däitsch schreiwen, un
dar internationaler däitschsproocheger
Literatur.

Mir wessen, datt esou eng noutwenneg
Ambitioun an der Vergaangenheet nie
liieht z'erfëlle war, an datt dat haut a
muer nët liieht z'erfëlle wäärt sin. 1975
huet de Literaturkritiker Michel Raus
konstatéiert: Es ist in der Tat fraglich,
ob es genügt, daß das Werk oder die
Werke von vier, höchstens fünf Luxem-
burger Autoren über die Grenze nach
Deutschland gedrungen sind, dort mehr
schlecht als recht zur Kenntnis genom-
men wurden, um im strengen Sinn von
einer Teilhabe an oder einem Beitrag
zur deutschen Literatur zu sprechen.

An dem openen Europa vun haut feiert
linguistesch a kulturell Passiviteit ower
kee méi ganz wäit; et kann een sech an
der Welt nët méi vill kafen fir en Sech-
Verstoppen an der Mëttclméissegkeet,
fir ë Sech-Zefridde-Gin am klengen
Raum mam treische Sproch vum Dicks:
Kuck, wou's de stees a ween's de bas,
Den Zolwerknapp as kee Parnass, fir ë
blousst Nokucken an Imitéiercn, fir en
och nach esou gudd gemengten Epigo-
nalismus.

E wiirklecht aktivt Matschaffen an Eu-
ropa as vun eis Lëtzebuerger och urn
kulturelle Plang gefuerdert. Den Enga-
gement am méi grousse Raum as eng
Fuerderung vun der Zäit. Eis Créateuren
mussen sech dar internationaler Kon-
kurrenz mat kreativem Courage a mat
organisatorescheni Geschéck stellen.
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Den Ufank vun enger Äntwert op dësen
Défi kéint sin, datt mer an dem groussen
däitsche Sproochraum - an datselwecht
as natiirlech wouer fir de franséisch-
sproochege Raum - nët op Dauer als
fënneft Rad um Won matlafe sollen. Do
as qualitativ e méi groussen Asaz néi-
deg. Deen Asaz fänkt un am Sproochen-
Unterrecht an de Schoulen, fénnt ë ganz
wichtegen Terrain an der geschriwener
Press, an huet schließlich an der Lite-
ratur seng heichwäärtegst Ausformung.
De Message gif also mam Batty Weber
heeschen: Luxemburger bleiben ... und
doch wirkliches Deutsch schreiben.

Een, deen als Lëtzebuerger Auteur, deen
Däitsch schreiwt, dëse Message a sen-
gem laange literaresche Schaffen be-
häärzegt huet, as de Leopold Hoffmann.
Ech gratuléieren dofir dem Jury - den
Dammen Rosemarie Kieffer a Germaine
Goetzinger, an den Hären Joseph Gro-
ben, Lucien Kayser a Cornel Meder -
datt si eestëmmeg de Leopold Hoffmann
- nom Edmond Dune 1987 an nom
Roger Manderscheid 1990 - fir den
drëtten Batty-Weber-Präis, den nationa-
le Literaturpràis 1993, nominéiert hun.
An senger ganz perséinlecher Aart Lite-
ratur ze schafen, fir déi e skepteschen

Humouer an eng ironesch Distance, tir
déi Klugheet a Witz. Knappheet a be-
dàchteg Reflexioun esou repräsentativ
Elementer sin, as de Leopold Hoffmann
e wiirdege Batty-Weber-Präis-Laureat.

Et ass fir mech perséinlech eng grouss
Eier a Fréd mengem langjährigen Pro-
fesser, dem Leopold Hoffmann, dé mir
viru 40 Joer ewell - den Heinrich Böll
méi no bruecht huet - dös Unerkennung
zum Ausdrock ze brengen.

Meng häarzlechst Félicitatiounen. Har
Professer Hoffmann!

Salaire social minimum
En application des dispositions de l'ar-
ticle 3 de la loi modifiée du 12 mars
1973 portant réforme du salaire social
minimum, les montants du salaire social
minimum sont adaptés à la cote d'appli-
cation 522,24 à partir du 1" février 1994.

Le niveau du salaire social minimum
correspondant à la cote d'application
522,24 de l'échelle mobile des salaires
est fixé comme suit à partir de cette
date:

1) Travailleur n'ayant pas charge de famille
(7.911.-francs indice 100)

Age

à partir de

18 ans accomplis

17 ans accomplis

16 ans accomplis

15 ans accomplis

Taux mensuel

41.314.- francs

33.052.- francs

28.920.- francs

24.789.- francs

Taux horaire

238,81.-francs

191,05.- francs

167,17.- francs

143,29.- francs

Salaire social minimum
pour travailleurs qualifiés

Le niveau du salaire social minimum
pour travailleurs qualifiés au sens des
dispositions de l'article 4 modifié de la
loi modifiée du 12 mars 1973 portant ré-
forme du salaire social minimum est fixé
comme suit à partir du 1er février 1994:

- 49.577.- francs par mois pour le tra-
vailleur n'ayant pas charge de famille;

- 51.081.- francs par mois pour le tra-
vailleur ayant charge de famille.

2) Travailleur ayant charge de famille
(8.151.-francs indice 100)

Age

à partir de

18 ans accomplis

17 ans accomplis

16 ans accomplis

15 ans accomplis

Taux mensuel

42.568.- francs

34.054.- francs

29.797.- francs

25.541.- francs

Taux horaire

246,06.- francs

196,85.- francs

172,24.- francs

147,63.-francs

Mme Ndadaye reçue
à la Villa Vauban

Le 3 février 1994, Leurs Altesses Roya-
les le Grand-Duc et la Grande-Duchesse
ont reçu en audience, à la Villa Vauban,
Madame Ndadaye, veuve du Président
du Burundi.

L.A.R. le G ranci-Duc et la Grande-
Duchesse en conversation avec Mme
Ndadaye
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Réunion ministérielle
Benelux

Le Comité de Ministres de l'Union éco-
nomique Benelux s'est réuni le 7 février
1994 à Bruxelles sous la présidence de
Monsieur Jacques F. Poos, Ministre lux-
embourgeois des Affaires étrangères.
Les Pays-Bas étaient représentés par
Monsieur P.H. Kooijmans, Ministre des
Affaires étrangères, et Monsieur P.
Dankert, Secrétaire d'Etat aux Affaires
étrangères, et la Belgique par Monsieur
W. Claes, Ministre des Affaires étran-
gères.

Les préparatifs sont en cours pour célé-
brer en 1994 le cinquantième anniversai-
re du Benelux. A cet effet le Comité de
Ministres a institué un groupe de travail.

Dans la perspective du cinquantième an-
niversaire du Benelux, les Ministres ont
procédé à un échange de vues sur le rôle
et les activités futures du Benelux. Un
comité de réflexion fera rapport à ce
sujet au Comité de Ministres.

En ce qui concerne la politique commer-
ciale dans le Benelux, les Ministres ont
retenu des dispositions permettant une
concertation efficace entre les pays mem-
bres.

Les Ministres ont aussi fait le point de la
situation en ce qui concerne les relations
avec les pays de Visegrad et les Etats
baltes.

Le Comité de Ministres a également pris
des dispositions adéquates pour assurer
des consultations régulières avec le Par-
lement Benelux. Il a été convenu d'avoir
une entrevue entre le Comité de Mini-
stres, représenté par Monsieur Poos,
Ministre luxembourgeois des Affaires
étrangères, et le Bureau du Parlement.

Enfin, le Comité de Ministres a pris
connaissance des progrès réalisés au
sein du Benelux dans le domaine de
l'aménagement du territoire, de la co-
opération transfrontalière et des mis-
sions économiques communes d'expor-
tation.

Premier Conseil sous
Présidence grecque

Monsieur Jacques F. Poos, Ministre des
Affaires Etrangères a représenté le Lux-
embourg à la session du Conseil de
l'Union européenne les 7 et 8 février
1994 à Bruxelles.

Après un débat public portant sur les
priorités de la Présidence hellénique, les
Ministres ont centré leurs travaux du 7
février essentiellement sur la situation
en ex-Yougoslavie et les récents événe-
ments tragiques en Bosnie-Herzégovine.
Une position de l'Union européenne a
été publiée dès la fin des débats des
Douze.

Le Conseil a approuvé la nomination
d'un observateur européen pour Chypre.

Les mandats de négociation pour des ac-
cords de libre-échange avec les 3 pays
baltes ont été agréés ainsi qu'une décla-
ration politique rappelant l'objectif des
pays baltes d'adhérer à terme à l'Union
européenne.

Le Conseil a eu un débat sur la situation
en Russie et en Ukraine et sur les rela-
tions futures de ces 2 pays avec l'Union
européenne.

Dans la soirée de lundi, les Ministres
des Douze ont tenu une session du Con-
seil de coopération avec l'Algérie. Les
développements de la situation intérieu-
re de l'Algérie au lendemain de la con-
férence NATIONALE ont fait l'objet
d'un échange de vue approfondi.

Au cours de sa deuxième journée de dé-
bats, le Conseil s'est mis d'accord sur de
nouveaux instruments de politique com-
merciale concernant notamment les me-
sures de sauvegarde et les mesures anti-
dumping.

Ce dossier était lié à la conclusion de
l'Uruguay Round et avait fait l'objet
d'un premier accord politique le 15 dé-
cembre dernier.

Les Douze se sont mis d'accord sur des
positions communes à présenter aux
pays candidats dans le cadre des négo-
ciations d'adhésion. Ces positions con-
cernent des sujets politiquement sen-
sibles, tel le transit routier en Autriche
ainsi que les volets agricole et de poli-
tique régionale dans les 4 pays candi-
dats. Par la suite des sessions de négo-
ciations avec ces 4 pays se sont tenues
dans la journée du 8 février au cours
desquelles l'Union et les pays candidats
ont présenté leur approche respective
dans ces secteurs.

L'avenir de l'Europe
des transports

Les Ministres des Transports de l'Union
Européenne se sont réunis les 7 et 8 fé-
vrier 1994 à Athènes pour préparer cer-
tains dossiers qui devront être arrêtés
lors de la présidence grecque de l'Union
Européenne.

Les Ministres se sont prononcés pour
une reprise rapide des négociations entre
l'Union Européenne et la Suisse dans les
domaines aériens et routiers. Dans ce
contexte, tout comme dans celui des né-
gociations d'adhésion avec l'Autriche,
le Ministre Robert Goebbels a proposé à
ses collègues une réflexion sur la néces-
sité d'arriver à terme à une réduction du
tonnage autorisé pour les transports rou-
tiers. Même si les camions restent un
mode de transport indispensable, notam-
ment pour les courtes distances et
comme lien entre les autres moyens de
transports, le développement explosif
des transports par route cause de plus en
plus de problèmes de sécurité routière,

entrave la qualité de la vie et entraîne
des nuisances de toutes sortes. La situa-
tion s'est aggravée par le développement
des fournitures "just-in-lime", ce qui
conduit à transférer les problèmes de
stockage de l'industrie sur les infrastruc-
tures routières. Le Ministre Goebbels a
donné à considérer si la politique com-
munautaire en faveur du développement
du rail et notamment des transports
combinés ne devait pas être accompa-
gnée par une inflexion du principe du
libre choix du mode des transports. Pour
les longues distances les transports com-
binés rail-route devraient être progressi-
vement imposés. Un moyen pour y par-
venir serait la limitation du tonnage au-
torisé par transports routiers.

Un autre sujet débattu par les Ministres
des Transports était le rapport présenté
par le "Comité des Sages" sur la situa-
tion des transports aériens en Europe.
Dans ce contexte le Ministre Goebbels a
plaidé pour une libéralisation prudente
des transports aériens qui doit profiter
au consommateur, tout en ne forçant pas
les compagnies aériennes à se restructu-
rer au dépens des exigences de sécurité
et de la qualité de la desserte de liaisons
aériennes nécessaires, mais seulement
marginalement rentables.

Afin de peser sur les coûts des compa-
gnies aériennes, le Ministre luxembour-
geois a plaidé pour une gestion uniforme
des systèmes de' contrôle de la circula-
tion aérienne, pour une harmonisation
des taxes aéroportuaires, pour le déve-
loppement et la modernisation des infra-
structures aéroportuaires en Europe, en
mobilisant les moyens de financement
communautaires décidés par les récents
sommets d'Edinburgh et de Bruxelles.

Même si le Ministre Goebbels s'est pro-
noncé pour une politique restrictive
d'aides d'Etat en faveur de l'aviation
commerciale, il a soutenu que la concur-
rence ne règle pas tous les problèmes.
Certaines liaisons importantes peuvent
avoir un caractère de service public. Sui-
de petits aéroports les services d'assis-
tance au sol (ground handling) ne peu-
vent pas être organisés de façon écono-
mique par plusieurs opérateurs travail-
lant finalement sans rentabilité, même si
d'un autre côté un seul opérateur d'as-
sistance au sol ne doit pas abuser de son
monopole.

Au terme du débat sur la situation de
l'aviation en Europe, la Commission a
été invitée par les Ministres de présenter
des propositions concrètes tirées du rap-
port des Sages.

En marge du Conseil "Transports" à
Athènes, le Ministre Goebbels a rencon-
tré son homologue autrichien Victor
Klima, pour discuter des problèmes en
relation avec l'adhésion de l'Autriche à
l'Union Européenne, et notamment de
l'avenir des relations de transport entre
le Luxembourg et l'Autriche.
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Mission de promotion économique au Portugal

M. Wohlfart informe la presse sur les résultats obtenus par la mission économique au
Portugal.

Une mission de promotion économique,
présidée par Son Altesse Royale le
Grand-Duc Héritier et conduite par M.
Georges Wohlfart, Secrétaire d'Etat aux
Affaires Etrangères, au Commerce Exté-
rieur et à la Coopération, a eu lieu du 7
au 9 février 1994 à Lisbonne et à Porto.

La délégation officielle fut reçue par le

Président de la République M. Mario
Soares et a eu des entrevues avec le Mi-
nistre du Commerce et du Tourisme M.
Fernando Manuel Barbosa Faria de Oli-
veira, le Ministre de l'Industrie et de
l'Energie M. Luis Fernando Mira Ama-
ral et le Secrétaire d'Etat des Commu-
nautés portugaises à l'étranger le Dr.
Louis Manuel Sosa de Macedo.

Le but affiché de la visite étant de déve-
lopper, voire d'intensifier, les relations
commerciales entre le Luxembourg et le
Portugal, une vingtaine d'entreprises lux-
embourgeoises s'étaient jointes à la dé-
léaation officielle.

Familiarisation avec la
gestion d'entreprise

Le 10 février 1994 s'est tenue à la
Chambre de Commerce une séance aca-
démique sur la problématique de la con-
version du complexe militaro-industriel
dans les Républiques de l'ex-Union so-
\ ictique.

La réunion, présidée par le Secrétaire
d'Etat aux Affaires Etrangères. M.
Georges Wohlfart, s'est située dans le
cadre d'un séminaire organisé par la
Clark University Luxembourg. l'Institut
d'Europe Luxembourg et le Ministère
des Affaires Etrangères, visant à fami-
liariser des dirigeants d'entreprises du
complexe militaro-industriel de l'ex-
Union soviétique avec la gestion d'en-
treprise dans un système d'économie de
marché.

Séminaire UEO à Luxembourg

Les participants au séminaire sur les opérations de maintien de la paix

A l'initiative de la Présidence luxem-
bourgeoise de l'Union de l'Europe Occi-
dentale, un séminaire ayant pour objet
les opérations de maintien de la paix a
eu lieu au Centre de Conférences de
Kirchberg à Luxembourg, du 7 au 10 fé-
vrier 1994.

Ont participé à ce séminaire des délé-
gués militaires de haut rang des pays

membres, associés ou observateurs de
l'Union de l'Europe Occidentale, ainsi
que de différents pays du Forum de
consultation.
Etaient également représentés, l'Assem-
blée parlementaire de l'UEO, la Cellule
de planification de l'UEO, l'Institut d'é-
tudes de sécurité de l'UEO. l'Etat-Major
international de l'OTAN et SHAPE.

L'invité d'honneur était le Général de
Corps d'Armée Philippe Morillon, an-
cien Commandant en second de la FOR-
PRONU et ancien Commandant de la
FORPRONU en BOSNIE-HERZEGO-
VINE.

L'Armée luxembourgeoise a été en
charge de l'organisation du séminaire.
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Bilan des accidents routiers de 1993 -
Centre de formation pour conducteurs

Le 9 février 1994, Monsieur Robert Goebbels, Ministre des Transports a présenté le bilan des accidents 1993 et le futur centre de
formation pour conducteurs à Colmar-Berg.

Bilan des accidents routiers de 1993 (chiffres provisoires)

I.
S'il n'y avait pas eu 4 accidents mortels faisant 3 morts de la route de plus qu'en 1992, le bilan 1993 des accidents de la route
confirmerait la tendance amorcée au cours des dernières années vers une baisse tant du nombre total des accidents que des victimes
corporelles.

tableau: évolution des accidents de la route depuis 1988

1988

1989

1990

1991

1992

1993

accidents
au total

5065

5431

5707

5659

5982

5238

diff%

+7,22

+5,08

-0,85

+5.70

-12,4

accidents
corporels

1344

1319

1242

1278

1223

1141

diff%

-1,86

-5,83

+2,89

-4,30

-6,70

blessés
graves

507

557

548

513

536

452

blessés
légers

1176

1168

1111

1147

1036

936

accid.
mortels

72

58

60

70

65

69

diff%

84

-19,4

+ 3,4

-16,6

- 8,6

+ 6,2

tués

66

70

80

73

76

En effet, les paramètres normalement pris en compte se présentent comme suit dans la
comparaison 1993/1992 (entre parenthèses la moyenne des 6 dernières années: 1988-
1993)

accidents au total:

accidents corporels:

blessés au total:

accidents mortels:

tués au total:

1993

5238

1141

1398

69

76

1992

5982

1223

1572

65

73

moyenne 88-93

(5514)

(1258)

(1616)

(65,6)

(75)

Est-ce dire que la gravité des accidents aurait tendance à augmenter? Abstraction faite
du rapport tué/blessé grave pour 1993, tel ne semble pas être le cas, à en juger par
l'évolution des deux rapports tués/blessés graves et blessés légers au cours des 6 der-
nières années.

rapport

1988:

1989:

1990:

1991:

1992:

1993:

tué/
blessé grave

1:6,03

1:8,43

1:7,82

1:6,41

1:7,34

1:5.94

blessé grave/
blessé léger

1:2,31

1:2,09

1:2,02

1:2,23

1:1,93

1:2,07

En spécifiant par catégories les véhi-
cules impliqués dans un accident, il ap-
paraît que seul le nombre des camions et
des camionnettes accidentés est en hausse
par rapport à 1992 (567:548 ou +3,5%),
l'implication du nombre de véhicules
des autres catégories marquant des bais-
ses parfois sensibles

- voitures particulières et véhicules uti-
litaires: 8080:8452 = -4,4%

- autobus et autocar: 85:107 = -20,5%
- deux-roues: 240:300 = -20%
- véhicules agricoles: 24:37 — -35%
- divers: p.m.

A noter en outre que les accidents impli-
quant les deux-roues (motocycles, cy-
clo-moteurs ou vélo) se concentrent pra-
tiquement exclusivement sur la période
de mars à octobre.

Quant à la répartition des accidents de la
circulation sur les mois de l'année, une
comparaison pluriannuelle fait apparaî-
tre chaque année deux ou trois pointes
sans qu'il soit pour autant possible d'en
prédire le moment de manière suffisam-
ment exacte pour pouvoir y anticiper par
un renforcement ciblé des contrôles rou-
tiers. La première pointe se situe au
printemps c.-à-d. à un moment où l'au-
tomobiliste n'a plus à craindre le verglas
ou des chutes de neige. Normalement un
deuxième temps de recrudescence des
accidents se situe au mois de juin/juillet,
la troisième pointe apparaissant au début
de l'automne.
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Les accidents mortels ont été soumis à
une analyse plus détaillée (entre paren-
thèses figurent les chiffres correspon-
dants de 1992).

Le rapport pluriannuel 1:2 constaté de-
puis le début des années 80 pour la ré-
partition des accidents mortels entre
l'intérieur et l'extérieur des aggloméra-
tions se confirme également en 1993:
25(23) accidents mortels se sont pro-
duits dans une localité contre 44(42) en
rase campagne dont 8(5) sur autoroute.

Si le nombre des accidents mortels cau-
sés de jour reste sensiblement le même
qu'en 1992, il y a une forte recrudescen-
ce des accidents mortels survenus pen-
dant la nuit.

Quant à leur répartition sur les jours de
la semaine, les fins de semaine restent
plus dangereuses que les jours ouvrés.

lundi:
mardi:

mercredi:

jeudi:

vendredi:

samedi:

dimanche:

10 (7)
7 (3)

10 (9)

7(13)

10 (9)

13(13)

12(11)

Tout comme les années précédentes ce
ne sont guère les mauvaises conditions
atmosphériques qui sont responsables
des accidents, mais l'accident - et no-
tamment l'accident corporel ou mortel -
survient normalement sur route sèche à
un moment où le conducteur ne risque
guère de rencontrer du verglas ou de la
neige. Par contre, les automobilistes et
les motocyclistes se laissent régulière-
ment surprendre par les dangers d'une
chaussée mouillée en cas de pluie:

- chaussée sèche: 43 (45) accidents
mortels,

- chaussée humide: 25 (19) accidents
mortels,

- chaussée verglacée: 1 (1) accidents
mortels.

Pour ce qui est des circonstances des ac-
cidents mortels:

- dans 12 (27) accidents il y a eu colli-
sion entre deux véhicules,

- dans 26 (14) cas le véhicule a heurté
un arbre ou un poteau,

- dans 2 (3) cas une glissière a été heur-
tée,

- 29 (21) accidents se sont produits dans
d'autres circonstances.

Quant aux usagers de la route impliqués
dans les accidents mortels, la ventilation
des victimes se présente comme suit:
- 41 (40) conducteurs de véhicules à 4

roues ou plus,
- 13 (18) passagers de véhicules à 4

roues ou plus,

Au cours d'une conférence de presse, le Minisire Goebbels présente le bilan îles acci-
dents 1993 et le futur centre deformation pour conducteurs.

- 2 (4) motocyclistes,
- 1 ( 1 ) cyclistes,
- 19 (10) piétons

Parmi les causes présumées des acci-
dents mortels la vitesse vient, tout com-
me les années précédentes, largement en
tête des facteurs générateurs:
- vitesse: 48 (48) ou 54,54%
-alcool: 10 (8) ou 11,36%
-inattention: 7 (12)
- faute de priorité: 0 (2)
- dépassement non réglementaire: 4 (6)
- malaise: 5 (7)
- crise épileptique: 1 (0)
- conduite sous l'influence de drogues:

1(0)
- comportement incorrect d'un piéton:

11 (4) ou 12,5%
- autoroute en sens interdit: 1 (0)

Comme plusieurs des accidents mortels
recensés en 1993 étaient dus à des cau-
ses multiples, le total des causes pré-
énoncées dépasse le nombre des acci-
dents mortels.

Quatre aspects de cette analyse sommai-
re méritent d'être examinés de plus près.
Il s'agit de la vitesse excessive, de
l'augmentation des accidents mortels sur
autoroute, de la croissance inquiétante
du nombre des piétons perdant leur vie
dans un accident, et du taux particulière-
ment élevé des occupants de voiture tués
qui n'avaient pas mis leur ceinture de
sécurité.

III.
Pratiquement deux tiers des accidents
mortels de 1993 étaient dus à la vitesse -
vitesse excessive, vitesse non adaptée
aux circonstances, vitesse aggravant une
faute de pilotage C'est dire que 25
hommes, femmes ou enfants morts sur
les routes luxembourgeoises au cours de

l'année passée auraient aujourd'hui la
vie sauve, si les automobilistes avaient
convenablement respecté les limites de
la vitesse en adaptant notamment leur
vitesse aux circonstances et en antici-
pant sur les dangers possibles qu'ils
pouvaient rencontrer.

IV.
A côté des investissements dans la sécu-
rité active et passive des véhicules ainsi
que de l'amélioration des soins de pre-
miers secours et de la rapidité accrue des
interventions médicales urgentes, l'a-
daptation de l'infrastructure routière et
notamment la suppression conséquente
des points noirs notoires et l'agrandisse-
ment du réseau autoroutier ont certaine-
ment contribué le plus au cours des deux
dernières décennies à réduire le nombre
des accidents de la route et de leurs vic-
times, cela malgré la croissance vertigi-
neuse du parc automobile qui est passé
au Luxembourg de 92.000 unités en
1970 à 247.000 en 1993.

Or. sous l'effet de l'attrait que l'autorou-
te exerce sur le trafic automobile, et de
la supposition fallacieuse dans le chef de
nombreux conducteurs qui croient la cir-
culation autoroutière sans dangers, nous
assistons à une augmentation du nombre
des tués sur autoroutes:

- 1988:
- 1989:
- 1990:
- 1991:
- 1992:

- 1993:

5
4
1
7
5

10

tués
tués
tué
tués
tués

tués

Dans la plupart des cas la vitesse a été
responsable de ces accidents, coïncidant
souvent avec l'apparition impromptu
d'un obstacle formé par une file de véhi-
cules à l'arrêt dans un bouchon, un véhi-
cule accidenté obstruant la chaussée,....
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V.
Une troisième cause importante de la
mortalité routière tient au refus de nom-
breux occupants de voitures d'utiliser
les dispositifs de sécurité prescrits et no-
tamment la ceinture de sécurité. Les
avis des experts sont concordants. Le
risque pour un occupant de voiture
d'être tué dans un accident est de deux à
quatre fois plus élevé lorsqu'il ne met
pas la ceinture. Des valeurs analogues
sont applicables pour les enfants en rela-
tion avec leur installation dans un dispo-
sitif de retenue/siège pour enfants adapté
à leur taille.

Une étude comparative réalisée en jan-
vier et décembre 1992 par La Sécurité
Routière fait apparaître que le taux tant
des conducteurs que de leurs convoyeurs
ayant mis la ceinture avait sensiblement
diminué au cours de ces 12 mois. Le
taux d'enfants placés dans un siège spé-
cial avait légèrement augmenté, mais il
reste que parmi les enfants examinés
lors de l'enquête 39% n'étaient pas con-
venablement retenus sur le siège avant
et 55,7% ne l'étaient pas à l'arrière. A
noter cependant que l'obligation pour
les enfants d'utiliser à l'arrière la ceintu-
re ou un siège spécial n'est devenue ef-
fective qu'au 1" janvier 1993.

Le revers de la médaille: Sur les 76 tués
de la route en 1993 il s'avère que 30,4%
avaient porté la ceinture et que 37,68%
ne l'avaient pas mise, tandis que pour
les 31,88% restant soit la question ne se
posait pas (piétons, conducteurs de deux
roues,...), soit la vérification ne fut plus
possible. Sachant que quelque 2/3 des
occupants des voitures ont porté la cein-
ture, les indications ci-avant montrent
qu'en 1993 le tiers qui n'ont pas porté la
ceinture ont constitué parmi les occu-
pants de voiture tués 4/7 contre 3/7 pour
les deux tiers qui l'ont portée, soit un
rapport de 8:3.

VI.
Une troisième évolution inquiétante
concerne les piétons.
Si par rapport à 1992 le nombre des pié-
tons impliqués ou blessés dans un acci-
dent n'a guère changé, le nombre des
piétons tués a pratiquement doublé, pas-
sant de 10 à 19 victimes. Un quart des
morts de la route étaient en 1993 des
piétons.

Tous les accidents mortels impliquant
des piétons se sont produits en agglomé-
ration, dont 8 sur un passage pour pié-
tons et 2 sur un trottoir.
Ils se sont répartis de manière équilibrée
sur tous les jours de la semaine et sur
tous les mois de l'année.
Les tranches d'âges les plus touchées
restent évidemment les jeunes (7 vic-
times âgées entre 2 et 12 ans) et les per-
sonnes âgées (6 victimes de plus de 70
ans).

Statistiques
des accidents

Accidents au total de 1991 à 1993

Blessés au total de 1991 à 1993

Janvier:

Février:

Mars:

Avril:

Mai:

Juin:

Juillet:

Août:

Septembre:

Octobre:

Novembre:

Décembre:

moyenne:

1991

450

461

486

449

441

486

530

449

478

472

519

438

5.659

471,6

1992

440

448

492

531

509

476

511

436

406

55!

680

502

5.982

498.5

1993

473

455

428

436

482

428

501

368

365

384

450

468

5.238

436,5

Accidents corporels de

Janvier:

Février:

Mars:

Avril:

Mai:

Juin:

Juillet:

Août:

Septembre:

Octobre:

Novembre:

Décembre:

moyenne:

1991

96

74

98

96

118

116

140

116

121

103

98

102

1.278

106,5

1991 à

1992

83

84

93

97

135

115

117

103

92

98

86

120

1.223

101,9

1993

1993

81

87

84

98

110

87

108

85

120

91

90

100

1.141

95,1

Accidents mortels de 1991 à 1993

Janvier:

Février:

Mars:

Avril:

Mai:

Juin:

Juillet:

Août:

Septembre:

Octobre:

Novembre:

Décembre:

moyenne:

1991

6

3

6

3
14

8

11

1

5

7
1

5

70

5,8

1992

3

3

4

8

7

5

2

3

8
5

7

10

65

5,4

1993

6

6

3

6

13

4

3
2

6

8

6

6

69

5,7

Janvier:

Février:

Mars:

Avril:

Mai:

Juin:

Juillet:

Août:

Septembre:

Octobre:

Novembre:

Décembre:

moyenne:

1991

118

110

117

132

147

164

174

168

153

127

123

127

1.660

138,3

1992

103

117

148

125

154

143

155

139

120

114

101

153

1.572

131,0

1993

131

100

90

133

128

113

132

102

161

101

103

104

1.398

116,5

Répartition
des accidents mortels

en 1993
(entre parenthèses les chiffres de 1992)

Lundi:

Mardi:

Mercredi:

Jeudi:

Vendredi:

Samedi:

Dimanche:

Intérieur:

Extérieur:

Autoroute:

Sec:

Humide:

Verglas:

Jour:

Nuit:

10

7

10

7

10

13

12

69

25

36

8

43

25

1

47

22

(7)

(3)

(9)
(13)

(9)

(13)

(H)

(65)

(23)

(37)

(5)

(45)

(19)

(1)

(51)

(14)

Port de la Ceinture de Sécurité:

Oui: 21 = 30,43% des accidents
mortels

Non: 26 = 37,68% des accidents
mortels

Sans Indications ou sans objet
(p.ex. Piétons): 22 = 31,88%
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Le futur
centre de formation
pour conducteurs

à Colmar-Berg
1. Le principe de la formation est pré-

vu par la loi du 26 août 1993 qui ins-
taure une formation complémentaire à
l'apprentissage préparatoire aux exa-
mens du permis de conduire, à dispen-
ser entre le 6e et le 24e mois après
l'obtention du permis de conduire:

- un ou plusieurs organismes publis ou
privés peuvent être chargés de cette
formation,

- l'Etat peut acquérir les terrains et par-
ticiper à la réalisation de l'infrastruc-
ture,

- les tarifs de la formation seront arrêtés
par règlement grand-ducal.

2. Quant à la réalisation le concept rete-
nu est fondé sur les principes sui-
vants:

- Le projet poursuit un objectif d'intérêt
public.

- Voilà pourquoi l'Etat pourvoit, en-
semble avec les assurances publiques
et privées (Assurances Sociales, Com-
pagnies d'Assurances) ainsi que deux
banques aux installations nécessaires,
moyennant la constitulion d'une soci-
été anonyme chargée des investisse-
ments.

- L'exploitation de ces installations est
confiée à une société commerciale,
dont la gestion financière sera condi-
tionnée 1" par les tarifs réglemen-
taires, 2" l'obligation de payer un
loyer à la société d'investissement et
de subvenir à l'entretien (y compris
les grosses réparations), du centre, et
3" par la possibilité d'exploiter selon
son propre intérêt commercial les ca-
pacités du centre non affectées à la
formation obligatoire (à condition de
ne pas s'écarter de l'objectif de sécu-
rité routière!). Par ailleurs, cette socié-
té s'engage à contribuer à la réalisa-
tion des investissements, pour autant
que le coût en dépasse les fonds cor-
respondant aux mises de la société
d'investissement.

3. Le terrain que le Comité d'acquisi-
tion est en irain d'acheter aura une su-
perficie de 12 à 15 ha.

Il est situé entre la piste d'essai de
Goodyear et le tracé du futur contour-
nement de Colmar.

L'Etat le mettra à la disposition de la
société d'investissement pour un loyer
à fixer entre parties.

4. En vue de l'investissement une socié-
té anonyme du nom de Cruchterhom-
busch S.A. a été créée le 7 février
1994 au capital de 27,5 Mio Flux, le

solde (=2/3) des apports étant mis à la
disposition de la société sous forme
d'un prêt des actionnaires rembour-
sable sur 20 ans à partir de la &
année.

L'investissement consenti par la so-
ciété est limité à 83,5 Mio, la société
d'exploitation s'étant engagée à ter-
miner la construction en cas d'insuffi-
sance des fonds précités. Le Conseil
d'Administration est composé de
MM. Jean-Paul Demuth, 1" conseiller
de direction à l'Office des assurances

sociales. Marcel Majerus. directeur de
Le Foyer, et Paul Schmit, commissai-
re du gouvernement

5. La société d'exploitation, créée le 9
février 1994. a un capital de 34 Mio.
Elle porte le nom de Centre de forma-
tion pour conducteurs S.A. Elle pren-
dra en charge l'exploitation ainsi que
l'équipement technique du centre, y
compris l'aménagement intérieur du
bâtiment administratif et d'instruc-
tion.

Les actionnaires sont:

nom

Etat

Assurances Sociales

BCEE

BGL

Le Foyer

La Luxembourgeoise
AXA

Bâloise

UAP

Zurich

AGF

Azur-Vie

Victoire

Winterthur

part du

9,9

4,95

3.3

1.65

2,671

2,506

0.676

0.494

0,33

0,33

0,165
0.165

0,198

0,165

capital

Mio

Mio

Mio

Mio

Mio
Mio

Mio

Mio
Mio

Mio

Mio
Mio

Mio

Mio

mise complète

30

15

10

5

8.1

7.6

2,05

1.5
1

1

0.5
0.5

0,6

0,5

Mio

Mio

Mio

Mio

Mio

Mio

Mio

Mio

Mio
Mio

Mio

Mio

Mio

Mio

Les actionnaires en sont

SLTM

(société formée par Karp-Kneip. CDC et Tracol)

Good-Year
Société Nationale de Contrôle Technique-Homologations

(SNCT-H)

Test & Training GmbH

(filiale de l'Automobile Club autrichien)

Automobile Club Luxembourg (ACL)

Fédération des Maîtres-Instructeurs

La Sécurité Routière

Fégarlux

ADAL

12 Mio

5 Mio

5 Mio

5 Mio

2 Mio
2 Mio

1 Mio
1 Mio

1 Mio

Son Conseil d'Administration comprend
MM. Fernand Zeutzius (SLTM). Paul
Schmit (SNCT-H). Albert Wiermann
(Goodyear), Franz Würz (Test & Trai-
ning), Bernard Gross (ACL), Jos Weisger-
ber (Fédération des Maîtres-Instructeurs).
John Kayscn (ADAL), Ralph Weis (Fegar-
lux) et Paul Hammelmann (La Sécurité
Routière). Elle sera responsable de toutes
charges d'entretien, y compris l'obligation
éventuelle de terminer la construction et
d'assumer les grosses réparations. Elle sera
associée à la conception et à l'exécution
des investissements.

Au-delà de la formation obligatoire elle
aura la possibilité de rentabiliser l'infra-
structure à sa disposition (sous condition
de renoncer à des courses de vitesse), p.ex.

- formules de formation volontaire à com-
mercialiser sous sa propre responsabi-
lité (la formation purement volontaire
sur laquelle fonctionnent ces centres à
l'étranger font admettre une demande
substantielle en la matière)

- location des installations non utilisées
à Goodyear

- mise à disposition de l'infrastructure et
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de la logistique du centre au Ministère
de l'Education Physique en cas de
manifestations sportives sur le circuit
Goodyear.

6. Quant aux évaluations financières les
ratios suivants ont été retenus:

* - nombre de candidats: 5.500/an
dont 4.200 à titre obligatoire
et 1.300 à titre bénévole

- prix (à l'étude) par candidat en for-
mation obligatoire:
5.000-5.500 Flux (+ tva)

7. Sur le plan de la protection de l'envi-
ronnement

- Le site a été inclus dans le plan
d'amé-nagement communal de
Colmar-Berg.

- Dès la finalisation des plans la procé-
dure commodo/incommodo sera enga-
gée (début mars 1994).

Les surfaces non utilisées pour l'in-
frastructure resteront couvertes de ver-
dure.

Les eaux utilisées seront récupérées,
et les eaux de surface tant du centre
que de l'échangeur voisin du futur
contournement de Colmar pourront
être utilisées aux mêmes fins.

- Les surfaces boisées qui risquent
d'être abattues à la suite du déplace-
ment du tracé du contournement (pour
insérer le centre entre ce tracé et la
piste Goodyear) seront compensées
par des plantations de même envergu-
re sur le site même du centre (sur de-
mande du Ministre de l'Environne-
ment).

aménagement du terrain

(déblai/remblai, modelage du site...)

réalisation des pistes

construction du bâtiment d'instruction et de service

création des infrastructures extérieures

(raccordement, accès routier, clôture,...)

équipement technique des postes de formation

sur piste

+ coût de finition (exclusivement à la charge de la société d

8,7 Mio

53,8 Mio

20 Mio

11,6 Mio

12,6 Mio

106,7 Mio (+ 15% TVA)

'exploitation) 11 Mio.

«Mérite européen»
à M. Schmidt-Petri

Le 10 février 1994, Monsieur Jacques
Santer, Premier Ministre, Ministre d'Etat
a remis la Médaille d'Or du Mérite
Européen au Général Major Hartmut
Schmidt-Petri, Directeur Général de la
Namsa.

Le Premier Ministre remet la Médaille
d'Or du Mérite Européen au Directeur
Général de la NAMSA.

M. Jacques Poos et M. Nelson Mandela

Visite de
M. J. F. Poos

en Afrique du Sud
M. Jacques F. Poos, Ministre des
Affaires Etrangères, a fait une visite en
République d'Afrique du Sud, du 14 au
17 février 1994.

Pendant son séjour le Ministre a rencon-
tré à Johannesbourg le leader du «Afri-
can National Congress» (ANC), M.
Nelson Mandela, M. de Klerk, Président
de la République d'Afrique du Sud, le
Ministre des Affaires Etrangères, M.
Botha ainsi que les leaders des grandes
formations politiques en Afrique du
Sud.

Le Ministre a eu des entretiens égale-
ment avec M. Buthelezi, leader du «In-
katha Freedom Party» dans sa capitale
administrative d'Ulundi.
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Dans le cadre de l'envoi d'observateurs
luxembourgeois aux élections qui auront
lieu les 28 et 29 avril prochains, le Mi-
nistre a rencontré les responsables de
l'unité électorale en Afrique du Sud.

A la fin de son séjour en Afrique du
Sud, le Ministre a signé un accord aérien
avec la République d'Afrique du Sud.

«Maison
de la Porte Ouverte»

Le 11 février 1994, Monsieur Fernand
Boden, Ministre de la Famille et de la
Solidarité a procédé, ensemble avec les
représentants de l'a.s.b.l. «Maison de la
Porte Ouverte», à la signature officielle
de la convention relative à la participa-
tion financière de l'Etat à la construc-
tion, à l'aménagement et à l'équipement
d'un foyer d'accueil et de dépannage
pour enfants et adolescents à Luxem-
bourg-Eich.

Elargissement:
dernière ligne droite

Monsieur Jacques F. Poos, Ministre des
Affaires Etrangères, a représenté le Lux-
embourg à la réunion du Conseil de
l'Union Européenne qui s'est tenue le
21 février 1994 à Bruxelles.

Les Ministres ont, à cette occasion, exa-
miné les différentes procédures de finan-
cement des actions communes dans la
politique étrangère et de sécurité com-
mune.

Le Conseil a également préparé la ses-
sion ministérielle d'avril à Marrakech,
au cours de laquelle les parties contrac-
tantes signeront l'acte final de l'Uru-
guay Round. Le Ministre Poos a souli-
gné qu'il devait s'agir d'un accord mixte
afin de laisser aux Parlements Nationaux
le rôle de ratification qui leur revient.

Monsieur Poos a, par ailleurs, indiqué
qu'il fallait dès à présent préparer les né-

gociations multilatérales de la nouvelle
génération et inclure dans la déclaration
de Marrakech les nouveaux sujets de
discussion qui sont l'environnement, les
minima et la justice sociale ainsi que le
domaine monétaire pour éviter des déva-
luations compétitives.

Les Ministres ont brièvement examiné
les relations avec la Suisse. Ils ont pris
acte des résultats de la votation suisse du
20 février sur le transport routier et
constaté que ce résultat rendra les négo-
ciations avec l'U.E. plus difficiles.

Au déjeuner les Douze ont discuté de la
récente décision de la Grèce à l'égard de
l'ancienne république yougoslave de la
Macédoine.

Dans l'après-midi, les Ministres ont
commencé à finaliser les positions com-
munes à présenter aux pays candidats
dans le cadre des négociations d'adhé-

Cinquantenaire
des exécutions

du 25 février 1944

Le 20 février 1994 ont eu lieu à la Croix
de Hinzert les cérémonies de commémo-
ration à la mémoire des 23 fusillés de
Hinzert.

Le Premier Minisire Jacques Sanier de-
vant la Croix de Hinzert

"Kanner schléit een net"
Au cours d'une conférence de Presse qui
a eu lieu le 21 février, a été présentée la
campagne "Kanner schléit een net", or-
ganisée de concert par le "Fraentreff ' de
Differdange et la "Fondation Kanner-
schlass Suessem".

Cette présentation s'est faite en compa-
gnie de Monsieur Marc Fischbach,
Ministre de l'Education nationale ainsi
que des autres signataires de l'affiche

M. Marc Fischbach an cours de sa conférence de presse
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M. Milan Uhde
à Luxembourg

La Chambre des Députés a accueilli le
22 février 1994 en visite officielle à
Luxembourg Son Excellence Monsieur
Milan Uhde, Président de la Chambre
des Députés de la République tchèque,
accompagné d'une délégation parlemen-
taire.

Après des entretiens avec le Premier
Ministre et le Secrétaire Général du Mi-
nistère des Affaires étrangères, les parle-
mentaires tchèques ont rencontré les
membres du Bureau, de la Commission
de Travail ainsi que de la présidence de
la Commission des Affaires étrangères
et communautaires de la Chambre des
Députés.

Lors de leur entrevue, les deux déléga-
tions ont souligné les liens historiques et
culturels étroits, qui depuis le Moyen-
Age, à l'époque de Jean l'Aveugle et de
son fils Charles IV, Rois de Bohême,
unissent les deux pays et qui prennent de M. Milan Uhde est reçu par M. Jacques Sauter.

l'ampleur à un moment où la Républi-
que tchèque, dans sa marche vers la dé-
mocratie et dans une politique fondée
sur le respect de l'homme et de ses droits,
a signé un accord d'association avec
l'Union européenne dont elle aspire à
devenir membre à part entière.

Les parlementaires luxembourgeois se
sont engagés à approuver le plus vite
possible cet accord dont la mise en vi-
gueur nécessite l'aval des parlements de
tous les pays membres de la Commu-
nauté.

Les liens qui unissent désormais les
pays d'Europe centrale à l'OTAN par le
biais d'un «partenariat pour la paix»
ainsi que les projets de coopération avec
l'UEO ont également été au centre des
échanges de vues.

Le Président du parlement tchèque a
rendu hommage au rôle joué par le Lux-
embourg au sein de l'Assemblée parle-
mentaire du Conseil d'Europe lors de
l'adhésion de la République tchèque à
cette institution.

L'organisation de la justice et des trans-
ports, le fonctionnement de l'association
de libre échange, le développement de
l'économie et l'évolution du chômage,
le respect des droits des minorités, les
relations entre les Républiques tchèque
et slovaque, de même que les possibili-
tés de renforcement de la coopération au
niveau parlementaire ont été d'autres su-
jets de discussion.

Les parlementaires luxembourgeois, cons-
cients de leur devoir envers ceux qui
trop longtemps ont souffert de l'absence

de liberté, ont réaffirmé à leurs collè-
gues tchèques leur soutien et leur colla-
boration sur la voie vers une société
marquée par le pluralisme culturel et la
recherche d'une entente durable, dans la
paix, entre tous les peuples.

Mine Hennicot-Schoepges et M. Milan
Ulule ainsi que les deux délégations
parlementaires

Conseil Agriculture
à Bruxelles

Les 21 et 22 février 1994 a eu lieu à
Bruxelles une réunion du Conseil des
Ministres de l'Union Européenne.

Le Gouvernement luxembourgeois y fut
représenté par Madame Marie-Josée
Jacobs, Ministre de l'Agriculture, de la
Viticulture et du Développement rural.

Les discussions ont porté essentielle-
ment sur les propositions de la Com-
mission au Conseil concernant la fixa-
tion des prix des produits agricoles et
certaines mesures connexes pour la cam-
pagne 1994/1995.
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L'Association monétaire belgo-luxembourgeoise
dans le cadre de la seconde phase

de l'Union économique et monétaire européenne

Exposé de Monsieur Jacques Santer, Premier Ministre, à la séance académique
du 23 février 1994, à l'occasion de la présentation du rapport annuel

de la Banque Nationale de Belgique

Monsieur le Gouverneur, Messieurs les
membres du Comité de Direction, Ex-
cellences, Mesdames, Messieurs

11 y a une année, à cette même tribune,
j'ai pu déclarer en guise de conclusion:
"Plus que jamais il s'agit de privilégier
la confiance en confirmant les objectifs
agréés sur lesquels il faut maintenir le
cap.

Je parts du principe que ce traité sera
mis en oeuvre. Voilà pourquoi notre pays
ne manquera pas d'apporter sa contribu-
tion dans la préparation à faire par cha-
cun de nos membres sous sa responsabi-
lité propre afin de garantir un passage
crédible vers l'UEM sur la base des
appréciations qui sont prévues dans le
Traité.

En approuvant ce Traité notre Parlement
à donné la mission au Gouvernement de
le mettre en oeuvre. C'est ce à quoi nous
avons commencé à nous attacher, con-
vaincus que nous y parviendrons à la
condition bien entendu que les autres
pays de la Communauté soient en mesure
tant économiquement que politiquement
de nous accompagner sur cette voie."

La poursuite calme mais décidée par le
Luxembourg de mesures lui permettant
de se mettre en accord avec les stipula-
tions du Traité de Maastricht pendant et
après les turbulences monétaires de l'été
'93, a été interprétée par d'aucuns com-
me des velléités de provoquer une ruptu-
re de l'Association monétaire belgo-lux-
embourgeoise.

Après le retour à une situation plus se-
reine je crois que le moment est venu de
rappeler la position luxembourgeoise à
cet égard. Je mettrai ensuite quiconque
en défi de me produire une seule décla-
ration d'un seul responsable luxembour-
geois qui ne s'inscrive pas dans la grille
de lecture de considérations juridiques et
d'analyses économiques qui ont déter-
miné une série d'initiatives qui n'ont pas
pu être retardées en raison du calendrier
agréé à Maastricht.

Pour de petits Etats membres il est en
effet particulièrement important d'assu-
rer au plus près le respect du droit sur la
scène internationale et de donner l'ex-
emple à cet égard. Je suis le premier à
regretter que ce respect du droit ou plu-
tôt cette méconnaissance des obligations
incombant à chaque Etat membre au ni-
veau européen, ait pu aboutir à mettre en
opposition notre fidélité à notre associa-
tion monétaire avec notre volonté de rem-
plir l'obligation nouvellement prise à
Maastricht.

L'article 233 du Traité de Rome très clai-
rement exclut toute opposition entre deux
traités dans la mesure où il stipule, et je
cite: "Les dispositions du présent Traité
ne font pas obstacle à l'existence et à
l'accomplissement des unions régionales
entre la Belgique et le Luxembourg,
dans la mesure où les objectifs de ces
unions régionales ne sont pas atteints en
application du présent Traité." La partie
du Traité de Maastricht qui a porté mo-
dification du Traité de Rome, et notam-
ment la partie relative à l'Union écono-
mique et monétaire, n'a pas modifié
cette disposition, et croyez-moi ce n'est
pas par inadvertance des négociateurs.
Bien sûr, en période de faiblesse tempo-
raire du franc belge, il s'est posé la
question de la suspension des travaux
devant amener la mise en place d'une
banque centrale nationale indépendante,
et le fait qu'effectivement ce projet de
loi ne soit pas encore entré en vigueur à
cette date-ci est certainement en relation
avec ces réflexions.

11 faut toutefois ne pas oublier que ces
travaux ont été menés d'un commun ac-
cord en ce qui concerne le fond entre la
Banque Nationale de Belgique et l'In-
stitut Monétaire Luxembourgeois. Dès
avant la crise monétaire les Gouverne-
ments avaient été saisis d'un rapport qui
avait été commissionné par les deux
Gouvernements conjointement quelques
mois après la signature du Traité de
Maastricht. Lors de cette entrevue entre

les Gouvernements belge et luxembour-
geois il avait été décidé de prolonger
l'association monétaire, mais de soumet-
tre l'association aux ajustements rendus
nécessaires par l'adoption du Traité. Le
Luxembourg n'a jamais tiré un argu-
ment du fait que le Traité prolongeant
l'Union économique belgo-luxembour-
geoise de 10 années supplémentaires au-
quel sont associés les protocoles d'asso-
ciation monétaire, n'ait pas encore été
ratifié en Belgique.

Comme il ressort clairement du Traité
de Rome et du Traité de Maastricht, les
Etats nationaux sont membres de la Com-
munauté et de l'Union et non pas des as-
sociations d'Etats. Dans la même mesu-
re les obligations qui sont prévues dans
les 2 Traités s'adressent non pas à des
associations d'Etats, mais à des Etats in-
dividuels. Cela vaut pour le respect des
critères, cela vaut pour l'appréciation
collective qui sera faite avant l'entrée en
étape finale de l'Union économique et
monétaire et cela vaut également pour la
mise en place des institutions nécessai-
res dans le cadre du Système européen
de banques centrales puisque le Traité
de Maastricht spécifie sans équivoque
que "l'Institut Monétaire Luxembour-
geois esi la banque centrale du Luxem-
bourg". Cette formulation se compare à
celle retenue pour l'Institut monétaire
européen qui dit: "Aux fins de l'applica-
tion des statuts de l'Institut monétaire
européen, l'Institut Monétaire Luxem-
bourgeois est considéré comme la ban-
que centrale du Luxembourg".

Pendant les négociations des contacts
étroits ont d'ailleurs eu lieu entre les 2
délégations belge et luxembourgeoise
pour assurer la compatibilité de la situa-
tion actuelle et son passage harmonieux
à la situation future. Il ne faut en effet
pas oublier qu'une association moné-
taire est une liaison moins étroite qu'une
union monétaire dans la mesure où l'as-
sociation monétaire présuppose deux
monnaies différentes dont la parité n'est
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même pas fixée par voie de traité. Une
union monétaire comprend une monnaie
unique remplaçant les monnaies natio-
nales, une institution unique, des parités
fixes et des obligations juridiques ne se
limitant pas au domaine monétaire, mais
incluant la politique économique et bud-
gétaire.

Dans la mesure où le Luxembourg de-
vrait uniquement disposer d'une banque
centrale en phase 3 et où d'un autre côté
le Traité prévoit que les banques cen-
trales devront remplir certains critères et
obligations dès la deuxième phase, s'est
posée la question dans quelle mesure le
Luxembourg pouvait satisfaire à l'éva-
luation du respect de ces critères concer-
nant une banque centrale tant qu'elle
n'existait pas. Les deux instituts d'émis-
sion ont suggéré dans leur rapport remis
dans la première moitié de l'année 1993
de transférer les pouvoirs nécessaires à
l'existence d'une banque centrale à l'In-
stitut Monétaire Luxembourgeois afin
d'inclure dans les statuts également l'in-
terdiction du financement monétaire, l'in-
dépendance etc...., mais au niveau de
l'exécution de ces pouvoirs il a été pro-
posé de maintenir l'unicité de décision
de la politique monétaire au niveau de la
Banque Nationale de Belgique.

J'ai toujours considéré que cette solution
était un signe de confiance entre deux
partenaires et que la référence à ce mo-
dèle même en période de crise, même en
l'absence de ratification de la conven-
tion UEBL par la Belgique, constituait
un signal de notre confiance dans la co-
opération monétaire belgo-luxembour-
geoise. Mais je crois pouvoir répéter au-
jourd'hui que notre volonté commune
belge et luxembourgeoise d'aboutir dans
les meilleurs délais aux conditions per-
mettant l'entrée selon le calendrier pré-
vu dans une Union économique et moné-
taire élargie, n'est pas en contradiction
avec la politique de maintenir l'associa-
tion monétaire tant qu'elle est inscrite
dans la même trajectoire de stabilité qui
doit nous amener à l'Union monétaire
européenne.

Je voudrais saisir cette occasion pour ré-
itérer mon appréciation de la coopéra-
tion de la BNB dans le passage de l'Ins-
titut Monétaire Luxembourgeois à une
véritable banque centrale européenne et
de lui permettre un apprentissage pen-
dant la deuxième étape de l'UEM. Je
crois également pouvoir affirmer de
nouveau que les piliers de l'Association
monétaire belgo-luxembourgeoise, à sa-
voir

1 ) une politique monétaire de stabilité
axée sur les monnaies perçues comme

les plus fortes dans la coopération
monétaire européenne,

2) l'évolution dans un système continu
de liberté absolue des mouvements de
capitaux, et

3) poursuite d'une politique excluant les
ajustements par recours à des amputa-
tions successives du pouvoir d'achat
externe, font écho à des conditions
qui ont été agréées pendant les négo-
ciations menant au Traité de Maas-
tricht.

A la fois la politique de stabilité et le
maintien de marges étroites et l'absence
de dévaluation font partie des critères à
remplir pour entrer en l'étape finale.

A ce jour je n'ai entendu aucune voix
autorisée, et je souligne autorisée, en
Belgique qui ait affirmé une politique
monétaire différente, qui d'ailleurs écar-
terait la Belgique du premier groupe de
pays entrant en étape finale. J'en arrive
maintenant à la deuxième mesure qui a
fait jaser les Cassandres, à savoir le lan-
cement par le Luxembourg d'instru-
ments de la dette assimilables ou OL-
UX. Je ne nie pas que cet instrument est
de nature à créer une infrastructure qui
le cas échéant peut être traduite dans des
instruments à plus court terme, comme
le marché monétaire, mais la raison
principale du développement de cet ins-
trument est d'un double ordre. En pre-
mier lieu c'est un instrument moderne
de financement qui existe dans la plu-
part des Etats voisins. Comme le Lux-
embourg après une absence du marché
des capitaux, annonçait une reprise de sa
présence sur ce même marché, il n'était
que normal que l'Etat essaie à se finan-
cer au meilleur coût. La principale rai-
son relève toutefois du Traité de Maas-
tricht qui indique que le critère de con-
vergence des taux d'intérêt est calculé
sur la base d'obligations d'Etat à long
terme.

Or, la meilleure façon d'établir une cer-
taine continuité dans des titres pareils
était d'émettre des titres linéaires. Voilà
pourquoi dès le début de l'année '93 un
groupe de travail réunissant un certain
nombre de banques a été constitué au
Trésor afin de préciser le nouvel instru-
ment qui avait été suggéré par les ser-
vices de mon Ministère dès après la sig-
nature de la ratification du Traité de
Maastricht en période non suspecte. La
préparation avait été terminée pendant
l'été '93, et une première adjudication a
été repoussée au mois de septembre '93.
Une nouvelle remise avait alors été déci-
dée en raison des turbulences moné-
taires. Une quatrième remise aurait ris-
qué d'un côté de mettre en cause la cré-

dibilité de ce nouvel instrument et aurait
risqué en deuxième lieu de ne pas auto-
riser la Commission d'établir des statis-
tiques pour la première évaluation de la
phase 3 en début '96, puisque cette pre-
mière évaluation devait s'appuyer sur
une observation des critères pendant les
deux dernières années, ce qui rendait
obligatoire la mise à disposition de taux
d'intérêt à long terme pendant les an-
nées '94 et '95.

Cette observation concernant les taux
d'intérêt à long terme doit en effet si-
gnaler le caractère durable de la conver-
gence atteinte par chaque Etat membre
selon l'article 109 J. Ce caractère du-
rable se mesure également à sa partici-
pation au mécanisme de change du
SME. Or, le protocole sur les critères de
convergence précise que celte participa-
tion doit s'évaluer pendant au moins les
deux dernières années précédant l'exa-
men bien que l'article 4 de ce protocole
relatif aux taux d'intérêt se réfère seule-
ment à une période d'un an. Entretemps
le succès rencontré par cet instrument
OLUX qui a été conçu et mis en appli-
cation en étroite collaboration avec le
Trésor belge que je souhaite remercier
officiellement à partir de cette tribune,
n'a plus donné lieu à des interprétations
mal fondées depuis lors.

Une troisième mesure pouvant être ran-
gée dans la catégorie des malentendus
est la décision de la séparation des
blances de paiements de l'Union. Du
point de vue de la procédure celle-ci,
comme les précédentes, a été prise de
concert avec le partenaire belge puisque
la décision relève de l'Institut belgo-
luxembourgeois du change. Cela ne veut
pas dire non plus qu'il n'y aura désor-
mais plus de balance de paiements de
l'UEBL. Celle-ci continuera à relever de
l'IBLC, mais au vu des dispositions de
l'article 109 G qui précise que les 4 cri-
tères communément véhiculés dans les
discussions doivent être complétés par
un examen d'autres critères, comme la
situation et l'évolution des balances de
paiements courants et au vu de la phrase
suivante qui détermine l'application de
ces critères pour chaque Etat individuel-
lement, il devenait urgent de mettre le
Luxembourg en mesure de présenter les
données pertinentes lui permettant de sa-
tisfaire aux exigences du Traité.

La reconnaissance de la nécessité d'un
calcul séparé de la balance des paie-
ments luxembourgeoise pour les besoins
de la gestion de la politique économique
nationale ne date d'ailleurs pas seule-
ment des négociations du Traité de Maas-
tricht puisque dès le début des années
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'80 le Luxembourg avait soumis cette
suggestion à l'appréciation de son parte-
naire de L'intérieur de l'UEBL et le pre-
mier accord entre Gouvernements à ce
sujet est intervenu il y a de cela plus de
10 ans.

Les travaux préparatoires n'ont malheu-
reusement pas eu le même entrain que la
volonté politique qui pourtant a été réaf-
firmée à intervalles réguliers. Depuis lors
le Luxembourg s'est doté de la législa-
tion nécessaire et avec la décision inter-
venue au sein de l'IBLC le 23 novembre
dernier, il appartient encore à la Bel-
gique de mettre à niveau sa législation
afin de permettre aux 2 pays de remplir
les critères du Traité de Maastricht. Une
mise en oeuvre rapide de ces mesures
réglementaires dans les 2 pays à mon
avis témoignerait de la confiance des au-
torités des 2 pays quant à la volonté de
coopération dans la marche vers la troi-
sième phase de l'UEM sans trouble pour
l'Association monétaire, alors que tout
atermoiement ne pourrait être interprété
que comme un signe de méfiance entre
les 2 partenaires qui ne manquerait pas
de relancer des spéculations malsaines.

Si j 'ai commencé par le côté juridique
pour souligner les intentions parfaite-
ment limpides de notre démarche en ma-
tière monétaire, à savoir mettre les 2
pays en mesure de répondre aux exi-
gences d'un traité signé en commun et
pour la mise en oeuvre duquel les 2
Gouvernements comptent parmi les plus
ardents, cela ne saurait être interprété
comme un affaiblissement de leurs liens
existants qui seront dépassés dans un
nouvel ensemble de taille et de qualité
supérieurs. Cette approche correspond
en plus à la lettre des dispositions de
l'Association monétaire qui prévoient
que les 2 pays mènent une politique mo-
nétaire compatible.

Or, l'objectif recherché n'est pas l'asso-
ciation monétaire en tant que telle, mais
la recherche d'une zone aussi large que
possible répondant aux critères de stabi-
lité et de rayonnement dont les écono-
mies belge et luxembourgeoise plus ou-
vertes que n'importes quelles autres dans
la Communauté ont si manifestement
besoin.

Ces observations m'amènent à corrobo-
rer mes réflexions de caractère juridique
par des arguments relevant de l'analyse
économique. Tant le Gouvernement bel-
ge et que le Gouvernement luxembour-
geois mettent leur action gouvernemen-
tale résolument dans l'optique d'une
réalisation de l'Union économique et
monétaire selon les dispositions prévues
au Traité de Maastricht. Cela vaut tant

pour le calendrier que pour les critères.
S'il est vrai qu'il ne faut pas paraître
pour autant excessivement optimiste quant
aux premières dates contenues dans le
Traité, cela ne veut pas dire pour autant
que les efforts à entreprendre devraient
d'ores et déjà amener à un relâchement
des efforts à produire en vue de la pre-
mière date. Je rappelle à bon escient que
le programme de convergence établi par
la Belgique continue à viser un objectif
1997, et permettez-moi de le dire tout
haut, je suis un peu attristé de constater
que l'effort entrepris par les Gouverne-
ments malgré l'environnement politique
et économique extrêmement difficile,
n'est pas apprécié à sa juste mesure.

Je constate en tout cas qu'un énorme
effort de discipline en période de crise
laisse présager une marche rapide vers
meilleure fortune en cas de maintien de
cette volonté politique. Bien sûr des dé-
rapages chiffrés ne doivent pas échapper
à notre vigilance. Permettez-moi de citer
quand même aussi des signes positifs,
comme par exemple l'Irlande dont le dé-
ficit est passé sous la barrière des 3%. Il
en est de même des Pays-Bas si on me-
sure son déficit à l'aune des critères re-
tenus au niveau communautaire. Même
la Grèce affiche désormais un excédent
primaire, c'est-à-dire abstraction faite du
poids de la dette un surplus de recettes
par rapport aux dépenses. Bien sûr il
n'est pas suffisant et surtout il n'est pas
comparable à l'excédent primaire de plus
de 4% achevé en Belgique.

Cette observation doit aussi souligner
que l'effort réclamé aux différents pays
dépasse largement le conjoncturel, mais
il est quand même intéressant de noter
qu'une simple extrapolation des efforts
entrepris par les Gouvernements en ré-
cession vers la période de haute con-
joncture précédente mettrait l'Europe
parfaitement sur la trajectoire de la réali-
sation de la troisième étape en 1997. Les
difficultés actuelles sont donc plutôt à
rechercher dans une utilisation insuffi-
sante des marges existantes au tournant
de la présente décennie, mais que la base
de stabilité créée laisse bien présager
pour la croissance future.

Le Luxembourg, qui en matière de poli-
tique monétaire n'a jamais fait preuve
de dogmatisme ni de prétentions irré-
alistes, serait-il soudainement, 5 minutes
avant midi, tenté par l'aventurisme? Je
laisserai peut-être la réponse à l'appré-
ciation des services du Fonds Monétaire
International qui a constaté que. et je
cite: "La petite taille et l'ouverture de
l'économie limitent les possibilités d'une
politique monétaire et de change indé-

pendante. Le Luxembourg est au mieux
servi par une appartenance à une zone
avec une inflation basse et des condi-
tions financières stables, ce qui veut dire
en pratique, en rattachant sa monnaie à
une autre monnaie relativement forte.
Historiquement cela a été achevé par le
biais de l'association monétaire avec la
Belgique. Mis à part la période de turbu-
lences exceptionnelles sur les marchés
des changes de l'été passé, cette associa-
tion a en général bien servi le Luxem-
bourg comme le reconnaissent ses auto-
rités. Regardons de l'avant, les bonnes
performances du Luxembourg en font
un candidat pour appartenir au premier
groupe de pays pour passer à la troi-
sième étape de l'Union économique et
monétaire."

Ce rapport ne doit cependant pas nous
rendre complaisants. Nous devons nous
inspirer des efforts réalisés par nos voi-
sins puisque le respect des exigences du
Traité de Maastricht ne s'épuise pas
dans la mise en oeuvre juridique et insti-
tutionnelle, mais également dans le res-
pect des critères économiques. Actuel-
lement les partenaires sociaux - le patro-
nat et les syndicats - réunis avec le Gou-
vernement au sein du comité de coordi-
nation tripartite sont appelés à réfléchir
et à trouver un consensus, si faire se
peut, sur la mise en oeuvre des conclu-
sions prises par le Conseil Européen du
11 décembre et plus particulièrement
des grandes orientations en matière éco-
nomique et financière, fixées par les Mi-
nistres des Finances le 13 décembre
1993.

En conclusion, tout comme l'Institut
Monétaire Européen a pour mission de
tout mettre en oeuvre pour assurer à la
fois la coordination, mais également
pour mettre en place le cadre réglemen-
taire, organisationnel et logistique de la
troisième étape, ITML sera réformé et
des mesures seront prises pour préparer
le Luxembourg à la troisième étape.
Comme au niveau communautaire le
transfert de la politique monétaire du ni-
veau national au niveau communautaire
n'aura lieu qu'en début de la troisième
étape pour éviter dans la deuxième étape
un partage de responsabilité résultant en
une certaine confusion, au même titre
l'Institut Monétaire Luxembourgeois
n'est pas appelé à assumer une politique
monétaire à côté de la politique moné-
taire de la Banque Nationale de Bel-
gique. La récupération de l'exercice de
la souveraineté nationale du Luxem-
bourg n'aura lieu en principe que le jour
où ce même exercice sera retransféré au
niveau communautaire.
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La seule différence existant avec la dé-
marche communautaire réside dans le
t'ait que dans les autres pays existent des
banques nationales, alors que l'Institut
Monétaire Luxembourgeois doit se faire
la main. A ce sujet je réitère mon appré-
ciation du soutien apporté par la Banque
Nationale de Belgique. 11 y aura d'autres
mesures à l'avenir dont les signes exté-
rieurs pourraient donner lieu à des inter-
rogations sur la cohésion de l'associa-
tion monétaire. Une analyse correcte

aboutira toutefois au résultat exactement
contraire dans la mesure où ces mesures
sont prises ensemble avec le partenaire
belge et témoignent de la confiance
quant à la compréhension de ces me-
sures dans le sens d'une préparation de
l'entrée en troisième phase de l'UEM.

Mesdames, Messieurs, j'espère que ces
quelques observations auront d'un côté
confirmé ceux qui depuis longtemps
avaient compris la démarche des autori-

tés luxembourgeoises et éclairci ceux
qui continuent à afficher des interroga-
tions. Il me reste traditionnellement à re-
mercier la Banque Nationale de Bel-
gique d'avoir offert ce cadre prestigieux
de la présentation de son rapport annuel
dont la qualité est toute aussi tradition-
nelle, et de me féliciter de la bonne con-
tinuité de la coopération entre les 2 par-
tenaires de l'association monétaire.

Haute distinction
à M. Jongen

Le 23 février 1994 Monsieur Jacques F.
Poos, Vice-Premier Ministre, Ministre
de la Force Publique a remis la décora-
tion de commandeur de l'Ordre de Mé-
rite du Grand-Duché de Luxembourg au
lieutenant-colonel Jean-Paul Jongen.

Cette promotion dans les Ordres Natio-
naux récompense les grands mérites ac-
quis par le lieutenant-colonel Jean-Paul
Jongen en sa qualité de chef du 3L ba-
taillon belgo-luxembourgeois de la For-
pronu.

L'unité luxembourgeoise, composée
d'une quarantaine de militaires, ayant
servi sous les ordres du lieutenant-colo-
nel Jongen, a constitué le 3° contingent à
avoir pris part, d'avril à août 1993, aux
opérations de maintien de la paix en
Croatie. M. Poos remet la décoration au Lieutenant-Colonel Jean-Paul Jongen.

Entretiens
Bodry - Papazoi

A l'occasion de son tour des capitales de
l'Union Européenne, Madame Elizabeth
Papazoi, Ministre Grecque de l'Envi-
ronnement, a eu en date du 24 février
1994 un échange de vues avec son ho-
mologue luxembourgeois, Monsieur
Alex Bodry, sur les dossiers à l'ordre du
jour de la Présidence grecque.

L'essentiel de la discussion a porté sur
le projet de directive instaurant une taxe
Energie/CO2. 11 est dans l'intention de
la présidence grecque de faire avancer
ledit dossier en vue d'une finalisation
dans les meilleurs délais.

Les propositions de la présidence grec-
que en la matière se basent sur les élé-
ments suivants:

• le taux de la taxe serait fixé à 3 dollars
par baril et il ferait l'objet d'une révi-
sion par la suite,

• la taxe Energie/CO2 serait insérée dans

les autres taxes environnementales déjà
existantes en la matière,

• la taxe Energie/CO2 serait affectée à
des fins environnementales et tout par-
ticulièrement à des aides aux investis-
sements dans l'intérêt de l'utilisation
rationnelle de l'énergie et de la protec-
tion de l'environnement,

• le burden sharing au sein de la Com-
munauté Européenne serait fonction
notamment des consommations natio-
nales en énergie, des productions na-
tionales de CO2 et du PIB.

Un autre dossier à l'ordre du jour con-
cerne l'interdiction d'exportation de dé-
chets dangereux vers les pays non
OCDE et ceci dans le cadre de la con-
vention de Bâle.

Les deux ministres ont mis l'accent sur
l'application stricte des principes de
proximité et d'autosuffisance nationale
et communautaire en la matière, tout en
insistant sur la nécessité de prévenir au
maximum de telles exportations, qui se-
raient contraires aux règles d'éthique et

à une gestion économiquement cl écolo-
giquement rationnelle des déchets.

Les ministres se sont concertés en outre
notamment sur les dossiers suivants:

• la proposition de directive relative à
la prévention et à la réduction inté-
grée de la pollution (application de la
meil-leure technologie disponible et
fixation de valeurs limites d'émissi-
ons dans le cadre d'un système d'au-
torisation intégré);

• la proposition de décision portant
adoption d'un programme quadrian-
nuel (94-97) visant à développer des
statistiques officielles régulières de
l'environnement (rôles-clé à accorder
en la matière à Eurostat et à l'Agence
Européenne pour l'Environnement);

• la proposition de directive concernant
la mise en décharge des déchets (né-
cessité de limiter la mise en décharge
mixte et d'interdire le co-disposal
pour la mise en décharge de déchets
industriels et ménagers).
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"Schein Dierfer a Stied"
Le 25 février 1994, Monsieur Fernand
Boden, Ministre des Classes Moyennes
et du Tourisme, a procédé au "Leen-
haus" à Wellenstein à la remise des prix
aux lauréats pour l'année 1993 du con-
cours "Schein Dierfer a Stied".

Liste des gagnants

Catégorie 1:

1 " prix: Grundhof
2' prix: Hersberg

Categorie 2:

1" prix:
2' prix:

3e nrix:

Schwebsange
Bourglinster
Berdorf
Ellange
Wellenstein
Bech-Klcinmachcr
Altwies

Catégorie 3:

2' prix: Mondorf-les-Bains

Catégorie 4:
2' prix: Echternach

Prix décerné par la Ligue du Coin de
Terre et du Foyer: Altwies

Prix décerné par Natura: Echternach

Prix décerné par la Fédération Horticole
Professionnelle Luxembourgeoise: Bech-
Kleinmacher

• • - ' " '>\ •

Photo de famille des organisateurs et lauréats de „Schein Dierfer a Stied"

Jacques Santer
in Boca Raton

und Fort Lauderdale
Vom 26. Februar bis 2. März 1994 weilte
Premierminister Jacques Santer in Boca
Raton, wo er an einem gemeinsam von
der Florida Atlantic University (FAU)
und vom Centre d'Etudes de Popula-
tions, de Pauvreté et de Politiques So-
cio-Economiques (CEPS) organisierten
Seminar über "Strukturelle Verände-
rungen der Weltwirtschaft" teilnahm.

Neben Herrn Santer nahmen etwa vier-
zig Universitätsprofessoren sowie der
schwedische Erziehungsminister und der
ehemalige Gouverneur des Bundesstaa-
tes Massachusetts Michael Dukakis teil,
der z.Zt. Lehrbeauftragter an der FAU
ist.

Nachdem Santer einen längeren Vortrag
über Luxemburgs Entwicklung vom In-
dustriestaat zum Finanzplatz und Me-
dienstandort und über die Bedeutung der
EU-Mitgliedschaft für Luxemburgs Wirt-
schaft gehalten hatte, antwortete er auf
die Fragen der an dem von Dukakis ge-
leiteten "Economy-Workshop" teilneh-
menden Professoren.

Am Abend nahm Santer dann an einem
Empfang teil, zu dem der Präsident der
FAU, Dr. Anthony J. Catanese, eingela-
den hatte. Bei dieser Gelegenheit wurde
Santer für seine Verdienste um den eu-
ropäischen Einigungsprozeß mit dem
FAU-President's Award for Internatio-
nal Leadership ausgezeichnet.

Am 28. Februar war Santer dann Gast
des Center for Information Transfer, wo

er an einer hochkarätig besetzten Dis-
kussionsrunde über neue Wege des In-
formationsaustausches teilnahm. An-
schließend hielt er vor den Mitgliedern
der Boca Raton Chamber of Commerce
einen Vortrag über den Wirtschafts-
standort Luxemburg. Da er es fertig-
brächte, "durch seinen Einsatz und seine
nette Art" viele Türen zu öffnen, verlieh
ihm der Bürgermeister von Boca Raton
im Anschluß an die Vortragsveranstal-
tung den goldenen Schlüssel der Stadt.

Am Abend begab sich Santer dann nach
Palm Beach, wo er mit den Sponsoren
und Wohltätern der FAU zusammentraf.
Bei dieser Gelegenheit hielt er eine
kurze Rede, in der er vor allem die guten
Beziehungen zwischen der FAU und
dem CEPS hervorhob. Auf äußerst
fruchtbaren Boden fiel aber vor allem
der von unserem Premierminister ge-
machte Vorschlag, am Department for
Political Studies der FAU einen Lehr-
stuhl für "European Studies" einzurich-
ten, damit gerade in Florida, das Santer
als "Tor zu Lateinamerika" bezeichnete,
die europäische Wirtschaft. Politik und
Kultur besser verstanden wird. Nähere
Details über Luxemburgs spezifische
Rolle bei der Schaffung dieses Lehr-
stuhls wollte Santer noch keine geben,
da die Arbeiten des von ihm mit der
Ausarbeitung eines Konzepts beauftrag-
ten Mitarbeiters noch in den Kinder-
schuhen steckten.

Am 1. März hielt Santer noch einmal
einen Vortrag über den Wirtschafts-
standort Luxemburg vor den Mitglie-
dern des Broward Economic Develop-
ment Council in Fort Lauderdale.

Der eigentliche Höhepunkt von Santers
Besuch in Florida aber war ein Vortrag
über "Luxemburg und die Europäische
Union", den er an der FAU gehalten hat.

Pour la paix
au

Proche-Orient

La Fondation Internationale pour le
Dialogue entre Chrétiens, Juifs et Mu-
sulmans, réunie en conseil d'administra-
tion, le 28 février 1994, à la Mosquée de
Paris, réprouve et condamne avec véhé-
mence les massacres et les violences
perpétrés dans tous les lieux de culte, et
particulièrement ceux qui ont ensanglan-
té récemment Hebron (Ibrahim el Kha-
lil) et Beyrouth.

Elle invite les communautés concernées
à persévérer dans le développement du
dialogue, nécessaire à l'émergence d'une
paix tant attendue au Proche-Orient.

Pour la Fondation Internationale pour le
Dialogue entre Chrétiens, Juifs et Mu-
sulmans.

le Président.
Erna Hennicot-Schoepges
Président de la Chambre des Députés

les Vice-Présidents,
Joseph Sayagh
Grand Rabbin de Luxembourg

Dalil Boubakeur
Recteur de l'Institut Musulman
de la Mosquée de Paris
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Présentation du projet
LIFE

Le 2 mars 1994 a été présenté à la presse
le projet LIFE «Développement d'un
outil intégré en vue d'assurer la sur-
veillance et le contrôle de l'environne-
ment», mis en oeuvre par le Ministère
de l'Environnement avec la participation
financière de la Commission de l'Union
Européenne.

L'objectif global du projet consiste à in-
tégrer dans un système informatique
d'une part, un Système d'Information
Géographique (S.I.G.) sur l'environne-
ment du Grand-Duché de Luxembourg
permettant d'assurer un monitoring de
l'environnement et, d'autre part, un sys-
tème d'information gérant l'ensemble
des procédures administratives mises en
place pour contrôler le respect des diffé-
rentes réglementations de protection de
l'environnement.

Ce projet va impliquer la fédération et la
coordination de différents organismes
(administrations, ministères, syndicats
intercommunaux) en charge de la ges-

tion de l'environnement: eau, air, bruit,
déchets, protection de la nature et amé-
nagement du territoire.

M. Alex Bodry présente le projet LIFE.

«Schindler's List»
Le Consistoire Israélite de Luxembourg,
la Fondation René Oppenheimer et la
LICRA-Luxembourg ont organisé une
projection exceptionnelle en avant pre-
mière du film de Steven Spielberg
«SCHINDLER'S LIST» le 2 mars 1994
au Cinéma CITE à Luxembourg.

Cette manifestation fut placée sous le
Haut Patronage de Son Altesse Royale
le Grand-Duc Héritier, et les auspices de
Madame Erna Hennicot-Schoepges, Pré-
sidente de la Chambre des Députés, et
de Monsieur Jacques Santer, Premier
Ministre, Ministre d'Etat.

De nombreuses hautes personnalités ont
assisté à l'avant-première du film de
Steven Spielberg.

Plus de transparence
pour les Programmes
éducatifs européens

Monsieur Marc Fischbach a participé fin
février 1994 à une réunion informelle
des ministres de l'Education à Athènes.

Le point essentiel à l'ordre du jour con-
cernait le nouveau programme SOCRA-
TES.

Dans son intervention Monsieur Fisch-
bach a souligné que le programme SO-
CRATES a été élaboré en fonction de
trois objectifs: donner un cadre cohérent
à l'ensemble des programmes visant l'é-
ducation, conférer une dimension nou-
velle aux actions de coopération exis-
tants; enfin mettre en oeuvre de nou-
velles actions dans le domaine des éco-
les sur la base des compétences définies

dans l'article 126 du Traité sur l'Union
Européenne.

La première question que Monsieur
Fischbach s'est posée était de savoir si
ce triple objectif a été atteint.

D'après-lui il est certain que cette pro-
position de Décision présente une très
grande richesse et qu'elle s'inscrit dans
un cadre de continuité.

Monsieur Marc Fischbach s'est égale-
ment demandé s'il ne fallait pas mainte-
nir les noms des différents Programmes
mis en oeuvre par la Commission
(ERASMUS, LINGUA, etc) qui ont ac-
quis une très grande valeur et qui aux
yeux du public symbolisaient la dimen-
sion nouvelle apportée par l'Europe.
Comme ils étaient facilement identifi-
ables, les publics s'y reconnaissaient
sans difficulté et ils y associaient des dé-
marches concrètes.

Monsieur Marc Fischbach s'est pronon-
cé en faveur d'une plus grande lisibilité
du programme. Il est souhaitable en ef-
fet de concevoir les actions des pro-
grammes de telle sorte qu'elles soient
intelligibles pour le plus grand nombre,
qu'elles soient identifiables sans ambi-
guïté et qu'ils concernent des publics
cibles bien déterminés.

Ce qui vaut pour le SOCRATES, vaut
aussi, dans une plus large mesure en-
core, pour le programme LEONARDO
concernant la formation professionnelle.

Le souci de Monsieur Marc Fischbach
est celui d'éviter des problèmes d'admi-
nistration, voire de financement, engen-
drés par une répartition sur deux pro-
grammes d'actions qui peuvent concer-
ner les mêmes lycées.
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UE: Poursuite des
négociations d'adhésion

M. Jacques F. Poos, Ministre des Af-
faires Etrangères, a représenté le Lux-
embourg lors de la réunion du Conseil
de l'Union européenne, le 7 mars 1994 à
Bruxelles.

En présence des Ministres des Affaires
Etrangères de la Hongrie et de la
Pologne se sont tenues les premières
sessions des Conseils d'Association de
ces pays avec l'Union européenne. Les
Ministres y ont décidé de renforcer le di-
alogue politique avec la Hongrie et la
Pologne et ils ont examiné les relations
économiques entre l'Union et ces deux
pays. L'initiative conjointe des Mini-
stres des Affaires Etrangères d'Italie et
du Royaume-Uni visant à intégrer pro-
gressivement les PECO dans la politique

étrangère et de sécurité commune tout
comme dans les affaires judiciaires et
intérieures a été examinée.

Au cours du déjeuner de travail, les res-
ponsables hongrois et polonais ont ana-
lysé avec les Douze la situation en ex-
Yougoslavie, en Russie et dans les pays
baltes.

Le Président Delors a fait aux Ministres
un rapport sur les travaux de suivi
concernant le livre blanc. Il a également
présenté la récente communication de la
Commission sur l'immigration et l'asile,
qui constitue la première grande initiati-
ve de la Commission touchant le 3* pi-
lier du Traité de l'Union.

Le Conseil a également préparé la
Conférence de Marrakesh d'avril pro-
chain au cours de laquelle les parties
conclueront formellement l'Uruguay
Round.

En matière d'élargissement, les négocia-
tions avec la Norvège se sont tenues tout
au long de la journée de lundi. Une ses-
sion ministérielle s'est tenue dans la soi-
rée pour préparer la conclusion de tous
les chapitres, sauf l'UEM et l'Institu-
tionnel. Le dossier de la pêche pose tou-
tefois encore de nombreux problèmes, et
ce dans l'accès aux ressources norvé-
giennes et dans l'accès au marché com-
munautaire pour les produits norvégiens
de la pêche.

Dans la soirée de lundi, les Ministres ont
examiné les sujets horizontaux concer-
nant les négociations d'adhésion tel le
seuil des majorités et minorités de vote,
l'UEM et le passage à la 3' phase de
l'UEM ainsi que les incidences de l'é-
largissement sur les perspectives finan-
cières.

Expo du L.A.C.

Le 4 mars 1994 a eu lieu au Nouveau
Théâtre à Luxembourg le vernissage de
la dixième édition du Salon de Prin-
temps du «Lëtzebuerger Artisten Center»
(L.A.C).

M. Jacques Sauter pendant son discours
d'ouverture

"Tagebaugebiete -
Paradiese aus

Menschenhand"
Le 3 mars 1994 a eu lieu dans la salle
des fêtes de l'ancienne Mairie de Dif-
ferdange l'ouverture de l'exposition
"Tagebaugebietc - Paradiese aus Men-
schenhand".

Cette exposition montre les aspects his-
toriques des minières à ciel ouvert, la
géologie, l'évolution de la végétation pi-
onnière, l'importance de ces sites com-
me refuge pour la faune et la flore, les
menaces et les possibilités de gestion
des anciennes minières.

L'exposition fut élaborée conjointement
par le Centre d'Ecologie et de la Jeu-
nesse et l'Ecole - Nature de Lasauvage
avec l'aide financière du Ministère de la
Jeunesse, du Ministère de l'Environne-

ment, du Ministère des Affaires Cultu-
relles, du Ministère de l'Education Na-
tionale, de l'Administration Commu-
nale de Differdange et du Groupe d'An-
imation Socio-Pédagogique de Differ-
dange.

Europleinair '94
Du 5 au 13 mars 1994 la Société des
Foires Internationales de Luxembourg a
organisé dans son Centre d'Expositions
et de Conférences à Luxembourg-Kirch-
berg le 30' Salon Européen de la Vie en
Plein Air - EUROPLEINAIR, le rendez-
vous avec les loisirs et les plaisirs de
l'été.

A EUROPLEINAIR '94 furent présen-
tés sur une surface de 18.000 mètres car-
rés les produits de plus de 512 firmes en
provenance de 19 pays.

Dans le cadre du XXXe congrès de
l'Union Foraine Européenne qui s'est
tenu à Luxembourg du 3 au 6 mars
1994, les F.I.L. ont présenté pendant le
salon EUROPLEINAIR. en collabora-
tion avec l'Union Foraine Européenne,
une exposition de carrousels, de ma-
nèges et d'attractions foraines. Les jeu-
nes visiteurs ont pu s'amuser sur les ma-
nèges tandis que leurs parents ont visité
l'exposition photographique retraçant
l'histoire de la «Schueberfouer» depuis
la fin du XIXe siècle et réalisée en colla-
boration avec la Photothèque de la Ville
de Luxembourg.

Parallèlement au 30' Salon EURO-
PLEIN-AIR s'est tenu du 10 au 13 mars
1994 le 20' Salon des Antiquaires, de la
Bro-cante et de l'Art Contemporain
ainsi que le 13' Festival du Livre Lux-
embourgeois.
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Luxembourg 95 - Ville Européenne de la Culture
En présence de Madame Marie-Josée
Jacobs, Ministre délégué aux Affaires
culturelles et de Madame Lydie Wurth-
Polfer, Bourgmestre de la Ville de Lux-

embourg ont été présentés le 7 mars
1994 les "Highlights" de Luxembourg
1995 - Ville Européenne de la Culture.
Notons qu'à cette occasion fut égale-

ment connu le nom du nouveau coordi-
nateur général, à savoir: Monsieur Clau-
de Frisoni.

Highlights '95

Janvier
Expositions
• "De Cézanne à Bonnard"

La prestigieuse collection privée suisse
Hahnloser, comportant des oeuvres de
Cézanne, Van Gogh, Maillol, Matisse,
Renoir, Toulouse Lautrec... sera pré-
sentée de janvier à mars au Casino, rue
Notre Dame.

• "400 dessins de Modigliani"

• Le Musée National d'Histoire et d'Art
accueillera à la même époque les des-
sins de Modigliani. L'oeuvre du grand
peintre expressionniste luxembourgeois
Joseph Kutter, auquel le Musée d'Art
Moderne de Paris a consacré une expo-
sition il y a quelques années, sera ho-
norée à l'occasion du centenaire de sa
naissance, au Musée National d'His-
toire et d'Art.

Cinéma
• "Festival Max Ophiils"

Traditionnellement organisé à Saar-
bruck, le festival Max Ophiils sera dé-
centralisé et se déroulera simultané-
ment à Luxembourg et à Saarbruck.

• "100 films pour un centenaire"

A l'occasion du centenaire du cinéma,
la Cinémathèque Municipale de Lux-
embourg présentera, tout au long de
l'année 95, cent films choisis par cent
personnalités du monde du cinéma.

Musique
• Le festival Haskil-Kempff accueillera

les plus grands pianistes et les inter-
prètes luxembourgeois de premier plan.
En janvier, Béatrice Rauchs et la pia-
niste polonaise Ewa Kupiec ouvriront
le festival. Puis se succéderont Martha
Argerich, Michèle Kerschenmeyer,
Walter Civitareale, Josef Bulva, Cy-
prien Katsaris, Hélène Grimaud, Carol
Cooper, Andrei Gavrilov..

• L'Orchestre Symphonique de RTL oc-
cupera bien entendu une place de
choix dans la programmation musicale
de 95.

Lyrique
• "Lëtzebuerger Rousen"

Création de l'Opéra de René Mertzig
au Théâtre Municipal de Luxembourg.

Février
Expositions
• "Meubles luxembourgeois à leur âge

d'or" au Musée National d'Histoire et
d'Art.

Théâtre d'Art
• "Anniversaire du Théâtre des Capu-

cins"

Inauguré en février 1985, le Théâtre
des Capucins aura dix ans en 1995.
Fidèle à sa vocation de servir l'écriture
dramatique contemporaine, il propose-
ra, dès le début de l'année, une série de
créations en plusieurs langues ("Mos-
kau-Frankfurt, 9000 Meter über der
Erdoberfläche" de Alexej Schipenko,
"Hiren Hipp" de Pol Greisch...)

• "Dostoievsky à la plage"

Version française de la pièce de l'au-
teur chilien De la Parra, cette création
sera l'occasion d'une collaboration en-
tre le Théâtre des Capucins, le Théâtre
Municipal de Luxembourg et le Thé-
âtre National de la Colline de Paris, di-
rigé par Jorge Lavelli. La mise en
scène sera assurée par Frank Hoffmann
et sept des dix-sept comédiens que
compte la distribution seront fournis
par la scène luxembourgeoise. Le spec-
tacle sera joué au Théâtre Municipal
et, durant cinq semaines, au Théâtre
National de la Colline.

Mars
Expositions
• "Trésors des Collections privées lux-

embourgeoises"

Réunies au Musée National d'Histoire
et d'Art, quelques-unes des plus belles
pièces prêtées par les collectionneurs
luxembourgeois.

• "Confrontations"

Cent onze artistes belges et luxem-
bourgeois contemporains exposés dans
le hall Victor Hugo, pour un panorama
de la création picturale des deux pays.

Musique

• Création de "Jeanne au Bûcher"
d'Arthur Honneger à l'occasion du x'1""-'
anniversaire du Conservatoire de Lux-
embourg.

Ballet
• Le Tanztheater Kiel rendra hommage à

Anne Frank sur la scène du Théâtre
d'Esch, avec le Ballet "Anne Frank
Versteckte Kindheit".

Live Cinéma
• "Waterloo" de Grüne

La Cinémathèque Municipale a décou-
vert et fait restaurer la copie du grand
film de Grune: Waterloo. Le composi-
teur Cari Davis a composé une mu-
sique originale qui sera interprétée par
l'Orchestre Symphonique de RTL pen-
dant la projection, sous la direction de
Cari Davis.

Avril
Expositions
• La VI""1' biennale de la gravure euro-

péenne, composée de plus de 400
oeuvres de 90 artistes européens, se
déroulera au Casino, tandis que les li-
thographies de Diirenmatt seront pré-
sentées à Mondorf.

Littérature
• Les journées littéraires de Mondorf

permettront la rencontre d'auteurs eu-
ropéens. La Maison Servais de Mcrsch
servira de cadre à l'ouverture des Ar-
chives littéraires nationales.

Musique
• Le Wiener Synphoniker, sous la direc-

tion de N. Harnoncourt et avec la parti-
cipation de R. Buchbinder, interprétera
des oeuvres de Beethoven au Théâtre
Municipal.

Lyrique
• "Small Time", opéra contemporain du

musicien et compositeur luxembour-
geois Gast Waltzing

Evénement
• Le Musée d'Histoire de la Ville de

Luxembourg, installé rue du Saint
Esprit, entre ville haute et ville basse,
offrant sur six étages la possibilité de
découvrir l'histoire de Luxembourg,
depuis les premiers signes d'occupa-
tion jusqu'à nos jours en passant par
l'époque de la forteresse, quand la ville
était "la Gibraltar du Nord", sera inau-
guré en avril.
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Mai
Expositions
• "Prix Robert Schuman"

Décerné à un artiste de la région Saar-
Lor-Lux par les villes de Trêves, Metz,
Saarbruck et Luxembourg, le Prix Ro-
bert Schuman réunit une soixantaine
d'oeuvres de concurrents des trois
pays. Il sera remis à Luxembourg en
95 et les oeuvres seront exposées au
hall Victor Hugo.

• "Fleurons du van Abbe Museum
d'Eindhoven"

Cette collection exemplaire de pein-
tures du XX'"" siècle, comprenant des
oeuvres de Mondrian, Chagall, Braque,
Picasso..., sera présentée au Musée
National d'Histoire et d'Art.

Lyrique
• Création mondiale de "Elektra"

Ecrit et composé par Mikis Theodora-
kis, l'opéra "Elektra" sera créé au
Théâtre Municipal de Luxembourg par
le Théâtre Wielki et dirigé par l'auteur.

Ballet
• "Zorba le Grec"

Suivant la création d'Elektra, le ballet
de Theodorakis sera donné également
sur la scène du Théâtre Municipal.

Théâtre
• "Festival de la Convention Théâtrale

Européenne"

Organisé du 10 au 20 mai par le
Théâtre des Capucins, le Festival de la
CTE se déroulera aussi bien à Luxem-
bourg que dans les théâtres d'autres
villes, comme Esch, mais aussi Trêves,
Arlon, Sérémange, Thionville, Floran-
ge ... Cette troisième édition du festi-
val, après Saint Etienne et Bologne,
sera entièrement consacrée à la drama-
turgie nouvelle. Chaque théâtre, prove-
nant de toute l'Europe, présentera un
auteur contemporain de son pays. Le
Théâtre des Capucins ouvrira le festi-
val avec une création mondiale: "Eu-
ropa", de René Kalisky, d'après un
roman de Romain Gary.

Musique
• Festival d'Echternach

L'édition 95 du festival d'Echternach
sera naturellement exceptionnelle. En
mai. la Basilique accueillera les So-
listes Européens et le célèbre trompet-
tiste Maurice André.

Evénements
• La Zeltstad, véritable cité sous chapi-

teaux installée sur le Plateau du Saint
Esprit, sera le cadre, de mai à sep-
tembre, de nombreuses animations, de
concerts, de fêtes, de spectacles. Elle
sera lieu de rencontre et d'échanges, de
détente et de culture, de convivialité et

M. Claude Frisoni

de loisirs. Un grand chapiteau de 1400
places pourra accueillir les spectacles
les plus importants. D'autres structu-
res, comme la tente des miroirs, d'une
capacité de 400 places, ou la tente-res-
taurant, donneront au site, en plein
coeur de la ville, la personnalité d'un
véritable village, ouvert au public et
aux artistes.

Les Jeux des Petits Etats, réunissant
huit petits pays d'Europe, de Chypre à
l'Islande, se dérouleront au Stade Mu-
nicipal du 29 mai au 3 juin.

Juin
Expositions
• "Dessins et gravures de l'expression-

nisme allemand" au Tutesaal

Musique
• Le mois de juin sera particulièrement

riche en grands événements musicaux,
notamment grâce au programme du
Festival International d'Echternach
Luxembourg.

• "Récital Barbara Hendricks"

On ne présente plus cette immense
chanteuse, admirée autant pour son
charme et son talent que pour sa géné-
rosité. C'est le Théâtre Municipal qui
aura l'honneur de recevoir cette "voix
du ciel".

• L'Orchestre Philharmonique de Rhé-
nanie-Palatinat dirigé par Bernhard
Klee, le Royal Philharmonie dirigé par
Vladimir Ashkenazy et l'Orchestre
Philharmonique de Strasbourg placé
sous la direction de Theodor Guschel-
bauer précéderont l'Orchestre de RTL
qui aura l'honneur d'être placé sous la
direction de Rostropovitch.

Théâtre
• "De Renert"

L'oeuvre maîtresse de Michel Ro-
dange sera mise en scène par Frank
Feitler. Les représentations auront lieu
au Théâtre Municipal et à la Zeltstad.

Juillet
Expositions
• "Chefs-d'oeuvre de la collection du

Prince de Liechtenstein"

C'est le Musée National d'Histoire et
d'Art qui accueillera cette large sélec-
tion des trésors des collections prin-
cières de Liechtenstein, comprenant
des tableaux de Jan Breughel l'Ancien,
Lucas Cranach le Vieux, Antonis Van
Dyck, Pieter-Paul Rubens... ainsi que
des pièces d'orfèvrerie, du mobilier et
d'autres objets d'art.

Danse
• Le célèbre chorégraphe Merce Cun-

ningham sera en résidence à Luxem-
bourg pour une série de spectacles et
de performances.

Musique
• Tandis que la Zeltstad offrira son cadre

à des Festivals de chanson, de jazz, de
percussions... mais aussi au Philhar-
monia Orchestra of London, et que le
traditionnel Rock uni Knuedler se dé-
roulera en plein air. le Conservatoire
présentera le European Community
Youth Orchestra. Le Festival de Thé-
âtre et de Musique de Wiltz sera large-
ment associé au programme du mois
de juillet.

Août

Musique
• Rostropovitch dirigera le European

Community Youth Orchestra.

Evénements

• Festivals de la Magie et de l'illusion,
des Clowns et du rire, matinées pour
enfants, spectacles pour les anciens...
animeront la Zeltstad.

Septembre

Expositions
• La Tutesaal présentera la Collection du

"Brücke Museum" de Berlin, réunis-
sant 77 aquarelles et oeuvres graphi-
ques des expressionnistes allemands, le
Musée National d'Histoire et d'Art,
"The School of London" expositions
d'oeuvres de peintres britanniques nés
entre 1909 et 1932. parmi lesquels
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Francis Bacon. Leon Kossof et la mai-
son Beim Engel, la collection Art d'au-
jourd'hui de la Fondation Paribas

Musique
• Les Solistes Européens rendront hom-

mage à Bartok au Théâtre d'Esch.

Mime
• Le grand maître de l'art du silence,

Marcel Marceau, sera en résidence à
Luxembourg, pour une série de spec-
tacles et de stages au Théâtre Munici-
pal.

Théâtre
• Le Théâtre d'Esch présentera une ad-

aptation des textes du célèbre auteur
florentin, Machiavel, lors d'une créa-
tion intitulée: "Le Prince et l'Europe".

Evénement
• Garde Républicaine en plein air et Fête

de clôture de la Zeltstad.

Octobre
Expositions
• "Bernard Molitor"

Exposés à la Villa Vauban, les meu-
bles du célèbre ébéniste français (1755-
1833) d'origine luxembourgeoise.

Novembre
Expositions
• "Sous le signe du démiurge"

Attitudes visionnaires dans l'art euro-
péen du xx'"'c siècle au Casino.

Musique
• Le Concours Européen de Piano sera

organisé au Luxembourg.
• Le European Community Baroque Or-

chestra, en résidence à Luxembourg.

Décembre
Lyrique
• Trois opéras de chambre autour du

mythe de Mclusine, écrits par les com-
positeurs luxembourgeois Mullenbach,
Wengler, Kerger.

Cinéma
• Commémoration du centenaire de l'in-

vention du cinéma.

Réformes dans les secteurs de la psychiatrie
Suite à l'étude du «Zentralinstitut für
seelische Gesundheit», étude dite «Hàf-
ner», Monsieur le Ministre de la Santé
avait institué en février 1993 une com-
mission ministérielle, appelée à lui pro-
poser un programme pluriannuel de con-
crétisation des réformes envisagées dans
les secteurs de la psychiatrie.

Les travaux de cette commission ont
donné lieu à un rapport écrit, dont la
version finale a été remise à Monsieur
Johny Lahure, Ministre de la Santé, le 7
mars 1994 à l'Orangerie du Domaine
thermal de Mondorf-les-Bains, en pré-
sence de membres de la commission mi-
nistérielle et des professeurs Dr. Dr.
Dres, h.c. Heinz Hafner, du Dr Wulf
Rössleret de Monsieur H.J. Salize.

Les réformes proposées
au niveau

du secteur hospitalier
1. Les besoins en lits aigus

L'hôpital neuropsychiatrique de l'Etat
dispose à l'heure actuelle de plus de
80% du total des lits psychiatriques. Les
3 autres départements psychiatriques
(Centre hospitalier de Luxembourg - Hô-
pital de la Ville d'Esch-sur-Alzette -
Clinique St Louis d'Ettelbriick) ne
comptent que 13% des lits mais ont ef-
fectué, en 1990 par exemple, environ
55% de toutes les admissions contre
33% à l'hôpital neuropsychiatrique de
l'Etat. Les autres admissions ont été
faites dans des hôpitaux généraux sans
service de psychiatrie.

Le Luxembourg semble disposer actuel-
lement du plus grand nombre de lits psy-

Luxembourg
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Irlande du Nord
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Angleterre

Allemagne

Danemark

Italie

2.6/ 1.000 habitants
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1,75

1,68

1,63

{1,56 (ancienne RFA)

(1,1 (nouvelles régions)
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0,55
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1989
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1988

1989

1989

1989

1989

chiatriques par mille habitants en Eu-
rope:

Les besoins estimés pour le Luxem-
bourg sont de 0,8 lit par 1.000 habitants,
soit environ 300 à 320 lits aigus. Les be-
soins pourraient être ramenés, dans l'hy-
pothèse d'un développement optimal
des structures d'accueil, de réadaptation
et de traitement extrahospitalier, à 0,7 lit
par 1.000 habitants, soit 260 à 280 lits
aigus.

Quant à la répartition géographique des
lits aigus, la Commission se rallie aux
conclusions de l'étude du «Zentralinsti-
tut für Seelische Gesundheit» de Mann-
heim en proposant au niveau du nou-
veau plan hospitalier de prévoir 4 unités
de traitement psychiatrique aigu de 55
lits chacune dans 4 hôpitaux principaux
ainsi que la création de 30 lits aigus
dans le cadre de l'hôpital neuropsychia-
trique de l'Etat. S'y ajoute une unité de
traitement de psychiatrie infantile et ju-
vénile à créer dans le cadre de la cli-

nique pédiatrique du Centre hospitalier
de Luxembourg.

Les infrastructures matérielles et la dota-
tion en personnel devraient aussi tenir
compte des propositions y relatives du
rapport du «Zentralinstitut für Seelische
Gesundheit».

Outre la possibilité de réaliser des inter-
nements de malades, conformément à la
loi du 26 mai 1988, chacun des 4 ser-
vices de psychiatrie devrait, dès le dé-
part, disposer de l'infrastructure néces-
saire pour l'encadrement et le traitement
d'au moins 55 personnes dans des con-
ditions garantissant lu dignité humaine.

Les structures d'hôpital de jour sont à
prévoir pour l'accueil de 15 personnes.

Ces chiffres représentent l'hypothèse de
travail la plus probable. Une négociation
sur la répartition de ces places (interne-
ment, hospitalisation, hôpital de jour) et
éventuellement une augmentation ou di-
minulion de ces chiffres de référence ne
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pourra se faire qu'individuellement pour
chaque hôpital de pointe, en tenant
compte des besoins observés une fois la
réforme amorcée.

Les infrastructures de jour dépendraient
directement des services d'hospitalisa-
tion aiguë. Cette réforme doit se faire
dans le cadre d'une approche globale en
utilisant au maximum les services et le
personnel existant. La situation actuelle
d'une psychiatrie «à deux vitesses» doit
faire place à un meilleur équilibre sur le
terrain, le psychiatre étant de plus en
plus épaulé par toute une série de pro-
fessionnels de santé non-médecins.

Parmi les problèmes les plus importants
à surmonter il faut citer la pénurie ac-
tuelle de personnel médical et de santé
dans le secteur de la psychiatrie.

De même il faut prévoir d'emblée une
observation sur le cheminement institu-
tionnel des malades mentaux, aucune
statistique n'étant disponible actuelle-
ment. Si une continuité des soins devrait
être la règle entre les services intra- et
extra-muros, le fait est qu'une multipli-
cité d'organismes gestionnaires risque
d'entraîner des situations concurren-
tielles inutiles. Les secteurs aigus de-
vront pouvoir être aptes à dispenser des
soins d'une qualité égale.

Trois questions sont à analyser et à clari-
fier avant d'aborder les phases actives
sur le terrain:

- Dans le cadre des équipes multidisci-
plinaires, quelle sera la responsabilité
de chaque membre de l'équipe et qui
assumera la responsabilité de l'en-
semble?

- Quelles seront les conditions qu'un
service ou une personne devra remplir
pour prétendre exercer une activité
psychothérapeutique?

- Quel pourra être le rôle des médecins
généralistes d'une part face aux pro-
blèmes spécifiques des patients suivis
en psychiatrie extrahospitalière et d'au-
tre part dans sa collaboration avec les
équipes spécialisées?

2. Réadaptation et encadrement des
patients «difficiles»

Afin de permettre à l'hôpital neuropsy-
chiatrique de l'Etat de profiter au maxi-
mum des ressources humaines et des
qualifications des équipes médicales,
psychologiques et de soins et d'évoluer
progressivement vers un hôpital psychi-
atrique moderne, une structure de ré-
adaptation large et différenciée pourrait
être offerte pour les patients de longue
durée (traitement stationnaire dépassant
le cadre aigu). Les offres de réadaptation
devront concerner tant les patients psy-
chotiques que ceux touchés par les ma-
ladies de la dépendance (alcool - dro-
gues illicites - médicaments etc.)

Lors de la présentation du rapport final à l'Orangerie de Mondorf-les-Bains

Une ébauche de projet existe déjà pour
le département de réadaptation pour per-
sonnes psychotiques qui est estimé à 75
places réparties en 3 groupes:

- 30 patients schizophrènes pour qui le
traitement médical seul ne peut plus
apporter d'amélioration,

- 30 patients âgés avec un long passé
psychiatrique,

- 15 patients psychotiques difficiles à
encadrer.

Le court terme est souhaitable, car cette
structure de réadaptation devra être en
place pour répondre aux besoins des ser-
vices aigus. D'ici là, il est évident qu'
elle devra en premier lieu pouvoir ap-
puyer sa création sur un concept clair de
prise en charge et de fonctionnement.

Des contrats de coopération régleront le
problème des admissions entre les diffé-
rents services et des structures nouvelles
devront permettre des échanges de vues
et une collaboration entre le réseau privé
et public ainsi qu'entre le secteur hospi-
talier et extrahospitalier.

Dans l'enceinte de l'hôpital neuropsy-
chiatrique de l'Etat une unité de traite-
ment de 25 lits devra être prévue pour
les patients non soumis à un régime
pénal, mais qui représentent un danger
pour eux-mêmes ou pour leur entourage
[unité de malades difficiles (UMD)].

Approche générale des
réformes proposées tant

au niveau hospitalier
qu'extrahospitalier

S'il est parfois difficile de définir de ma-
nière univoque des concepts tels que.
Symptomatologie aiguë, maladie aiguë,

maladie de longue durée, maladie chro-
nique, il y a lieu de remarquer que les
différents termes pouvant désigner l'ac-
compagnement thérapeutique (réadapta-
tion-intégration ou réintégration sociale
- «suivi») n'en désignent pas moins un
même objectif de travail: la sauvegarde
optimale de l'intégrité psychosociale du
malade.

1. Mesures à court terme (1995/1996)

Une priorité absolue revient à la création
du service de psychiatrie infantile et ju-
vénile dans le cadre du Centre hospita-
lier de Luxembourg. Il faudra arriver ra-
pidement à diminuer le nombre d'en-
fants et d'adolescents traités à l'étran-
ger, faute de service spécialisé dans
notre pays.

Parmi les mesures les plus urgentes à
prendre il faut redéfinir clairement le
rôle des services sociaux et médico-so-
ciaux déjà en place avant de créer de
nouveaux postes de travail.

De même pour tous les services à créer
sur le site de l'hôpital neuropsychia-
trique de l'Etat le personnel déjà occupé
pourra être employé. Il s'agira d'impli-
quer dès le départ le plus possible le per-
sonnel en lui permettant de préparer et
d'accompagner la désinstitutionnalisa-
tion et en organisant le fonctionnement
d'équipes multidisciplinaires autour des
psychiatres chargés d'établir le diagnos-
tic et le traitement.

En attendant les conclusions ad hoc du
gouvernement, les 165 handicapés men-
taux hébergés à l'hôpital neuropsychia-
Iriquc de l'Etat, qui ne présentent pas de
troubles psychiatriques, devront être pré-
parés à un départ vers d'autres structures
(à la rigueur partiellement sur le site de
l'hôpital neuropsychiatrique de l'Etat),
où ils pourront être encadrés en fonction
de leur problématique spécifique. Ces
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structures d'accueil devront être créées
en collaboration avec le Ministère de la
Famille, qui coordonne les activités dans
le secteur de l'handicap.

La Commission est d'avis qu'il faudra
une organisation administrative claire
pour l'hôpital neuropsychiatrique de
l'Etat et qu'il est opportun d'étudier la
stratégie de conventionnement tant pour
le secteur psychiatrique hospitalier (dans
le cadre de la décentralisation de l'hô-
pital neuropsychiatrique de l'Etat) que
pour le secteur extrahospitalier.

Au niveau de l'hôpital neuropsychiatri-
que de l'Etat il est proposé la création
progressive, aussi bien du point de vue
thérapeutique que du régime administra-
tif, de secteurs distincts p.ex.: admissi-
ons, réadaptation, long séjour.

Tout en recherchant la séparation spatia-
le et temporelle des offres complémen-
taires (logement, travail, thérapie, loi-
sirs) dans des normes économiquement
raisonnables, il y a lieu de continuer l'ef-
fort entrepris jusqu'à ce jour en prévo-
yant la création dans les 2 années à venir
d'une quarantaine de places minimum,
aussi bien de logement que de travail.
Un rythme de croissance régulier devra
être maintenu ensuite jusqu'à atteindre
les besoins lout en veillant à offrir une
aide diversifiée et flexible.

A côté d'un centre de prévention et de
surveillance des dépendances, un service
d'information sur la psychiatrie permet-
tra d'orienter et de conseiller les famil-
les sur les nouvelles structures et offres
de prise en charge.

2. Mesures à moyen terme
(jusqu'à l'an 2000)

Selon le plan d'investissement plurian-
nuel du gouvernement dans le secteur
hospitalier, des travaux de construction,
d'agrandissement ou de réaménagement
sont prévus dans les années à venir sur

le site de Luxembourg (Centre hospita-
lier de Luxembourg), du Kirchberg
(nouvel hôpital privé), d'Esch-sur-AI-
zette (Hôpital de la Ville) et d'Ettel-
bruck (Hôpital St Louis et hôpital neuro-
psychiatrique de l'Etat). Les infrastruc-
tures nécessaires pour les services de
psychiatrie aiguë' et les hôpitaux de jour
devront être réalisées dans le cadre de
ces travaux.

L'organisation statutaire et administrati-
ve de l'hôpital neuropsychialrique de
l'Etat est à adapter à un établissement
hospitalier moderne. Il s'agira d'y met-
tre en place des départements spécialisés
(p. ex. dépendances, géronto-psychiatrie,
centre de crise pour ex-patients, réadap-
tation, etc.), dotés d'une autonomie mé-
dicale et gestionnaire. Il faudra veiller à
un développement en parallèle de la di-
minution des admissions dans les ser-
vices aigus et de l'augmentation des
structures complémentaires (jusqu'à 150
places).

Les gardes psychiatriques pour le nord
du pays pourraient être assurées grâce à
une collaboration étroite entre les psy-
chiatres actuellement occupés à l'hôpital
neuropsychiatrique de l'Etat et le service
de psychiatrie à la Clinique St Louis.

Parmi les structures à créer à moyen
terme deux grands domaines apparais-
sent comme nécessitant une attention
particulière: le domaine de la toxicoma-
nie et la situation particulière de l'hôpi-
tal neuropsychiatrique de l'Etat, qui de-
vra aboutir à une séparation claire des
patients. Ainsi, pour l'hôpital neuropsy-
chiatrique de l'Etat, nous retiendrons à
côté du département de réadaptation:

- une maison d'entraînement à la vie
extrahospitalière pour 6 à 8 patients,

- un centre d'entraînement profession-
nel et des ateliers thérapeutiques agri-
coles,

- la création de structures complémen-
taires pour accueillir les 120 malades

psychotiques chroniques âgés, actuel-
lement encore répartis dans divers ser-
vices de l'hôpital neuropsychiatrique
de l'Etat,

- un service de réadaptation neuro-psy-
chologique pour patients alcooliques
(10 à 15 lits spécialisés),

- un centre de jour «clinique-consulta-
tion» pour patients souffrant de dé-
pendance alcoolique.

Dans le domaine de la toxicomanie, il
faut relever la création de foyers pour
patients alcooliques à Luxembourg et à
Esch-sur-Alzette ainsi qu'au besoin un
service pour d'autres dépendances (ano-
rexie, boulimie, jeux).

Afin de mieux prendre en charge les pa-
tients victimes des drogues illicites, de
nouvelles structures complémentaires
devraient voir le jour: consultation dans
le nord du pays, élargissement du nom-
bre de places dans le programme métha-
done, une clinique de jour, un centre de
sevrage avec accompagnement psycho-
social et offres de thérapie stationnaire
de courte durée et d'accès facile. Le be-
soin existe également pour un centre de
thérapie réservé aux femmes ainsi que
des logements thérapeutiques et de post-
cure ouverts également aux patients ay-
ant suivi une cure à l'étranger.

Le problème de la prise en charge et du
traitement des détenus malades mentaux
pourrait s'effectuer moyennant la créa-
tion d'une structure au sein du Centre
pénitentiaire à Schrassig; le personnel
nécessaire pourra être mis à disposition
par le Ministère de la Santé.

Des centres d'intervention de crise
24h/24h devront également être acces-
sibles et fonctionnels dans tout le pays à
moyen terme (intégrés dans le 112).

«Guide du Handicap»
Monsieur Fernand Boden, Ministre de la
Famille et de la Solidarité, a présenté
lors d'une conférence de presse, le 7
mars 1994, différentes brochures «Guide
du Handicap», publiées par le Ministère
de la Famille et de la Solidarité en colla-
boration avec l'a.s.b.l. Info-Handicap.

M. Fernand Boden présente les brochu-
res "Guide du Handicap ".
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M. Séguin en visite
à Luxembourg

MM. Poos et Séguin devant le Ministère
des Affaires étrangères

Suite à l'invitation de Madame Erna
Hennicot-Schoepges, Présidente de la
Chambre des Députés. Monsieur Phi-
lippe Séguin, Président de l'Assemblée
Nationale française, s'est rendu en visite
officielle à Luxembourg le 9 mars 1994.
Il a eu des entretiens avec le Président et
les Membres du Bureau de la Chambre
des Députés, les Membres de la Com-
mission de Travail et la Présidente et les
Vice-Présidents de la Commission des
Affaires étrangères et communautaires.
11 a assisté en outre à la séance publique
du 9 mars.

L'hôte de la Chambre des Députés a eu
des échanges de vues avec Monsieur
Jacques Santer, Premier Ministre, Mi-
nistre d'Etat, et avec Monsieur Jacques
F. Poos, Ministre des Affaires étran-
gères, du Commerce extérieur et de la
Coopération.

Son Altesse Royale le Grand-Duc l'a
reçu en audience.

Le Grand-Duc et M. Séguin devant la
Villa Vauban

MM. Santer et Séguin devant la Prési-
dence du Gouvernement

L'entrevue des deux délégations parlementaires

La Bulgarie sur la voie de l'Europe

Le Vice-Premier Ministre et Ministre
des Affaires Etrangères, M. Jacques F.
Poos s'est rendu, les 13 et 14 mars 1994,
en Bulgarie.

Au cours de cette visite officielle, M.
Poos a été reçu en audience par le
Président de la République. M. Zhelev
et a eu des entretiens avec son homo-
logue, le Ministre des Affaires Etran-
gères bulgare, M. Daskalov. le Vice-
Premier Ministre, M. Mantintchev, le
Ministre du Commerce, M. Karabachev
et le Vice-Président de l'Assemblée Na-
tionale, M. Chkolagerski.

Au centre des discussions figuraient le
conflit en ex-Yougoslavie et ses réper-
cussions sur la Bulgarie, l'intégration
progressive de la Bulgarie dans les insti-
tutions politiques, économiques et de
défense européennes ainsi que les rela-
tions bilatérales entre la Bulgarie et le
Luxembourg.

M. Poos a exprimé son appréciation
pour le rôle modérateur et stabilisateur
joué par la Bulgarie tout au long du

conflit yougoslave ainsi que pour la ma-
nière dont ce pays a participé à l'exécu-
tion de l'embargo onusien contre la Ser-
bie et le Montenegro et cela malgré les
contraintes et pertes endurées de ce fait.

La Bulgarie a réitéré son souhait de se
rapprocher des institutions européennes
et particulièrement de l'UEO. Elle a
salué dans ce contexte l'élaboration en
voie d'un statut renforcé offert aux pays
du forum de consultation. Les parties
ont convenu que la sécurité étant indivi-
sible en Europe, il ne fallait pas créer
deux zones d'intégration différenciées.

Lors de tous les entretiens, notamment
avec le Président de la République, il a
été souligné que les relations bilatérales
seraient à développer en particulier dans
le domaine économique et de la forma-
tion des jeunes cadres bancaires et agri-
coles. Il a été noté dans ce contexte que
l'échange des instruments de ratification
de l'accord de non-double imposition,
contribuerait à promouvoir les échanges
commerciaux et les investissements.

Mission de prospection
économique au Japon

Une mission de prospection économi-
que, présidée par S.A.R. le Grand-Duc
Héritier et dirigée par M. Georges Wohl-
fart. Secrétaire d'Etat aux Affaires
Etrangères, s'est rendue du 7 au 11 mars
1994 à Tokyo, Yokohama, Hiroshima
Wakayama et Osaka.

Le but affiché de cette mission était de
mieux faire connaître notre pays, en tant
que site industriel et financier, aux in-
vestisseurs potentiels japonais.

La délégation officielle fut entre autres
reçue par le Gouverneur et le Maire de
la Province et de la Ville de Hiroshima
et a eu des réunions de travail avec M. le
Ministre des Affaires Etrangères et M. le
Ministre de l'Industrie et du Commerce
Extérieur.

Ont figuré également au programme des
visites auprès de prestigieuses firmes ja-
ponaises telles que Sega Enterprises,
Toyo Denki Seizo, Noritso Koki et Shi-
mano Inc.
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M. Olechovski en visite
à Luxembourg

Le 9 mars 1994, Son Excellence Mon-
sieur Andrzej Olechovski, Ministre des
Affaires étrangères de la République de
Pologne a effectué une visite officielle
à Luxembourg pour y rencontrer Son
Altesse Royale le Grand-Duc, Monsieur
Jacques Santer, Premier Ministre, Mi-
nistre d'Etat et Monsieur Jacques F. Poos,
Vice-Premier Ministre, Ministre des Affai-
res étrangères.

A la fin de sa visite à Luxembourg, un
accord polono-luxembourgeois sur la
navigation intérieure a été signé entre
MM. Andrzej Olechovski et Jacques F.
Poos.

M. Olechovski en audience chez S.A.R.
le Grand-Duc

r

MM. Poos et Olechovski signent l'accord sur la navigation intérieure.

«Projet PERICLES»
On parle beaucoup, un peu partout, de la
crise des systèmes éducatifs. Les uns
affirment que les systèmes de formation
sont inadaptés ou trop éloignés de la vie,
d'autres incriminent le laxisme de l'en-
seignement, d'autres encore trouvent le
système trop exigeant.

Il importe donc de cerner les différents
aspects. Dans cette optique, le Ministère
de l'Education nationale a organisé le 12
mars 1994 un colloque sur la qualité de
l'enseignement, colloque qui a réuni une
cinquantaine de professeurs et de direc-
teurs de lycée ainsi qu'une cinquantaine
de femmes et d'hommes occupant dans
la société des fonctions qui ne relèvent
pas du domaine de l'éducation.

Ce colloque entend amorcer un grand
débat et il propose une recherche de
longue haleine débouchant sur une clari-
fication et une précision des objectifs de
l'enseignement secondaire au Luxem-
bourg.

Trois grands thèmes ont servi de repères
autour desquels se sont articulées les
discussions.

Un premier thème a été celui de la pré-
paration des élèves à leur citoyenneté,
tant luxembourgeoise qu'européenne.
Quelles compétences sociales un élève
doit-il posséder à la fin de sa scolarité?
Comment l'école devra-t-elle préparer
les élèves au mieux à leurs devoirs et à
leurs droits de citoyens? La question est
aussi de savoir comment l'école peut
préparer à une intégration de l'élève
dans une société multiculturelle.

Un deuxième thème fut celui de l'épa-
nouissement personnel de l'élève. Au-
delà de l'instruction que l'école doit
donner à ses élèves ne faudrait-il pas
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s'interroger sur la façon dont elle peut
leur montrer des voies vers un certain
équilibre nécessaire à leur développe-
ment personnel?

Enfin, une troisième réflexion a porté
sur la façon dont l'école doit préparer
ses élèves aux études universitaires et à
leur entrée dans la vie active. Quelles
sont les «qualifications-clés» indispen-
sables qu'on exige des futurs cadres?
Quelle formation favorise une attitude
d'apprentissage continu?

Il se pose aussi la question de savoir
quelles sont les conditions dans les-
quelles doit s'opérer une éducation à
l'éthique. Cette réflexion a une impor-
tance primordiale dans une société où
les valeurs morales traditionnelles ne
cessent de s'étioler et où d'autres va-
leurs nouvelles prennent le dessus; il est
vital, pour les jeunes générations, de
pouvoir s'orienter et de se retrouver
dans le pluralisme des valeurs.

Le colloque «La qualité de l'enseigne-

ment» a permis donc de recueillir des in-
formations - réflexions, opinions et sug-
gestions - sur tous ces thèmes et a posé
la première pierre à un vaste projet, ap-
pelé «PERICLES» sur ce qu'est la cul-
ture générale dans renseignement se-
condaire, sur les possibles changements
à apporter au curriculum et sur les con-
séquences que notre système scolaire
devra en tirer. Ce projet PERICLES est
mis en oeuvre avec tous les partenaires
de l'école et notamment les professeurs.

Fête du bouquet au Château de Clervaux
Le 10 mars 1994, Madame Marie-Josée
Jacobs, Ministre délégué aux Affaires
Culturelles a assisté à la fête du bouquet

qui fut organisée sur le chantier de l'ex-
position «The Family of Man» au Châ-
teau de Clervaux.

Convention avec «Emweltberodung Lëtzebuerg»

Le 14 mars 1994, Monsieur le Ministre
de l'Environnement Alex Bodry et les
représentants de l'association «Emwelt-
berodung Lëtzebuerg» (EBL) ont procé-
dé à la signature d'une convention entre
le Ministère de l'Environnement et ladi-
te association.

Le Ministère de l'Environnement sou-
tient les activités poursuivies par l'EBL
pour son service de «conseillers écolo-
giques», activités qui sont notamment:

soutenir les conseillers écologiques
dans l'exercice de leurs fonctions au
niveau communal et régional:

organiser des campagnes d'informa-
tion et de sensibilisation;

élaborer des documentations spécifi-
ques sur l'environnement;

organiser des stages théoriques et pra-
tiques, des conférences, des séminai-
res, des expositions, etc.

De même, l'association EBL est en train
de mettre en place, en collaboration avec
le Ministère de l'Environnement, un
Centre d'information et de documenta-
tion ayant trait à la protection de l'envi-
ronnement et de la nature. Ce centre de
documentation sera installé dans les lo-
caux du Ministère de l'Environnement.
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Mission de promotion économique en Chine et au Vietnam

Une mission de promotion économique
conduite par le ministre de l'économie
M. Robert Goebbels et présidée par
S.A.R. le Grand-Duc Héritier a séjourné
en Chine du 11 au 16 mars 1994.

Plus de vingt représentants d'entreprises
industrielles et de services ont participé
à cette mission.

Le 12 mars, S.A.R. le Grand-Duc Hé-ri-
tier et les membres de la délégation offi-
cielle ont été reçus en audience par le
Vice-Président de la République popu-
laire de Chine M. Rong Yiren.

La délégation luxembourgeoise a ren-
contré le Vice-Premier ministre chinois
et Ministre des Affaires étrangères M.
Quian Quichen avec lequel ont été évo-
quées des questions de coopération bila-
térale. Les membres de la délégation ont
également pu s'entretenir avec le mi-
nistre de la santé et le Vice-ministre de
la métallurgie.

Lors d'une séance de travail au Conseil
chinois pour la promotion du commerce
international, le développement des rela-
tions commerciales entre les deux pays a
été discuté. Le Ministre de l'économie
s'en est également entretenu avec le
vice-ministre du commerce extérieur,
ainsi que des relations entre l'Union eu-
ropéenne et la Chine dans la perspective
d'une proche adhésion de ce pays au
GATT.

Le ministre Goebbels et le ministre chi-
nois des finances, M. Liu Zhanghi ont
signé l'accord bilatéral de non-double
imposition. Cet accord devrait faciliter
des collaborations entre entreprises lux-
embourgeoises et chinoises et promou-
voir les échanges et les investissements.

Lors de la réunion de travail à la Com-
mission d'Etat du Plan, le ministre de
l'économie M. Robert Goebbels et le
Vice-Président de cette commission M.
Gan Ziyu ont constaté, à l'issue de né-
gociations menées précédemment, un
accord portant sur la réfection de l'acié-

rie N" 2 à Anshan. Ce projet très impor-
tant qui s'inscrit dans la politique de
modernisation du secteur sidérurgique
en Chine sera exécuté par la société Paul
Wurth. M. Goebbels a confirmé la dis-
ponibilité du Gouvernement luxembour-
geois d'accorder à la Chine un crédit de
l'ordre de 200 millions de francs en vue
de la réalisation de ce grand projet in-
dustriel réalisé avec l'aide d'une entre-
prise luxembourgeoise très active dans
ce pays.

Parmi les autres résultats de la mission,
il y a lieu de mentionner le projet d'or-
ganiser à Luxembourg deux séminaires,
l'un consacré à la coopération sidérur-
gique et les nouvelles technologies dans
ce secteur, l'autre portant sur la coopéra-
tion et le partenariat entre petites et
moyennes entreprises.

Le ministre de l'économie est également
intervenu au cours d'un séminaire sur la
place financière de Luxembourg organi-
sé à Canton par la Banque Générale de
Luxembourg.

A Wuhan, quatrième ville de la Chine,
S.A.R. le Grand-Duc Héritier et le mi-
nistre Goebbels, en compagnie des auto-
rités de la ville et de la province, ont
inauguré une exposition consacrée au
centenaire de la coopération sino-luxem-
bourgeoise dans le domaine de la sidé-
rurgie. Cette exposition retrace les acti-
vités de M. Ruppert qui, avec quelques
autres ingénieurs luxembourgeois ont
dirigé, à partir de 1894, la construction
des premiers haut-fourneaux modernes
en Chine. M. Ruppert est devenu, de
1905 à 1911, le Directeur général de
l'aciérie qui peut être considérée comme
le berceau de l'industrie sidérurgique
chinoise.

L'exposition sur M. Ruppert et ses col-
laborateurs a bénéficié du soutien de
Paul Wurth S.A., des soeurs franciscai-
nes du Sacré Coeur qui sont en posses-
sion de la collection d'objets d'art de M.
Ruppert ainsi que du Musée national.

En marge de l'exposition, une présenta-
tion des entreprises luxembourgeoises
opérant sur le marché chinois ou de cel-
les qui sont intéressées à y développer
des activités a été organisée. Y ont parti-
cipé les sociétés Trade Arbed, Paul
Wurth, Secalt, Nouvelles usines de
Wecker, Electrolux, Rotarex-Céodeux,
Commercial Intertech ainsi qu'un grou-
pement d'architectes. Les industriels lux-
embourgeois ont pu nouer des contacts
avec des entreprises chinoises en vue de
développer éventuellement des relations
de partenariat.

La mission économique conduite par M.
Robert Goebbels s'est ensuite rendue au
Vietnam où elle a séjourné du 16 au 18
mars.

A Hanoi la délégation a été reçue par le
1er Vice-Premier Ministre Pham Van
Khai. Le ministre Goebbels et le mi-
nistre vietnamien de la santé ont signé
un accord de coopération entre le Lux-
embourg et le Vietnam portant sur la
fourniture d'équipements dans le domai-
ne de la chaîne du froid utilisé dans le
secteur hospitalier. Il a eu par ailleurs
des réunions de travail avec le Président
de la Commission de l'Etat pour le Plan,
le professeur Do Quoc Sam, et au minis-
tère de l'industrie lourde.

Le Luxembourg a marqué son accord
sur le financement d'une étude de faisa-
bilité concernant la construction d'une
aciérie au centre du Vietnam. Par ail-
leurs, les deux parties sont convenues
d'entamer sous peu des négociations en
vue de la conclusion d'un accord aérien.

A Hô-Chi-Minh-Ville, l'ex Saigon, la dé-
légation a été reçue par la municipalité.

Au Vietnam comme en Chine, les in-
dustriels luxembourgeois qui accompa-
gnaient le ministre ont pu nouer des con-
tacts avec des entreprises vietnamiennes,
contacts qui devront se concrétiser dans
les mois à venir.

Churchill Memorial
Lecture

Le 11 mars 1994, Son Altesse Royale le
Grand-Duc a assisté, à la Fondation Pes-
catore, à la Churchill Memorial Lecture.
Lord David Owen parlait sur la situation
en ex-Yougoslavie en relation avec
l'Union européenne.

De nombreuses personnalités ont assisté
à la Churchill Memorial Lecture.
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"Emweltambulanz"
Le 14 mars 1994, Monsieur Johny
Lahure, Ministre de la Santé, a donné
une conférence de presse au cours de la-
quelle fut présenté le service «Médecine
de l'Environnement» de la Direction de
la Santé ainsi que la nouvelle «Emwelt-
ambulanz».

Description des appareils de mesure

DMIRAN1B
II s'agit d'un détecteur à gaz à infra-
rouges capable de détecter plus de 100
substances organiques volatiles, (sol-
vants organiques, formaldehyde).

Le principe de fonctionnement est le
suivant: l'énergie infrarouge est émise
par un fil et passe dans une chambre dé-
tectrice. L'air qu'on veut analyser passe
par cette chambre et absorbe de l'éner-
gie infrarouge. La quantité d'énergie ab-
sorbée est directement proportionnelle à
la quantité de substance présente dans
l'air. L'appareil peut être utilisé comme
analyseur, c'est-à-dire qu'il détermine la
substance qu'on lui demande de faire, et
comme scanner, c'est-à-dire qu'il détec-
te les substances inconnues présentes
dans l'air.

2) RADONMETER

C'est un appareil capable de mesurer la

La nouvelle "Emweltambulanz"

quantité de Radon dans l'air ambiant. Le
Radon est une substance radioactive na-
turelle qui est désintégrée en substances-
filles par émission de particules. L'appa-
reil mesure le nombre de désintégrations
et exprime les résultats en Bq/m3.

3) CHARBON ACTIF

Le charbon actif adsorbe par diffusion
passive les substances organiques pré-
sentes dans l'air. L'ORSA est installé
dans une pièce pendant 7 jours, ce qui
correspond à un débit d'air de 50 1.
Ensuite, il est envoyé dans un laboratoi-
re qui fait l'analyse des substances ab-
sorbées par Chromatographie gazeuse.

On peut faire une analyse qualitative et
quantitative.

4) COLLECTE DES POUSSIERES
De l'air est aspiré par une pompe et
passe sur un filtre. On peut faire une dé-
termination globale de la poussière en
pesant le filtre avant et après la collecte,
ou bien déterminer les composantes de
la poussière: métaux lourds, métaux,
substances minérales et organiques.

5) THERMOMETRE,
HYGROMETRE

6) SONOMETRE:
pour mesurer le bruit

M. Kooijmans chez
le Grand-Duc

Le 12 mars 1994, Son Altesse Royale
le Grand-Duc a reçu en audience, à la
Villa Vauban, S.E.M. Dr. Prof. Pieter
Kooijmans, Ministre des Affaires étran-
gères des Pays-Bas.

S.A.R. le Grand-Duc, le Minisire des Af-
faires étrangères des Pays-Bas et Mme
Kooijmans

ï

Délégation chypriote à Luxembourg

M. Alexis Galanos et la délégation parlementaire luxembourgeoise

La Présidente de la Chambre des Dé-
putés. Madame Erna Hennicot-Schoepges,
a reçu une délégation de la Chambre des
Représentants de Chypre dans le cadre
de la cinquième rencontre de la Com-
mission parlementaire mixte Union Euro-
péenne/Chypre avec des représentants du
Parlement Européen.

La délégation chypriote, sous la conduite
de Monsieur Alexis Galanos, Président de
la Chambre des Représentants, a eu des
entretiens avec les Membres du Bureau
de la Chambre des Députés, les Prési-
dents des Groupes politiques et le Coor-
donnateur du Groupe technique ainsi
qu'avec le Président et les Vice-Prési-
dents de la Commission des Affaires
étrangères.
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L'état de la nation
Déclaration du Gouvernement sur la Situation Economique, Sociale et

Financière du Pays

Déclaration de Monsieur Jacques Santer, Premier Ministre, Ministre d'Etat,
le 16 mars 1994 à la Chambre des Députés

Madame le Président,

Mesdames, Messieurs,

Au cours des dernières années, j'avais
cherché à recentrer la déclaration an-
nuelle du Gouvernement introduisant les
débats de votre Chambre sur l'état de la
nation sur les volets économiques, so-
ciaux et financiers de la politique gou-
vernementale.

Vous comprendrez toutefois que cette
dernière déclaration du genre de la pré-
sente législature prenne une tournure
quelque peu différente. Il ne m'est guère
possible en effet d'exposer les grandes
lignes de la politique gouvernementale
de l'année à venir, alors qu'il appartien-
dra au prochain Gouvernement, issu des
élections législatives du 12 juin 1994, de
fixer ses propres priorités dans le cadre
de son programme de gouvernement.

Ce sera donc plutôt à une espèce de
bilan de l'action gouvernementale de la
législature que j'aurai à me consacrer
aujourd'hui. Tout en mettant l'accent
toujours sur les aspects économiques,
sociaux et financiers, mon approche sera
forcément élargie pour englober d'autres
mesures ayant un impact sur la vie de
notre pays.

Je ne voudrais cependant faire totale-
ment abstraction de perspectives d'ave-
nir.

D'une part, au vu de la situation écono-
mique et sociale actuelle des mesures
s'imposent à court terme pour agir au ni-
veau de l'emploi, de l'inflation et de la
compétitivité des entreprises. Ce n'est
pas parce que nous nous trouvons en fin
de législature que nous pourrons rester
inactifs à ce niveau. Le Gouvernement
vient de démontrer qu'il est à même de
prendre ses responsabilités. A preuve le
récent accord réalisé au niveau du
Comité de coordination tripartite.

D'autre part, notre pays devra pour-
suivre, dans une optique de moyen et de
long terme, la modernisation engagée
des structures économiques et sociales.
La prochaine législature nous mènera à
l'aube du 21e siècle. D'ici là il s'agira de
se positionner sur les nouveaux marchés
et de faire valoir avec habileté les atouts
certains dont dispose le pays afin d'a-
border dans une situation favorable une
nouvelle ère technologique.

I: Introduction
Madame le Président,
Mesdames, Messieurs,

Rarement une période quinquennale a-t-
elle été marquée par des bouleverse-
ments aussi profonds et imprévus sur le
plan européen et mondial.

Alors qu'en juillet 1989 il était déjà
question de détente entre les grands
blocs et de progrès en matière de respect
des droits de l'homme en Europe de
l'Est, nul ne pouvait encore prévoir la
rapidité avec laquelle allaient se succé-
der les événements, avec la disparition
du rideau de fer, la démocratisation pro-
gressive des pays d'Europe centrale et
orientale, l'éclatement de l'ancienne Uni-
on soviétique, la mise en place de méca-
nismes d'aide aux nouvelles démocra-
ties et malheureusement, l'apparition de
conflits armés régionaux, dont le plus
dramatique se poursuit dans l'ancienne
Yougoslavie.

Sur le plan mondial, l'antagonisme entre
deux blocs qui a caractérisé les relations
internationales pendant quarante ans a
progressivement fait place à un jeu plus
complexe, qui n'exclut pas la coopéra-
tion entre les grandes puissances pour la

recherche de solutions aux crises régio-
nales. Le rôle de l'Organisation des Na-
tions Unies se trouve ainsi renforcé.
D'un autre côté il a fallu se rendre
compte que l'unanimité au sein du
Conseil de Sécurité de l'ONU ne suffit
pas toujours pour venir à bout de con-
flits attisés par la haine entre commu-
nautés ethniques ou religieuses.

En Europe la progression du processus
d'intégration a elle aussi été plus rapide
que prévue à certains égards. Un exem-
ple frappant est celui du Conseil de
l'Europe qui s'est considérablement élar-
gi en direction de l'Est.

Sur le plan de la Communauté Euro-
péenne, le marché intérieur européen a
été mis en place dans les délais fixés, et
son élargissement à un certain nombre
de pays de l'AELE dans le cadre de
l'Espace Economique Européen a été dès
à présent réalisé.

Le Traité de Maastricht a été conclu et
après un processus de ratification diffici-
le, a finalement pu entrer en vigueur. Il
confère à l'Union Européenne une nou-
velle dimension politique. Il définit aus-
si le calendrier et les modalités des pro-
chaines étapes de la réalisation de l'Uni-
on Economique et Monétaire.

Après cet approfondissement, la voie est
à présent ouverte à un nouvel élargisse-
ment de l'Union.

Ces dernières années ont offert aux ci-
toyens européens l'occasion de con-
naître de façon de plus en plus concrète
les effets de l'unification européenne,
qui se traduisent peu à peu dans tous les
domaines de la vie économique et socia-
le. La confirmation du principe de subsi-
diarité comme ligne de démarcation en-
tre compétences nationales et compéten-
ces européennes est de nature à rassurer
ceux qui redoutent une extension trop
rapide et incontrôlée du pouvoir des ins-
titutions européennes.

Mais les contestations auxquelles ont
donné lieu dans plusieurs Etats membres
les débats autour de la ratification du
Traité de Maastricht nous rappellent
aussi de façon opportune que l'intégra-
tion européenne ne peut recueillir l'ap-
pui d'une vaste majorité que si elle réus-
sit à prouver qu'elle constitue la réponse
et qu'elle peut offrir les solutions aux
problèmes que rencontrent les citoyens
européens.
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Alors que la Communauté n'a pas réus-
si, malgré une période de croissance
économique prolongée, à résorber le
chômage frappant des millions de tra-
vailleurs dans la plupart des Etats mem-
bres, la récente récession a donné à ce
problème une dimension dramatique.
Plus de 17 millions de personnes se re-
trouvent aujourd'hui sans emploi dans
les pays de l'Union Européenne et leur
nombre continue à augmenter.

Le Conseil Européen et la Commission
ont reconnu que le problème de l'emploi
devra constituer plus que jamais l'objec-
tif prioritaire des politiques économi-
ques à mener. Le livre blanc de la Com-
mission dresse un diagnostic de cette si-
tuation et propose des remèdes origi-
naux, qui ne cèdent pas aux solutions de
facilité consistant à sacrifier la stabilité
des prix, l'équilibre extérieur ou celui
des finances publiques pour obtenir une
croissance éphémère.

La Commission insiste plutôt sur la cré-
ation des conditions structurelles per-
mettant une croissance durable, équili-
brée et soutenable, qui donne l'avantage
à la création d'emplois plutôt qu'aux
seuls gains de productivité.

Mais avant de préciser la façon dont le
Gouvernement entend tenir compte du
livre blanc de la Commission, en met-
tant en oeuvre les mesures qui s'impo-
sent au Luxembourg également en fa-
veur de l'emploi et de la compétitivité
des entreprises, je voudrais évoquer les
profondes mutations des structures éco-
nomiques et sociales que notre pays a
connu au cours des cinq dernières an-
nées.

Sur le plan des structures économiques,
la diversification du tissu productif a été
systématiquement poursuivie. Alors que
l'emploi dans la sidérurgie s'est conti-
nuellement réduit, l'implantation de nou-
velles entreprises industrielles et l'ex-
tension d'entreprises déjà présentes a
partiellement compensé cette perte. Le
secteur tertiaire a poursuivi également
son expansion.

La réussite de la politique de diversifica-
tion, qui est certes une entreprise de
longue haleine poursuivie et développée
depuis de nombreuses années, est appa-
rue au cours des années récentes à la lu-
mière de deux exemples:

- Pour la première fois une crise sidé-
rurgique d'envergure majeure n'a pas
emmenée avec elle toute l'économie
luxembourgeoise dans la récession.
Le nouveau plan de restructuration
n'a plus eu des conséquences aussi
dramatiques pour l'économie nationa-
le que les éditions précédentes. Doré-
navant la sidérurgie, si elle reste une
branche particulièrement importante,
n'a toutefois plus un poids prédomi-
nant au point que toute l'économie
dépendrait de son sort.

- En diversifiant non seulement l'indus-
trie, mais également les services, nous
avons semble-t-il réussi à éviter le
piège d'un nouveau monolithisme ba-
sé trop exclusivement sur les seules
activités bancaires. Les banques de la
place luxembourgeoise ont en effet,
au cours des années 1991/92, produit
un effort de rationalisation visant à li-
miter la progression de leurs frais gé-
néraux, et partant du personnel em-
ployé. Grâce aux autres services mar-
chands, et notamment aux activités de
services connexes à la place financi-
ère, le secteur tertiaire a néanmoins
poursuivi son expansion, y inclus en
nombre d'emplois. A la suite de cette
phase de consolidation, les activités
bancaires ont repris leur croissance
sur des bases assainies.

Voilà des exemples encourageants qui
prouvent que les efforts continus de di-
versification économique n'ont pas été
vains. Cette politique a d'ailleurs eu
pour conséquence d'assurer à notre pays
un taux de croissance nettement au-des-
sus de la moyenne communautaire et de
contribuer à la création de milliers d'em-
plois supplémentaires.

Ces emplois n'ont certes pas pu être oc-
cupés tous par des résidents luxembour-
geois. Un des traits distinctifs les plus
frappants de ces dernières années est
sans doute l'importance qu'a prise la
main d'oeuvre frontalière. Le nombre de
frontaliers est passé de 28000 en 1989 à
48000 en 1993. Même au cours de
l'année passée, alors que le nombre des
demandeurs d'emplois non satisfaits a
augmenté, celui des travailleurs fronta-
liers a continué à progresser.

Enfin je voudrais souligner que le ni-
veau de vie de la population luxembour-
geoise s'est encore une fois considéra-
blement accru au cours de la législature.
Le revenu disponible des ménages,
toutes catégories confondues, a progres-
sé grâce à l'augmentation des salaires, à

la réduction de la charge fiscale et à la
croissance des transferts aux ménages,
que ce soit en faveur des retraités par
exemple ou des familles avec enfants à
charge.

Une telle progression des revenus ne
pourra évidemment être extrapolée sur
l'avenir, d'autant plus que la conjonctu-
re économique internationale s'est con-
sidérablement dégradée. Même si notre
pays a su maintenir un rythme de crois-
sance économique supérieur à la moyen-
ne communautaire et a pu échapper à la
récession, il n'en reste pas moins que les
entreprises luxembourgeoises ressentent
les effets de la morosité conjoncturelle.

Au moment où les signes précurseurs
d'une certaine reprise économique se
précisent, nous devons par ailleurs tenir
le plus grand compte des développe-
ments que l'on constate chez nos pays
voisins. Le chômage élevé et croissant et
l'importance des déficits publics ont ob-
ligé ces pays à mettre en oeuvre des pro-
grammes d'austérité fondés notamment
sur la modération salariale. Que ce soit
en France, en Allemagne, en Belgique
ou aux Pays-Bas, partout des efforts ren-
forcés sont entrepris pour améliorer la
compétitivité et la rentabilité des entre-
prises et pour réduire les déficits budgé-
taires. Conscients de la profondeur des
problèmes économiques, les populations
y sont disposées à faire des sacrifices
pour contribuer au redressement de la si-
tuation.

Cette évolution ne pouvait pas rester
sans conséquences pour notre pays, alors
que nos entreprises industrielles sont en
concurrence permanente avec celles de
nos principaux partenaires commerci-
aux. Pendant plusieurs années succes-
sives les coûts salariaux unitaires ont
augmenté plus vite au Luxembourg que
dans les pays qui nous entourent. Malgré
la situation favorable de nombreux autres
éléments déterminants de la compétitivi-
té, la situation compétitive des entre-
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prises luxembourgeoises s'est sensible-
ment dégradée. Le marché du travail a
fini par s'en ressentir, le chômage aug-
mente et le nombre des embauchages di-
minue. Le Gouvernement et les parte-
naires sociaux devraient réagir sans re-
tard face à une telle situation, afin d'évi-
ter que les acquis des dernières années
ne soient remis en cause. Aussi le
Gouvernement a-t-il soumis au Comité
de coordination tripartite un paquet de
mesures concernant la lutte contre le
chômage, la lutte contre l'inflation et le
redressement de la compétitivité des en-
treprises.

Ces mesures s'inspirent dans une large
mesure du Livre blanc sur la stratégie à
moyen terme en faveur de la croissance,
de la compétitivité et de l'emploi de la
Commission Européenne et de la Re-
commandation du Conseil de l'Union
Européenne concernant les grandes ori-
entations des politiques économiques
des Etats membres et de la Communau-
té. Ils constituent la suite concrète que le
Luxembourg entend réserver aux con-
clusions du Conseil Européen de Brux-
elles des 10 et 11 décembre 1993, qui a
décidé de mettre en oeuvre un plan d'ac-
tion visant à renverser à court terme la
tendance économique, à renforcer la
compétitivité de l'économie européenne
et à réduire substantiellement le nombre
de chômeurs.

Je reviendrai en détail sur le paquet de
mesures envisagées, mais dès à présent
je voudrais souligner que les vues du
Gouvernement ne s'arrêtent pas au 12
juin 1994. Nous sommes déterminés à
mettre en oeuvre sans retard les mesures
qui s'imposent afin de redresser la situa-
tion, plutôt que d'attendre qu'en autom-
ne des mesures autrement dramatiques
ne deviennent nécessaires. Aussi les mo-
difications requises de la législation de-
vraient-elles encore être évacuées au
cours de la présente législature, afin de
pouvoir entrer en vigueur dès le 1er
juillet 1994.

Monsieur le Président,

Mesdames, Messieurs,

Depuis juillet 1989, le Gouvernement a
mis en oeuvre un programme qui pré-
voyait de nombreuses réformes et qui a
profondément marqué la vie de notre
pays. La réalisation en a été facilitée par
la situation très favorable des finances
publiques héritée du Gouvernement pré-
cédent, et par la conjoncture économi-
que favorable en début de législature.

Réforme de l'assurance-pension et de
l'assurance-maladie, réforme fiscale,
mesures en faveur des familles, pro-
gramme en faveur du logement, mise en
oeuvre d'un programme exceptionnel
d'investissements publics, la réforme de
l'enseignement, voilà seulement quel-
ques unes des composantes les plus im-

portantes d'un programme gouverne-
mental qui forme un tout cohérent, et
qui a pour résultat la modernisation de
notre pays, le relèvement du niveau de
vie de la population, l'allégement des
charges des entreprises et la consolida-
tion de notre système de protection so-
ciale.

Je ne pourrai pas citer l'ensemble des
mesures prises par le Gouvernement,
mais je voudrais par la suite rappeler
celles qui ont laissé ou vont laisser des
traces durables sur le plan économique
et social, mais aussi au niveau de la vie
quotidienne de chacun de nos conci-
toyens.

II: Le développement des
activités économiques

1. La politique macro-économique

En ce qui concerne la politique écono-
mique, force est de constater que notre
pays, avec la réalisation du marché inté-
rieur européen, et la progression vers
l'Union Economique et Monétaire, doit
tenir compte de plus en plus du cadre
commun élaboré à Bruxelles.

Tel est le cas de la politique macro-éco-
nomique, qui est cordonnée avec les par-
tenaires de l'Union, et qui doit tenir
compte des critères fixés pour l'adhé-
sion à l'UEM. La récession qui a frappé
au cours des dernières années la plupart
des Etats membres n'a pas facilité leur
tâche dans ce contexte. Au Luxembourg,
nous avons toutefois pu tirer profit de la
marge de manoeuvre que nous laissait
tant la situation des finances publiques
que celle surtout de la balance des paye-
ments courants pour mener une politique
anticyclique et maintenir un taux de
croissance satisfaisant. Par vagues suc-
cessives, le Gouvernement a pu soutenir
la demande intérieure pour compenser
une demande extérieure fléchissante. Le
niveau élevé des investissements pu-
blics, la relance de la construction de lo-
gements, les allégements fiscaux suivis
de la réforme fiscale proprement dite, le
relèvement des pensions du secteur con-
tributif, puis celui des prestations fami-
liales, sont autant de mesures qui ont
permis à notre économie de maintenir
un certain rythme de croissance, et pen-
dant longtemps le plein-emploi. Cette
politique a notamment bénéficié au com-
merce et à l'artisanat, et a aidé les pe-
tites entreprises luxembourgeoises à ab-
order l'ouverture des frontières au sein
du marché intérieur européen avec une
certaine sérénité.

En matière de politique monétaire, le
Luxembourg a adopté une attitude cons-
tructive dans le contexte de la négocia-
tion et de la mise en oeuvre du volet
Union Economique et Monétaire du
Traité de Maastricht. Cette attitude re-

flète la volonté du Gouvernement d'an-
crer la politique monétaire de stabilité
au-delà du territoire de l'Union Econo-
mique belgo-luxembourgeoise dans un
ensemble plus vaste incluant la très
grande majorité des partenaires com-
merciaux du Luxembourg. Cette volonté
est d'ailleurs partagée par notre parte-
naire belge et s'est traduite au courant
des cinq années passées par le maintien
du cours central du franc belge et du
franc luxembourgeois par rapport au
DM el au florin néerlandais dans la
grille bilatérale des parités du système
européen de change.

Même si cette position a connu des diffi-
cultés passagères au moment du sommet
des tourmentes du Système Monétaire
Européen, les deux monnaies de l'asso-
ciation monétaire se retrouvent aujour-
d'hui de nouveau dans une situation par-
faitement comparable à celle de 1989, ce
qui finalement est l'objectif de la poli-
tique monétaire de notre économie tour-
née vers l'extérieur, à savoir bénéficier
de taux de change stables et minimiser
l'inflation importée.

Ce dernier objectif a lui aussi été atteint.
Ce n'est en fait qu'en conséquence du
relèvement de la fiscalité indirecte qui
nous a été imposé au niveau de la Com-
munauté Européenne que l'inflation a
temporairement augmenté en 1992 et
1993. Le Gouvernement entend à pré-
sent renforcer le contrôle des prix afin
de freiner l'inflation en 1994.

2. La politique industrielle

L'importance du contexte européen est
tout aussi vraie en ce qui concerne les
politiques sectorielles de développement
économique. L'exemple le plus frappant
en est sans doute celui de la loi cadre
pour l'industrie, qui a dû être remaniée à
la demande de la Commission. Il s'agira
à l'avenir de plus en plus de créer un
cadre général favorable aux activités
économiques, de défendre et d'exploiter
au mieux les marges de manoeuvre de
politique sectorielle qui nous restent, de
recourir au maximum aux moyens com-
munautaires accessibles dans les diffé-
rents fonds et finalement de poursuivre
la prospection ciblée de nouvelles activi-
tés.

Le Gouvernement a poursuivi la poli-
tique de diversification industrielle tout
en adaptant les moyens utilisés en fonc-
tion du contexte européen.

C'est ainsi qu'il a modifié l'instrumen-
taire législatif, en concentrant la portée
de la loi cadre pour l'industrie sur les
aides régionales, les PME, la recherche-
développement et la protection de l'en-
vironnement. En complément, par la loi
du 22 décembre 1993 visant la relance
de l'investissement, il a introduit des
mesures fiscales favorisant l'investisse-
ment et l'épargne mobilière.
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Un effort exceptionnel est soutenu au ni-
veau de l'amélioration des infrastruc-
tures économiques, que ce soit sur le
plan des transports, des télécommunica-
tions ou de l'énergie, en ce qui concerne
la création des zones d'activités à carac-
tère régional ou encore l'avancement
des travaux en matière de décharges
pour déchets industriels et pour déchets
inertes.

Une attention particulière a été accordée
comme par le passé à la sidérurgie qui a
du faire face à une nouvelle crise secto-
rielle prolongée. Le Gouvernement a ac-
compagné l'Arbed dans sa restructura-
tion conséquente. Un plan de crise éla-
boré afin d'assurer le financement des
investissements nécessaires a fait l'objet
d'un accord au niveau tripartite. L'ave-
nir de la sidérurgie luxembourgeoise
reste ainsi assuré, même si l'emploi
continuera à diminuer régulièrement dans
cette branche industrielle.

La diminution des emplois dans la sidé-
rurgie a pu être partiellement compensée
grâce à la création de 45 entreprises et
activités nouvelles de 1989 à 1993, com-
portant un potentiel d'emplois nouveaux
de quelques 2400 personnes.

3. La construction, l'artisanat,
le commerce et le secteur touris-
tique

Quant au secteur de la construction, il a
connu une expansion rapide en début de
législature sous l'effet combiné des in-
vestissements publics, de la construction
de logements et de la bonne conjoncture
économique. Le niveau d'activité élevé
ainsi atteint ne pouvait toutefois être
maintenu alors que la situation écono-
mique s'est dégradée. Le retour à la nor-
male est à présent en train de s'effec-
tuer, dans un climat de concurrence ren-
forcée.

Les progrès de l'intégration européenne
se font sentir concrètement dans ce do-
maine où le marché doit désormais être
envisagé à l'échelle de la grande région.
Alors que de nombreuses entreprises
étrangères sont présentes sur le marché
luxembourgeois, le Gouvernement a
cherché à encourager les entreprises
luxembourgeoises à dépasser à leur tour
les frontières. Afin d'assurer que la con-
currence s'exerce dans des conditions
équitables des efforts ont été entrepris
pour identifier et éliminer dans la mesu-
re du possible les entraves existantes à
l'entrée sur les marchés voisins. De mê-
me les contrôles quant au respect des lé-
gislations sociale et fiscale par les entre-
prises opérant sur le marché luxembour-
geois ont été renforcés.

Les efforts ont par ailleurs été multipliés
pour renforcer la compétitivité des pe-
tites et moyennes entreprises. En prévi-
sion du marché intérieur, celles-ci ont
produit un effort d'investissement ex-

ceptionnel, que l'Etat a accompagné en
relevant les crédits budgétaires destinés
à l'exécution de la loi-cadre ayant pour
objet l'amélioration structurelle des en-
treprises du commerce et de l'artisanat
et en renforçant la dotation de la SNCI.
Le Gouvernement a par ailleurs aug-
menté son soutien financier aux Cham-
bres patronales afin de leur permettre
d'améliorer la formation continue des
artisans et commerçants et la promotion
de nos entreprises à l'étranger.

Enfin en ce qui concerne l'artisanat en
particulier les critères d'équivalence
d'autres diplômes et titres avec le brevet
de maîtrise ont été redéfinis afin de faci-
liter l'accès aux métiers aux personnes
qualifiées. Ces critères d'équivalence
pourraient être assouplis d'avantage afin
de ne pas léser nos citoyens par rapport
aux ressortissants d'autres pays de 1 U-

compte renforcée de la culture et des
arts. Il prévoit en outre d'accorder une
attention particulière à la promotion de
notre pays en tant que centre de congrès
et à l'offre spécifique répondant aux
goûts de loisirs de la population indi-
gène.

C'est dans cette perspective que s'inscrit
également le nouveau plan quinquennal
pour les équipements et infrastructures
touristiques, couvrant les années 1993 à
1997. Doté d'une enveloppe budgétaire
de plus d'un milliard de francs, ce plan
permettra la modernisation et l'amélio-
ration qualitatives des infrastructures
touristiques, grâce à laquelle notre pays
pourra s'affirmer par rapport à la con-
currence internationale.

L'attractivité de notre pays, notamment
pour la clientèle ayant le goût des vacan-
ces actives, sera également renforcée grâ-

t

nion Européenne en ce qui concerne
leurs possibilités d'accès à la profession
et à l'établissement.

Par ailleurs, les champs d'activité des
métiers principaux et secondaires ont été
établis de manière à garantir les possibi-
lités d'interférence entre métiers d'un
même groupe afin de faciliter à un arti-
san établi dans un métier déterminé l'ac-
cès à d'autres métiers à technicité con-
nexe. Ceci augmente les possibilités d'of-
fre de services aux clients par un même
corps de métier et renforce la compétiti-
vité de nos entreprises par rapport à
leurs concurrents étrangers.

En ce qui concerne le secteur du touris-
me, le Gouvernement a fait élaborer un
concept stratégique global pour le déve-
loppement à moyen terme du tourisme
au Luxembourg. Suivant ce concept,
l'amélioration de la qualité de l'offre
touristique va de pair avec celle des
conditions de vie de la population des
régions touristiques. Il recommande no-
tamment la mise en valeur de la nature
et de la culture rurale et la prise en

ce au travail des coordinateurs d'anima-
tion touristique agissant désormais dans
cinq régions à forte vocation touristique.

4. L'agriculture et la viticulture

Dans le domaine de l'agriculture, c'est
la réforme de la politique agricole com-
mune qui a marqué la législature. Sur le
plan national le Gouvernement a veillé à
épuiser les marges de manoeuvre lais-
sées par la PAC pour allouer des aides et
pour réduire les effets des diminutions
de prix. A cette fin la loi spéciale en fa-
veur de l'agriculture a été adaptée moy-
ennant des améliorations sur les plans
économique, fiscal et social. Cette loi
concerne d'ailleurs tant les exploitations
individuelles que les associations et so-
ciétés opérant dans le domaine agricole.

La situation sociale des agriculteurs a
d'autre part été améliorée par plusieurs
réformes de la sécurité sociale, et no-
tamment en matière de pension agricole.
Des mesures ont en outre été prises afin
de valoriser les produits agricoles natio-
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naux et d'améliorer la compétitivité de
notre agriculture.

Quant à la sylviculture, des efforts ont
été entrepris pour mieux valoriser la
forêt privée. Ils ont consisté avant tout
dans la création de groupements fores-
tiers, et dans leur encadrement par un
conseiller forestier. Les aides à la plan-
tation de nouvelles forêts ont été sensi-
blement renforcées. Finalement, le Gou-
vernement a consacré d'importants fonds
publics pour aider les exploitants fores-
tiers victimes des violentes tempêtes du
début de l'année 1990.

Des plans de développement rural, appe-
lés à bénéficier d'aides publiques dans
le cadre de la future loi promouvant le
développement rural ont été préparés
avec plusieurs communes. Le Gouverne-
ment a par ailleurs obtenu de la Com-
mission que pratiquement tout le terri-
toire de l'Oesling tombera sous le champ
d'application de l'objectif 5 b) concer-
nant les zones souffrant d'un retard de
développement. Ce régime permettra de
prendre, avec une massive participation
communautaire, des mesures pour con-
tribuer au développement des régions du
Nord du pays.

Dans le domaine viticole, l'accent a été
mis sur une meilleure valorisation de la
production viticole. Cette politique a no-
tamment trouvé son expression, dans la
création du cadre légal pour la mise sur
le marché d'une nouvelle gamme de vin,
à savoir le crémant, et par une limitation
du rendement des vignobles.

5. La place financière

Madame le Président,
Mesdames, Messieurs,

La politique de diversification écono-
mique ne concerne pas la seule indus-
trie, mais elle englobe tous les secteurs,
et une importance croissante est à cet
égard également accordée au secteur des
services.

La place financière a dès à présent réussi
à dépasser sa dépendance de la seule ac-
tivité des euro-crédits, pour offrir toute
une gamme de services, bancaires et non
bancaires.

En ce qui concerne les établissements de
crédit, tant leur nombre que leur somme
bilantaire ont continué à augmenter. Ap-
rès une phase de consolidation, au cours
de laquelle de nombreuses banques ont
cherché à freiner la progression des frais
généraux afin d'accroître leur rentabili-
té, les bénéfices des banques se sont
accrus sensiblement, de même que les
recettes fiscales en provenance de ce
secteur.

Le Gouvernement s'est attaché comme
par le passé à prendre les dispositions lé-
gislatives et réglementaires nécessaires à

conforter la compétitivité de la place fi-
nancière de Luxembourg qui s'est soli-
dement implantée parmi les places im-
portantes tant au niveau européen que
mondial.

Une attention particulière a été accordée
aux mesures visant à renforcer le sérieux
de la place financière. Je citerai à cet
égard la loi concernant le délit d'initié,
la loi contre le blanchiment d'argent, la
loi concernant l'escroquerie fiscale, la
loi concernant les participations impor-
tantes et les mesures prises afin de ren-
forcer les pouvoirs des autorités de sur-
veillance, que ce soit au niveau de la
bourse, des assurances ou des acteurs
non bancaires du secteur financier.

6. Le secteur de l'audiovisuel

Une autre réussite dans le domaine des
services est celle de la Société Euro-
péenne des Satellites. Le Gouvernement
a constamment accompagné les efforts
de notre opérateur de satellites visant à
dépasser les obstacles artificiels et à
conquérir et à défendre sa place dans le
domaine de la transmission de program-
mes de télévision par satellites. La SES
s'est progressivement imposée comme
numéro un sur ce marché. Cinquante
millions de ménages à travers l'Europe
ont désormais accès à tout ou partie de
la cinquantaine de programmes de télé-
vision et de la quarantaine de program-
mes de radio transmis par les trois satel-
lites luxembourgeois, soit par l'intermé-
diaire du câble, soit par réception direc-
te. Trois satellites supplémentaires sont
dès à présent commandés pour étendre
et sécuriser le système et pour aborder
dans une position favorable la nouvelle
ère des transmissions entièrement digi-
tales. Le Gouvernement a accordé une
nouvelle concession à la SES en été
1993, afin de lui permettre le développe-
ment de ses activités.

Le secteur des médias nationaux s'est
considérablement développé depuis le
vote de la loi du 27 juillet 1991 sur les
médias électroniques. Le programme de
télévision quotidien en langue luxem-
bourgeoise, la radio socioculturelle, les
nouvelles radios à réseau d'émission et
les radios locales ont largement contri-
bué à élargir le choix des spectateurs et
auditeurs luxembourgeois, tout en con-
stituant également un enrichissement du
secteur des médias. La presse écrite a
quant à elle bénéficié d'un relèvement
substantiel de l'aide étatique.

Quant à la CLT, elle a réussi son dé-
ploiement européen à partir de sa base
luxembourgeoise, que ce soit en Alle-
magne, en Belgique, aux Pays-Bas ou en
France. La CLT reste solidement im-
plantée au Luxembourg. Les négocia-
tions entamées concernant l'attribution
d'une nouvelle concession suivant les
modalités prévues par la récente loi de-

vront permettre de préciser l'engage-
ment de la CLT en faveur du site luxem-
bourgeois et l'apport qu'elle contribuera
en contrepartie de la nouvelle conces-
sion, y compris sur le plan économique
et culturel.

Autour des deux piliers que constituent
la SES et la CLT se mettent progressive-
ment en place d'autres activités dans le
domaine de l'audiovisuel. En ce qui
concerne les activités de production au-
diovisuelle, le régime temporaire fiscal
des certificats d'investissement audiovi-
suel a été prorogé sous une forme modi-
fiée qui permet notamment aux jeunes
entreprises de production audiovisuelle
implantées au Luxembourg de continuer
à bénéficier de ce système de soutien.

En accordant une attention particulière
au développement du secteur des médias
et de l'audiovisuel, le Gouvernement a
réussi à positionner favorablement notre
pays par rapport à un marché à fort po-
tentiel de croissance, au moment où le
rapprochement des technologies de l'au-
diovisuel, de l'informatique et des télé-
communications permet d'envisager l'of-
fre de services d'un type nouveau.

III: La politique sociale

Madame le Président,
Mesdames, Messieurs,

Rarement un Gouvernement a mis en
oeuvre au cours d'une législature un
programme de politique sociale aussi
complet et ambitieux. Par le biais de ré-
formes structurelles, d'aides directes et
indirectes, de la fiscalité et d'investisse-
ments publics, le Gouvernement a pu
assurer des améliorations considérables
dans un grand nombre de domaines,
parmi lesquels je relèverai ceux de la sé-
curité sociale, de la santé, de la famille,
des personnes âgées, des personnes han-
dicapées, du logement, de l'emploi et du
travail. Toutes ces mesures ont pu être
prises sans créer des charges supplémen-
taires pour les entreprises. De même ni
l'équilibre des finances publiques, ni la
capacité de l'Etat de financer le pro-
gramme d'investissements publics n'ont
été remis en cause. En revanche il est
vrai que le Gouvernement a largement
puisé dans la marge de manoeuvre fi-
nancière de l'Etat afin de réaliser ces
mesures sociales en faveur de l'ensem-
ble de la population, et surtout en faveur
des plus nécessiteux.

1. Les réformes de la sécurité sociale

Parmi les réformes majeures prévues
pour la période législative figuraient en
bonne place celle de l'assurance-pension
et celle de l'assurance-maladie.

La loi portant réforme de l'assurance-
maladie, qui a été votée après maintes
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péripéties le 27 juillet 1992, s'inscrit
dans la continuité en maintenant les
principes de la couverture de l'ensemble
de la population, de la communauté de
risques, de la gestion des caisses de ma-
ladie par les partenaires sociaux, du
conventionnement obligatoire et du libre
choix des prestataires, mais elle innove
en introduisant la dimension écono-
mique, en insistant sur la transparence
des coûts de l'assurance-maladie et la
création de mécanismes de maîtrise de
ces coûts.

- La loi a réformé le système de finan-
cement en situant l'intervention finan-
cière de l'Etat au niveau des cotisa-
tions et non plus au niveau des dé-
penses de santé.

- L'administration a été réorganisée,
l'Union des caisses de maladie a reçu
des attributions plus importantes, tout
en coexistant avec les neuf caisses de
maladie socioprofessionnelles.

- Les relations entre l'Union des caisses
de maladie et les prestataires de soins
d'une part, les assurés d'autre part ont
été réformées.

- Un rôle important de concertation a
été attribué à un comité quadripartite
qui fera des recommandations sur tous
les aspects de la politique de la santé.-
En prenant en charge le déficit cumu-
lé en matière de prestations en nature
et en augmentant le taux de cotisation,
le Gouvernement a apuré la situation
financière et a permis aux partenaires
sociaux un nouveau départ dans la
gestion de l'assurance-maladie, où ils
jouissent d'une plus grande autono-
mie.

La loi portant réforme de l'assurance-
maladie ainsi que les nouvelles conven-
tions conclues avec les prestataires de
soins en vertu de cette loi sont entrées
en vigueur au 1" janvier 1994, tandis

que les nouveaux statuts réglant les rap-
ports avec les assurés, qui ont été arrêtés
par l'assemblée générale de l'Union des
caisses de maladie, s'appliquent à partir
du 1" février 1994.

Cette réforme devrait avoir créé les
bases permettant d'assurer l'équilibre de
l'assurance-maladie. Il faudra toutefois
rester vigilant afin d'offrir à la popula-
tion des soins de qualité tout en gardant
un juste rapport coût-efficacité et en as-
surant une distribution équitable du coût
à supporter.

Dans le domaine de l'assurance-pension,
conformément à la déclaration gouver-
nementale, et même au delà, le niveau
des pensions a été relevé de l'ordre de
10 % par la loi du 24 avril 1991, compte
tenu d'un ajustement de 5,07 % au ni-
veau des salaires de 1989. L'avance de 7
% inscrite dans la loi du 27 juillet 1987
a été transformée en une amélioration
structurelle définitive. En 1993, un nou-
vel ajustement de 3,8 % a adapté les pen-
sions au niveau des salaires de 1991.

Afin d'éliminer les véritables cas de ri-
gueur, les pensions minima ont été fi-
xées à 90 % du montant de référence.
Pour les pensionnés bénéficiaires du re-
venu minimum garanti le revenu dispo-
nible a été augmenté de 20 % par le bi-
ais de l'immunisation d'une partie du re-
venu.

Par ailleurs le plafond cotisable a été re-
levé de 4 à 5 fois le salaire social mini-
mum de référence.

Un certain nombre de mesures sont sus-
ceptibles de bénéficier dans la majorité
des cas aux femmes, tel les revalorisa-
tions des pensions de survie, les atténua-
tions des dispositions anti-cumul, le ré-
cent projet de loi ayant pour objet le par-
tage des droits à pension en cas de di-
vorce et l'introduction d'un deuxième,
voire dans certains cas d'un troisième et
quatrième baby-year.

Enfin le Gouvernement a créé de nou-
velles possibilités de flexibilisation de
l'âge de la retraite. Depuis 1991, un as-
sure qui a cotisé pendant 40 ans peut
prendre sa retraite à 57 ans; en revanche,
s'il désire il peut également prolonger
son activité jusqu'à 68 ans.
L'augmentation moyenne des pensions
pendant cette législature a été de quel-
que 14%, ce qui a entraîné des dépenses
supplémentaires de l'assurance-pension
de quelque 6.3 milliards de francs en
1993 par rapport à 1989. Malgré cet im-
portant effort, d'ailleurs jamais atteint
auparavant, la situation financière de
l'assurance-pension reste saine. Le taux
de cotisation a été maintenu à 24 % pour
une autre période de 7 ans. Les réserves
s'élèvent en 1994 à 106 milliards de
francs, c'est à dire 2,38 fois le montant
des prestations annuelles.

2. Les mesures en faveur
des personnes âgées

Outre le relèvement des pensions du
secteur contributif le Gouvernement a
mis en oeuvre en faveur des personnes
âgées un programme national visant à
faciliter le maintien à domicile des per-
sonnes âgées et le développement des
infrastructures d'accueil stationnaire.

En matière de maintien à domicile, l'on
a assisté depuis 1989 à un développe-
ment rapide des systèmes d'aide et de
soins à domicile. Le nombre des places
en foyer de jour a plus que doublé et le
système de téléalarme a été installé dans
les différentes régions du pays. Une al-
location de soins a été introduite en fa-
veur des gens disposées à soigner à do-
micile des personnes dépendantes. De
même les frais d'hébergement pour per-
sonnes âgées, placées temporairement
dans un lit aigu d'un hôpital, sont par-
tiellement couverts par l'Etat à partir du
moment où les caisses de maladie n'in-
terviennent plus.

En ce qui concerne les infrastructures
d'accueil et de soins, le Gouvernement
s'est attaché à les développer rapide-
ment, par la mise en oeuvre d'un pro-
gramme de construction et de moderni-
sation de centres intégrés pour per-
sonnes âgées et de maisons de soins de-
vant permettre de satisfaire à moyen
terme aux besoins croissants. Il va sans
dire que toutes ces mesures comportent
un coût élevé. Alors que la population
continuera à vieillir, il faudra apporter
une réponse au problème du finance-
ment de la politique pour personnes
âgées.

3. La politique de la santé
En matière de politique hospitalière, le
Gouvernement a dans un premier temps
cherché à réduire l'endettement des hô-
pitaux et à consolider leur situation fi-
nancière. Les aides de l'Etat à l'investis-
sement ont été augmentées par la loi du
30 juillet 1990.
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Par ailleurs la loi du 27 juillet 1992 por-
tant réforme de l'assurance-maladie et
du secteur de la santé a préfiguré le fi-
nancement de la gestion de nos hôpitaux
dans ce sens qu'ils seront financés à par-
tir de 1995 par le biais d'un budget à né-
gocier avec l'Union des caisses de mala-
die, budget qui remplace les déclarations
par les hôpitaux d'actes médicaux et
médico-techniques isolés.

Par ailleurs le Gouvernement vient d'ar-
rêter le projet du plan hospitalier qu'il
s'agira de concrétiser dans les années à
venir. Ce plan, dont l'élaboration con-
ceptuelle et financière fut de longue ha-
leine étant donné qu'il fallait négocier
avec tous les partenaires des projets con-
crets de fermetures, de conversions, de
modernisations et de reconstructions
d'hôpitaux, procède à une réduction sub-
stantielle des lits aigus et à une augmen-
tation, voire un doublement, des lits de
soins. Par ailleurs, il favorise les groupe-
ments et les synergies entre hôpitaux et
procède à la fermeture ou à la transfor-
mation de petits établissements en hôpi-
taux de suite pour le moyen séjour ou en
maisons de gériatrie. Aussi il envisage la
création d'instituts nationaux spécialisés
respectivement en radiothérapie et en
chirurgie cardiaque et qui sont à répartir
régionalement au Sud et au Centre du
pays.

S'agissant plus particulièrement des
groupements d'hôpitaux, des pourpar-
lers sont en cours pour en créer quatre,
un dans la région respectivement du Nord
et du Sud et deux dans celle du Centre.
Le principe du groupement d'hôpital
concerne la collaboration entre diffé-
rents hôpitaux en vue d'une répartition
des tâches et d'une complémentarité
d'offres de services, ceci surtout dans le
but de réduire les coûts d'investissement
et de fonctionnement et d'utiliser au
mieux les équipements lourds.

Toute cette approche vise une gestion
saine du secteur hospitalier, évitant les
doubles emplois et assurant en même
temps les meilleurs soins possibles. C'est
dans ce contexte que le plan hospitalier
se conçoit comme un outil de planifica-
tion des projets d'investissement hospi-
talier à autoriser en fonction des besoins
actuels et présumés, régionaux et natio-
naux.

Comme suite à l'étude "Hafner" sur la
situation de la psychiatrie au Luxem-
bourg le Gouvernement prépare une lar-
ge décentralisation de la psychiatrie et
une intégration des lits de psychiatrie
aiguë dans les hôpitaux principaux du
pays.

Le ministère de la Santé vient de publier
un livre blanc sur la situation de la santé
des luxembourgeois qui dégage les
causes essentielles de la mortalité et de
la morbidité ainsi que les comporte-
ments à risque. Il ressort de ce livre

blanc qu'à part les programmes de mé-
decine préventive concernant notam-
ment la prévention des maladies cardio-
vasculaires, des cancers, des accidents,
du Sida et des problèmes de santé men-
tale, il faut consacrer davantage d'ef-
forts à la médecine de l'environnement.
Un service santé et environnement s'oc-
cupera dorénavant des interventions dans
les cas d'urgence en vue de prendre im-
médiatement à charge les risques pour la
santé de la population, ceci en collabora-
tion avec le corps médical.

Enfin le projet de la loi concernant la
médecine du travail prévoit que toutes
les entreprises puissent disposer de ser-
vices de médecine au travail avec une
garantie d'examen régulier des tra-
vailleurs en fonction de leur risque.

4. La politique de la famille

Dans le souci notamment d'agir sur la
vitalité démographique de la population
de notre pays, le Gouvernement a atta-
ché une priorité importante aux mesures
en faveur de la famille dans le cadre de
sa politique sociale. Cette préoccupation
a trouvé son expression au niveau de la
réforme fiscale, qui revêt un volet im-
portant dans l'intérêt des familles ayant
enfants à charge.

Comme cette réforme ne put toutefois
pas bénéficier aux familles ne payant
pas d'impôts en raison de leur revenu
modeste, cette réforme a été complétée
par un large paquet de mesures sociofa-
miliales basé sur l'analyse faite dans une
étude du professeur Calot. Ce paquet
s'est composé des mesures suivantes:

- Relèvement linéaire substantiel des
allocations familiales introduit paral-
lèlement à un correctif du barème de
la bonification d'impôts par enfant.

- Extension de l'allocation d'éducation
jusqu'à quatre ans pour les familles
avec trois enfants ou plus, et augmen-
tation supplémentaire à partir du qua-
trième enfant.

- Extension de l'allocation d'éducation
de 2 à 4 ans pour les familles ayant un
enfant handicapé à charge, et augmen-
tation de l'allocation spéciale pour
personnes handicapées.

- Augmentation de 50 % de l'allocation
de rentrée scolaire ainsi que de l'allo-
cation de maternité.

- Augmentation de l'allocation d'édu-
cation de 50 % et introduction de la
possibilité de l'octroyer à moitié lors
d'un travail ne dépassant pas un mi-
temps.

De la sorte, le Gouvernement a relevé
les prestations en faveur des familles
ayant des enfants à charge d'un montant
qui atteint quelque 2 milliards de francs
au total en 1994, le coût supplémentaire
étant pris en charge par le budget de
l'Etat.

Non moins important pour les familles
ayant des enfants à charge est l'exten-
sion du réseau d'infrastructures de garde
des enfants dans toutes les régions du
pays. Le nombre de places dans les
foyers de jour et les garderies conven-
tionnés est en augmentation rapide, tan-
dis que les foyers de jour non conven-
tionnés sont désormais également soute-
nus.

Il va de soi que les mesures prises dans
ce cadre ont également une influence
certaine sur la politique menée en matiè-
re de promotion de la condition fémini-
ne, tout comme d'autres mesures prises
au niveau de la politique du travail, de la
sécurité sociale, de la fonction publique,
etc. L'égalité des chances entre femmes
et hommes ne relève cependant pas seu-
lement du domaine de l'action politique,
mais aussi de l'évolution des mentalités.
Voilà pourquoi, à l'avenir, comme cela
fut précisé par une motion à ce sujet
votée lors du débat d'actualité qui a eu
lieu en janvier dans cette haute enceinte,
les mesures prises devront être complé-
tées par un certain nombre d'actions,
tant au niveau de l'information et de la
sensibilisation que sur le plan juridique.

Un effort particulier est réalisé au ni-
veau des infrastructures d'accueil en fa-
veur des personnes handicapées. Un be-
soin croissant résulte en particulier de
l'évolution de la pyramide des âges de la
population accueillie dans les centres
pour personnes handicapées. En 1993, le
Gouvernement a adopté un programme
d'action en faveur des personnes handi-
capées qui définit les grands principes
de la politique suivie en la matière.

En matière de politique de l'immigra-
tion, une des finalités essentielles pour-
suivies par le Gouvernement est celle de
l'intégration progressive du grand nom-
bre d'étrangers vivant au Grand-Duché
de Luxembourg. Par le vote de la loi du
27 juillet 1993 concernant l'intégration
des étrangers au Luxembourg ainsi que
l'action sociale en faveur des étrangers,
le Gouvernement a voulu se donner les
moyens d'une telle politique. Par une
collaboration accrue avec la vie associa-
tive des étrangers ainsi qu'avec les or-
ganes consultatifs des étrangers, tant na-
tionaux que communaux, il entend créer
les conditions favorables à une intégra-
tion respectueuse des différentes cul-
tures.

Depuis le début de la guerre en ex-
Yougoslavie, le Luxembourg a accueilli
quelque 2.500 personnes invoquant la
situation sur leur territoire pour deman-
der l'autorisation de rester dans notre
pays en attendant la fin de la guerre. Un
statut spécial ad hoc a été créé qui ac-
corde une protection certaine. Devant
l'ampleur du phénomène le Commissa-
riat du Gouvernement aux Etrangers a
multiplié les efforts pour augmenter sub-
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stantiellement le nombre de lits d'ac-
cueil disponibles pour les réfugiés.

5. La politique du logement

Alors qu'en début de législature, le pays
était confronté à une grave pénurie de
logements financièrement abordables, le
Gouvernement a élaboré un programme
ambitieux en faveur du logement.

Ainsi, le nombre des projets à réaliser
par les différents promoteurs publics
dans le cadre du 6'"" programme de con-
struction d'ensembles est passé de 20
projets en 1989 à 186 projets arrêtés par
voie réglementaire au début de l'année
1994. Le Gouvernement a décidé de ré-
server à cet effet une enveloppe budgé-
taire s'élevant à quelque 3 milliards de
francs. De telle sorte, la réalisation de
2.300 logements locatifs, de 2.050 loge-
ments destinés à la vente ainsi que de
1.150 terrains à bâtir s'achèvera en
1995.

Parallèlement à cet investissement, l'Etat
a procédé entre autres à l'introduction
d'un amortissement accéléré concernant
les immeubles bâtis afin de stimuler da-
vantage l'offre de logements locatifs.

Quant aux mesures agissant sur la de-
mande de logements, celles-ci se sont
concrétisées par l'introduction de deux
nouveaux règlements grand-ducaux vi-
sant à favoriser davantage l'accession des
particuliers à la propriété immobilière.

D'un côté, le Gouvernement a procédé à
une augmentation des montants concer-
nant les différentes primes et subven-
tions relatives à l'aide individuelle au
logement. D'autre part, il a introduit une
bonification d'intérêt généralisée ayant
comme finalité la réduction de la charge
mensuelle des familles ayant des enfants
à charge. Ainsi, entre 1990 et 1994 pour
le seul poste des subventions et bonifi-
cations d'intérêt, environ 5 milliards de
francs ont été versés entre les mains des
bénéficiaires d'une aide étatique.

Sur le plan fiscal, l'introduction du taux
de TVA super-réduit de 3% et le renfor-
cement de la déductibilité des intérêts
débiteurs ont également eu pour effet de
faciliter l'accession à la propriété.

En tout l'Etat a investi de manière direc-
te et indirecte plus de 10 milliards de
francs au total dans le secteur du loge-
ment durant cette période législative.

En conséquence, le nombre des autorisa-
tions à bâtir accordées depuis 1989 n'a
cessé d'augmenter pour atteindre un
chiffre record de quelque 4.300 autorisa-
tions en 1992, correspondant à une pro-
gression de 45% par rapport à 1989.
Quant aux primes de construction et
d'acquisition accordées depuis les 5 der-
nières années, leur nombre a également
connu une hausse importante de 25%
pour atteindre environ 3.200 unités en
1993.

Il va sans dire que cet investissement
considérable a profité à tous les protago-
nistes impliqués dans le secteur de la
construction, et surtout aux ménages à la
recherche d'un logement abordable.

6. La politique du travail

Au cours des derniers mois, la situation
sur le marché de l'emploi s'est sensible-
ment dégradée. Les causes en sont prin-
cipalement la conjoncture économique
morose et la détérioration de la compéti-
tivité des entreprises luxembourgeoises
qui embauchent moins que par le passé.

En conséquence le Gouvernement a ar-
rêté, ensemble avec les partenaires so-
ciaux réunis au sein du comité de coor-
dination tripartite, un paquet de mesures
visant à redresser cette situation.

Mais le Gouvernement n'a pas attendu
la récente montée du nombre de deman-
deurs d'emplois non satisfaits pour de-
venir actif en matière de lutte contre le
chômage.

La loi du 24 décembre 1990 a définitive-
ment ancré dans le droit du travail un ré-
gime généralisé et amélioré de la prére-
traite. La loi du 23 juillet 1993 a encore
amélioré ce régime. Elle a généralisé le
système de l'option entre préretraite et
pension de vieillesse anticipée, permet-
tant de la sorte de dégager plus de sala-
riés tout en améliorant leur situation fi-
nancière. La même loi a élargi les pos-
sibilités d'accès à la préretraite-ajuste-
ment, laquelle est devenue un puissant
instrument régulateur du marché de
l'emploi.

Des mesures spécifiques ont par ailleurs
été prises par la même loi en faveur de
certaines catégories de demandeurs
d'emploi particulièrement exposés. Ain-
si le fonds pour l'emploi prend en char-
ge, pendant 7 ans au maximum, l'en-

semble des cotisations sociales, patro-
nales et salariales, dues par les employ-
eurs ayant embauché des demandeurs
d'emploi âgés de 50 ans au moins. La
même mesure bénéficie, pendant deux
respectivement trois ans. aux entreprises
ayant embauché des chômeurs âgés de
30 respectivement 40 ans et inscrits à
l'ADEM depuis au moins 12 mois.

Pourtant l'ensemble de ces mesures
n'est pas suffisamment mis à profit par
les entreprises, de même d'ailleurs que
le système de la préretraite-solidarité,
qui a lui aussi été amélioré. D'autres
instruments concernant le chômage des
jeunes se sont en revanche avérés effi-
caces, tels que ceux de la division des
auxiliaires temporaires, du stage-initia-
tion et du stage de préparation en entre-
prise. La relance de ces mécanismes a
permis de réduire de manière significati-
ve le chômage des jeunes qui reste, mal-
gré la récente augmentation, à un niveau
relativement peu élevé.

La loi du 23 juillet 1993 a également
comporté la réforme de la législation sur
les licenciements collectifs, rendue né-
cessaire comme suite à une directive eu-
ropéenne: le Gouvernement en a profité
pour améliorer la protection des salariés
et rendre plus difficile le contournement
de la loi.

D'autres réformes dans le domaine du
droit du travail ont concerné les travail-
leurs handicapés, le travail volontaire à
temps partiel et les juridictions du tra-
vail. Par ailleurs le projet de loi sur le
travail intérimaire et le prêt de main-
d'oeuvre pourra être voté prochainement.

Globalement l'ensemble des mesures
prises en matière de politique du travail
et de l'emploi ont eu ont pour objet de
renforcer la protection sociale des tra-
vailleurs.
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IV: Les mesures de lutte
contre le chômage,
lutte contre l'infla-
tion et d'améliora-
tion de la compétiti-
vité des entreprises
retenues par le
Comité de coordina-
tion tripartite.

Madame le Président,
Mesdames, Messieurs,

Dans mon discours budgétaire du 1" dé-
cembre dernier, j'avais souligné avec in-
sistance que la compétitivité des entre-
prises industrielles luxembourgeoises était
en train de se dégrader. Les coûts sala-
riaux unitaires n'ont cessé d'augmenter
au Luxembourg, tandis que nos princi-
paux partenaires commerciaux sont tous
en train de mettre en oeuvre des pro-
grammes d'austérité plus ou moins dra-
coniens, misant notamment sur la modé-
ration salariale afin de redresser la renta-
bilité des entreprises et la situation des
finances publiques.

Si à l'époque j'avais encore pu conclure
en appelant à la responsabilité des parte-
naires sociaux et en insistant sur le de-
voir du Gouvernement de continuer à
améliorer les déterminants non salariaux
de la compétitivité des entreprises, l'é-
chéance d'une tranche indiciaire au 1er
février de cette année et la dégradation
enregistrée sur le marché de l'emploi
ont entre-temps sensiblement renforcé le
besoin d'agir.

Dès le mois de décembre 1993, le Gou-
vernement a pris l'initiative d'appeler
les partenaires sociaux à se réunir au
sein du Comité de coordination triparti-
te, afin de procéder, à partir des conclu-
sions du Conseil européen ainsi que des
recommandations du Conseil de l'Union
concernant les grandes orientations des
politiques économiques des Etats mem-
bres et de la Communauté, à un examen
circonstancié de la situation économique
et sociale du pays et de proposer, le cas
échéant, des actions concrètes.

Le Comité de coordination tripartite
s'est rapidement mis d'accord sur une
série de mesures à mettre en oeuvre sur
le plan de la lutte contre le chômage,
dont le contenu a d'ailleurs déjà été pré-
senté à la Chambre des Députés lors de
son récent débat d'actualité.

Les discussions ont été moins faciles en
ce qui concerne d'autres mesures avan-
cées. Les partenaires sociaux ont toute-
fois fait preuve de leur sens de res-pon-
sabilité et, sur base des propositions sou-
mises par le Gouvernement, c'est finale-

ment autour d'un paquet globalement
équilibré qu'un accord a pu être dégagé.
Le modèle luxembourgeois a donc une
nouvelle fois confirmé sa solidité et son
efficacité.

Le Gouvernement pour sa part ne peut
qu'exprimer sa satisfaction devant cet
accord qui devrait permettre d'améliorer
la situation sur le marché de l'emploi et
d'assurer le maintien de la compétitivité
des entreprises, sans remettre en cause
les fondements de la paix sociale au
Luxembourg et sans affecter l'équilibre
des finances publiques.

Un projet de loi regroupant les princi-
pales dispositions relatives à la lutte
contre le chômage et contre l'inflation, à
l'amélioration de la compétitivité des
entreprises et au financement du Fonds
pour l'emploi, pour lesquelles une modi-
fication de la législation en vigueur est
nécessaire, est dès à présent en élabora-
tion. Le Gouvernement espère pouvoir
l'introduire dans la procédure législative
dès la semaine prochaine. De cette façon
il sera possible d'évacuer le projet avant
la fin de la législature afin qu'il puisse
entrer en vigueur le 1" juillet 1994.

Sans entrer dans tous les détails, je tiens
cependant à vous livrer dès aujourd'hui
les ingrédients du paquet retenu par la
tripartite.

1. Lutte contre le chômage

En matière de lutte contre le chômage,
le comité de coordination tripartite s'est
mis d'accord sur un train de mesures
très concrètes dont la mise en oeuvre a
d'ores et déjà commencé.

Il s'agit en premier lieu de l'informatisa-
tion et de la réorganisation de l'adminis-
tration de l'emploi qui devraient mettre
celle-ci en mesure de jouer plus effica-
cement son rôle en matière d'orientation
et de placement.

Concernant la formation et l'orientation
professionnelles des demandeurs d'em-
ploi, le Ministère du Travail et l'ADEM
feront un usage encore plus poussé des
mesures de mise au travail dont les tra-
vaux d'utilité collective, de formation,
d'insertion et de réinsertion des deman-
deurs d'emploi.

Dans le même contexte, l'instrument du
stage de préparation en entreprise sera à
nouveau appliqué.

La lutte contre les irrégularités et les dis-
fonctionnements du marché du travail
luxembourgeois visant plus particulière-
ment le travail illégal, le travail au noir
ainsi que le dumping social sera renfor-
cée, également par des activités ciblées
de contrôle.

L'introduction d'une "carte d'identité so-
ciale" permettra plus facilement qu'ac-
tuellement aux contrôleurs de détecter
des relations de travail illégales.

Le dispositif dissuasif à l'égard des em-
ployeurs occupant du personnel en situa-
tion irreguliere ou violant la législation
en matière de sécurité au travail sera
renforcé.

Les instruments légaux de régulation du
flux des travailleurs ressortissants de
pays non membres de l'Union Euro-
péenne respectivement de l'Espace Eco-
nomique Européen seront strictement
appliqués.

Le Ministère du Travail ne délivrera
plus d'autorisations de travail collec-
tives en cas de détachement de tra-
vailleurs.

En ce qui concerne l'application et la ré-
vision de l'instrumentaire légal existant
en matière de maintien de l'emploi et de
lutte contre le chômage:

- La législation concernant la durée du
travail et notamment les heures sup-
plémentaires, l'emploi de bénéfici-
aires de pensions de vieillesse et le
cumul d'emplois salariés sera rigou-
reusement appliquée.

- Certaines mesures spécifiques en fa-
veur de l'emploi feront l'objet d'une
révision. Il s'agit des aides à la mobi-
lité géographique, des aides au réem-
ploi et des aides à la création d'entre-
prises.

Une vaste campagne d'information aura
pour objet de rendre toutes les mesures
existantes en faveur de l'emploi plus
connues par le public et plus particuliè-
rement par les demandeurs d'emploi.

La notion de flexibilité ne servira pas de
prétexte pour la remise en cause de la
protection sociale. Dans les domaines où
les partenaires sociaux s'entendent tou-
tefois sur l'introduction d'éléments de
flexibilité sans pour autant porter attein-
te à la protection sociale, le Gouverne-
ment ne s'opposera pas à de tels accords
collectifs.

Dans certains secteurs économiques ac-
cusant de fortes variations saisonnières
ou périodiques une flexibilisation de la
durée du travail semble effectivement
nécessaire, du moins pour des catégories
déterminées de salariés. L'introduction
d'une plus large période de référence au
cours de laquelle est appréciée la durée
de travail, tel que l'annualisation du
temps de travail, peut constituer une so-
lution efficace. Or une base légale suffi-
sante existe pour permettre au Ministre
du Travail d'entériner sous certaines con-
ditions des conventions collectives in-
troduisant des éléments de flexibilité en
matière de temps de travail.

Par ailleurs, les textes de loi actuels per-
mettent parfaitement une réduction con-
ventionnelle du temps de travail dans les
secteurs ou branches où elle pourrait
s'avérer utile. Il appartient aux parte-
naires sociaux concernés d'apprécier la
situation à ce niveau.
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Enfin une attention particulière sera éga-
lement attachée à la formation profes-
sionnelle continue. Une loi cadre sera
éla-borée, en tenant compte de l'avis du
CES, afin de réglementer, dans un esprit
de flexibilité, le marché de la formation
professionnelle au Luxembourg. Le pro-
jet de loi concernera l'accès collectif et
individuel à la formation professionnelle
continue, la protection de l'investisse-
ment, la certification et le financement
de la formation professionnelle conti-
nue, et ceci dans les domaines de la for-
mation professionnelle proprement dite,
de la deuxième voie de qualification et
de la formation économique et sociale
du citoyen.

Le marché de la formation profession-
nelle continue sera dynamisé grâce à la
récente création de l'Institut pour le dé-
veloppement de la formation profes-
sionnelle continue. L'infrastructure né-
cessaire sera complétée par la construc-
tion du Centre national de la formation
professionnelle à Esch-sur-Alzette.

2. Lutte contre l'inflation

La hausse du taux d'inflation et la dété-
rioration de la position relative du Lux-
embourg par rapport à ses principaux
concurrents s'explique dans une large
mesure par l'augmentation de la fiscalité
indirecte imposée dans le contexte euro-
péen et par le relèvement d'un certain
nombre de tarifs publics, y inclus ceux
fixés par les communes.

En conséquence, en matière de taxes in-
directes, il sera renoncé à toute augmen-
tation des taux au-delà des plafonds lé-
gaux actuels, à l'exception des mesures
retenues par le Comité de coordination
tripartite. De même en ce qui concerne
les tarifs publics, l'Etat observera une
stricte discipline. La même discipline
s'imposera aux communes en ce qui
concerne les taxes communales et autres
tarifs. Ceux-ci ne devraient plus pouvoir
augmenter de façon automatique en fonc-
tion de l'évolution d'un indice.

En ce qui concerne le secteur privé, le
meilleur régulateur des prix est la con-
currence.

En ce sens, les ententes en matière de
prix et les abus de prix découlant de po-
sitions dominantes sur le marché seront
poursuivis de façon plus systématique.

La révision de certaines des mesures
d'exécution de la loi du 28 décembre
1988 concernant le droit d'établissement
pourrait permettre de faciliter encore
plus l'accès aux métiers et l'exercice à
titre indépendant d'une profession arti-
sanale.

Par ailleurs, il convient de veiller par
des mesures appropriées à obtenir une
transparence suffisante pour suivre les
modifications structurelles dans les sec-
teurs économiques où on note une très

forte pénétration d'entreprises étran-
gères.

Enfin sur le plan des aides financières au
premier établissement, l'exécution de
l'article 6, alinéa 2 de la loi-cadre des
classes moyennes concernant l'aide aux
mutualités de cautionnement de l'artisa-
nat et du commerce pourrait être envi-
sagée.

Des interventions ponctuelles de l'Of-
fice des prix, compte tenu de la position
concurrentielle au sein de la branche et
dans le respect de la jurisprudence com-
munautaire, seront également nécessai-
res:

- le régime obligatoire de déclaration
des hausses des prix sera rappelé afin
de renforcer la surveillance des prix et
de déceler les hausses de prix anor-
males;

- la fixation temporaire de prix maxi-
ma, sinon un régime de prix adminis-
tratifs permanent sera appliqué pour
certains produits ou services.

Finalement les loyers commerciaux se-
ront bloqués à la hausse.

En outre le Comité de coordination tri-
partite propose de réinstaurer le principe
du financement intégral des dépenses à
charge du Fonds pour l'Emploi en ma-
tière de lutte "passive" contre le chôma-
ge (indemnités de chômage complet et
partiel ainsi que garanties de salaire) par
le produit de l'impôt de solidarité. Dans
cette optique et compte tenu du rôle par-
ticulier qui revient au secteur des entre-
prises dans la gestion du marché du tra-
vail, l'impôt de solidarité prélevé moy-
ennant majoration de l'impôt sur le re-
venu des collectivités sera relevé de 1 à
47c La recette correspondante de 600
millions de francs sera versée au Fonds
pour l'Emploi.

Le solde à financer au titre du Fonds
pour l'Emploi, soit 1400 millions de
francs, sera dégagé grâce à l'introduc-
tion d'une contribution sociale prélevée
sur les carburants, soit 1,75 F par litre
d'essence et 0,25 F par litre de gasoil
routier.

Afin d'éviter que l'amélioration de la
compétitivité des entreprises ne soit ré-
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3. Amélioration de la compétitivité
des entreprises

Afin d'améliorer la compétitivité des en-
treprises, le coût indirect du travail sera
sensiblement réduit. A cet effet, les em-
ployeurs du secteur privé qui occupent,
autrement que de façon purement occa-
sionnelle, une ou plusieurs personnes
moyennant rémunération, bénéficieront
d'un allégement de leur charge de coti-
sation sociale correspondant à 1,7% de
la masse salariale cotisable. Leurs coti-
sations à la Caisse Nationale des Pres-
tations Familiales seront remplacées par
un financement équivalent à charge du
budget de l'Etat. Le coût budgétaire net
de cette mesure est évalué à 2 milliards
de francs.

duite pour partie par le jeu du mécanis-
me de l'échelle mobile des salaires et
traitements, l'effet de cette contribution
sociale sera neutralisé au niveau de ce
mécanisme.

4. Responsabilité des partenaires
sociaux et respect de l'autonomie
tarifaire

Les trois partenaires réunis au sein de la
tripartite ont enfin pris des engagements
concernant un comportement responsa-
ble visant à réduire de façon durable les
risques d'une montée du chômage. Dans
le même contexte les partenaires sociaux
ont réaffirmé leur attachement à la poli-
tique contractuelle collective en tant que
garant de la paix sociale.
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Ainsi dans le respect de l'autonomie des
négociations des conventions collectives
de travail, les partenaires sociaux se dé-
clarent prêts à adapter leur politique
contractuelle à la situation de la compé-
titivité des différentes entreprises en vue
de maintenir et de créer des emplois.

Dans ce contexte les syndicats tiendront
compte de la nécessité d'une politique
basée sur une modération salariale dans
les entreprises en difficultés. Le patronat
tiendra compte de la nécessité du main-
tien, voire de la création d'emplois. A
cet effet la politique contractuelle porte-
ra sur des modes d'organisation du tra-
vail susceptibles de répondre à cette fi-
nalité.

L'Etat pour sa part prend l'engagement
de limiter fortement la progression des
dépenses publiques de consommation, y
compris la masse salariale, et de mainte-
nir l'effort de modernisation des infra-
structures du pays.

De son côté, l'organisation syndicale re-
présentative du secteur public tiendra
compte de la nécessité de contribuer à
une modération salariale comparable à
celle pratiquée par le secteur privé.

5. Renforcement du potentiel
économique

Enfin les trois partenaires ont rappelé
que le développement de nouveaux cré-
neaux d'activités et la recherche de la
qualité doivent être facilités aux entre-
prises de tous les secteurs moyennant un
encadrement légal et les infrastructures
appropriés et ce en concertation avec les
différents secteurs concernés.

La situation de notre pays et son évolu-
tion dans l'Union Européenne implique
un renforcement de la dimension régio-
nale et l'élargissement du marché tradi-
tionnel de l'industrie, de l'artisanat et du
commerce en général, et des PME en
particulier. Il faudra en conséquence pro-
céder à une révision approfondie des
mesures à prendre dans divers domaines
à l'égard des PME, appelées à opérer
dans un espace économique élargi. Par-
mi les domaines à examiner dans cette
dimension transfrontalière pourraient être
retenus: la détermination d'un système
de normes techniques, les mesures à
prendre en matière d'aides et de finance-
ment en faveur des PME, l'encourage-
ment d'actions diverses de coopération
transfrontalière, l'adaptation du système
de qualification ou encore le recrute-
ment de la main d'oeuvre.

Les propositions du Comité de coordina-
tion tripartite couvrent donc un vaste en-
semble de mesures. Le projet de loi en
élaboration ne les transposera pas toutes,
mais il se limitera aux plus urgentes
d'entre elles, y inclus celles concernant
l'allégement de la charge de cotisation
sociale des employeurs privés et le fi-
nancement du Fonds pour l'Emploi.

V: L'aménagement
du cadre de vie

Madame le Président,
Mesdames, Messieurs,

II n'est guère contestable que le
Gouvernement a produit, tout au long de
la législature, un effort exceptionnel vi-
sant à doter le pays d'infrastructures mo-
dernes et performantes. Cet effort s'est
inscrit dans le cadre d'une politique glo-
bale, coordonnée sur le plan financier
d'une part, et sur le plan de l'aménage-
ment du territoire de l'autre.

1. L'aménagement du territoire

Alors qu'il était initialement prévu de
créer une administration de l'aménage-
ment du territoire, le Gouvernement a
décidé en 1991 de créer plutôt un dépar-
tement ministériel autonome appelé à
mettre en oeuvre la politique de l'amé-
nagement du territoire.

Cette décision a été suivie en janvier
1993 par le dépôt du projet de loi por-
tant révision de la loi sur l'aménagement
du territoire. Ce projet vise en particulier
à associer plus étroitement la Chambre
des Députés au débat sur l'aménagement
du territoire.

D'un point de vue opérationnel, le dé-
partement a eu à s'occuper d'un grand
nombre de dossiers concrets, tels que les
études d'impact relatives aux tracés pour
les grandes infrastructures routières, les
rapports concernant l'implantation de
terrains de golf, de zones d'activités
économiques et certains plans d'aména-
gement partiel ou global concernant l'aé-
roport, la gestion des déchets, ou plus
récemment les zones inondables. Le dé-
partement a en outre participé, seul ou
avec des organismes communaux, à la
réalisation d'un certain nombre de pro-
jets ou de travaux concrets rentrant dans
le cadre de l'exécution des plans d'amé-
nagement du territoire.

L'instrument le plus porteur d'avenir en
matière d'aménagement du territoire,
c'est la loi que vous avez adoptée en été
1993 relative aux parcs naturels. En
effet, les travaux en cours pour créer le
Parc naturel de la Haute-Sûre et les tra-
vaux préparatoires pour le deuxième
Parc naturel à réaliser, à savoir celui de
l'Our, auront ainsi une assise légale, ré-
glementaire et financière coordonnée
qui permettra de faire des parcs naturels
de véritables instruments de développe-
ment, adaptés aux régions concernées.

2. La politique de l'environnement

D'une façon générale le Gouvernement
a d'ailleurs mis en oeuvre une politique
active et ambitieuse en matière de pro-
tection de l'environnement.

La réforme de la législation en matière
d'établissements dangereux, insalubres
ou incommodes a permis de réduire sen-
siblement les nuisances de la part des
entreprises industrielles, artisanales et
commerciales. Afin de réduire les délais
de traitement des dossiers, des efforts
ont été entrepris au niveau de la standar-
disation des documents à remplir, tandis
que la liste des établissements concernés
à été révisée et une révision partielle de
la loi est en cours de procédure.

Plusieurs instruments réglementaires ont
par ailleurs été pris ou sont en cours
d'instance afin de fixer de façon claire
les règles à respecter en matière de pol-
lution atmosphérique, de protection de
l'eau, de prévention et gestion des dé-
chets et d'utilisation rationnelle de l'é-
nergie.

En matière de gestion des déchets, le
Gouvernement a adopté un projet de loi
relative à la prévention et à la gestion
des déchets et il a arrêté un programme-
directeur qui est progressivement mis en
oeuvre malgré les obstacles rencontrés:

- La création d'un réseau national de
compostage comprenant trois installa-
tions régionales est en cours.

- Les communes reçoivent des aides
étatiques pour la mise en place de
parcs à conteneurs pour le tri et la col-
lecte séparée des déchets.

- Une centrale nationale de coordina-
tion a été mise en place afin d'aider
les communes à écouler ces déchets
collectés auprès des entreprises de re-
cyclage et d'élimination des déchets.

- La collaboration entre les différents
syndicats intercommunaux concernés
à été renforcée.

- L'action "Superdreckskescht" est pro-
gressivement étendue aux petites et
moyennes entreprises.

- Une société mixte de gestion des dé-
chets non ménagers et assimilés a été
créé et un site pour la décharge pour
déchets industriels à été désigné.

En vue d'intégrer durablement la protec-
tion de l'environnement naturel et hu-
main dans le fonctionnement de notre
économie de marché le Gouvernement
préconise le recours systématique à des
instruments économiques et fiscaux.

Ainsi la réforme fiscale de 1991 et la
nouvelle loi-cadre industrielle de 1993
contiennent des incitations importantes
afin de promouvoir les investissements
des entreprises dans le domaine de la
protection de l'environnement et de
l'utilisation rationnelle de l'énergie. A
travers des bilans énergétiques et des au-
dits écologiques cofinancés par l'Etat,
les acteurs économiques sont outillés
pour s'engager dans une gestion intelli-
gente en matière environnementale. Par
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le biais de subventions et de taxes le
comportement du consommateur privé
peut également être orienté dans la voie
du respect de l'environnement. Ainsi du-
rant la présente législature l'Etat a distri-
bué plusieurs centaines de millions de
francs à titre de subventions individu-
elles dans le but de réduire la pollution
atmosphérique en provenance des voi-
tures ou du chauffage urbain.

Cette action préventive devra être com-
plétée par la mise en place d'incitations
fiscales supplémentaires, fondées sur le
principe pollueur-payeur. Les initiatives
gouvernementales en la matière concer-
nent notamment la taxation des embal-
lages pour liquides alimentaires et la re-
devance sur la pollution de l'eau. Sur le
plan européen le Luxembourg s'est pro-
noncé en faveur de l'introduction d'une
taxe énergie/CO2.

En avril 1993 le Gouvernement a saisi le
Conseil économique et social de la ques-
tion de l'effet des éco-taxes sur l'indice
des prix et de l'affection budgétaire de
leur revenu. Le dossier est ainsi suffi-
samment avancé pour permettre au pro-
chain Gouvernement de l'engager sans
retard dans la procédure législative. Le
Luxembourg s'engage ainsi résolument
dans la voie de l'intégration des coûts
environnementaux dans les prix des
biens et services.

3. La politique du transport

Des considérations écologiques ont d'ail-
leurs guidé également le Gouvernement
en matière de politique du transport.
C'est ainsi que l'attractivité du transport
en commun a été considérablement ren-
forcée. En matière des transports publics
par route et par rail, l'augmentation de
l'offre, la réorganisation des horaires et
la simplification du système tarifaire ont
permis d'accroître sensiblement le nom-
bre des usagers.

Par ailleurs, le Gouvernement s'est atta-
ché, ensemble avec la direction des
CFL, à conserver et à développer le che-
min de fer comme outil indispensable à
l'économie nationale. Le Gouvernement
souhaite en effet un chemin de fer fort et
efficace, capable d'assurer son propre
avenir dans une forme et à un prix que la
collectivité est prête à supporter. La di-
rective sur le développement des che-
mins de fer dans la Communauté sert de
référence pour réorganiser les CFL et
pour délimiter de façon claire les com-
pétences de l'Etat et des CFL, l'Etat de-
vant dorénavant assumer en particulier
la responsabilité en matière d'infrastruc-
ture, y compris les connexions du pays
avec les réseaux ferroviaires transeuro-
péens, ainsi qu'en matière d'organisa-
tion des services publics par rail.

La première étape de cette réorganisa-
tion vient de s'achever avec le récent
vote par la Chambre des Députés de la
loi modifiant les statuts des CFL.

Le Gouvernement entend assurer un rac-
cordement approprié du pays aux rés-
eaux transeuropéens à naître sous l'effet
du Traité de Maastricht qui a renforcé
les compétences communautaires en
matière d'infrastructures des transports.
Dans ce contexte, le dossier de la con-
nexion de notre capitale au TGV-Est
Européen a connu une issue heureuse
grâce à l'accord trouvé dès septembre
1992 avec la France qui prévoit plusi-
eurs liaisons par jour entre Luxembourg
et respectivement Paris et Strasbourg, en
contrepartie de notre engagement de par-
ticiper aux frais de réalisation du projet.

Voilà un des éléments clé de la politique
ambitieuse mise en oeuvre par le Gou-
vernement afin de doter notre pays d'in-
frastructures modernes et performantes.

En fait partie également la modernisa-
tion de l'aéroport. La construction d'une
nouvelle tour de contrôle et d'un nou-
veau bâtiment technique et l'installation
d'un radar secondaire et d'équipements
de radionavigation performants ont con-
sidérablement amélioré les possibilités
opérationnelles de l'aéroport.

La construction d'un nouveau centre de
fret, avec des capacités doubles par rap-
port à la situation actuelle, est par ail-
leurs entreprise par Luxair.

Les nuisances de bruit dues au décollage
ont été déplacées vers des endroits
moins habités, grâce à de nouvelles ba-
lises qui permettent aux avions de main-
tenir plus précisément leur cap au décol-
lage et de contourner le centre de la
Ville de Luxembourg. Par ailleurs un rè-
glement grand-ducal concernant les re-
devances d'utilisation des infrastructures
à l'aéroport est sur le point d'être mis en
vigueur; il vise, entre autres, à réduire
les vols de nuit au strict minimum.

L'approfondissement du chenal navi-
gable de la Moselle de 2.70 à 3,00
mètres est sur le point de se concrétiser.
Ces travaux favoriseront la position con-
currentielle du Port de Mertert et le met-
tront ainsi sur un pied d'égalité avec les
ports aménagés sur la Sarre nouvelle-
ment canalisée.
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En collaboration avec les deux autres
Etats contigus de la Moselle, un système
d'annonce des crues dans le bassin ver-
sant de la Moselle a été installé pour
aboutir à une amélioration de la qualité
des prévisions.

En ce qui concerne le registre public
maritime luxembourgeois instauré par la
loi du 9 novembre 1990, la flotte lux-
embourgeoise compte actuellement une
cinquantaine de navires pour une jauge
de 1,7 millions de tonnes. Une trentaine
de sociétés sont actives dans ce secteur
dont certaines ne font pas usage du pa-
villon, ce qu'il convient de considérer
comme un signe de diversification sup-
plémentaire des activités.

En matière enfin de la lutte contre l'in-
sécurité routière les structures juridiques
et financières viennent d'être mises en
place pour créer un centre de formation
pratique, tandis qu'il est prévu d'intro-
duire le permis à points consécutivement
à la mise en service de ce centre.

4. Les travaux publics

Tout au long de la législature, le Gou-
vernement a soutenu un effort excepti-
onnel au niveau des investissements pu-
blics. Les priorités ont été dans un pro-
gramme d'investissement pluriannuel, ac-
tualisé par la suite, et privilégiant les in-
frastructures d'intérêt économique, so-
cial et écologique.

Certains grands, projets ont par ailleurs
été réalisés par des promoteurs privés
sur la base de la loi de garantie, dont le
plafond a été relevé. Sur le plan des tra-
vaux publics, le Gouvernement a inten-
sifié les efforts en vue de compléter le
réseau de grande voirie du pays, afin
d'assurer à toutes les régions du pays
une liaison performante entre elles et
avec l'étranger.

Au cours de la législature actuelle,
l'Autoroute de Trêves, le Contourne-
ment d'Ettelbruck en direction de Trois-
vierges et de Bastogne et le Contourne-
ment de Schieren avec l'échangeur d'In-
geldorf ont été mis en circulation. La
Collectrice du Sud et le Contournement
Sud-Est de la Ville de Luxembourg jus-
qu'à T'lrrgarten" le seront au courant de
cette année. La Pénétrante Sud de la Vil-
le de Luxembourg est en construction, le
tronçon du Contournement de Luxem-
bourg allant de l'"Irrgarten" jusqu'au
Kirchberg vient d'être mis en chantier et
sera achevé vers la fin de 1996. Le ré-
seau sera encore complété par la grande
voirie du Nord et la liaison avec la
Sarre.

Les grands projets d'infrastructure im-
mobilière ont été mis en oeuvre notam-
ment par les Fonds d'investissements
publics, administratifs, scolaires, sani-
taires et sociaux. Les investissements
globaux réalisés par le biais de ces fonds

sont passés de 1.183 millions de francs
en 1990 à quelque 2.300 millions de
francs en 1993.

5. Les postes et télécommunications

En matière de postes et télécommunica-
tions une réforme majeure a été réalisée
avec la loi du 10 août 1992 portant créa-
tion de l'entreprise des postes et télé-
communications qui a réalisé la sépara-
tion entre l'opérateur des services et le
pouvoir réglementaire, conformément à
la directive européenne.

La nouvelle entreprise poursuit et inten-
sifie les efforts visant à renforcer les in-
frastructures de télécommunications et à
offrir de nouveaux services. Le pro-
gramme de remplacement des centraux
électromécaniques a pu être accéléré et
le degré de numérisation atteint en fin
d'année dépassera les 80%, un pourcen-
tage qui fera du Grand-Duché le numéro
un en Europe. Le succès de LUX-GSM
est incontournable et grâce à ce succès,
notre pays, traditionnel dernier des sta-
tistiques sur les services mobiles, a pris
la tête des tableaux comparatifs concer-
nant la densité des raccordements mo-
biles par habitant.

Le rythme soutenu des investissements
(en moyenne 2,5 milliards par année) a
permis, outre le renforcement des lignes
de jonction par fibre optique, un assai-
nissement des réseaux locaux dont le ré-
sultat immédiat est une chute très sen-
sible des raccordements non réalisables
qui a baissé pour atteindre un chiffre
d'environ 400, chiffre jamais atteint au-
paravant.

Ces efforts visant au renforcement tant
quantitatif que qualitatif de notre réseau
national des télécommunications devront
être poursuivis dans les années à venir.
Car - il faut bien se rendre à l'évidence
- au plus tard le 1er janvier de l'an 2000
l'ère^du monopole des services est défi-
nitivement révolue.

6. La politique de l'énergie

Dans le domaine de la politique de l'é-
nergie, des efforts importants ont été en-
trepris en vue d'améliorer l'approvision-
nement et les infrastructures. En ce qui
concerne les énergies "canalisées" de
nouveaux contrats de fourniture ont été
conclus fin 1990 de sorte qu'un approvi-
sionnement régulier et stable, à des quan-
tités suffisantes et à des conditions éco-
nomiques raisonnables, est assuré pour
le moyen terme. Dans le domaine du gaz
naturel, la réalisation des grandes infra-
structures de pénétration vers l'Est, l'Ou-
est et vers le Nord du pays a été termi-
née en 1993. La mise en service de l'ex-
tension Nord, raccordée au réseau belge
près de Wiltz, constitue en outre une
amélioration substantielle de la sécurité
d'approvisionnement en gaz naturel et
augmente considérablement les quanti-
tés de gaz disponibles.

Dans le secteur de l'électricité on peut
relever notamment l'amélioration de la
fiabilité de l'approvisionnement grâce
au renforcement des infrastructures d'in-
terconnexion avec le fournisseur alle-
mand ainsi que la poursuite d'un pro-
gramme d'investissement important con-
cernant les réseaux de distribution sur le
plan national. Par ailleurs il y a lieu de
mentionner la décision de réaliser une
centrale hydroélectrique à Schengen, in-
vestissement contribuant à la mise en
valeur d'une des rares ressources éner-
gétiques du pays, ainsi que la réalisation
d'une étude sur les possibilités d'une au-
toproduction d'électricité sur base d'une
turbine gaz-vapeur.

7. La politique étrangère

Madame le Président,

Mesdames, Messieurs,

En ce qui concerne nos relations exté-
rieures la Chambre a entendu, le 27 jan-
vier 1994, une déclaration de M. le
Ministre des Affaires Etrangères qui
comportait une esquisse de bilan de la
politique menée dans ce domaine depuis
le début de la présente législature. La
Chambre a eu un débat approfondi à ce
sujet et elle a adopté des résolutions qui
ont été acceptées par le Gouvernement.

Je pourrai dès lors me limiter aujour-
d'hui à rappeler certains éléments qui
revêtent une importance particulière du
point de vue luxembourgeois. En ce qui
concerne l'unification européenne, le
Gouvernement s'est engagé en faveur
d'une Union Européenne forte et soli-
daire, constituant un facteur de prospéri-
té pour tous ses membres et un facteur
de stabilité dans le monde. Plus particu-
lièrement au cours de notre présidence
de 1991, nous avons pu contribuer d'une
manière déterminante à l'élaboration du
Traité sur l'Union européenne qui repré-
sente un grand pas en avant pour l'Eu-
rope.

De même actuellement, à travers la pré-
sidence de l'Union de l'Europe Occi-
dentale que nous assurons, nous pour-
rons apporter une contribution importan-
te en vue de confirmer le rôle de l'UEO
comme le pilier européen au sein de
l'Alliance atlantique.

Le Gouvernement a par ailleurs réussi à
consolider le siège des Institutions et or-
ganes de l'Union européenne établis à
Luxembourg et à obtenir l'installation,
dans notre capitale, de deux nouveaux
organes.

Dans différents domaines notre pays a
par ailleurs fait preuve de son esprit de
solidarité internationale et de sa volonté
d'assumer sa responsabilité sur le plan
international.

Ainsi depuis 1990 nous avons doublé
notre aide au développement et nous
avons accompli des efforts considéra-
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bles en ce qui concerne l'aide humani-
taire et l'accueil des réfugiés en prove-
nance de l'ancienne Yougoslavie.

A travers la participation de trois contin-
gents militaires aux forces de maintien
de la paix de l'ONU en ex-Yougoslavie,
le détachement de douaniers pour la sur-
veillance des sanctions décrétées contre
la Serbie et le Montenegro et l'envoi
d'observateurs aux élections en Afrique
du Sud nous avons pris une part aux ef-
forts qui sont faits pour résoudre pacifi-
quement les conflits qui caractérisent
ces malheureuses régions.

Comparé au potentiel humain des autres
pays, cette part a été plus que propor-
tionnelle. Je ne voudrais pas manquer de
remercier tous nos concitoyens qui ont
accepté d'assumer les risques et les in-
convénients que comportent ces mis-
sions.

8. La force publique

En ce qui concerne l'armée luxembour-
geoise, je noterai également que le re-
crutement a progressé au cours des der-
niers mois, ceci notamment comme suite
aux mesures décidées par le Gouverne-
ment pour rendre le service militaire
plus attrayant, telles que la réduction de
la durée du service et l'amélioration des
conditions matérielles des volontaires.

Un renforcement substantiel des effec-
tifs des corps de la Gendarmerie et de la
Police a également été réalisé au cours
des dernières années. L'engagement sup-
plémentaire de personnel technique civil
a été effectué pour couvrir les besoins de
service résultant de l'introduction de ma-
tériel et d'équipements techniques nou-
veaux. Pour améliorer les conditions de
travail dans les brigades, d'importants
travaux de modernisation ont été réalisés
et la construction de nouvelles brigades
a été mise en chantier.

La lutte contre la criminalité a été amé-
liorée grâce à la loi relative au Service
de Police Judiciaire et la loi réglemen-
tant l'utilisation des données nomina-
tives dans les traitements informatiques
qui permet à nos forces de l'ordre de se
doter des moyens informatiques appro-
priés pour mieux exécuter leur travail
préventif et répressif.

Enfin le Gouvernement fait actuellement
réaliser une étude portant sur le fonc-
tionnement interne de la Gendarmerie,
de la Police et des Douanes et qui de-
vrait permettre de fixer les besoins en
effectifs pour les années à venir et de
déterminer les modifications éventuelles
à apporter aux structures et à l'organisa-
tion du travail des corps en question.

9. La justice

L'adoption prévue pour bientôt du projet
de loi sur le régime des peines permettra
d'entamer résolument la modernisation

de notre code pénal datant de la fin du
siècle dernier. En particulier l'entrée en
vigueur de ce texte consacrera dans
notre droit positif les travaux dans l'in-
térêt général pouvant se substituer no-
tamment aux courtes peines de prison.
En même temps le service central d'as-
sistance sociale sera renforcé pour ga-
rantir un traitement pénologique appro-
prié des condamnés. Ce service aura
également pour mission de s'occuper
des victimes d'infractions, secteur qui a
été quelque peu négligé jusqu'à mainte-
nant par les pouvoirs publics.

Sans pouvoir énumérer les nombreux
lois et règlements de droit matériel en-
trés en vigueur au cours des cinq der-
nières années, il y a lieu cependant de
mentionner les réformes substantielles
de notre droit des sociétés, la réforme de
notre droit des faillites, introduisant no-
tamment l'infraction d'abus de biens so-
ciaux, la loi sur la fraude informatique et

l'escroquerie aux subventions, la loi sur
la protection de la jeunesse, sans oublier
la refonte complète de la législation ré-
gissant la profession d'avocat. Une men-
tion particulière revient également à la
réforme du régime de l'assistance judi-
ciaire, vieux de cent ans et qui n'était
plus adapté au monde actuel.

Sur le plan des établissements péniten-
tiaires, l'insuffisance des capacités d'ac-
cueil devrait pouvoir être comblée grâce
aux extensions prévues, tandis que la ca-
pacité du centre pénitentiaire agricole de
Givenich sera également augmentée à
bref délai. Une importance particulière
est par ailleurs attachée aux mesures vi-
sant à réduire l'arriéré judiciaire. Je rap-
pellerai enfin que le Gouvernement a re-
tenu la construction d'une nouvelle cité
judiciaire au Plateau du Saint Esprit.

10. Les affaires communales

Finalement, sur le plan des affaires com-
munales, la réforme des finances com-
munales a été poursuivie dans la mesure
où la répartition du fonds communal de
dotation financière créé dans la loi bud-
gétaire pour 1988 a été progressivement
affinée. De cette manière, et notamment
par un relèvement substantiel de la dota-
tion de base, la situation désavantagée
des communes rurales a été largement
améliorée. D'un autre côté, une modula-
tion de la distribution de l'impôt com-
mercial communal a cherché à équilibrer
les ressources financières des communes
sans pour autant ôter à chacune d'entre
elles l'intérêt à accueillir des activités
productives.

L'objectif du projet de loi portant modi-
fication de la loi du 12 juin 1937 concer-
nant l'aménagement des villes et autres
agglomérations importantes consiste à
assurer un développement harmonieux
de l'aménagement de nos villes et vil-
lages et à adapter les plans d'aménage-
ment communaux les uns aux autres de
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façon à former un ensemble cohérent ré-
pondant aux principes de l'aménage-
ment général du territoire. Par ailleurs le
projet de loi tend à actualiser les disposi-
tions légales datant de 1937 et à modi-
fier les règles de procédure sur base des
conclusions de l'expérience pratique des
années passées.

La structure d'approvisionnement en
eau potable a été complétée de manière
judicieuse par les ouvrages dits " de so-
lution de rechange " du SEBES. Deve-
nus nécessaires du fait de la vidange du
lac de la Haute-Sûre, ces ouvrages, fi-
nancés à raison de 50 % par l'Etat, gar-
deront leur utilité comme ressource d'ap-
pui ou de substitution en cas d'événe-
ments calamiteux. Par ailleurs l'exten-
sion des structures syndicales dans l'Est
du pays a été entamée. La région de
rOesling enfin bénéficiera à partir de
cette année d'une réduction substantielle
du prix de l'eau du fait d'une gestion
commune acceptée dans un esprit de so-
lidarité par les communes et syndicats
réunis dans le SEBES.

Enfin un projet de loi en faveur des vo-
lontaires des services de secours vise
l'introduction d'un congé spécial dans
l'intérêt de la formation et des interven-
tions d'envergure.

VI: La valorisation des
ressources humaines

1. L'éducation et la formation

Le Gouvernement a attaché une grande
importance à l'adaptation de notre systè-
me d'éducation et de formation aux be-
soins de l'économie et de la population
de notre pays et aux nouvelles données,
notamment sur le plan communautaire.

Il a procédé à la réforme des différents
ordres d'enseignement en veillant à pré-
server la qualité traditionnelle de l'en-
seignement, tout en cherchant à aug-
menter le nombre d'élèves atteignant un
degré de qualification. Cette politique
n'est pas restée sans succès, alors qu'il
s'avère que le pourcentage de jeunes
d'une classe d'âge qui ont accès à un en-
seignement supérieur est passé de 20 à
27%.

La rénovation des contenus et l'adapta-
tion de la formation des enseignants
qu'elle engendre se traduit dans la loi du
7 octobre 1993 portant création d'un
service de coordination, de la recherche
et d'innovation pédagogiques et techno-
logiques et du Centre de Technologie de
l'Education. Le Gouvernement dispose
ainsi des outils nécessaires à une trans-
position dans les délais prévus du plan
d'études arrêté pour le primaire. Il a pu
faire de même pour les nouvelles forma-
tions du secondaire technique et il a pu
lancer un vaste projet de réflexion sur

les contenus de culture générale dans
nos lycées, destiné à compléter les me-
sures prises en faveur de l'apprentissage
des compétences fondamentales indis-
pensables à la maîtrise de l'environne-
ment social et professionnel. Il s'agit no-
tamment des compétences de communi-
cation, de contact et d'organisation. Il
importe de souligner que ces actions dans
le postprimaire se déroulent en étroite as-
sociation entre les pouvoirs publics, les
entreprises, les partenaires sociaux et la
société civile.

L'adaptation du système d'éducation et
de formation aux réalités sociales est
également poursuivie à travers les me-
sures prises en faveur d'une bonne inté-
gration scolaire des enfants étrangers ain-
si que par le projet de loi portant créa-
tion d'un régime préparatoire au sein de
l'enseignement technique.

Deux lois, celle du 28 avril 1992 et celle
du 13 août de la même année permettent
de répondre en matière de recrutement
des instituteurs et des professeurs à la
nouvelle donnée européenne créée par la
directive relative à un système général
de reconnaissance des diplômes d'ensei-
gnement supérieur qui sanctionnent des
formations professionnelles d'une durée
minimale de trois ans.

Une attention particulière a été attachée
au développement de la formation conti-
nue. Il y lieu de citer dans ce contexte la
loi du 4 septembre 1990 sur l'enseigne-
ment secondaire technique et la forma-
tion continue, la loi du 1" décembre
1992 portant notamment création d'un
établissement public pour le dévelop-
pement de la formation professionnelle
continue ainsi que la loi du 19 juillet
1991 portant création d'un service de la
formation des adultes. Par ailleurs, le
Gouvernement a déjà entamé les travaux
préparatoires à un projet de loi-cadre ré-
glementant le marché de la formation
professionnelle continue au Luxembourg.

Sur le plan de l'enseignement supérieur,
le système des aides financières de l'E-
tat pour les études supérieures a été
amélioré, tandis que le projet de loi por-
tant réforme de l'enseignement supé-
rieur a été introduit dans la procédure lé-
gislative.

2. La politique de la jeunesse

En matière de politique de la jeunesse,
le Gouvernement a soutenu les organisa-
tions de jeunesse en augmentant les mo-
yens mis à leur disposition, autant pour
financer leurs activités et leur secrétariat
que pour améliorer leur équipement et
leur infrastructure.

Dans un souci de décentraliser l'offre
aux jeunes, un réseau de centres infor-
mation jeunes a été créé. Ce réseau re-
groupe onze centres, soutenus par les
différentes communes et l'Etat, qui ont

pour mission de transmettre les informa-
tions aux jeunes, mais aussi de leur faci-
liter l'accès à diverses activités.

Enfin toute une série d'actions a été or-
ganisée en collaboration avec différentes
associations pour sensibiliser les jeunes
aux questions qui les concernent, pour
les mettre en garde contre les dangers
auxquels ils peuvent être confrontés et
également pour favoriser un espril de
solidarité et d'ouverture vers les jeunes
de toute l'Europe.

3. L'éducation physique et les sports

Dans le domaine de la promotion des ac-
tivités physiques et sportives, le Gou-
vernement a consolidé et accentué les
aides directes et indirectes consenties
aux organisations sportives.

Concernant les équipements sportifs, le
Gouvernement a rendu plus accessible
aux fédérations les nombreuses installa-
tions sportives d'établissements sco-
laires. Par ailleurs le sixième program-
me quinquennal d'équipement sportif
avec une enveloppe de 1050 millions de
francs est mis en oeuvre depuis 1993,
alors que celle du cinquième programme
avait été augmentée de 550 à 700 mil-
lions de francs.

Parmi les autres mesures, je soulignerai
l'extension du congé sportif aux diri-
geants, arbitres et juges sportifs, ainsi
que la mise en place d'un modèle
luxembourgeois de soutien public pour
le football et récemment également pour
le tennis de table.

4. La politique culturelle

Le Gouvernement a mis en oeuvre une
politique culturelle visant d'une part la
professionnalisation du travail culturel,
et d'autre part à favoriser l'accès pour
tous à la culture.

Ainsi la loi sur le congé culturel devrait
être votée prochainement, tandis que le
Gouvernement vient d'adopter le projet
de loi sur les aides aux artistes indépen-
dants, qui prévoit notamment la recon-
naissance d'un titre professionnel d'ar-
tiste, la protection sociale des artistes et
la création d'un fonds permettant d'attri-
buer différentes aides.

La décentralisation de l'offre culturelle
est également importante. Elle s'est ex-
primée notamment dans l'engagement
d'animateurs culturels régionaux et dans
les aides pour les centres culturels régio-
naux et pour les cinémas de province et
différents musées régionaux.

L'offre culturelle sera par ailleurs élar-
gie grâce au Centre national de Littéra-
ture à Mersch, au Centre culturel de ren-
contre qui sera aménagé dans l'ancienne
abbaye de Neumünster et à l'agrandisse-
ment du Centre national de l'Audiovi-
suel à Dudelange.
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La préparution de 1995, où Luxembourg
sera Ville Européenne de la Culture, est
bien engagée. Cette année doit d'ailleurs
être perçue dans une perspective dyna-
mique. Ce n'est pas seulement l'année
elle-même qui compte, mais un chemin
important est en train d'être parcouru en
préparant 1995, tandis que l'année de-
vrait aussi laisser des traces durables au
niveau de la vie culturelle luxembour-
geoise.

5. La fonction publique

En matière de fonction publique, le
Gouvernement a attaché une attention
particulière à la modernisation des mé-
thodes de travail. La bureautique a été
introduite à un rythme accéléré.

La progression des effectifs a en re-
vanche été limitée au strict nécessaire.
La rémunération des agents publics a
évolué parallèlement à celle du secteur
privé.

Un plan d'action a été soumis au Gou-
vernement pour la modernisation et
l'amélioration de l'image de marque de
l'administration publique luxembour-
geoise. Ce plan d'action met l'accent sur
l'amélioration des relations entre l'ad-
ministration et les citoyens et sur la qua-
lité des services grâce notamment à une
meilleure motivation des fonctionnaires.

VII: Les finances
publiques:
budget et fiscalité

Le bilan des activités déployées au cours
de la présente législature, que ce soit en
matière économique, sociale, culturelle,
environnementale et autres, illustre par-
faitement la stratégie que le Gouverne-
ment a adopté en vue d'optimiser dans
une optique du moyen terme les poten-
tialités d'épanouissement tant collecti-
ves qu'individuelles.

Cette intensification de l'action de l'Etat
- dont chacun peut se rendre compte
dans sa vie quotidienne - n'a évidem-
ment pas manqué de se refléter dans l'é-
volution des dépenses publiques. Mais
comment aurait-il pu en être autrement
compte tenu de l'ampleur des initiatives
nouvellement développées?

- En matière économique: la législa-
tion régissant le développement de
l'agriculture a été améliorée tant au
plan économique et fiscal que sur le
plan social; des mesures spécifiques
ont été prises l'an passé en faveur de
la restructuration sidérurgique; la loi-
cadre de développement et de diversi-
fication économique a été réformée et
un effort accru a été accompli dans
l'aménagement des zones industrielles

à caractère national et régional; les
fonds propres de la Société Nationale
de Crédit et d'Investissement ont été
sensiblement renfloués; l'enveloppe
budgétaire de la loi-cadre classes mo-
yennes a été substantiellement rele-
vée.

En matière sociale: la législation ré-
gissant le revenu minimum garanti a
été améliorée; les prestations de l'as-
surance-pension dans le régime con-
tributif ont été substantiellement rele-
vées; dans le cadre d'un paquet fami-
lial, décidé dans le prolongement di-
rect de la réforme fiscale, les alloca-
tions familiales ont été augmentées de
manière sélective tandis que les con-
ditions d'octroi d'autres prestations
ont été sensiblement améliorées; les
dépenses de lutte contre le chômage et
de formation professionnelle se sont
sensiblement accrues; en matière de
logement social, le programme de
construction d'ensembles et les aides
aux particuliers ont été étendus; de
manière plus générale, la politique du
logement a été développée de manière
spectaculaire que ce soit par l'intro-
duction d'une bonification d'intérêt
pour enfants à charge ou par la voie
fiscale (remboursement de TVA et in-
citations au niveau de l'imposition du
revenu).

En matière d'infrastructures, la po-
litique d'intensification des investis-
sements publics a touché la quasi-to-
talité des équipements économiques et
sociaux: programmes d'équipements
sportifs et touristiques, rythme soute-
nu des investissements dans le domai-
ne des télécommunications accompa-
gné d'une réforme des P & T qui s'est
traduite négativement sur le solde du
budget de l'Etat, renforcement de
l'approvisionnement et de la distribu-
tion de gaz naturel, réalisation de pro-
grammes impressionnants à charge du
fonds des routes ainsi que des autres
fonds d'investissement publics, défi-

nition et démarrage d'un plan hospita-
lier et, enfin, reprise significative des
investissements en faveur de l'assai-
nissement des eaux.

Comme ces mesures nouvelles n'ont pas
été financées par une remise en cause de
l'acquis existant, il va de soi que la plu-
part des catégories de dépenses publi-
ques ont sensiblement augmenté, certai-
nes d'entre elles enregistrant un taux de
croissance dépassant nettement celui de
l'évolution économique. Selon la classi-
fication économique du budget, c.-à-d.
en englobant les programmes réalisés à
charge des fonds spéciaux, les dépenses
de l'Etat ont ainsi augmenté à un rythme
supérieur à la croissance économique.

Etant donné que cette accentuation des
dépenses à finalité économique et socia-
le est allée de pair avec une maîtrise sa-
tisfaisante des dépenses de consomma-
tion, la fonction de redistribution exer-
cée par l'Etat a été renforcée.

Non seulement l'Etat a-t-il réinjecté
dans le circuit économique une part plus
grande du prélèvement global, mais en-
core le poids de ce prélèvement a-t-il
sensiblement diminué du fait notamment
de la réforme fiscale d'envergure entre-
prise dès 1990. Le relèvement des droits
d'accises ainsi que le réaménagement
des taux et de la classification des pro-
duits et services soumis à la TVA n'a
que faiblement atténué l'effet de réduc-
tion de la charge fiscale. Si la présente
législature aura été marquée par un glis-
sement de la charge fiscale des impôts
directs vers les impôts indirects, on ne
peut cependant ignorer que ce déplace-
ment s'est fait pour l'essentiel vers les
produits nuisibles à la santé et à l'envi-
ronnement.

En matière de politique fiscale, le Gou-
vernement a sans doute aucun réalisé
l'intégralité de son programme de légis-
lature.

- Sur le plan des impôts indirects, il a
réussi à s'opposer avec succès au relè-
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vement des taux tel que proposé à
l'époque par la Commission, un tel re-
lèvement aurait effectivement provo-
qué une hausse des prix et, partant,
une détérioration inadmissible de la
compétitivité de notre économie.

Sous présidence luxembourgeoise, nous
avons réussi à ficeler un compromis po-
litique en matière de TVA et d'accises
qui, tout en permettant un rapproche-
ment des taux suffisant du point de vue
de l'achèvement du marché intérieur,
évitait aux Etats-membres les plus con-
cernés des adaptations anti-économiques
ou antisociales.

Pour le Luxembourg, le relèvement du
taux de TVA normal de 12 à 15% est
devenu acceptable du fait que le reclas-
sement parallèle des produits et services
vers le taux super-réduit de 3% a quasi-
ment neutralisé l'effet de hausse de taux
sur le panier de la ménagère. Ce n'est
que la hausse des accises prélevées sur
les carburants et les cigarettes qui a été
répercutée sans contreparties sur le pou-
voir d'achat des particuliers.

Avec un effet légèrement inférieur à 1%
sur le taux d'inflation cumulé des an-
nées 92 et 93, la hausse mécanique des
prix a exactement correspondu aux pré-
visions. L'évolution a également confir-
mé le bien-fondé de la décision gouver-
nementale consistant à anticiper pour
partie l'introduction des taux et classe-
ments nouveaux et à répartir de la sorte
l'effet de hausse de prix sur deux années
pleines.

- En matière d'impôts directs, le Gou-
vernement a mis au point au cours des
douze premiers mois de la législature
une réforme fiscale d'envergure ré-
pondant point par point aux objectifs
déclarés du programme gouvernemen-
tal. Cette réforme a été prolongée en
1991 par un paquet de mesures fami-
liales et elle vient d'être complétée
par la loi du 22 décembre 1993 visant
la relance des investissements ainsi
que par les mesures que le Comité de
coordination tripartite vient de ficeler
en vue d'améliorer la compétitivité
des entreprises.

* Sur le plan de l'unité d'imposition, la
révision du système des classes d'im-
pôt a permis de mieux prendre en con-
sidération la faculté contributive des
ménages et de mettre fin à la discrimi-
nation fiscale du mariage par rapport
à d'autres formes de cohabitation.

* Le relèvement substantiel de l'abatte-
ment extra-professionnel de même
que d'autres mesures ponctuelles ont
amélioré le traitement fiscal des mé-
nages dans lesquels les deux époux
exercent un travail rémunéré.

* Le soutien de l'Etat aux familles ayant
des enfants à charge a été adapté par
le biais tant de mesures fiscales - relè-

vement substantiel du revenu exonéré
d'impôt - que de dépenses sélectives -
relèvement des allocations familiales
et réduction correspondante de la mo-
dération d'impôt pour enfant ou en-
core relèvement d'autres prestations
comme par exemple l'allocation d'é-
ducation.

* En matière tarifaire, et outre le relève-
ment précité du revenu exonéré d'im-
pôt, le taux d'entrée a été étendu à une
tranche de revenu élargie, la progres-
sion du taux d'imposition a été rendue
linéaire et le taux d'imposition margi-
nal a été ramené de 56 à 50%.

* L'encouragement à l'investissement et
à l'épargne est devenu un élément
stable de la politique fiscale: la déduc-
tibilité des intérêts débiteurs en rela-
tion avec le logement a été renforcée,
la prise en compte des cotisations à des
assurances de pension complémentai-
re a été introduite, l'investissement à
l'épargne mobilière à long terme a été
ancré dans la loi de base, enfin, la
double imposition économique des di-
videndes a été atténuée.

* Les entreprises ont également pu pro-
fiter d'un allégement significatif de
leur prélèvement obligatoire: le taux
de l'impôt sur le revenu a été abaissé,
la multiple imposition économique a
été éliminée, le report des pertes illi-
mité vers l'avant a été introduit, les
ajoutés à effet anti-économique ont
été supprimés dans le chef de l'impôt
commercial communal, la bonifica-
tion d'impôt pour investissement com-
plémentaire a été rendue plus attracti-
ve, la taxe d'abonnement a été abolie
pour les sociétés de droit commun, les
cotisations à la Caisse nationale de
prestations familiales disparaîtront, et
j 'en passe.

En matière fiscale, la présente législatu-
re sera ainsi caractérisée par un allége-
ment substantiel du prélèvement obliga-
toire pour tous les acteurs de la vie éco-
nomique et sociale, l'effet cumulé de cet
allégement se chiffrant sans doute à plus
de 5% du produit national brut. Cet allé-
gement n'a pas été étranger au fait que
l'économie luxembourgeoise a mieux pu
résister à la crise économique que la plu-
part de nos partenaires.

L'effet combiné de la croissance des dé-
penses publiques et de l'allégement con-
tinu du prélèvement obligatoire n'a ce-
pendant pas manqué de produire ses ef-
fets sur le solde financier net de l'Etat.

Alors que nous étions habitués à des
soldes financiers positifs, c.-à-d. à une
capacité de financement de l'Etat, les
exercices budgétaires postérieurs à 1990
se sont tous soldés par un besoin de fi-
nancement net. En effet, et alors que les
capacités atteignaient encore quelque 5
milliards de francs tant en 1989 qu'en

1990, l'exercice budgétaire 1991 a été
clôturé avec un besoin d'un montant
comparable. L'année 1992 a vu le be-
soin de financement s'accentuer pour
frôler la barre des 10 milliards.

Même si les budgets pour 1993 et pour
1994 laissaient entrevoir un revirement
de tendance avec des besoins annuels de
l'ordre de 8 milliards, d'aucuns n'ont
cessé de reprocher au Gouvernement
une politique budgétaire trop volontaris-
te qui dépasserait les limites tracées par
le cadre financier pluriannuel. Le princi-
pal parti d'opposition a même parlé de
faillite financière et de politique d'après
nous le déluge.

Tant le compte prévisionnel pour 1993
que l'exécution budgétaire au cours des
premiers mois de l'année en cours con-
tredisent clairement cette vue pessimiste
des choses.

En effet, et d'après les données actuelle-
ment disponibles, les résultats probables
de l'exercice 1993 se présentent globale-
ment comme suit par rapport au budget
définitif du même exercice:

- Les recettes totales s'élèveront à plus
de 133,1 milliards par rapport à 124,5
milliards prévus, soit une plus-value
nette de recettes de plus de 8,6 mil-
liards de francs ou de 7%.

La quasi-totalité des recettes fiscales
dégagent des montants supérieurs aux
estimations budgétaires. Ce sont ce-
pendant surtout l'impôt sur le revenu
des collectivités, avec une plus-value
de plus de 3,6 milliards, ainsi que la
taxe d'abonnement sur les titres de so-
ciété, avec une plus-value de près de
2,5 milliards, qui expliquent l'am-
pleur du dépassement budgétaire. Ces
plus-values trouvent leur origine dans
les résultats et les développements ex-
ceptionnels enregistrés dans le secteur
financier et elles ne sauraient nulle-
ment faire oublier les difficultés aux-
quelles la plupart des entreprises du
secteur industriel se trouvent être con-
frontées.

- Quant aux dépenses budgétaires, elles
atteindront probablement un total de
130,4 milliards par rapport aux 126,3
milliards budgétisés, soit un dépasse-
ment de plus de 4 milliards ou de 3,2%.

Le principal dépassement réside dans
une dotation extraordinaire du fonds
pour l'emploi pour un montant de 2,5
milliards, l'ampleur de ce dépasse-
ment documentant, si besoin en était,
l'évolution inquiétante en matière de
chômage. Par ailleurs l'amortissement
des emprunts nouveaux émis au profit
du fonds des routes a nécessité une
dépense supplémentaire de plus de
800 millions de francs au chapitre de
la dette publique.

- Les plus-values de recettes étant plus
importantes que les dépassements de
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dépenses, le solde budgétaire passera
de -1,8 milliard prévu au budget à
+2,8 milliards au titre du compte pré-
visionnel, soit une amélioration de 4,6
milliards. Au niveau du solde de fi-
nancement de l'Etat, cette améliora-
tion devrait se traduire par une réduc-
tion du besoin de 8,8 milliards prévu
au moment du vote du budget à quel-
que 4 milliards au niveau du compte
prévisionnel. De la sorte, le besoin de
financement de l'Etat sera retombé en
1993 à un niveau inférieur à celui en-
registré en 1992 et même en 1991 et
correspondant à environ 1% du PNB.
Quant à la réserve budgétaire, elle
s'accroîtra de 2,8 milliards, augmen-
tant d'autant la marge d'action future
qui comporte pour l'essentiel un ni-
veau d'endettement relatif très faible
et inférieur à celui enregistré en début
de législature.

- A la lumière du profil des recettes en-
registrées au cours des premiers mois
de l'année en cours, compte tenu éga-
lement des résultats qui continuent à
être annoncés par les sociétés du sec-
teur financier et vu les signes de repri-
se qui se font jour dans l'Union euro-
péenne, on peut à ce stade estimer que
les chiffres et la tendance enregistrés
en 1993 vont être confirmés en 1994.
Du point de vue de l'exécution budgé-
taire, les mesures arrêtées par le Co-
mité de coordination tripartite seront
neutres, de sorte que, sauf événement
imprévisible à l'heure actuelle, l'exer-
cice budgétaire 1994 devrait parfaite-
ment cadrer avec la marge financière
disponible.

11 n'en reste pas moins que les perspec-
tives d'évolution de l'activité écono-
mique à moyen terme restent difficiles à
cerner. Aussi les propositions budgétai-
res pour 1995 devront-elles être élabo-
rées avec une rigueur sans faille et sur la
base des seuls besoins absolument iné-
luctables.

Il appartient évidemment an Gouverne-
ment qui sortira des prochaines élections
législatives de définir les mesures glo-
bales et les priorités sectorielles qui s'ap-
pliqueront à la mise au point définitive
du projet de budget pour 1995. Afin de
permettre à ce Gouvernement de réaliser
dans le cadre du prochain projet de bud-
get certaines initiatives politiques nou-
velles, il importe en tout cas que le volu-
me des crédits proposés par les départe-
ments ministériels laisse apparaître une
marge budgétaire convenable.

Compte tenu du fait que le montant pu-
rement nominal d'environ deux tiers du
budget ordinaire est directement lié à
l'échelle mobile des salaires, le Ministre
des Finances vient d'arrêter dans sa cir-
culaire budgétaire pour 1995 un plafond
d'augmentation annuelle des dépenses

publiques limité à la seule hausse proje-
tée des prix. Aussi les départements mi-
nistériels sont-ils appelés à maintenir
l'évolution de leurs dépenses à l'inté-
rieur d'un plafond de 2,1% seulement.

La maîtrise des dépenses publiques se
trouvera également facilitée du fait que
le Gouvernement a renoué au cours de la
présente législature avec la pratique de
l'élaboration et d'une actualisation an-
nuelle d'un programme pluriannuel des
dépenses extraordinaires. On pourra par
ailleurs profiter de la réforme de la com-
ptabilité de l'Etat dont le projet de loi
sera déposé dans les semaines à venir et
dont l'application pratique et le support
informatique auront d'ores et déjà été
mis au point.

La politique budgétaire et fiscale du pré-
sent Gouvernement aura ainsi non seule-
ment accéléré le processus de diversifi-
cation et de modernisation de notre éco-
nomie; elle aura non seulement consoli-
dé, voire accentué le bien-être collectif
et individuel, mais elle aura également
jeté les bases pour une maîtrise des défis
futurs.

VIII: Conclusioun

Madam Presidentin,

Dir Dammen an dir Hären,

An deene leschte fënnef Joër huet onst
Land e wichtegt Stëck Wee gemat.

Ons Wirtschaft as méi zolidd gin; si as
méi diversifizéiert an hire Strukturen,
méi staark an hire Fundamenter a méi
zoukonftsorientéiert an hiren Aktivitéite
gin.

De Liewensniveau an onsem Land as
méi héich gin. De System vu sozialer
Secherheet as reforméiert an dat sozialt
Netz as méi énk geknappt. D'Steier-
laascht ass staark crof geschrauwt gin.

Déi wirtschaftlech a sozial Infrastruk-
ture goufe verbessert an ausgebaut. Déi
öffentlech Investissementer wore perma-
nent op engem aussergewéinlech neigen
Niveau.

Déi öffentlech Finanze sin am Equiliber
an d'Staatsschuld bleiwt ganz niddreg
am internationale Vergläich; si as haut
méi niddreg ewéi viru fënnef Joëren.

Vill as och geschit fir d'Emwelt ze erha-
len an hir Belaaschtung duerch d"Be-
trieber an duerch deen Eenzelnen ze re-
duzéieren.

Ail des positiv Momenter däerfen ons
awer nët vergiesse loossen datt d'Beem
nët an den Himmel wuessen.

D'Wirtschaftskonjunktur as zënter zwee
Joër relativ schlecht, an de Wuestëm as
och an onsem Land dàitlech erof gaang.

Mir mussen ons drop astellen, datt no
Joëren vu séier gewuessenem Wuelstand
eng Paus muss ageluegt gin.

D'Kompetitivitéit vun de lëtzebuerger
Betrieber an eenzelne Seeteure géintiw-
wer däer internationaler Konkurrenz
huet sëch verschlechtert a mir mussen
oppassen, datt di Fortschrëtter vun dee-
ne leschte Joëren nët nées a Fro gestallt
gin.

An der Tripartite huet d'Regéierung ze-
summe mat de Sozialpartner eng Rei vu
Mesure festgehal, fir d'Aarbechtsloseg-
keet an d'Inflatioun am Grëff ze behalen
an d'KonkuiTcnzfähegkeet vun de Be-
trieber ze verbesseren.

Et handelt sëch dobäi ëm en equili-
bréierte Pak vu Mesuren, deen awer och
beweist, datt d'Regéierung gewellt ass,
och kuerz virun de Walen hier Respon-
sabilitéit ze huelen. wa séier muss am
Interessi vum Land gehandelt gin.

Et huet sëch och bestätegt, datt de lëtze-
buerger Moddell nach emmer fonetio-
néiert an a schwieregen Zeiten zum
Droe kennt. D'Sozialpartner hun och
hiere Resposabilitéitssënn ënner Beweis
gestallt. An t'as op deem Moddell vu
nationaler Solidariteit op dee mir kennen
opbaue fir d'Zoukonft.

Fir deenen Erausfuederungen, déi op
ons zoukommen, gewuess ze sin, musse
mir weider an d'Zoukonft investéieren.
D'Infrastrukture musse nach verbessert
gin. Besonnesche Wäert muss och wei-
derhin op d'Formatioun an d'Educa-
tioun geluegt gin.

Mir mussen derfir suergen, datt onst
Land sëch optimal positionnéiert an
Europa: an der Groussregioun. an der
Wirtschafts a Währungsunioun. an op
deene neie Mäert déi sëch opman, nët
nëmme geographesch, mee och duerch
den technesche Fortschrëtt.

Déi lescht fënnef Joër waren charakteri-
séiert durch e gewaltegen Emschich-
tungsprozeß, deen den europüësche
Kontinent déifgreifend verännert huet.
politesch a wirtschaftlech. En neit
Zeitalter huet ugefangen, eng nei Welt-
uerdnung as am Enstôen. Mir hun et
verstanen, duerch eng aktiv Politik, datt
eist Land sech desen Erausfuederungen
stellen könnt, an domatter t'Virausset-
zungen geschaf fir nei Perspektiven op-
zemachen, déi onse Kanner a Kands-
kanner nei Opstiegmeiglechkeeten ga-
rantéieren. Mir hun an deser Legislatur-
period en zolidd Follement geschaf op
dém mir fir t'kommend Generation
t'Zoukonft opbaue kennen. Duerfir brau-
chen mir weiderhin Kraft a Mut: da
kenne mir mat Vertrauen an Zouversicht
dat neit Zeitalter ugoen.
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Elargissement U.E.: Déclaration à la Chambre des
Députés par Monsieur Jacques F. Poos, Ministre

des Affaires Etrangères, le 16 mars 1994
Les négociations d'élargissement entre
l'Union européenne et trois pays de la
zone de libre échange, à savoir l'Au-
triche, la Finlande, la Suède, ont été
conclues avec succès le 1" mars 1994.
Ce matin, les négociations avec la
Norvège ont également pu être clôtu-
rées.

Un paquet politique, adapté aux besoins
spécifiques de chacun des candidats, a
permis ce résultat. Il est d'une grande
importance pour l'avenir de l'Union eu-
ropéenne.

Alors qu'en 1985 la Communauté de
l'époque s'était élargie vers le Sud, l'ar-
rivée des quatre pays prémentionnés
donne à l'Union européenne un ancrage
dans l'Europe du Nord et en Europe
centrale.

Il convient de ne pas perdre de vue la
toile de fond à partir de laquelle ces né-
gociations ont été conduites:

Les bouleversements opérés en Europe
dans la foulée de la chute du mur de
Berlin et de l'émancipation de toute une
série de pays désormais affranchis de la
zone d'influence de l'ex-Union soviéti-
que ont conduit trois pays neutres, l'Au-
triche, la Finlande et la Suède de se rap-
procher de la Communauté. La Norvège
candidate malheureuse à l'adhésion en
1972, leur a emboîté le pas.

La Communauté en tant que première
réponse à cette manifestation de volonté
politique a signé, après une longue né-
gociation avec ces pays, l'accord sur
l'Espace Economique Européen (EEE)
dont la mise en vigueur vient d'avoir
lieu.

Cette réponse de l'Europe a conduit à
l'établissement du plus grand marché in-
tégré au monde.

Elle laissa toutefois les pays partenaires
dans une position passive, les Douze
n'ayant pas accepté que leur autonomie
de décision puisse être limitée.

Il n'est dès lors pas étonnant que cette
première approche insatisfaisante pour
les quatre pays en question se devait
d'être dépassée. L'acquis de l'EEE allait
par la suite grandement faciliter l'ouver-
ture des négociations d'élargissement.

Pour les Douze, le fait d'accueillir en
son sein quatre démocraties solides aux
économies relativement prospères n'est
pas négligeable. Trois des candidats se-
ront par ailleurs des contributeurs nets

au budget communautaire. Tous les qua-
tre disposent de législations sociales aux
standards particulièrement élevés. Dans
le domaine de l'environnement, leurs
normes législatives sont souvent supé-
rieures aux nôtres.

Au niveau de la politique étrangère,
l'Union accueille en la Norvège un allié
de la première heure, alors que les trois
autres candidats sont depuis longtemps
résolument engagés dans les forces de
paix des Nations Unies.

L'Union sort incontestablement renfor-
cée de cet élargissement.

Pour s'assurer des conditions de succès,
elle s'était donnée comme mandat de dé-
part l'acquis communautaire auquel les
quatre nouveaux Etats membres de-
vaient immanquablement souscrire.

Une telle approche n'était évidemment
pas sans créer des problèmes dans cer-
tains secteurs économiques des pays
candidats.

- Ainsi, pour ce qui est du volet agrico-
le, l'approche de l'Union s'est fondée
sur la logique du marché intérieur et
de la PAC réformée, obligeant les
can-didats à aligner au jour de leur en-
trée leurs prix agricoles sur les nôtres.

Voilà qui explique pourquoi leur de-
mande visant à obtenir pour une pé-
riode limitée des montants compensa-
toires d'adhésion a été refusée.

Toutefois, des régimes d'aides natio-
nales temporaires ainsi que la création
d'un régime spécial pour l'agriculture
arctique permettent d'atténuer les ef-
fets de cet alignement immédiat.

- Dans le domaine des fonds structu-
rels, un objectif nouveau a été défini
et proposé par les Douze, 1'«objectif
6» qui permet à l'Union élargie de
prendre en compte la spécificité des
régions arctiques de la Finlande, de la
Suède et de la Norvège.

- Au niveau de la fiscalité indirecte,
moyennant certains régimes déroga-
toires comme c'est le cas pour les
Etats membres actuels, les quatre ad-
hérents devront adapter leur taux de
TVA et d'accises dans le cadre des
fourchettes définies en 1992.

- Pour ce qui est de la pêche, la Nor-
vège a dû accepter la consolidation de
l'acquis ainsi qu'un accès accru aux
res-sourecs de la part des pays
membres actuels.

- Sur la base d'un régime non-discrimi-
natoire, les quatre pays seront amenés,
après une période transitoire de 5 ans,
à adapter leur législation en matière
de secondes résidences.

- Il en va de même du régime du transit
routier entre l'Autriche et les Etats
membres, régime qui au terme d'une
période transitoire est appelé égale-
ment à disparaître.

Il est indéniable que l'Union européenne
se trouve désormais mieux armée pour
faire face à ses obligations de par le
monde.

Les négociations proprement dites se
sont déroulées sous la pression du temps,
dans la mesure où, en vertu des nou-
veaux pouvoirs reconnus au PE par le
Traité d'Union, ce dernier doit donner
son avis conforme aux quatre actes d'ad-
hésion.

Il faut espérer que l'accomplissement de
cette formalité incontournable pourra en-
core s'effectuer avant le scrutin euro-
péen du mois de juin.

Une fois cet avis donné, les accords d'ad-
hésion seront prêts à la signature. Ils se-
ront soumis pour approbation aux douze
Parlements nationaux des Etats mem-
bres actuels et subiront des procédures
référendaires dans les quatre pays candi-
dats.

Jusqu'au dernier moment, cette chrono-
logie risque toutefois de se trouver hy-
pothéquée par le désaccord au sein des
Douze sur une question institutionnelle
restée ouverte dans le mandat arrêté par
le Conseil Européen de Bruxelles du
mois de décembre dernier:

- Cette difficulté concerne la minorité
de blocage en cas de vote à la majori-
té qualifiée. Nonobstant le fait que le
Conseil Européen de Lisbonne a déci-
dé que l'ensemble des changements
institutionnels dérivant de l'élargisse-
ment se feront par adaptations liné-
aires - ce qui conduirait la minorité de
blocage de 23 à 27 votes - l'Espagne
et le Royaume-Uni ne peuvent accep-
ter cette adaptation. L'enjeu est qu'une
minorité de blocage plus faible donne
plus de poids aux grands Etats mem-
bres disposant de dix voix.

Une minorité de blocage à 23 risque,
à terme, d'enrayer le processus déci-
sionnel à 16, notamment en matière
de fixation de normes sociales et envi-
ronnementales.
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Il faut espérer que le désaccord sur cette
question institutionnelle pourra trouver
une solution lors d'une réunion spéciale
du Conseil convoquée pour mardi 22
mars à Bruxelles.

S'il devait en être ainsi, le calendrier des
approbations et ratifications dans les
Etats membres et dans les pays candi-
dats pourrait être respecté.

Deux semaines avant que le Conseil ait
donné son feu vert de principe à l'élar-

gissement, deux pays d'Europe centrale
étaient réunis pour la première fois avec
les Douze en Conseil d'Association avec
l'ambition de préparer dans le moyen
terme leur adhésion à l'Union europé-
enne.

La Hongrie et la Pologne déposeront in-
cessamment leurs candidatures à cet
effet.

Ainsi, l'Europe refaçonne peu à peu son
unité géographique: l'Europe ne s'agran-

dit pas. ne change pas de taille. Le vieux
continent garde sa configuration, ne va
pas à la dérive, ne bascule pas à l'Est
mais adapte ses institutions aux nou-
velles données politiques.

En définitive, l'évolution qui se passe
sous nos yeux transcende les idées des
«pères de l'Europe» et confirme, s'il en
était besoin, que le grand dessein de
Jean Monnet garde toute son actualité.

Commémoration de
l'UNIO'N à la Croix

de Hinzert

Le 19 mars 1994, Son Altesse Royale le
Grand-Duc a assisté, à la Croix de Hinzert,
à la commémoration du 50° anniversaire
de l'UNIO'N.

S.A.R. le Grand-Duc dépose une gerbe
devant la Croix de Hinzert. "V-

Gériatrie:
Prise de position

de M. Johny Lahure,
Ministre de la Santé

(17.3.94)
Suite à diverses affirmations respective-
ment questions soulevées en public et
dans le contexte de la déclaration de
Monsieur le Premier Ministre sur l'état
de la nation au sujet des besoins en lits
de soins pour personnes âgées dépen-
dantes,

le Ministre de la Santé tient à fournir les
renseignements ci-après:
1) En 1984 le Ministère de la Santé ne

disposa pas de liste d'attente établis-
sant les besoins et les admissions en
maisons de soins, celles-ci ayant été
à la discrétion du Ministre.

2) Par la loi de 1989 une telle liste a été
introduite obligatoirement et au 17
mars 1994 le nombre de personnes
âgées loisibles d'être admises en
maison de soins est de 733.
Ce nombre reflète les besoins réels et
résulte des données fournies par le

principe d'attribution d'une alloca-
tion de soins à ces personnes, celui
des aides financières allouées par le
Ministère à des personnes dépendan-
tes placées comme cas d'héberge-
ment dans des hôpitaux et par la re-
commandation du Ministère aux fa-
milles de signaler le plus tôt possible
leurs membres âgés dépendants.
Si donc la liste prend aujourd'hui
cette ampleur, c'est parce que enfin
ces personnes sont enregistrées alors
qu'au-paravant elles furent bien pré-
sentes, mais pas signalées au Mini-
stère de la Santé.

3) Le Ministre de la Santé a déclaré en
1989 vouloir doubler le nombre de
lits de soins.
Ci-après l'évolution:
1984:261 lits de soins
1989: 408 lits de soins
1995: 844 lits de soins

Le nombre de 844 pour fin 1995
comporte l'ouverture de la nouvelle
maison de soins à Bertrange (1993)
et les constructions en cours de chan-
tier à Bettembourg. Pétange et Stein-

fort ainsi que la reconversion de l'hô-
pital St Joseph à Luxembourg en
maison de soins.

4) Sont par ailleurs décidés par le gou-
vernement et en voie de planification
380 lits de soins supplémentaires à
Schifflange, Walferdange et Ettel-
bruck.

5) Les efforts consentis dans ce domaine
par les deux derniers gouvernements
devront être poursuivis à l'avenir par
un renforcement des services de soins
à domicile actuels et par une planifi-
cation, si encore besoin, de nouveaux
lits.

Johny Lahure

M. Franz Romeder à
Luxembourg

Dans le cadre d'une visite à Luxem-
bourg, Madame Erna Hennicot-Schoepges,
Présidente de la Chambre des Députés a
reçu Monsieur Franz Romeder. Präsident
des Niederösterreichischen Landtages,
accompagné d'une délégation parlemen-
taire.
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L'Histoire
de la Haute Autorité de

la CECA

M. Dirk Spierenburg, ancien membre et
vice-président de la Haute Autorité de la
CECA a remis le 21 mars 1994 son livre.
«L'Histoire de la Haute Autorité de la
Communauté européenne du charbon et
de l'acier» à M. Jacques Santer, Prési-
dent du Gouvernement.

Dans l'ouvrage en question, MM. Dirk
Spierenburg et Poidevin, co-auteur, re-
tracent non seulement l'histoire d'une
institution qui s'est écrite surtout à Lux-
embourg, mais s'efforcent aussi de tirer
les leçons d'une méthode de négocia-
tions et du fonctionnement d'une struc-
ture institutionnelle et d'un organe su-
pranational unique en son genre.

M. Jacques Santer reçoit des mains de M. Dirk Spierenburg un exemplaire du livre
intitulé "L'Histoire de la Haute Autorité de la Communauté européenne du charbon
et de l'acier".

Conférence diplomatique
Une réunion des Chefs des missions di-
plomatiques luxembourgeoises à l'étran-
ger a eu lieu les 21 et 22 mars 1994 à
Luxembourg, sous la Présidence de Mon-
sieur Jacques F. Poos, Vice-Premier Mi-
nistre et Ministre des Affaires Etrangè-
res et de Monsieur Georges Wohlfart,
Secrétaire d'Etat aux Affaires Etran-
gères.

Au cours de trois séances de travail fu-
rent traités les problèmes politiques,
économiques et commerciaux ainsi que
les questions d'administration générale.

Une attention particulière a été consa-
crée aux problèmes qui présentent un in-
térêt spécifique pour le Grand-Duché
dans le cadre de ses relations internatio-
nales.

LL.AA.RR. le Grand-Duc et la Grande-
Duchesse ont reçu les participants à dé-
jeuner au Château de Berg le 21 mars.

MM. Poos et Wohlfart entourés des Chefs
des missions diplomatiques luxembour-
geoises à l'étranger
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Responsabilité
et Assurance

En présence de Monsieur le Premier
Ministre Jacques Santer, Ministre du
Trésor, l'Association Internationale de
Droit des Assurances, Section luxem-
bourgeoise a tenu une conférence de
Presse le 23 mars 1994 à laquelle assis-
tèrent également M. Albert Weitzel, Pré-
sident, MM. Louis Schütz et Paul Ham-
melmann, membres du Comité de l'AI-
DA, ainsi que de MM. Marc Elvinger,
Guy Harles, Patrick Kinsch, Paul-Char-
les Origer, François Prum, Georges Ra-
varani, Jean-Louis Schütz et Luc Weit-
zel.

Les objets de la conférence furent la pré-
sentation des structures administratives
et juridiques, ainsi que la présentation
d'un premier bulletin «Responsabilité et
Assurance».

Nous reproduisons ci-après l'avant-pro-
posde ce bulletin:

C'est avec grand plaisir que j'ai accepté
le patronage de la nouvelle publication
de l'AIDA Luxembourg.

Etant, en ma qualité de Ministre du Tré-
sor en charge du secteur des assurances,
je connais le formidable essor qu'a pris
cette industrie dans le cadre de notre
économie nationale.

Les nouveaux textes législatifs régle-
mentant l'assurance au Luxembourg et
dans son contexte européen ont été nom-
breux ces dernières années.

Le travail d'une codification complète
est en voie d'achèvement.

Il importait donc qu'une revue spéciali-
sée prenne en charge l'explication des
nouveautés législatives et réglementai-
res, que des spécialistes s'occupent de la
rédaction de notes de jurisprudence et
d'articles de fond ayant trait à la matière
de l'assurance.

Parmi les branches d'assurances les plus
utilisées et socialement particulièrement
utiles figure bien évidemment l'assuran-
ce de la responsabilité civile.

Dans ce domaine également les juristes
constatent un important renouveau.

Après l'acheminement de la responsabi-
lisation pour faute vers une responsabili-
sation présumée, un nouveau pas va être
franchi sous peu avec l'instauration de
plus en plus fréquente d'une responsabi-
lisation objective.

Cette nouvelle notion de responsabilisa-
tion nécessitera certainement de nom-
breuses explications et occupera à coup
sûr nos Cours et Tribunaux.

Le choix de la combinaison des deux
notions d'Assurance et de Responsabi-
lité pour délimiter la présente publica-
tion a donc été particulièrement judici-
eux.

Lors de la présentation du bulletin "Responsabilité et Assurance "

II m'importe donc de féliciter le Comité
de l'AIDA Luxembourg pour son initia-
tive et d'encourager les membres du co-

mité de rédaction pour leur excellent tra-
vail.

Jacques Santer Premier Ministre
Ministre du Trésor

Deux nouveaux avions pour LUXAIR
Le 22 mars 1994 a eu lieu à l'aéroport
Findel, en présence notamment de M.
Robert Goebbels, Ministre des Trans-
ports et de Mme Marie-Josée Jacobs,
Ministre déléguée aux Affaires culturel-

les, le baptême de deux nouveaux
Boeing 737 de la LUXAIR. Les avions
portent les noms de Château de Bourg-
linster et Château de Clervaux.

De nombreuses personnalités ont assisté au baptême des deux Boeing de la LUXAIR.

Le cockpit du Boeing 737
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Schloß Colpach:
Eine Gedenktafel
für Franz Liszt

Auf seiner letzten großen Reise, die ihn
1886 nach Lüttich, Paris und nach Eng-
land führte, machte Franz Liszt auch in
Luxemburg, genauer gesagt, auf Schloß
Colpach halt - dort, wo sich die Stahl-
dynastie der Mayrisch-Familie bisweilen
auch schöngeistigeren Tätigkeiten wid-
mete. Kurze Zeit später, am 31. Juli
1886, starb Liszt in Bayreuth, wo er den
Festspielen beiwohnen wollte.

Dem großen Kaiviervirtuosen, Kompo-
nisten und Wagner-Weggefährten wurde
über 100 Jahre nach seinem Colpacher
Zwischenstop am Sonntag nachmittag
die gebührende Ehre durch eine Gedenk-
plakette erwiesen, die an den Aufenthalt
erinnern soll. Die ungarische Gemeinde
in Luxemburg war Initiator dieser Geste.
Nachdem man zum Jahrestag der unga-
rischen Revolution von 1848 und zum
100. Todestag von Lajos Kossuth in der
Gaspericher Kirche einen Gottesdienst
zelebriert hatte, schritt man am Nach-
mittag zur Enthüllung der Gedenkpla-
kette in Colpach. Anwesend waren u.a.
der Kulturbeauftragte der ungarischen
Botschaft in Luxemburg, Laszlo Csejdy,
Croix Rouge-Direktor Jacques Hansen
sowie der ungarische Honorarkonsul in
Luxemburg, Jean Ries.

Die Gedenktafel für Franz Liszt aufschloß Colpach

Franz Liszt wurde am 22.10.1811 in
Raiding im Burgenland, damals Ungarn,
geboren.

Nach Studien in Wien und Paris wurde
Liszt zu einem der gefeiertsten Klavier-
virtuosen seiner Zeit. Die Übernahme des
Hofkapellmeisteramts in Weimar 1848
eröffnete für den Komponisten Liszt die
fruchtbarste Schaffensphase.

Später lebte Liszt abwechselnd in Rom
(wo er die niederen Klerikerweihen er-
hielt), Weimar und Budapest: In der un-
garischen Hauptstadt wurde er 1875 Prä-
sident der neugegründeten Musikakade-
mie, die noch heute seinen Namen trägt.

(Quelle: Journal 22.03.1994)

Aménagement régional du territoire

De nombreux représentants des communes ont assisté au colloque.

Le Ministère de l'Aménagement du Ter-
ritoire a tenu le 23 mars 1994 un col-
loque sur: Les communes et l'aménage-
ment régional du territoire: quelles for-
mes d'organisation?

La Déclaration gouvernementale du 24
juillet 1989 mentionne 1'«équilibre ré-
gional» parmi «les équilibres fondamen-
taux sur lesquels repose notre société».

Pour prendre en main le «développe-
ment socio-économique équilibré des ré-
gions... la participation active et la colla-
boration de la population locale et régio-
nale» devra être recherchée».

Le projet de loi portant révision de la loi
du 20 mars 1974 concernant l'aménage-
ment du territoire accorde une attention
particulière à cet aspect.

Il paraît dès lors opportun d'analyser et
de discuter les perspectives de la colla-
boration accrue des communes à l'amé-
nagement général du territoire, les voies
empruntées à cet effet à ce jour ainsi
que des modèles mis en place à l'étran-
ger et des modèles pouvant être mis en
place chez nous.

Tel est l'objectif du Colloque organisé
par le Ministère de l'Aménagement du
Territoire.

Pistes cyclables
Le 21 mars 1994, Monsieur Robert
Goebbels, Ministre des Travaux Publics,
a donné une conférence de presse au
sujet de «L'aménagement d'un réseau
de pistes cyclables».

Test pour le viaduc
de l'Alzette

Le 24 mars 1994, le viaduc de l'Alzette
situé sur la section sud-est, Boulevard
de Contournement, a fait l'objet d'un test
statique par des chars de l'armée US.

La présentation de ce test a eu lieu en
présence de Monsieur Robert Goebbels,
Ministre des Travaux Publics.
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Convention
Gouvernement -

HUSKY
Monsieur Robert Goebbels, Ministre de
l'Economie, et Monsieur David Cook,
Directeur Général, ont signé le 24 mars
1994 une convention entre l'Etat et
HUSKY Injection Molding Systems
S.A., Dudelange, au sujet d'une impor-
tante extension de HUSKY dans notre
pays.

Les travaux de construction d'un nou-
veau centre technique de HUSKY vien-
nent de démarrer dans la zone industriel-
le nationale Riedchen à Dudelange, près
de l'usine existante de fabrication de
machines de moulage par injection.

Le centre technique s'étendra sur 4.130
m2 et offrira l'espace nécessaire pour
plusieurs services:

- quartier général de HUSKY en Eu-
rope;

- assemblage et répartition de moules;

- intégration de systèmes complets de
moulage par injection avec essais et
réception par les clients;

- formation du personnel des clients.

La construction du centre technique re-
présente un investissement de quelque
325 millions de francs et créera 15 à 20
nouveaux postes de travail du niveau
technicien.

L'effectif est actuellement de 127 per-
sonnes, contre 113 fin 1992, dont 86
luxembourgeois.

M. Robert Goebbels signe la convention avec HUSKY Injection Molding Systems S.A.,
Dudelange.

Le groupe canadien HUSKY, qui se
classe parmi les principaux fournisseurs
mondiaux d'équipements de moulage
par injection, est présent en Europe de-
puis 1985, année où il a commencé l'as-
semblage de presses à Dudelange. L'u-
sine est spécialisée dans la vente de sys-
tèmes d'injection pour préformes de
bouteilles en PET ainsi que dans l'as-
semblage de grandes presses servant par
exemple à la fabrication de pièces pour
l'industrie automobile, telles que pare-
chocs ou tableaux de bord.

Le nouvel investissement permettra à
HUSKY d'offrir un meilleur service à sa
clientèle et constitue une étape impor-
tante dans la création d'un complexe in-
tégré de systèmes de moulage par injec-
tion à Dudelange, comportant presses,

Douanes et accises
Le 23 mars 1994, la Direction des Doua-
nes et Accises a invité à une conférence
de presse au Centre Douanier à Luxem-
bourg-Gasperich et qui avait pour thème:

l'administration des douanes et accises;
nouvelle formule après la mise en vi-
gueur du marché intérieur.

Le directeur M. Marc Schloesser et ses collaborateurs

moules et mécanismes d'enlèvement et
de rangement des pièces fabriquées.

D'ores et déjà HUSKY a décidé de com-
pléter ses installations à Dudelange en
1996 par une usine de production de
mou-les dont le coût est estimé à 400
millions de francs et qui créera 75 em-
plois additionnels hautement qualifiés.

Réunion informelle
des Douze à Ioannina

Le Ministre des Affaires Etrangères M.
Jacques F. Poos a assisté les 26 et 27
mars 1994 à la réunion informelle des
Ministres des Affaires Etrangères des
Douze à Ioannina en Grèce.

Les travaux ont porté en particulier sur
la question des règles de vote à appli-
quer au sein du Conseil de l'Union après
l'élargissement et plus précisément sur
celle de la minorité de blocage.

La situation en ex-Yougoslavie, en Afri-
que du Sud et au Proche-Orient a égale-
ment été abordée.

Les Ministres des Affaires Etrangères
des quatre pays candidats à l'adhésion à
l'Union Européenne furent invités à se
joindre à leurs collègues le dimanche 27
mars.

Mme Jacobs au Conseil
«Agriculture»

Le Conseil des Ministres de l'Union
Européenne «Agriculture» s'est réuni à
Bruxelles les 28 et 29 mars 1994.

Le Gouvernement y fut représenté par
Madame Marie-Josée Jacobs, Ministre
de l'Agriculture, de la Viticulture et du
Développement Rural. Les discussions
ont porté essentiellement sur les propo-
sitions de la Commission au Conseil
concernant la fixation des prix des pro-
duits agricoles et certaines mesures con-
nexes pour la campagne 1994/1995.
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Expo-Peinture
AIF94

Dans le cadre de ses activités à caractère
culturel le Comité Luxembourgeois pour
l'Organisation de l'Année Internationale
de la Famille, en collaboration avec le
Ministère de la Famille et de la Solida-
rité, le Ministère des Affaires Cultu-
relles et la Ville de Luxembourg ont in-
vité le 25 mars 1994 au vernissage de
l'EXPO-PEINTURE AIF 94.

Furent exposées, sous le thème «LA FA-
MILLE», des oeuvres (tableaux, statuts,
macramés...) réalisées par des artistes
luxembourgeois.

L'exposition a eu lieu au Théâtre Muni-
cipal Luxembourg, du 26 mars au 14
avril 1994. Lors du vernissage de l'Expo-Peinture AIF '94

Naissance de la
Princesse Gabriella

Le samedi, 26 mars 1994, à 10.00 heures
du matin, naquit à Genève le cinquième
enfant de LL.AA.II. et RR. Christian de
Habsbourg et de son épouse, née Prin-
cesse Marie-Astrid de Luxembourg.

Le nom de l'enfant est Gabriella. Elle
est le 17e des petits-enfants de LL.AA.
RR. le Grand-Duc et la Grande-Du-
chesse de Luxembourg.

L'heureux couple et ses enfants

50e anniversaire
de l'UNIO'N

Le 28 mars 1994, une délégation de
l'Union des Mouvements de Résistance
Luxembourgeois a remis à Monsieur
Jacques Santer, Premier Ministre, Mini-
stre d'Etat, un dépliant publié à l'occa-
sion du 50e anniversaire de l'UNIO'N.

Une délégation de l'UNIO'N a remis le
dépliant à M. Jacques Santer.
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Visite de M. Alain
Juppé à Luxembourg

M. Alain Juppé, Ministre des Affaires
étrangères de la République Française a
effectué le 29 mars 1994 une visite à
Luxembourg.

M. Juppé fut reçu en audience par
S.A.R. le Grand-Duc et il a eu une entre-
vue avec M. le Premier Ministre Jacques
Santer.

Lors de l'entrevue avec M. le Ministre
des Affaires étrangères Jacques F. Poos
les discussions ont porté sur l'élargisse-
ment de l'Union européenne, la sécurité
européenne, le conflit en ex-Yougos-
lavie, la situation en Russie et dans les
autres pays de l'ex-URSS ainsi que sur
certaines questions bilatérale. A l'occa-
sion de la visite du Ministre des Affaires
étrangères de la France à Luxembourg,
Messieurs Juppé et Poos ont signé un
accord relatif à l'implantation d'une sta-
tion de mesure de la radioactivité et à la
coopération en matière de sécurité nu-
cléaire.

L'accord prévoit les modalités de la
mise en place, à proximité immédiate de
la centrale de Cattenom, d'une station de
mesure de la radioactivité qui transmet-
tra directement, automatiquement et en
permanence des données vers le Luxem-
bourg. Ces données concerneront les ray-
onnements gamma et les aérosols, ces
derniers étant mesurés grâce à une sonde
fournie par les services luxembourgeois.

L'accord institutionnalise la pratique qui
s'est mise en place en matière de coopé-
ration transfrontalière dans le domaine
de la sécurité nucléaire. Il crée une com-
mission mixte où des contacts réguliers
entre les services concernés permettront
une concertation dans les meilleurs con-
ditions.

S.A.R. le Grand-Duc et M. Alain Juppé Le Premier Ministre Jacques Santer et
M. Juppé

MM. Poos et Juppé échangent les instruments de ratification de l'accord relatif à
l'implantation d'une station de mesure de la radioactivité.

"Philadelphia" ist überall
Zur Zeit (Ende März 1994) läuft der
Film "Philadelphia" in unseren Kinos.
Er berichtet über das Schicksal eines er-
folgreichen Rechtsanwaltes, der trotz
guter Arbeit von seinen Vorgesetzten
entlassen wird, als diese erfahren, daß er
HlV-infiziert ist.

Der Film behandelt das Thema Toleranz
und Akzeptanz gegenüber Mitmenschen
die "anders" sind. Er tritt ein für das
Recht "anders" zu sein. "Anders", in
diesem Falle HlV-infiziert, aber auch
"anders" im Sinne "anders denken",
"anders handeln", "anders sein". Jeder
von uns muß das Recht behalten seine
eigene, ganz persönliche Wahl zu tref-
fen: soziale, berufliche, philosophische,

politische, religiöse Wahl, aber auch die
Wahl seines eigenen Sexuallebens.

Diese Wahlfreiheit müssen wir respek-
tieren, akzeptieren, und niemand sollte
wegen seiner Meinungsverschiedenheit
stigmatisiert oder ausgeschlossen wer-
den.

Leider ist die Entlassung seropositiver
Menschen keine Seltenheit. Allzuoft
können wir in Zeitungen lesen, wie
HIV-Virusträger entlassen oder aber von
ihren Mitarbeitern derart schlecht be-
handelt wurden, daß sie selbst die Kün-
digung einreichten. Schuld daran ist oft
eine auf Vorurteile aufgebaute panische
Angst vor einer Ansteckung. Dabei ist

gewußt, daß das Virus einzig und allein
über den Geschlechtsverkehr und die
Blutbahn übertragen werden kann.

Als Gesundheitsminister rufe ich zur
Solidarität mit unseren seropositiven
Mit-menschen auf. Nicht den Menschen
sollten wir bekämpfen, sondern das
Virus, das diese tödliche Krankheit aus-
löst. Seropositive Menschen dürfen nicht
dazu verurteilt werden, sich aus der
Gesellschaft zurückzuziehen. Sie haben
ein Recht auf unser Mitgefühl, das aber
nicht in Mitleid entarten darf; auf unsere
Nähe, verständnisvollen Umgang und
Solidarität. Kinder haben Recht darauf,
die Schule zu besuchen. Erwachsene dür-
fen nicht aus ihrem Beruf ausgestoßen
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werden. Seropositive Menschen dürfen
nicht dazu verleitet werden, über ihre
Probleme schweigen zu müssen, aus
Angst ihre Stelle zu verlieren. Sie haben
das Bedürfnis, als Menschen weiter be-
handelt zu werden, unabhängig zu blei-
ben und weiterhin eine geregelte Arbeit
zu behalten. Das bringt mit sich, daß sie
sich länger für die Allgemeinheit nütz-
lich und für sich selbst verantwortlich
fühlen.

Bauen wir unsere Angst vor einer An-
steckung ab. Der tägliche Umgang mit
seropositiven Menschen, zuhause oder
im Berufsleben gefährdet uns nicht. Ge-
hen wir diesen Menschen nicht aus dem
Weg. Scheuen wir uns nicht vor einem
Händedruck oder einer freundschaftli-
chen Umarmung. Treten wir im Beruf
ein gegen jede Diskriminierung der
HIV-Virusträger: gegen den obligaten
Aidstest bei der Einstellung, gegen

schlechte Behandlung unserer HIV-Virus
infizierten Mitarbeiter oder deren unbe-
gründete Entlassung. Halten wir unsere
Beziehungen zu seropositiven Kollegen,
Angestellten, Vorgesetzten oder Freun-
den aufrecht. Jeder Mensch braucht die
anderen Menschen. Schließen wir nie-
manden wegen Vorurteilen aus der Ge-
sellschaft aus.

Johny Lahure
Gesundheitsminister

XXe anniversaire de la création du Centre
Informatique de l'Etat

Le 29 mars 1994 a été célébré au Tute-
sall à Luxembourg-Grund le XXe anni-
versaire de la création du Centre Infor-
matique de l'Etat. A cette occasion le
Ministre des Communications, Mon-
sieur Alex Bodry a fait le discours sui-
vant:

Mesdames, Messieurs,

II y a vingt ans, jour pour jour, le 29
mars 1974, a été promulguée la loi
créant le Centre Informatique de l'Etat.
Le Centre s'est vu assigner dès le dé-
part une double mission, à savoir celle
d'être - selon les termes de l'avis affé-
rent émis en 1973 du Conseil d'Etat - à
la fois «un service d'organisation et de
coordination de l'automatisation des
administrations» et «un service de mé-
canographie».

Bien que la terminologie utilisée lors de
la création de la loi semble aujourd'hui
désuète, il n'est pourtant pas moins vrai
que la loi a esquissé les deux voies d'ac-
tion du Centre Informatique d'Etat, qui
sont d'une part l'exploitation d'une
«grosse machine» comme on s'est expri-
mé il y a vingt ans, et d'autre part la dif-
fusion de la matière grise «informati-
que» dans les services de l'Etat.

Au cours des 20 années d'existence du
Centre Informatique la configuration en
«hardware» a changé de façon extraordi-
naire. En 1975, le Centre possédait deux
grosses unités centrales, aussi bien
qu'en dimension et poids qu'en capaci-
té, à savoir un IBM 370/135 et un IBM
370/145, avec une mémoire vive d'un
total de 0,9 Megabyte et auxquels étai-
ent raccordés 37 postes terminaux (lec-
teurs de cartes, écrans, claviers et impri-
mantes). Aujour-d'hui le CIE ne possè-
de plus qu'une seule unité centrale, qui
dispose cependant d'une mémoire de
448 Megabyte, auquel sont raccordés
plus de 3400 terminaux.

La technologie a évolué de façon telle-
ment rapide, qu'on peut parler de véri-
table révolution. Un PC moyen (Per-

Lors de lu séance académique au Tutesall

sonal Computer) d'aujourd'hui dispose
d'une mémoire interne 10 fois supérieu-
re à la première configuration d'ordina-
teur installée au Centre Informatique.

N'allez cependant pas croire qu'à la
suite de cette simple comparaison des
ca-pacités d'ordinateurs et de P.C., le
gouvernement soit venu à la conclusion
qu'après deux décennies, il n'existe plus
aucun besoin d'ordinateur central! Bien
au contraire, il n'y a qu'à se référer aux
capacités de l'ordinateur central d'au-
jourd'hui, qui vient d'être installé en
1993, donc tout récemment, et dont la
charge d'utilisation a augmenté en mo-
yenne de 20% par rapport à l'année pré-
cédente.

Si en 1973 les débats dans les enceintes
législatives ont surtout porté sur la «ma-
chine», si je puis m'exprimer ainsi, le
succès du Centre Informatique n'est
pourtant pas dû uniquement à ses res-
sources en matériel, mais principalement
à son personnel qui, par sa compétence,

son dévouement, a permis à l'adminis-
tration étatique de réussir un saut quali-
tatif dans le travail administratif en fa-
vorisant l'introduction des méthodes in-
formatiques et de la bureautique moder-
ne dans les services de l'Etat.

Après ce rapide retour en arrière, je ne
peux m'empêcher de souligner le rôle de
pionniers des premiers agents de la toute
jeune administration informatique, qui -
dans un climat très peu favorable, voire
hostile, à un Centre Informatique unique
et indépendant - ont apporté la preuve
de la justesse de la décision du législa-
teur en créant le Centre Informatique de
l'Etat. A titre d'exemple il m'importe de
relever les mérites de Monsieur Edmond
Toussing premier directeur du Centre
Informatique de l'Etat, qui dès 1973 a
oeuvré pour que l'Etat soit doté d'un
Centre Informatique et d'une informa-
tique performants.

Dans sa lourde tâche le directeur a été
secondé, dans les premiers temps, oh pa-
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radoxe!, par des non-informaticiens; à
savoir des fonctionnaires qui avaient
tous quitté leur administration d'origine,
comme l'Administration des P et T,
le Cadastre, l'administration judiciaire,
l'Administration des Contributions et
l'Administration de l'Enregistrement pour
se remettre sur le banc de l'école et
s'initier à la programmation par une étu-
de approfondie du «Cobol» et de ^ A s -
sembler», les langages informatiques de
l'époque et se familiariser également
avec de nouvelles méthodes de travail.

Cette première génération d'agents du
Centre Informatique a constitué le noyau
du personnel hautement qualifié du Cen-
tre Informatique de l'Etat que le CIE al-
lait recruter dans la suite, personnel qui
est actuellement placé sous la direction
de Monsieur Félix Schumacher. Je tiens
à féliciter l'ensemble du personnel du
Centre Informatique pour son dévoue-
ment à la cause de l'informatique au ser-
vice de l'Etat et à souligner son profes-
sionnalisme dans un domaine où l'on as-
siste ces derniers temps à une multipli-
cation inquiétante d'initiatives person-
nelles, fort louables en soi, mais qui ris-
quent à la longue de limiter l'utilisation
rationnelle des ressources informatiques.

Le personnel du Centre Informatique de
l'Etat a largement contribué au succès
de nombreuses applications informati-
ques, aussi bien nationales qu'internatio-
nales, dont je me permets de citer quel-
ques unes comme

- l'informatisation de la recette des
Contributions directes

- le fichier central des véhicules

- l'informatisation de la TVA

- les traitements et salaires du personnel
de l'Etat

ou encore la comptabilité de l'Etat.

Dès 1974 les applications informatiques
ont favorisé des échanges d'information
interadministration, ce qui n'avait pas
été le cas auparavant. Ainsi un pas im-
portant en direction d'un décloisonne-
ment des différents administrations et
services de l'Etat a pu être franchi.

A titre d'exemple, on retiendra qu'en
1975 a fonctionné la première version
du fichier central des véhicules, applica-
tion qui permettait le transfert de don-
nées entre le Ministère des Transports,
la station de contrôle de Sandweiler, le
bureau de la taxe sur les véhicules et les
forces de l'ordre.

Ont été créés également par le biais de
l'informatique centrale des flux qui
n'auraient jamais existé sans le Centre
Informatique de l'Etat. Et de citer une
application propre à l'Administration de
l'Etat, à savoir la Comptabilité de l'Etat
où la procédure de paiement des dettes
met en cause de nombreux acteurs entre
l'ordonnancement et le paiement de la

\

Le Centre informatique de l'Etat

dépense, acteurs qui tous sont reliés
dans la prédite application.

Le Centre Informatique a également par-
ticipé à la réalisation d'applications in-
ternationales telle le N-SIS (National
Schengen Information System) dont la
partie luxembourgeoise est opérationnel-
le depuis le 1" février 1994, mais qui est
malencontreusement incapable de fonc-
tionner en raison de problèmes au ni-
veau de la centrale internationale (SIS -
Schengen Information System) installée
à Strasbourg.

Vous me permettez d'insister également
sur les facultés d'adaptation du Centre
Informatique de l'Etat aux nouvelles si-
tuations, créées à la fois par le dévelop-
pement de l'Informatique et par les nou-
veaux besoins qui se sont manifestés.
Ainsi il est devenu, au fil des années, le
promoteur des «réseaux locaux» et des
«réseaux interadministrations» implan-
tés dans les administrations.

La rapide rétrospective à laquelle je
viens de procéder a montré que la loi de
1974 a posé les bases du développement
de l'informatique au sein de l'adminis-
tration étatique, malgré un certain ar-
chaïsme dans la terminologie. Les prin-
cipes qui y sont ancrés gardent dans leur
essence toute leur valeur.

Car, dans quelle situation se trouverait
aujourd'hui l'Administration de l'Etat,
s'il n'existait pas une exploitation infor-
matique centrale aux ressources de la-
quelle peuvent accéder quelque 2.500
agents?

Comment pourraient se développer les
grandes applications et les applications
inter-administratives sans intervention
de la division «Etudes et Programma-
tion» du Centre Informatique, et
pourrait-on imaginer un instant que les
services de l'Etat seraient dotés d'un ré-

seau national performant et cohérent
sans l'intervention active du Centre In-
formatique de l'Etat?

Mesdames, Messieurs,

Avant de conclure, permettez-moi enco-
re d'émettre certaines réflexions sur un
débat qui a accompagné la vie du Centre
Informatique, à savoir le débat sur la
centralisation et la décentralisation de
l'informatique. D'aucuns ont critiqué le
manque de souplesse et de rapidité du
système central et ont vu l'avenir dans la
micro-informatique où la programmation
était réputée plus souple, plus facile et
plus efficace.

Certes, les Personal Computers dispo-
sent de certains avantages par rapport à
un ordinateur central, mais d'un autre
côté ils ne peuvent pas tout faire ce que
fait un ordinateur central. Une fois de
plus, une vision manichéenne des choses
ne reflète guère la réalité, beaucoup plus
subtile. Je me permets de citer la conclu-
sion d'une étude réalisée en septembre
1976 par le directeur du CIE avec
comme sujet:

L'informatique publique au Luxembourg
- La centralisation à l'ère de la décentra-
lisation:

A la question posée par le titre de notre
exposé «centralisation à l'ère de la dé-
centralisation?» la réponse est et ne peut
être que nuancée. La réalisation progres-
sive de systèmes d'information cohé-
rents au niveau d'un Etat, dans un objec-
tif de réforme administrative, exige tant
la centralisation que la décentralisation
de certaines fonctions et ressources, ces
deux organisations devant non se com-
battre, mais se compléter dans un seul et
même but: rendre l'administration pu-
blique plus efficace.

Je suis d'avis que ces conclusions res-
tent valables. Ce qui compte c'est l'effï-
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cacité de l'administration publique qui
grâce à un Centre Informatique de l'Etat
s'est doté d'un outil moderne qu'est le
réseau informatique de l'Etat dont j 'au-
rai l'honneur d'inaugurer dans quelques
instants une nouvelle application - à sa-
voir la messagerie électronique.

La gestion rationnelle de l'Administra-
tion publique impose aux gouvernants
de persévérer dans leurs efforts d'infor-
matiser les services.

Certes, une telle démarche - dans la-
quelle le CIE continuera d'occuper une
position centrale - n'est pas sans poser
de problèmes, liés à l'accessibilité des
informations ou encore la protection des
données. Néanmoins, toutes ces difficul-
tés me paraissent surmontables, même si
une adaptation du cadre réglementaire
en place s'avère nécessaire.

Mesdames, Messieurs,

De nouveaux horizons s'ouvrent au
monde de la communication.

Des notions récentes, telles que «auto-
routes de l'information» ou «communi-
cations multimédias» montrent claire-
ment que dans ce secteur une nouvelle
ère se prépare.

L'Union Européenne mise sur le déve-
loppement des technologies de l'infor-
mation et de la communication, l'éta-
blissement de grands réseaux transeuro-
péens pour permettre une nouvelle crois-
sance.

Notre pays ne saurait rester à l'écart
d'une telle évolution. Bien au contraire,
le Luxembourg, grâce à son implanta-
tion dans le domaine des médias et de la

communication satellitaire dispose d'un
atout certain dans la bataille de l'infor-
mation du futur. En prenant appui sur
son statut de siège de nombreuses insti-
tutions et services européens, le Grand-
Duché dispose de champs d'activités po-
tentiels fort intéressants. Dans ce pro-
cessus de réflexion et d'innovation que
le gouvernement a engagé autour du
marché de l'information, le Centre
Informatique constitue un partenaire
actif:

la meilleure preuve, qu'avec ses vingt
ans, le jubilaire, tout en ayant atteint
l'âge de la maturité, a su garder un esprit
juvénile, ouvert aux idées novatrices.

Le Conseil de Presse
dans de nouveaux

locaux

L'inauguration du nouveau siège du
Conseil de presse a eu lieu le 29 mars
1994, 7, place du Théâtre à Luxembourg
(Centre Neuberg 2' étage), en présence
du Premier Minisire Jacques Santer et
de nombreuses personnalités. Le même
jour le Conseil de presse nommé par le
Grand-Duc pour la période 1994/95, a
tenu son assemblée constituante.

Celle-ci a confirmé le bureau désigné
déjà le 14 décembre dernier dans la
composition suivante: Joseph Lorent
(président), Guy Ludig (vice-président),
André Heiderschei d (vice-président), Ro-
main Durlet (secrétaire), Pierre Leyder
(trésorier), Joy Majerus-Crolla (secré-
taire administrative).

La commission concernant l'attribution
des cartes de journalistes est composée
de Romain Durlet. Jean-Paul Hoffmann,
Roland Houtsch, Pierre Leyder et Joseph
Lorent.

La commission d'appel en matière de
recours contre les décisions du Conseil
de presse est composée du conseiller su-
périeur à la Cour d'appel, Paul Hever,
avec comme suppléant l'avocat général,
Jean-Pierre Klopp, de Lucien Monte-

brusco et Carel Scheltgen pour les jour-
nalistes, de Yolande Kieffer et Robert
Wiget pour les éditeurs et de leurs repré-
sentants respectifs Jo Muttergé, Ray-
mond Schmitt, Roby Rauchs et Alvin
Sold.

Le Président du Conseil de Presse, M. Joseph Lorent, pendant son discours

Déclaration des Douze sur l'élargissement (31.3.94)

Les représentants des douze Etats mem-
bres de l'Union ont adopté la déclaration
suivante à l'issue des conférences ayant
élaboré le texte du traité d'adhésion de
la Norvège, de l'Autriche, de la Suède et
de la Finlande à l'Union européenne:

a) Les douze Etats membres actuels de
l'Union européenne sont convenus
que, dans l'hypothèse où quatre nou-
veaux Etats membres rejoindront
l'Union, le seuil nécessaire pour la
majorité qualifiée requis par les trai-
tés sera fixé à 64 voix. Ils sont égale-

ment convenus que la question de la
réforme des institutions, y compris
celle de la pondération des voix et du
seuil de la majorité qualifiée au
Conseil, sera abordée lors de la con-
férence des représentants des gouver-
nements des Etats membres qui sera
convoquée en 1996, conformément à
l'article N, paragraphe 2, du traité sur
l'Union européenne.

b) Par ailleurs, ils sont convenus d'invi-
ter le Parlement européen, le Conseil
et la Commission d'établir un rapport

sur le fonctionnement du Traité sur
l'Union européenne. Ses rapports ali-
menteront le travail d'un groupe de
réflexion de représentants des minis-
tres des Affaires étrangères qui de-
vrait être créé par le Conseil euro-
péen de Corfou, et commencer à tra-
vailler mi-1995. Ce groupe travaille-
ra en association avec le Parle-ment
européen. Il préparera, entre autres,
des options fondées sur les positions
et les arguments des Etats membres
sur la pondération des voix et sur le
seuil de la majorité qualifiée, en te-
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nant compte d'un futur élargisse-
ment. Ces options devront concilier
la nécessité de l'efficacité du proces-
sus décisionnel et la continuation du
développement démocratique des in-
stitutions.

c) Ils ont pris note de ce que le Conseil
a décidé que, si des membres du
Conseil représentant un total de 23 à
26 voix indiquent leur intention de
s'opposer à la prise d'une décision
par le Conseil à la majorité qualifiée,
le Conseil fera tout ce qui est en son
pouvoir pour aboutir dans un délai
raisonnable et sans porter préjudice
aux limites obligatoires de temps
fixées par les traités et le droit dérivé,
comme par exemple dans les articles
189 B et 189 C du traité instituant la

Communauté européenne, à une so-
lution satisfaisante qui puisse être
adoptée par 68 voix au moins. Pen-
dant cette période, et toujours dans le
respect du règlement intérieur du
Conseil, le président déploie, avec
l'assistance de la Commission, toute
initiative nécessaire pour faciliter la
réalisation d'une plus large base
d'accord au sein du Conseil. Les
membres du Conseil lui apportent
leur concours.

d) Ils sont enfin convenus que les diffé-
rents éléments de la présente déclara-
tion resteront applicables jusqu'à
l'entrée en vigueur d'un amendement
aux traités, à la suite de la Confé-
rence de 1996.

Les quatre Etats candidats, à savoir
l'Autriche, la Finlande, la Norvège et la
Suède, ont exprimé leur accord sur le
texte de la Déclaration des douze Etats
membres de l'Union européenne ainsi
que sur le texte de la décision du Con-
seil qui figurent ci-dessus.

Réunion des Chefs
d'Etat-Major de l'UEO

Une réunion UEO des Chefs d'Etat-Major
des Armées des pays membres et asso-
ciés de l'Union de l'Europe de l'Ouest a
eu lieu le 29 mars 1994 au Centre de Con-
férences du Kirchberg.

Les Ambassadeurs de la Ligue Arabe reçus par M. Poos

Le Ministre des Affaires étrangères,
Monsieur Jacques Poos, a reçu le Con-
seil des Ambassadeurs de la Ligue arabe
le 31 mars 1994. La délégation de la
Ligue arabe était conduite par l'Ambas-
sadeur d'Egypte, Président en exercice
de la Ligue arabe. Ont également parti-
cipé à la réunion, l'ambassadeur d'Al-
gérie, l'Ambassadeur des Emirats Ara-
bes Unis, la Chargé d'affaire de Syrie, le
Délégué général palestinien et le Chef
de mission de la Ligue arabe.

Le processus de paix au Proche Orient a
été au centre des discussions. Monsieur
Poos a rappelé qu'il a condamné en ter-
mes vigoureux la tuerie de Hebron. Il a
exprimé l'appui du Gouvernement lux-
embourgeois à la récente résolution du
Conseil de Sécurité des Nations Unies.
Monsieur Poos a également salué l'ac-
cord signé au Caire, ce jour même, entre
l'OLP et Israël qui prévoit l'envoi d'ob-
servateurs internationaux à Hebron. Mon-
sieur Poos a souligné le précédent que
constitue un tel accord et a exprimé le
souhait que d'autres accords similaires
puissent rapidement faire avancer les
pourparlers de paix.

La discussion a également porté sur les
relations entre l'Union européenne et le

monde arabe, le dialogue euro-arabe ain-
si que sur l'ex-Yougoslavie.

M. Poos et les Ambassadeurs de la Ligue Arabe
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ELECTIONS

Élections du 12 juin 1994 au Parlement européen
Note d'information aux ressortissants de l'Union européenne

Le traité sur l'Union européenne, signé à
Maastricht le 7 février 1992. prévoit
dans son article 8b que tout citoyen de
l'Union résidant dans un État membre
dont il n'est pas ressortissant a le droit
de vote et d'éligibilité aux élections au
Parlement européen dans l'Etat membre
où il réside. Il s'en suit que non seule-
ment les nationaux luxembourgeois, mais
également les ressortissants des autres
pays de l'Union européenne résidant au
Grand-Duché pourront participer à l'é-
lection des représentants luxembour-
geois au Parlement européen.

Une directive du Conseil de la Commu-
nauté européenne en date du 6 décembre
1993 a arrêté les modalités de l'exercice
du droit de vole et d'éligibilité au Parle-
ment européen, qui ont été reprises dans
la législation luxembourgeoise.

Désonnais les ressortissants de l'Union
européenne non luxembourgeois peu-
\eni choisir entre deux modes de vote
pour le Parlement européen. Comme par
le passé ils pourront, conformément à
leur législation nationale, élire les parle-
mentaires européens de leur pays d'ori-
gine. A cette fin. ils voudront s'adresser
aux autorités compétentes de leur pays
d'origine. Leur consulat pourra leur
fournir tome information utile à ce sujet.

Ils pourront également choisir de partici-
per à l'élection des représentants du
Grand-Duché de Luxembourg au Parle-
ment européen. Pour ce faire ils devront
se faire inscrire sar les listes électorales
établies par les communes luxembour-
geoises et satisfaire à certaines condi-
tions.

1 ) Conditions à remplir

Pour être électeur, il faut:

1 ) être ressorti s*ant( e ) d'un autre État
membre de l'Union européenne:

2\ être âgé(e) de dix-huit ans accomplis
au 1er janvier ".994;

31 jouir des droits civils et politiques:

4) être domicilié! e ) dans le Grand-
Duché et y avoir résidé, au moment
de la demande d'inscription sur la
liste électorale, pendant cinq années
au moins au cours des six dernières

années. Toutefois les électeurs com-
munautaires qui. en raison de leur ré-
sidence en dehors de leur État mem-
bre d'origine ou de la durée de cette
résidence, n'y ont pas le droit de vote
(Royaume-Uni dont les citoyens ont
quitté le pays depuis plus de 20 ans,
république d'Irlande), ne peuvent se
voir opposer cette condition de rési-
dence.

2) Pièces à produire

A l'appui de la demande d'inscription
sur la liste électorale le ressortissant de
l'Union européenne produira:

1 ) Une déclaration formelle précisant:

a) sa nationalité et son adresse sur le
territoire du Grand-Duché de Lux-
embourg;

b) le cas échéant, sur la liste de quel-
le collectivité locale ou de quelle
circonscription dans l'État mem-
bre d'origine il a été inscrit en
dernier lieu:

c) qu'il n'exercera son droit de vote
pour les élections au Parlement
européen que dans le Grand-Du-
ché de Luxembourg;

d) qu'il n'est pas déchu du droit de
\ote dans l'Etat membre d'ori-
gine.

Des imprimés spéciaux sont à la dis-
position des demandeurs dans les ad-
ministrations communales.

En cas de fausse déclaration sur un
des points visés ci-dessus les pénali-
tés prévues par l'article 235 de la loi
électorale sont applicables:

2) Un document d'identité en cours de
validité;

3 ) Un ou des certificats de résidence do-
cumentant la durée de résidence au
Grand-Duché de Luxembourg.

3) Procédure pour les élections

La personne désireuse de participer
pour la première fois aux élections au
Parlement européen doit faire une de-
mande d'inscription sur la liste élec-

torale. La demande d'inscription si-
gnée et datée est déposée contre récé-
pissé auprès de la commune de rési-
dence de l'intéressé. Dernier délai:
28 février 1994. Un imprimé spécial
pour formuler la demande pourra être
retiré auprès des administrations com-
munales.

Le collège des bourgmestre et éche-
vins statue sur les demandes d'ins-
cription. Les listes électorales sont
établies pour le 8 mars au plus tard.
Le collège informe les intéressés de
la suite donnée à leur demande le 9
mars 1994 au plus tard.

La liste ainsi dressée est déposée à
l'inspection du public du 10 au 15
mars 1994 inclusivement.

Des réclamations contre les inscrip-
tions ou non-inscriptions sur la liste
peuvent être formulées jusqu'au 15
mars 1994 par requête au greffe de la
Justice de Paix territorialement com-
pétente. 11 y sera statué au plus lard le
31 mars 1994.

Afin d'éviter le double vote le Gou-
vernement luxembourgeois informe
les États membres d'origine des élec-
teurs inscrits.

Les ressortissants d'un autre État
membre de l'Union européenne qui
ont été inscrits sur la liste électorale y
sont maintenus, dans les mêmes con-
ditions que les électeurs luxembour-
geois (vote obligatoire), jusqu'à ce
qu'ils demandent d'être rayés ou jus-
qu'à ce qu'ils soient rayés d'office
parce qu'ils ne répondent plus aux
conditions requises pour l'exercice
du droit de vote.

4) Remarque finale

Les personnes qui désirent être can-
didat pour les élections européennes
voudront consulter la loi fixant les
modalités de l'élection des représen-
tants du Grand-Duché de Luxem-
bourg au Parlement européen.

(Source: Extrait de la brochure d'infor-
mation publiée par le Gouver-
nement)
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Affaires étrangères

Les accords de Schengen

Les Ministres et Secrétaires d'Etat des
Etats Schengen se sont réunis le 30 juin
1993 à Madrid, sous présidence espa-
gnole.

A cette occasion, ils ont pu constater
que les conditions préalables qui avaient
été définies lors de la réunion des
Ministres et Secrétaires d'Etat à Lux-
embourg, le 19 juin 1992, ont été rem-
plies, à savoir:

- la rédaction d'un manuel commun,

- l'établissement des modalités relatives
à la délivrance du visa uniforme et
l'instruction consulaire commune,

- la définition des critères de responsa-
bilités pour le traitement des deman-
des d'asiles, eu égard aux dispositions
correspondantes de la Convention de
Dublin.

- l'aménagement des aéroports, dans le
respect de l'accord intervenu dans la
déclaration des Ministres et Secré-
taires d'Etat du 19 juin 1992.

Des efforts supplémentaires ont néan-
moins été jugés nécessaires pour parfai-
re les accords déjà intervenus dans le
domaine des contrôles aux frontières ex-
térieures et des stupéfiants.

Les Ministres et Secrétaires d'Etat ont
aussi confirmé qu'un SIS (Système d'In-
formation Schengen) opérationnel était
une condition indispensable pour la sup-
pression des contrôles aux frontières in-
térieures. Ils ont convenu d'accélérer les
travaux du SIS pour permettre son appli-
cation progressive.

Face aux progrès réalisés, les Ministres
ont décidé de fixer l'objectif politique
de la mise en oeuvre de la Convention
d'application de l'Accord de Schengen
au 1er décembre 1993. Ils ont invité le
premier groupe d'Etats signataires à dé-
poser les instruments de ratification dans
des délais permettant de respecter la
date retenue.

Le second semestre de 1993 a été placé
sous présidence française.

Comme les cinq Etats initialement par-
ties à la Convention, à savoir la
Belgique, le Luxembourg et les Pays-
Bas, la France et l'Allemagne, avaient
tous déposé leurs instruments de ratifi-
cation auprès du gouvernement luxem-
bourgeois, dépositaire des accords,
avant la fin du mois de juillet 1993, la
Convention d'application de l'Accord
de Schengen est entrée en vigueur le 1er
septembre 1993, conformément à son
article 139.

Les Ministres et Secrétaires d'Etat se
sont réunis pour la première fois dans le
cadre du Comité Exécutif prévu par l'ar-
ticle 137 de la Convention de Schengen,
le 18 octobre 1993, à Paris. Ils ont pris
connaissance des progrès réalisés dans
les domaines des contrôles aux fron-
tières extérieures et de la lutte contre les
stupéfiants. Ils ont estimé que les pro-
grès réalisés dans ces deux domaines
avaient permis d'atteindre l'objectif po-
litique fixé à Madrid, tout en admettant
que des approfondissements restaient
nécessaires.

En ce qui concerne les frontières exté-
rieures, le Comité Exécutif a pris acte du
fait que l'identification des principaux
points faibles avait été entreprise. Il a
constaté que des efforts importants dans
les domaines de l'organisation, du fonc-
tionnement et de la coordination des dif-
férents services concourant au contrôle
de la frontière extérieure, avaient été ac-
complis.

Toutefois, suite aux retards pris par la
mise en place du SIS et à la révision
constitutionnelle en France nécessaire à
l'application du régime du droit d'asile
prévue par la Convention de Schengen,
les Ministres et Secrétaires d'Etat ont dû
retenir que la Convention sera mise en
application, au sens du point 1, para-
graphe 2, de l'Acte Final, le 1" février
1994, et non plus le 1er décembre 1993
comme initialement prévu.

Le Comité Exécutif s'est réuni une
deuxième fois à Paris le 14 décembre
1993.

Il y a adopte formellement des décisions
qui fondent l'acquis Schengen et qui
sont nécessaires à l'application de la
Convention. Il a arrêté aussi des disposi-
tions pratiques relatives aux visas.

Le Comité Exécutif a. par ailleurs, pris
acte des travaux menés dans les do-
maines de la coopération policière et de
la coopération judiciaire et a approuvé le
rapport relatif aux mesures d'application
des dispositions de la Convention rela-
tives à l'asile.

Quant aux conditions préalables, il a
constaté que celles relatives aux stupé-
fiants et aux contrôles aux frontières ex-
térieures pouvaient être considérées
comme remplies sans préjudice des ap-
profondissements jugés nécessaires. La
France avait également révisé sa Con-
stitution et rendu sa législation compa-
tible avec la Convention. Désormais,
toutes les conditions juridiques et poli-
tiques permettant la mise en vigueur de
la Convention semblaient remplies.

Toutefois, le Comité Exécutif a dû noter
que le problème technique relatif au bon
fonctionnement du système d'informa-
tion Schengen n'était toujours pas réglé.
Le non-fonctionnement du SIS reste
ainsi le dernier obstacle à la suppression
des contrôles aux frontières intérieures.

Le Comité exige du Consortium SEMA,
responsable de la réalisation du SIS.
d'entreprendre tous les efforts pour as-
surer avant le 1" février 1994 la fourni-
ture de logiciels adaptés ainsi que la vé-
rification d'aptitude et le plan de tests
approuvé par tous les Etats. Cet objectif
n'a pas pu être tenu en raison des diffi-
cultés techniques. La suppression des
contrôles aux frontières a donc été re-
portée une nouvelle fois.

(Source: Extrait du rapport d'activité
1993, présenté par Monsieur
Jacques F. Poos, Vice-Prési-
dent du Gouvernement, Mini-
stre des Affaires étrangères, du
Commerce extérieur et de la
Coopération, à la Chambre des
Députés, en mars 1994.)



BEI

BEI: des financements de près de 20 milliards
d'écus en 1993

En 1993, les prêts de la Banque euro-
péenne d'investissement (BEI), l'insti-
tution financière de l'Union européen-
ne, ont à nouveau progressé à un
rythme rapide. Ils se sont élevés à 19,6
milliards d'écus contre 17 milliards en
1992. 17,7 milliards d'écus, dont 2,4
milliards au titre du mécanisme finan-
cier d'Edimbourg, ont été accordés
dans l'Union européenne et 1,9 mil-
liard à l'extérieur dans le cadre de la
politique communautaire de coopéra-
tion à l'égard de pays tiers.

Soutien important de l'activité écono-
mique

La BEI a développé son activité de 15%
par rapport à l'exercice précédent mal-
gré la récession économique. Ses prêts
représentent près de 2% de la formation
brute de capital fixe (FBCF) de la Com-
munauté européenne. La BEI finançant
en moyenne quelque 30% du coût total,
les projets d'investissement concernés
constituent plus de 5% de la FBCF et
une part sensiblement plus importante
dans les pays où le revenu par habitant
est le plus bas: 22% au Portugal, 15% en
Grèce, 14% en Espagne et en Irlande.
Dans ces quatre pays d'intervention du
Fonds de cohésion se concentrent 37%
des prêts de la Banque.

Financements substantiels pour le dé-
veloppement des réseaux transeuro-
péens

En 1993, la BEI a prêté 7,8 milliards
d'écus pour le développement de ré-
seaux transeuropéens de transport, de té-
lécommunications et d'énergie. 4,6 mil-
liards d'écus des 5 milliards initialement
prévus dans le cadre du mécanisme fi-
nancier d'Edimbourg pour accélérer le
financement de réseaux transeuropéens
durant la période 1993/94, ont été enga-
gés dans la seule année 1993 (des con-
trats de financement ont été signés pour
2,4 milliards d'écus).

Action soutenue en faveur
de la cohésion économique et sociale

12,5 milliards d'écus, soit 74% des fi-
nancements dans la Communauté, ont
été concentrés dans les régions défavori-
sées. Ce chiffre comprend des finance-
ments de réseaux transeuropéens dans la
mesure où ces derniers favorisent égale-
ment le développement régional.

Vive progression des financements
à l'extérieur de l'Union européenne

Avec 1,9 milliard d'écus, le total prêté à
l'extérieur de la Communauté a plus que
doublé par rapport à 1992. L'expansion
de l'activité a surtout été importante
dans les pays du bassin méditerranéen et
dans les pays d'Europe centrale et orien-
tale où les montants prêtés en 1993 par
rapport à 1992 sont respectivement pas-
sés de 320,8 millions d'écus à 680,5
millions et de 320 millions à 882 mil-
lions.

Intermédiaire financier efficace au servi-
ce de l'intégration européenne, la BEI
apporte à l'Union européenne, d'une
part sa capacité d'emprunter un impor-
tant volume de fonds à long terme, et
d'autre part sa compétence en matière
d'évaluation de projets. Celle-ci lui per-
met de prêter les fonds empruntés en fa-
veur d'investissements économiquement
justifiés, techniquement et financière-
ment viables et conformes aux exigen-
ces en matière d'environnement. Ce sa-
voir faire a amené le Conseil européen,
les Chefs d'Etat et de gouvernement,
réuni en décembre 1992 à Edimbourg, à
inviter la BEI à créer un mécanisme
temporaire de prêts et à examiner com-
ment elle peut contribuer à améliorer le
fonctionnement des Fonds structurels et
du Fonds de cohésion.

Au cours de l'année, le mécanisme fi-
nancier d'Edimbourg, a été élargi en vo-
lume et étendu quant aux domaines d'in-
tervention suite aux Conseils de Copen-
hague (juin 1993) et de Bruxelles (oc-
tobre 1993) pour comprendre 7 milliards
d'écus destinés au financement de ré-
seaux transeuropéens de transports, de
télécommunications et d'énergie, d'in-
frastructures d'accès à ces réseaux et du
matériel de transport, la production d'é-
nergie et la protection de l'environne-
ment ainsi que la rénovation urbaine et
un milliard, assorti de bonifications d'in-
térêt, réservé au financement d'investis-
sements de petites et moyennes entre-
prises. Après l'accord intervenu fin dé-
cembre 1993 au Conseil des ministres
de fixer la bonification à 2%, ce milliard
prévu sera mis en oeuvre dans les meil-
leurs délais en 1994, dès que les procé-
dures communautaires seront terminées.

Suite au Conseil européen de décembre
1993 à Bruxelles, la BEI a confirmé sa
pleine disponibilité pour appuyer la mise
en oeuvre des diverses perspectives du

Livre blanc sur la croissance, la compé-
titivité et l'emploi. La Banque collabo-
rera notamment dans les groupes de tra-
vail appelés à évaluer les projets et les
besoins de financements.

Dans les premiers mois de 1994 de-
vraient également se terminer les procé-
dures de ratification par les Etats mem-
bres des textes du Traité de Rome modi-
fiant les statuts de la BEI et permettant
ainsi la création du Fonds européen
d'investissement (FEI), instrument de
garantie pour le financement d'infra-
structures liées aux réseaux transeuro-
péens et pour favoriser des investisse-
ments des PME. Entre-temps, les tra-
vaux préparatoires nécessaires pour
rendre le FEI opérationnel dès sa créa-
tion ont été terminés.

L'accord sur l'Espace économique eu-
ropéen étant entré en vigueur le premier
janvier de cette année, la Banque euro-
péenne d'investissement mettra aussi en
oeuvre le mécanisme financier installé
par l'AELE dans ce cadre en faveur du
développement et de l'ajustement struc-
turel de la Grèce, de l'île d'Irlande, du
Portugal et des régions défavorisées
d'Espagne.

Sir Brian Unwin, Président de la BEI,
s'est exprimé en ces termes à propos du
rôle de la BEI dans la construction euro-
péenne:

«1993 fut une nouvelle année d'accom-
plissements pour la Banque européenne
d'investissement. Son activité s'est ac-
crue tant dans la Communauté europé-
enne qu'à l'extérieur et, à la demande
des Conseils européens successifs, elle a
joué un rôle clé dans le programme de
relance économique de la Communauté,
en particulier pour le financement de ré-
seaux transeuropéens. La Banque est
bien pourvue pour continuer à soutenir
l'intégration européenne en 1994.»

Le total du bilan au 31.12.1993 s'élève à
96,5 milliards d'écus contre 84,7 mil-
liards l'année précédente. L'encours des
prêts atteint fin 1993 170 % du capital
souscrit (98 milliards d'écus), ceci laisse
encore une importante marge d'activité
pour la Banque, l'encours maximum
étant statutairement fixé à 250% du ca-
pital souscrit (144 milliards d'écus).

(Source: Conférence de presse de la BEI,
le 26 janvier 1994)
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Répartition géographique des prêts accordés

Dans la Communauté
européenne
Belgique

Danemark

Allemagne

Grèce

Espagne

France

Irlande

Italie

Luxembourg

Pays-Bas

Portugal

Royaume-Uni

Autres (2)

Hors Communauté
européenne
Etats ACP
dont «capitaux à risques»

Bassin Méditerranéen
. dont «capitaux à risques»

Europe centrale et orientale

Amérique Latine/Asie

Total général

millions
d'écus

17.724,2

371,6

875,5

2.096,6(1)

511,1

4.005,1

2.205,5

388,2

3.362,0

-
379,7

1.488,8

1.929,1

111,0

1.887,2

225,7
78,3

680,5
1,5

882,0

99,0

19.611,4

dont
Edimbourg

2.363,3

151,3

188,0

287,8

86,5

344,4

300,0

49,7

446,1

-

23,3

186,2

300,0

%

100

2,1

4,9

11,8

2,9

22,6

12,4

2,2

19,0

-

2,1
8,4

10,9

0,6

100

12,0

36,1

46,7

5,2

1993

%

100

> 90,4

9,6

millions
d'écus

16.139,7

396,6

690,8

1.663,9

377,5

3.020,6
1.895,1

303,5

3.769,9

42,8

154,4
1.230,4

2.407,2

159,7

892,8

252,0
121,5

320,8
7,0

320,0

17.032,5

%

100

2,5

4,3

10,3

2,3

18,7

11,7

1,9

23,5

0,3

1,0
7,6

14,9

1,0

100

28,3

-
35,9

-
35,9

1992

%

100

> 94,8

> 5,2

1) dont une garantie pour 51,5 millions d' écus

2) Projets d'intérêt communautaire localisés en dehors des Etats membres mais présentant un intérêt pour la Communauté européenne et de ce fait
assimilés à des investissements dans la Communauté

FINANCES

La Société Nationale de Crédit et d'Investissement
(SNCI) en 1993

Les opérations de la
SNCI décidées en 1993

Au Luxembourg, la croissance écono-
mique enregistrée en 1993 est restée en
retrait par rapport à celle de l'année
1992. Le tassement de l'activité écono-
mique a eu, naturellement, un impact di-
rect sur l'activité de la SNCI.

En effet, au cours de l'exercice 1993, le
conseil d'administration de la SNCI a
décidé des opérations financières pour

un montant total de 4.024 millions de
francs, alors que pour 1992 le chiffre
correspondant s'élevait à 6.588 millions
de francs. Toutefois, les différentes caté-
gories d'interventions ont connu des
évolutions divergentes.

1. Crédits d'équipement

Le volume des crédits d'équipement
accordés par le conseil d'administration
de la SNCI au cours de l'exercice 1993
a atteint 1.127 millions de francs, contre
1.395 millions de francs en 1992, ce qui
constitue une diminution de quelque 19%.

Cette diminution globale touche tous les
secteurs, à l'exception du secteur du
commerce.

En ce qui concerne les crédits d'équipe-
ment accordés au secteur de l'industrie
au cours de l'exercice 1993, ceux-ci
s'élèvent à 67 millions de francs, contre
110 millions en 1992, soit une diminu-
tion de 39%.

Le secteur de l'artisanat reste le princi-
pal bénéficiaire de la formule des crédits
d'équipement même si avec un volume
de 470 millions de francs en 1993, con-
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tre 679 millions en 1992, il subit une di-
minution de près de 31% d'une année à
l'autre.

Avec 296 millions de francs, les crédits
d'équipement alloués en 1993 au secteur
de l'hôtellerie et de la restauration enre-
gistrent une régression de quelque 27%
par rapport au volume de 409 millions
de francs octroyé au cours de l'exercice
1992.

Quant aux crédits d'équipement consen-
tis au secteur du commerce, ils augmen-
tent de 197 millions de francs en 1992 à
293 millions de francs en 1993, ce qui
documente une augmentation de près de
50%.

2. Prêts à long terme

Au cours de l'exercice 1993, le conseil
d'administration de la SNCI a accordé
13 prêts à long terme pour un montant
de 2.362 millions de francs, contre 27
prêts pour un montant de 4.925 millions
de francs en 1992.

3. Prêts CECA

Au cours de l'exercice 1993, aucun nou-
veau prêt CECA n'a été accordé du fait
de l'épuisement des fonds mis à disposi-
tion par la CECA.

4. Prêts à l'innovation

Au cours de l'exercice 1993, 4 prêts à
l'innovation pour un montant total de
109 millions de francs ont été accordés à
des entreprises de différentes branches
économiques en vue du Financement
partiel de leurs projets de recherche-dé-
veloppement. En 1992, le conseil d'ad-
ministration de la SNCI avait décidé
l'octroi de 7 prêts à l'innovation pour un
montant total de 103 millions de francs.

5. Crédits à l'exportation

A l'instar de 1992, aucun crédit à l'ex-
portation n'a été accordé par la SNCI,
aucune demande à cet effet n'ayant été
présentée. Il est rappelé qu'en 1991
deux crédits à l'exportation pour un
montant de 250 millions de francs avai-
ent été consentis.

6. Prêts participatifs

En 1993, la SNCI a accordé deux prêts
participatifs pour un montant total de
101 millions de francs, alors qu'au cours
de l'exercice 1992 deux prêts participa-
tifs pour un montant total de 31 millions
avaient été attribués.

7. Prises de participation

Au cours de l'exercice 1993, le conseil
d'administration a donné son accord à
trois opérations en fonds propres pour
un montant de 325 millions de francs,
alors qu'au cours de l'exercice précé-
dent trois opérations pour un montant de
134 millions de francs avaient été déci-
dées.

Principaux paramètres
financiers de la SNCI

1. Données du bilan
La somme du bilan de la SNCI atteint
26.964 millions de francs à la fin de
l'exercice 1993. Le non-exigible, quant
à lui, atteint 8.940 millions de francs à la
même date.

Compte tenu notamment d'une provisi-
on forfaitaire de 155 millions francs pour
risques généraux, le bénéfice de l'exerci-
ce 1993 s'élève à 194 millions de francs,
contre 173 millions de francs en 1992,
soit une augmentation de 11,2%.
Conformément à la loi organique de la
SNCI, le bénéfice est affecté intégrale-
ment au compte de réserves, augmentant
ainsi les fonds propres de la SNCI et
renforçant son assise financière dans l'in-
térêt d'un bon accomplissement de sa
mission.

2. Taux d'intérêt des crédits et prêts
de la SNCI

Les taux d'intérêt valant pour les diffé-
rentes catégories de prêt ont évolué au
cours de l'exercice 1993 comme suit:
- le taux des crédits d'équipement a été

maintenu à 4,50% p.a.;
- le taux d'intérêt appliqué aux prêts à

long terme («prime rate») a été dimi-
nué en avril 1993 de 8,50% p.a., puis,
en septembre 1993. à 7,50% p.a.;

- le taux des prêts à l'innovation est
resté inchangé à 5% p.a.;

- le taux des prêts CECA est fixé par la
Commission des CE en fonction du
coût des ressources empruntées;

- le taux des crédits à l'exportation est
fixé de cas en cas en conformité avec
le gentlemen's agreement de l'OCDE
en la matière;

- il est rappelé que pour les prêts parti-
cipatifs, la rémunération est en princi-
pe identique à celle des actionnaires
ou associés de la société bénéficiaire,
tout en restant confinée dans une four-
chette de 4,50% p.a. au minimum -
par analogie aux crédits d'équipement
à 15% p.a. au maximum.

3. Emprunts de la SNCI
En mai 1993, la SNCI a émis un nouvel
emprunt sous forme de «Bons d'épargne
à capital croissant» d'une durée de 10
ans et pour un montant d'un milliard de
francs. Le taux d'intérêt implicite de
l'emprunt s'élève à 6,43% l'an.
Le succès traditionnel que cette nouvelle
émission a rencontré sur le marché est
dû notamment au fait que la différence
entre la valeur de souscription et la va-
leur de remboursement, qui correspond
aux intérêts cumulés, est exonérée de
l'impôt sur le revenu pour autant que les
bons d'épargne font partie du patrimoine
privé d'une personne physique. Par ail-
leurs, à l'instar des émissions précéden-

tes, l'émission 1993 des «Bons d'épar-
gne à capital croissant» bénéficie de la
garantie de l'Etat.

En juin 1993, la SNCI a émis, toujours
avec la garantie de l'Etat, un emprunt
obligataire traditionnel pour un montant
de 1,5 milliard de francs. La durée de
l'emprunt est de 8 ans, le taux d'intérêt
s'élève à 7 1/8 % l'an et le prix d'émis-
sion a été fixé à 101,95%.

Opérations de la SNCI
décidées au cours des
exercices 1978-1993

Pour l'ensemble de son activité et de-
puis son démarrage, le 1" janvier 1978,
la SNCI a décidé des interventions fi-
nancières pour un montant total de 54,8
milliards de francs, ce qui représente une
moyenne annuelle de 3,4 milliards.

Si l'on fait abstraction des prêts spéci-
aux accordés à la sidérurgie dans le ca-
dre de la «section spéciale» d'un mon-
tant total de 7,9 milliards de francs, les
interventions «normales» de la SNCI se
chiffrent à quelque 46,9 milliards, soit
2,9 milliards en moyenne par an.

Les crédits d'équipement y représentent
14,3 milliards, soit 896 millions en moy-
enne par an.

Les prêts à long terme destinés aux en-
treprises d'une certaine envergure attei-
gnent 23,4 milliards de francs. Il con-
vient d'y ajouter les prêts CECA, desti-
nés essentiellement à la même catégorie
d'entreprises, pour un montant de 1,4
milliard.

Au total, les prêts à l'investissement au
sens restreint, hors «section spéciale» si-
dérurgie, se chiffrent à quelque 39 mil-
liards de francs.
Il est rappelé dans ce contexte que la
SNCI gère un portefeuille de plus de
3.000 prêts à l'investissement alloués à
plus de 2.000 entreprises différentes.
Quant au total des prêts à l'innovation
accordés par le conseil d'administration
depuis l'introduction de cette catégorie
de prêt, il s'élève à 1,2 milliard de francs.
Les crédits à l'exportation, qui se chif-
frent au total à 3,9 milliards de francs
sur 16 ans, ont connu des fluctuations
importantes d'un exercice à l'autre.

Enfin, la SNCI a pris, depuis sa création,
des participations dans 24 entreprises
pour un montant total de 2,3 milliards de
francs. Compte tenu par ailleurs des
prêts participatifs d'un montant de 563
millions, la SNCI a apporté une contri-
bution significative à l'amélioration de
la structure financière de certaines entre-
prises-clé luxembourgeoises.

(Source: Extrait du rapport d'activité
1993, présenté par Monsieur
Jean-Claude Juncker, Ministre
des Finances, à la Chambre
des Députés, en mars 1994.)
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Vue d'ensemble des opérations de la

1. Crédits à l'investissement
dont
1.1. Crédits d'équipement
1.2. Prêts à long terme
1.3. Prêts spéciaux à

la sidérurgie
1.4. Prêts participatifs
1.5. Prêts à l'innovation
1.6. Prêts CECA

2. Crédits à l'exportation

3. Participations

4. Total des opérations
décidées

1978
-1987

22.321

6.588
6.360
7.863

396
334
780

3.555

1.344

27.220

SNCI décidées du 1.1.

1988
3.796

1.117
2.375

—

-
187
117
52

242
4.090

1989
4.161

1.366
2.651

_

35
109

-

10
142

4.313

1978 au

1990
4.099

1.237
2.557

_

-
181
124

-

101
4.200

31.12.1993

1991
4.118

1.509
2.137

_

-
130
342
250
25

4.393

(en millions de francs)

1992
6.454

1.395
4.925

_

31
103

-
-

134
6.588

1993
3.699

1.127
2.362

_

101
109

-
-

325
4.024

Total
1978

-1993
48.648

14.339
23.367

7.863

563
1.153
1.363

3.867

2.313

54.828

BLANCHIMENT

La lutte contre le blanchiment
Au cours de l'année le Ministère du Tré-
sor, dans le cadre de son activité en ma-
tière de lutte contre le blanchiment, a été
amené à faire la description sommaire
suivante du dispositif anti-blanchiment
en place au Grand-Duché:

I. L'ensemble des dispositions
législatives:

La loi du 7 juillet 1989 a introduit dans
la loi du 19 février 1973 concernant la
vente de substances médicamenteuses et
la lutte contre la toxicomanie la notion
de blanchiment (art. 8-1).

La loi du 17 mars 1992 ayant ratifié la
Convention de Vienne contre le trafic
illicite de stupéfiants et de substances
psychotropes a également apporté cer-
tains compléments à la loi de 1973 citée
ci-dessus.

Ainsi l'article 8-1 de cette loi stipule:
«Seront punis d'un emprisonnement de un à cinq ans
et d'une amende de 5.000,- francs à 50.000.000.- de
francs, ou de l'une de ces peines seulement, ceux
qui auront sciemment facilité ou lente de faciliter la
justification mensongère de l'origine des ressources
ou des biens de l'auteur de l'une des infractions
mentionnées à l'article 8 sous a) et b) 1 ou ceux qui
auront sciemment ou par méconnaissance de leurs
obligations professionnelles apporte leur concours à
toute opération de placement, de dissimulation ou
de conversion du produit d'une telle infraction.

Seront punis des mêmes peines ceux qui
- sachant, au moment où ils les rece-
vaient, qu'ils provenaient de l'une des
infractions mentionnées à l'article 8
sous a) et b) ou de la participation à
l'une de ces infractions.»

Les lois mentionnées ci-dessus sont d'ap-
plication générale et ne se limitent pas à

un secteur professionnel déterminé.
Etant donné que non seulement le blan-
chiment intentionnel, mais également le
blanchiment par méconnaissance des
obligations professionnelles est punis-
sable, diverses circulaires émanant soit
des autorités de surveillance soit des dif-
férents ordres professionnels eux-mê-
mes, sont venus préciser la teneur de ces
obligations professionnelles: p.ex: une
circulaire de l'Institut Monétaire Lux-
embourgeois, des circulaires de l'Ordre
des Avocats, des circulaires de la Cham-
bre des Notaires, etc..

Depuis la loi du 17 mars 1992. les pei-
nes applicables au blanchiment ont été
élevées à des peines d'emprisonnement
de 15 à 20 ans et l'amende a été augmen-
tée à un taux de 50.000,- à 50.000.000,-
francs par application de l'article 10 sur
l'association. La durée de prescription de
l'action publique est allongée à dix ans
dans ce cas.

En 1993, la loi du 5 avril 93 relative au
secteur financier (art. 38 et 41) a trans-
posé la directive 91/308 CEE du 10 juin
1991 relative à la prévention de l'utilisa-
tion du système financier aux fins du
blanchiment de capitaux en ce qui con-
cerne les établissements de crédit et les
autres professionnels du secteur finan-
cier.

La loi du 18 décembre 1993 portant mo-
dification et complément de certaines
dispositions en matière d'assurances (art.
89-1 à 89-4) a fait de même pour ce qui
est du secteur des assurances, bran-ches
«Vie».

II. Le dispositif anti-blanchiment mis
en place par la loi du 5 avril 1993
relative au secteur financier:

L'art. 38(3) exige pour l'application du
dispositif de lutte mis en place par cette
loi l'existence d'une infraction pénale
spécifique (à savoir l'article 8-1 de la loi
de 1973).

L'introduction, par l'art. 40, d'une obli-
gation pour les professionnels du secteur
financier de dénoncer au Procureur d'E-
tat de leur propre initiative, tout fait qui
pourrait être l'indice d'un blanchiment
constitue l'innovation majeure par rap-
port à la situation en vigueur depuis
1989.

Aucun secret professionnel ne pourra
entraver l'exécution de cette obligation
(art. 41(2)).

En outre certaines obligations profes-
sionnelles sont désormais inscrites dans
la loi et la méconnaissance de ces obli-
gations expose les professionnels au ris-
que d'être condamnés comme blanchis-
seurs au même titre et aussi sévèrement
que les criminels qui ont recouru à leurs
services.

Par ailleurs, même en l'absence d'un
acte de blanchiment, les autorités pru-
dentielles ont à la disposition leur arse-
nal de sanctions administratives «ordi-
naires» allant de l'injonction jusqu'aux
amendes et au retrait d'agrément. Ces
sanctions administratives devraient per-
mettre de ramener le professionnel en
question à la raison.

* L'obligation de connaître les clients:
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L'obligation de connaître les clients-
est inscrite à l'article 39 de la loi rela-
tive au secteur financier. Les délais de
conservation des pièces sont de 5 ans
sans préjudice de délais plus longs
prescrits par drautres lois (notamment
feCode de commerce: 10 ans).

* L'obligation de coopérer avec les au-
torités:

L'article 40; instaurant la coopération
avec les autorités, établit en particu-
lier la règle suivant laquelle les éta-
blissements de crédit et les autres pro-
fessionnels du secteur financier, leurs
dirigeants et employés doivent infor-
mer, de leur propre initiative, le Pro-
cureuT d'Etat auprès du tribunal d'ar-
rondissement de Luxembourg de tout
fait qui pourrait être l'indice d'un
blan-ehiment.

En ce cas, l'obligation au secret pro-
fessionnel cède- (article 41(2)) et aucu-
ne responsabilité pénale ou civile ne
peut être encourue par le profession-
nel en question (article 4L(6».

La transmission des informations est
effectuée normalement par la ses les
personnes désignées par les établisse-

ments de crédit ou les autres profes-
sionnels du secteur financier.

Par circulaire du 12 mai 1993, Le Par-
quet du Tribunal d'arrondissement de
Luxembourg, Service Anti-Blanchi-
ment, a invité tous les professionnels
concernés à lui indiquer les personnes
responsables pour les déclarations au
sein de leur établissement. Par ailleurs
les professionnels ont ainsi reçu des
indications précises au sujet de
l'adresse à contacter au Parquet.

* L'obligation d'instaurer les procédu-
res internes et d'assurer la formation
des employés:

L'article 40(5) oblige les établisse-
ments de crédit et les autres profes-
sionnels du secteur financier d'instau-
rer des procédures adéquates de
contrôle interne et de communication
ainsi que de prendre les mesures ap-
propriées en matière de sensibilisation
et de formation des employés.

Le mandat des réviseurs d'entreprises
comporte notamment la mission de
vé-rifier le caractère adéquat et la
bonne application des dispositions
prises pour la lutte contre le blanchi-
ment.

III. Le dispositif anti-blanchiment
mis en place par la loi du
18 décembre 1993 portant
modification et complément de
certaines dispositions en matière
d'assurances:

Les articles 89-1 à 89-4 de cette loi re-
prennent presque les mêmes termes que
la loi relative au secteur financier de
sorte que les commentaires précédents
restent valables en matière d'assurances.

1 "Ait. S, Seront punis d'un emprisonnement de un à cinq
ans et d'une amende de 5.000.-Fr à 50,000.000.- Fr ou de
l'une dé ces peines seulement:

a) ceux qui auront; de manière illicite, cultivé, produit, fa-
brique, extrait, prépare, importé, exporté, vendu, ou offert
en vente ou dé quelque autre façon offert ou niis-cn.circu-
lation l'une ou plusieurs des substances visées à l'article
7 {stupéfiants);

b) ceux qui auront, en vue tic l'usage par autrui, de manière
illicite, transporté, expédié, detenu ou acquis à titre oné-
reux ou à titre gratuit l'une ou plusieurs de ces sub-
stances, ou qui auront agi, ne fût-ce qu'à titre occasion-
nel, comme courtier nu comme intermédiaire en vue de
l'acquisition de ces substances;,..»

(Source: Extrait du rapport d'activité 1993,
présente' par Monsieur Jacques
Sanier, Premier Ministre, Ministre
du Trésor,, à la Chambre des Dé-
putés, en mars 1994.),

INDUSTRIE

La politique de diversification industrielle en 1993

L'année 1993 doit être qualifiée d'année
riche en décisions d'investissement et de
création d'emplois nouveaux. En effet,
10 projets d'implantation d'activités et
de fabrications nouvelles ont été décidés
en 1993 pour un montant total d'inves-
tissement de près de 7.600 millions de
francs et comportant à terme la création
de quelque 635 emplois nouveaux (cf.
tableau ci-contre).

Les résultats de l'année 1993 révèlent la
meilleure performance en termes d'in-
vestissement et d'emplois depuis la dé-
cision d'implantation de TDK en 1989.

Parmi les 10 projets, six sont réalisés par
des sociétés qui jusqu'à présent n'étaient
pas représentées sur le terrain luxem-
bourgeois (Chroma Image Engineering,
International Automotive Design, Kro-
nospan. Proxxon, Rubbermaid, Good-
Lux). Les autres projets (Fanuc Robo-
tics, Euro-Composites Systems, Husky,
Thomas & Betts) figurent sous le cha-
pitre de «auto-allumage», confirmant
l'appréciation positive du site de pro-
duction luxembourgeois par les investis-
seurs étrangers.

En termes d'impact sur l'emploi, les.
projets Kronospan et Rubbermaid se dis-
tinguent avec un potentiel de création
d'emploi de 200 personnes chacun, le
premier comportant pour le surplus un
investissement projeté de plus de 6 mil-
liards de francs, égalant ainsi l'investis-
sement de TDK il y a quelques années.

D'autres projets, tels que ceux de Husky
et Thomas & Betts sont également signi-
ficatifs des points de vue de l'investisse-
ment et de la création d'emplois nou-
veaux, mais aussi en termes d'entrée
dans de nouveaux créneaux d'activité et
donc de consolidation des fabrications
actuelles.

D'autres investissements importants ont
été réalisés en 1993.

Signalons à titre d'exemple le démarra-
ge d'un investissement de quelque 3,5
milliards de francs par Du Pont de
Nemours dans une nouvelle unité de fa-
brication de TYVEK. Rappelons que cet
investissement sert exclusivement à éli-
miner le recours aux CFC dans le cadre
de la fabrication de TYVEK et qu'il
s'inscrit donc dans la politique du
Gouvernement de réduire globalement

l'utilisation des CFC dans le cadre des
accords de Montréal. La réalisation de la
1™ phase d'un investissement de quel-
que 3000 millions de francs par Sommer
Revêtements S.A. à Clervaux ainsi que
l'achèvement des investissements du
groupe Guardian dans ses unités de fa-
brication de verre pour l'automobile à
Grevenmacher et de miroirs à Dude-
lange sont également à relever.

A signaler enfin les investissements con-
séquents de la Société Européenne de
Satellites dans de nouvelles capacités de
transmission, tant au niveau des satel-
lites eux-mêmes qu'à celui de capacités
de contrôle et d'uplink dans la station
terrestre de Betzdorf.

Ainsi, depuis le début de 1989, quelque
45 entreprises et activités nouvelles se
sont implantées au Luxembourg com-
portant un potentiel de création d'em-
plois nouveaux de l'ordre de 2.800 per-
sonnes.

(Source: Extrait du rapport d'activité
1993, présenté par Monsieur
Robert Goebbels, Ministre de
l'Economie, à la Chambre des
Députés, en mars 1994.)
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Politique de diversification industrielle
Activités nouvelles décidées en 1993

Raison sociale - localisation

1. CHROMA IMAGE ENGINEERING S.A.
Luxembourg

2. EURO-COMPOSITES SYSTEMS S.A
Eehlernach

3. FANUC ROBOTICS EUROPE S.A.
Echternach

4. HUSKY INJECTION MOLDING
SYSTEMS S.A.
Oudelange

5. INTERNATIONAL AUTOMOTIVE DESIGN
Bascharage

6. KRONOSPAN SANEM Ltd et Cie
S.e.c.s., Sanem

7. PROXXON S.à r.l.
Wecker

8. RUBBERMAID EUROPE S.A.
Differdange

9. THOMAS & BETTS LUXEMBOURG S.A.
A utomotive Division
Foetz

10. GOOD-LUXS.A.
Steinsel

Production ou activité

Postproduction audiovisuelle

Panneaux à structures en nid
d'abeilles

Configuration et assemblage
de systèmes robotiques

Mise au point et reconditionnement
de systèmes de moulage par injection

Conception de systèmes
de ventilation/chauffage automobile

Panneaux en fibres déçois

Outils électriques

Jouets en matière plastique

Connecteurs pour airbags

Affiches publicitaires

TOTAL:

Investissement
<MF)

48

30

10

325

-

6.250

60

500

338

20

7.581

Emplois
à créer

S

15

30

15

25

200

15

200

120

10

635

Service de l'Industrie - Janvier 1994

ENERGIE

Energie: Bilan de la législature 1989-1994

Le présent rapport place les résultats
constatés pour le secteur de l'énergie au
Luxembourg au cours de l'année 1993
dans le contexte général actuel. A l'ap-
proche de la fin de la législature 1989-
1994 il essaie en même temps de dresser
un premier bilan des mesures prises par
le Gouvernement dans le secteur de
l'énergie.

Lors de la déclaration gouvernementale
du 24 juillet 1989 la politique énergé-
tique a été définie de la façon suivante:

«La politique gouvernementale en ma-
tière d'énergie s'inspirera de trois idées
maîtresses, à savoir: assurer la sécurité
du ravitaillement en énergie par la diver-
sification de l'approvisionnement: veil-
ler à la compétitivité des entreprises grâ-
ce à des prix raisonnables de l'énergie;
et protéger l'environnement humain et
naturel par une utilisation rationnelle de
l'énergie disponible.

Le réseau de gaz naturel sera développé
et étendu à toutes les grandes agglomé-
rations et zones industrielles, dans l'en-
semble du pays.

Le Gouvernement garantira un approvi-
sionnement sûr en électricité. Conscient
des dangers de la production d'électrici-
té par des centrales nucléaires, le Gou-
vernement écarte la connexion du réseau
électrique luxembourgeois avec Catte-
nom.

Nous mettrons tout en oeuvre pour amé-
liorer l'information directe de notre pays
en ce qui concerne le fonctionnement de
cette centrale et nous insisterons auprès
du Gouvernement français pour que
l'accord de mai 1989 soit concrétisé au
plus vite.

Tout en revendiquant que la sécurité de
la centrale de Cattenom réponde aux
normes les plus strictes, le Gouverne-
ment continuera à plaider pour une révi-

sion du traité Euratom, afin d'en faire un
instrument de surveillance écologique,
et à promouvoir au niveau européen la
recherche de sources d'énergies alterna-
tives.

Conscient de notre dépendance presque
totale de l'étranger en matière d'énergie,
le Gouvernement fera étudier les possi-
bilités de production énergétique au-
tochtone dans le domaine de l'énergie
solaire, du biogaz et de l'exploitation
des cours d'eau et de l'énergie éolienne,
et il encouragera les initiatives con-
crètes, telle la génération combinée for-
ce-chaleur (Wärmekraftkopplung) pour
le chauffage de grands ensembles.

C'est sans doute par la recherche d'une
utilisation rationnelle de l'énergie que
notre pays pourra le mieux concilier les
intérêts économiques et écologiques. Une
modulation des tarifs des différentes
formes d'énergie, à promouvoir en ac-
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cord avec les distributeurs, peut aboutir
à une utilisation plus rationnelle de
l'énergie. Le Gouvernement envisage
une révision du système de l'amortisse-
ment spécial pour les investissements
dans l'intérêt de la protection de l'envi-
ronnement naturel et humain et de la
réalisation d'économie d'énergie dans
les entreprises.

Il va promouvoir les transports publics,
l'utilisation de l'essence sans plomb et
du pot catalytique. ainsi que la moderni-
sation des installations de chauffage in-
dividuelles et collectives.»

A la lecture de ce programme on peut
constater que tous les points évoqués ont
trouvé une suite dans les initiatives pri-
ses par le ministère de l'Energie et les
autres départements concernés par cer-
tains des aspects soulevés. C'est ainsi
qu'on trouvera dans les chapitres qui
suivent une description plus détaillée
des mesures prises dans les différents
domaines. En guise de résumé on peut
citer

- la conclusion de nouveaux accords de
fourniture d'électricité et de gaz natu-
rel en 1990; ces contrats assurent l'ap-
provisionnement du pays jusqu'en
2000 (électricité) et 2010 (gaz natu-
rel);

- le renforcement de l'interconnexion
électrique avec le réseau du fournis-
seur allemand RWE (1993);

- le renforcement de l'interconnexion
du réseau de gaz luxembourgeois avec
le réseau belge par la construction
d'une nouvelle injection près de Wiltz
(1993);

- la réalisation d'extensions du réseau
de gaz naturel vers les régions de

l'Est, de l'Ouest et le Nord du pays;
ces extensions ont été mises en servi-
ce en 1991 (vers Steinfort) et 1993
(vers Mertert-Wasserbillig et vers
Wiltz);

la constitution de Luxgaz Distribution
afin d'assurer la distribution de gaz
dans les localités nouvellement des-
servies (1990);

les nouvelles initiatives en faveur des
économies d'énergie et des énergies
alternatives (3 nouveaux règlements en
septembre 1990);

la constitution de Luxénergie en vue
de promouvoir la cogénération (1990);

le dépôt d'un projet de loi sur l'utili-
sation rationnelle de l'énergie (1991),
adopté en 1993 (loi du 5 août 1993);

l'élaboration de projets de règlement
grand-ducal représentant un premier
train de mesures pour la mise en oeu-
vre des objectifs de la loi du 5 août
1993 sur l'utilisation rationnelle de
l'énergie (1993);

- la constitution de l'Agence de l'éner-
gie (1991) afin de promouvoir des
études dans le domaine des énergies
nouvelles et renouvelables et dans ce-
lui de l'utilisation rationnelle de l'é-
nergie;

- la réalisation d'études pour l'élabora-
tion d'un concept énergétique au ni-
veau communal (depuis 1991);

- la révision de l'accord tarifaire avec
Cegedel (1991), assortie de deux ac-
cords de 1991 et 1993 concernant des
engagements de Cegedel en faveur du
développement d'énergies renouve-
lables et de la protection de l'environ-
nement;

la révision du système de l'amortisse-
ment spécial pour les investissements
dans l'intérêt de la protection de l'en-
vironnement et des économies d'éner-
gie;

le démarrage de la construction de la
centrale hydro-électrique de Schengen
(1993);

la réalisation d'une étude sur les pos-
sibilités de production autonome d'é-
lectricité à l'aide d'une centrale com-
binée gaz-vapeur (1993-94);

de même que des initiatives prises par
d'autres départements comme:

la révision de la loi-cadre concernant
les aides aux entreprises pour des in-
vestissements en faveur des écono-
mies d'énergie (Economie);

l'introduction et la promotion de l'es-
sence sans plomb (Economie et Ener-
gie);

les aides en faveur de la modernisa-
tion des installations de chauffage in-
dividuelles (Environnement);

la promotion des transports publics
(Transports);

• l'accord avec la France en vue d'amé-
liorer l'information directe du Luxem-
bourg sur le fonctionnement de la
centrale de Cattenom (Affaires Etran-
gères).

(Source: Extrait du rapport d'activité
1993, présenté par Monsieur
Alex Bodry, Ministre de l'Ener-
gie, à la Chambre des Députés,
en mars 1994.)

EMPLOI

Les recettes et les dépenses du fonds pour l'emploi
(Situation au 8 mars 1994)

1. Les dépenses de la politique de l'emploi

I. DÉPENSES GÉNÉRALES

(unité: mio francs)

Montant

A. Indemnités de chômage
1. Chômage complet 1.013,66
2. Chômage partiel 83,00

Sous-total A: 1.096,66

B. Chômage des jeunes
1. Contrats de stage-initiation 14,44
2. Stages en entreprise 0,27
3. Division d'auxiliaires temporaires:

108



Contrats de mise au travail temporaire:
- Etat
- autres

Sous-total B:
C. Autres dépenses

1. Détachement de main-d'oeuvrc à l'administration de l'emploi .
2. Garantie de salaires en cas de faillite de l'employeur
3. Aides à la création d'entreprises par des chômeurs indemnisés ,
4. Service national d'action sociale: mise au travail
5. Actions pour travailleurs menacés de perdre leur emploi . . .
6. Aides au réemploi (hors sidérurgie)
7. Frais d'informatique (CISS)
8. Préretraite-solidarité et préretraite-ajustement (hors sidérurgie)
9. I.L.R.E.S. (Fonds social européen)
10. Berufs - Informationszentrum
11. NOW
12. Evaluation des mesures du Fonds social européen
13. Divers

Sous-total C:
D. Section spéciale

1. Aides et primes de promotion de l'apprentissage (RGD 28.8.88)
2. Cours de formation pour demandeurs d'emploi et chômeurs de longue durée.

Sous-total D:

TOTAL I:
II. DÉPENSES LIÉES AU SECTEUR DE LA SIDÉRURGIE

1. Modèle alternatif au chômage partiel en sidérurgie
2. Indemnités de réemploi
3. Préretraite
4. Allocations spéciales d'invalidité

TOTAL II:

TOTAL GÉNÉRAL:

120.00
5.19

139,90

32.44
77,45
0.41
0,76
0.01

11.44

19.99
259,21

5,89
1,75
3,53
2,52
0,03

415,43

142,24
99,67

241.91

1.893,90

64,71

10,43

1.739.18
2.34

1.XI 6,66

3.710,56

2. Les recettes du fonds pour l'emploi Montant
A. Alimentation courante

Impôts de solidarité:
a) collectivités 208.203.442
b) personnes physiques 974.364.184
Impôts commerciaux 161.946.709

Total A: 1.344.514.335

B. Remboursements de dépenses:

Remboursements des comptables extraordinaires
(chômage, préretraite, stages en entreprise) 118.836.941
Aides CECA: a) Aides traditionnelles 234.467.603

b) Volet social 35.213.670
Subsides Fonds social européen 57.483.924
Stages de préparation en entreprise
- remboursements des employeurs 193.663
Remboursement solde faillites _

Total B: 449.663.501

C. Avances de l'Etat: 2.500.000.000

TOTAL GÉNÉRAL: 4.294.177.836

(Source: Extrait du rapport d'activité 1993, présenté par Monsieur Jean-Claude Juncker, Ministre du Travail, à la Chambre des
Députés, en mars 1994.)
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TRAVAIL

Le bien-être au travail
A l'aube du Marché Intérieur de 1993,
l'Inspection du Travail et des Mines a
jugé nécessaire de préparer un «Plan
d'une politique intégrée pour le bien-
être au travail». Ce plan développe l'or-
ganisation d'une politique de la santé et
de la sécurité des travailleurs pour les
années à venir. Il indique également les
moyens pour améliorer l'efficacité de
cette politique en vue de l'orienter vers
de nouveaux horizons, dictés par une
nouvelle approche de prévention des ac-
cidents et une nouvelle philosophie d'en-
couragement.

Depuis l'introduction de la loi du 28
août 1924 concernant la santé et la sécu-
rité du personnel occupé dans les ate-
liers, les entreprises industrielles et com-
merciales ou aux travaux de cons-truc-
tion, d'aménagement, de réparation ou
de terrassement, la politique de la santé
et de la sécurité au travail a profondé-
ment changé. La co-responsabilité des
employeurs et des employés pour appli-
quer cette politique dans le monde du
travail s'est continuellement adaptée au
rythme imposé.

Dans sa convention numéro 81 de 1947,
le Bureau International du Travail
(B.I.T.) a chargé l'Inspection du Travail:

«d'assurer l'application des dispositions
légales relatives aux conditions du tra-
vail et à la protection des travailleurs
dans l'exercice de leur profession, telles
que les dispositions relatives à la durée
du travail, aux salaires, à la sécurité, à
l'hygiène et au bien-être, à l'emploi des
enfants et des adolescents,...»

Au lendemain de la deuxième guerre
mondiale, le terme «bien-être au travail»
avait certes une autre signification que
celle qu'on lui donne de nos jours. A
l'aube du Marché Intérieur et de l'Es-
pace Economique Européen, force est de
constater que la stabilité européenne et
donc son atmosphère sociale apaisée
sont mises à mal par:

- des problèmes économiques et moné-
taires;

- des tensions politiques diverses;

- la réapparition d'un nationalisme
étroit et par conséquent dangereux;

- l'élévation du taux de chômage;

- des tensions sociales amplifiées par
un flux migratoire non-maîtrisé;

- le retour impromptu de la guerre sur
le territoire européen;

- et par la pollution accrue de notre en-
vironnement.

Néanmoins, en dépit de ces constats
alarmants, la question de savoir pour-
quoi le bien-être au travail doit être re-
cherché est à poser.

Pourquoi le «bien-être au travail»
doit-il être recherché?

Le fruit du travail, c'est-à-dire le résultat
de l'activité de l'homme impliqué dans
la production ou la création, contribue
en grande partie à une qualité de vie éle-
vée. Pour cette raison, «vivre son tra-
vail» est considéré comme un moyen
d'accomplissement personnel.

Tout Gouvernement se doit d'utiliser les
meilleurs moyens disponibles de la sci-
ence pour réaliser les buts inscrits dans
les lois en matière de santé. L'Organi-
sation Mondiale de la Santé (OMS) défi-
nit la santé comme «un état de bien-être
physique, mental et social complet». Or,
beaucoup de travailleurs voient dans
leur activité professionnelle un risque
potentiel pour leur santé. Bien qu'à au-
cune époque de l'humanité, autant de
moyens et d'efforts n'aient été engagés
dans le secteur de la santé, l'état général
de santé de la population reste peu satis-
faisant. Nous avons tendance à considé-
rer la maladie, la souffrance et les pro-
blèmes sociaux graves comme des as-
pects inévitables de la vie et notamment
de la vie professionnelle.

Ceci montre que les services publics de
santé et de sécurité au travail, les organi-
sations patronales et les syndicats n'ont
que partiellement réussi à éliminer les
troubles physiques, mentaux et sociaux.
Les idées qui vont être développées dans
ce plan permettront d'orienter et de sen-
sibiliser la conscience de chacun à cet
égard.

L'amélioration du bien-être au travail
n'est pas seulement un but en soi visant
à réduire les atteintes à la santé. Le tra-
vail doit satisfaire et se trouver en har-
monie avec les besoins de l'homme. Le
travail ne doit pas être la négation de
l'homme, mais doit contribuer à son en-
richissement, en un mot: contribuer à
son bien-être.

Quelles sont les conditions propices
pour favoriser le bien-être au travail ?

Afin de favoriser le bien-être au travail,
deux conditions sont essentielles, à sa-
voir:

d'une part, un environnement de travail
sain, c'est-à-dire sans stress, intéressant,
harmonieux, exempt de pollution et pro-
pice à des performances sans erreurs;

d'autre part, la conscience du fonction-
nement complet de l'entreprise. Avec
une connaissance suffisante de l'ensem-
ble des activités de l'entreprise et de ses
implications à l'extérieur, chaque travail-
leur se sentira plus intégré et plus soli-
daire de la performance générale de l'en-
treprise tout en se concentrant sur sa
tâche spécifique.

Favoriser le développement de la créati-
vité de l'ensemble du personnel, l'inci-
ter à devenir vigilant face aux opportu-
nités qui lui sont posées dans un envi-
ronnement concurrentiel, vont certaine-
ment conduire à des performances ac-
crues tant sur le plan qualitatif que quan-
titatif. Une fois ce principe réalisé dans
l'entreprise, l'effort à pourvoir par la
collectivité deviendra plus efficace et
moins pénible pour le particulier.

Surmonter l'obstacle du désintérêt en
faisant participer les travailleurs à tous
les processus de décision de l'entreprise
afin que l'épuisement, l'inertie et l'in-
fertilité dûs à un travail routinier et mo-
notone soient neutralisés. Ainsi, travail-
ler de façon créative au milieu de règles
librement acceptées par tous les emplo-
yés sera généralement plus positif pour
l'entreprise.

Manquer de respect à la dignité de l'être
humain dans le monde du travail et no-
tamment à sa sensibilité est cause de
stress et d'anxiété, entraînant le manque
de créativité, la léthargie, l'inefficacité,
et enfin accidents et maladie.

Le non-respect systématique des besoins
naturels de l'homme va, sur le plan na-
tional, provoquer également des cotisa-
tions sociales et des impôts élevés, des
coûts supplémentaires pour les traite-
ments médicaux et les assurances mala-
die, ainsi qu'un abaissement de la pro-
ductivité.

Les avantages d'une amélioration du
bien-être au travail sont donc évidents,
tant pour l'individu que pour l'entreprise
et l'économie d'une façon générale.

Quelles sont les actions concrètes du
Gouvernement luxembourgeois afin
d'améliorer le bien-être au travail?

Passons maintenant aux actions plus con-
crètes du Gouvernement luxembourgeois
afin d'améliorer le bien-être au travail.

En premier lieu, la loi du 9 mai 1990 re-
lative aux établissements dangereux, in-
salubres ou incommodes permet d'im-
poser des conditions d'exploitation à ca-
ractère préventif destinées à assurer la
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sécurité des travailleurs, cette loi étant
dotée de sanctions efficaces;

en deuxième lieu, le projet de loi con-
cernant les services de santé" au travail,
actuellement examiné par le parlement,
vise l'organisation de la surveillance
médicale ainsi que la prévention des ac-
cidents et des maladies professionnelles;

en troisième lieu, une nouvelle loi-cadre
accompagnée de 11 règlements d'exécu-
tion spécifiques transposera les directi-
ves communautaires basées sur l'article
118A du traité et renforcera les grands
principes qui dorénavant devront préva-
loir en matière de sécurité et de santé au
travail, à savoir:

- l'ensemble des travailleurs salariés
des secteurs privés et publics devra
être couverts par des dispositions ay-
ant force de loi;

- la responsabilité de l'employeur sera
renforcée; il devra évaluer les ris-
ques, informer les travailleurs, leur
donner une formation adaptée et les
suivre sur le plan sanitaire;

- les travailleurs devront collaborer à la
mise en pratique de la sécurité et de la
santé sur les lieux de travail de leurs
entreprises; ils devront respecter les
consignes de l'employeur et lui signa-
ler les dangers potentiels;

- les travailleurs devront être consultés,
informés, et devront pouvoir émettre
des propositions.

Les règlements grand-ducaux accompa-
gnant cette loi-cadre couvrent les do-
maines suivants:

la. Loi concernant la sécurité et la santé
des travailleurs. (Loi de base)
(89/391/CEE-art. 118 A)

1b. Loi complétée par les mesures visant
à promouvoir l'amélioration de la
sécurité et de la santé au travail des
travailleurs ayant une relation de tra-
vail à durée déterminée ou une rela-
tion de travail intérimaire (91/383/
CEE)

2. Règlement grand-ducal concernant
les prescriptions minimales de sécu-
rité et de santé pour les lieux de tra-
vail. (I11 règlement particulier) (89/
654/CEE - art. 118 A)

3. Règlement grand-ducal concernant
les prescriptions minimales de sécu-
rité et de santé pour l'utilisation par
les travailleurs au travail d'équipe-
ments de travail. (2e règlement parti-
culier) (89/655/CEE-art. 118A)

4. Règlement grand-ducal concernant
les prescriptions minimales de sécu-
rité et de santé pour l'utilisation par
les travailleurs au travail d'équipe-
ments de protection individuelle. (3e

règlement particulier) (89/656/CEE
-art . 118 A)

5. Règlement grand-ducal concernant
les prescriptions minimales de sécu-
rité et de santé relatives à la manu-
tention de charges comportant des
risques, notamment dorso-lombai-
res, pour les travailleurs. (4e règle-
ment particulier) (90/269/CEE - art.
118 A)

6. Règlement grand-ducal concernant
les prescriptions minimales de sécu-
rité et de santé relatives au travail
sur les équipements à écran de vi-
sualisation. (5' règlement particulier)
(90/270/CEE - art. 118 A)

7. Règlement grand-ducal concernant
la protection des travailleurs contre
les risques liés à l'exposition à des
agents cancérigènes au travail. (6e

règlement particulier) (90/394/CEE
-art. 118 A)

8. Règlement grand-ducal concernant
la protection des travailleurs contre
les risques liés à l'exposition à des
agents biologiques au travail (7e rè-
glement particulier) (90/679/CEE -
art. 1 18 A)

9. Règlement grand-ducal concernant
les prescriptions minimales de sécu-
rité et de santé à mettre en oeuvre
sur les chantiers temporaires ou mo-
biles (8e règlement particulier)
(92/57/CEE - art. 118 A)

10. Règlement grand-ducal concernant
l'amélioration de la sécurité et de la
santé des travailleuses enceintes, ac-
couchées ou allaitantes au travail (9e

règlement particulier) (91/.../ CEE -
art. 118 A)

11. Règlement grand-ducal concernant
les prescriptions minimales visant à
améliorer la protection en matière de
sécurité et de santé des travailleurs
des industries extractives à ciel ou-
vert ou souterraines (11e règlement
particulier) (92/104/CEE - art. 118 A).

12. Règlement grand-ducal concernant
les prescriptions minimales visant à
améliorer la protection en matière de
sécurité et de santé des travailleurs
des industries extractives par forage
(12e règlement particulier) (92/91/
CEE-art. 118 A)

En quatrième lieu, un projet de loi trans-
posant les contraintes communautaires
pour le secteur public a été communiqué
à la Chambre des Députés par le Mi-
nistre de la Fonction Publique et s'inti-
tule:

1. Projet de loi portant application aux
personnes morales du secteur public
de la directive-cadre 89/391/CEE du
Conseil du 12 juin 1989 concernant
la mise en oeuvre des mesures visant
à promouvoir l'amélioration de la sé-
curité et de la santé des travailleurs
au travail:

2. Projet de loi modifiant et complétant
la loi du 19 mars 1988 concernant la
sécurité dans les administrations et
services de l'Etat, dans les établisse-
ments publics et dans les écoles;

3. Projet de loi modifiant et complétant
la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant
le régime des traitements des fonc-
tionnaires de l'Etat;

ayant pour objet la transposition en droit
luxembourgeois de la directive cadre
89/391/CEE concernant la sécurité et la
santé des travailleurs au travail pour les
fonctionnaires et employés publics.

En dernier lieu, la conception de ['«as-
surance-qualité» définit avant tout les
mesures préventives à prendre dans le
but d'assurer la qualité du procédé et du
produit tout en comportant des aspects
de sécurité et de santé. Enfin le Luxem-
bourg a transposé quelques 150 direc-
tives adoptées sous l'empire de l'article
100A relatif au Marché Intérieur com-
prenant des exigences essentielles et
complétant l'arsenal législatif évoluant
rapidement dans l'optique d'une «quali-
té totale».

Le bien-être au travail est l'affaire de
nous tous!

Les quatre axes législatifs développés se
complètent mutuellement et soulèvent in-
évitablement la question du rôle à jouer
et de la place à occuper par les pouvoirs
publics. On doit ainsi constater l'impli-
cation du Gouvernement dans une im-
mense variété de situations de travail
ayant une incidence au niveau de la
santé et de la sécurité du salarié ou du
public. Mais le bien-être au travail est
aussi l'affaire de tous.

La très grande variété de formes d'orga-
nisation du travail ainsi que le rythme
effréné du changement technologique
ont amené le Gouvernement à renforcer
le rôle de l'Inspection du Travail et des
Mines.

Il y a. néanmoins, lieu de réaffirmer le
rôle crucial à jouer par les partenaires
sociaux et la responsabilisation des sala-
riés eux-mêmes.

Deux groupes de problèmes doivent être
résolus par tous les concernés:

- le premier groupe de problèmes con-
cerne les «taux d'absentéisme et les
taux de gravité des accidents du tra-
vail». Les taux actuels sont alarmants.
Les discussions paritaires récentes sur
la réforme des assurances maladies
ont illustré suffisamment à quel point
la solution de ce problème est difficile
et complexe pour toutes les parties
concernées. Toutes les parties s'accor-
dent cependant pour intensifier leurs
efforts en vue de résoudre le problème
de l'absentéisme dû à la maladie et à
l'inconfort. Le Ministère du travail
préconise qu'une politique préventive
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visant les causes au lieu des effets soit
développée en complément de la poli-
tique de la sécurité et de la santé au
travail;

- le second groupe de problèmes con-
cerne le mécontentement au travail et
le chômage. D'après une enquête ef-
fectuée en Allemagne, entre un tiers et
la moitié des travailleurs ont, dans
leur fort intérieur, abandonné tout in-
térêt pour leur travail, et sont mus ex-
clusivement par le salaire.

Cet écart de l'homme face à son travail
le place psychologiquement dans une si-
tuation de retenue, troublant son action

et sa volonté. Cette situation constitue
certainement une des principales causes
du manque de qualité des produits ou
services prestes, de l'absentéisme élevé
ainsi que du nombre alarmant des acci-
dents de travail ou des maladies profes-
sionnelles.

L'inconséquence d'accorder des primes
spéciales pour des travaux dangereux
ou insalubres et l'enthousiasme d'accep-
ter le travail durant les jours fériés et les
repos hebdomadaires au profit d'une ré-
munération accrue ne font que renforcer
la schizophrénie d'un tel système.

Il paraît indiqué de drainer le volume fi-

nancier mobilisé par ces primes vers des
investissements visant la prévention et
l'abolition de ces travaux dangereux et
insalubres et mettant en péril la santé.
Aussi, au lieu de consommer des tran-
quilisants, respectivement des stimulants
pour arriver à suivre le rythme du travail
imposé, il faudra modifier les périodes
de repos pour qu'elles coincident au
mieux avec les rythmes biologiques de
l'homme.

(Source: Extrait de la publication «Bien-
être au Travail», éditée par l'In-
spection du Travail et des Mines)

Santé

La politique de la santé en 1993

«En matière de politique de la santé...,
le Gouvernement visera à assurer des
soins de première qualité à un coût ac-
ceptable.»0

En 1993 les activités saillantes du Mini-
stère de la Santé ont porté essentielle-
ment sur le domaine des institutions de
soins, de la médecine préventive, sociale
et du travail ainsi que sur les professions
de santé.

I) Domaine des
institutions de soins:

«sur le plan curatif le Gouvernement
veillera à la modernisation constante de
nos hôpitaux et appliquera le program-
me cadre décidé récemment pour l'as-
sainissement financier. Les hôpitaux pu-
blics et privés seront traités sur un pied
d'égalité»'

1.1) Dans le secteur aigu des nouvelles
orientations ont essentiellement été
prises en matière de planification,
d'infrastructures et de fonctionne-
ment hospitaliers.

En ce qui concerne la planification le
projet de règlement grand-ducal établis-
sant le plan hospitalier national, préa-
lable à une gestion saine du secteur, vise
notamment les lignes directrices sui-
vantes:

- subdivision du pays en régions hospi-
talières pour assurer un accès équi-
table aux structures à toute la popula-
tion et assurer les meilleurs soins pos-
sibles tout en évitant les doubles em-
plois.

- optimation des investissements et sy-
nergies des moyens via constitution
de groupements d'hôpitaux autono-
mes à l'intérieur des régions hospita-
lières et structuration des hôpitaux en
services médicaux de base et services
médicaux spécialisés pouvant dispo-
ser des équipements lourds adéquats,

- créations de nouveaux services natio-
naux dans des domaines hautement
spécialisés, tels que notamment la ra-
diothérapie et la chirurgie cardiaque,

- introduction de critères qualitatifs pour
l'attribution des services et de normes
pour en assurer le fonctionnement et,
en fonction des besoins réels de la po-
pulation, réduction du nombre de lits
aigus et extension des capacités dans
le domaine de la revalidation, du mo-
yen séjour et du long séjour.

Ce projet se conçoit comme l'outil à la
base de la planification des projets d'in-
vestissements tant dans le domaine des
infrastructures que dans celui des mo-
yens nécessaires pour le fonctionnement
optimal des institutions hospitalières.

S'agissant des infrastructures le plan
pluriannuel qui a été finalisé et arrêté
par le gouvernement, prévoit le rempla-
cement de structures devenues trop exi-
guës par de nouveaux hôpitaux à Ettel-
bruck et au Kirchberg et la modernisa-
tion à des degrés divers de la plupart des
autres hôpitaux aigus, dont notamment
l'Hôpital de la Ville d'Esch-sur-Alzette.

- Conformément à la volonté de la coa-
lition gouvernementale «dans le do-
maine de la santé, la dimension la
plus importante reste le souci de trai-

ter nos malades de façon humanitaire
et digne», le fonctionnement hospita-
lier fera l'objet d'un projet de loi sur

a) les droits et devoirs des bénéficiaires
de soins hospitaliers

b)l'organisation des hôpitaux

c) la modification' de la loi du 29 août
1976 portant organisation et planifica-
tion hospitalières.

Ce projet, qui a été finalisé au terme de
consultations étendues avec les forces
vives impliquées s'inscrit dans la suite
logique des initiatives antérieures, vise
essentiellement à créer un cadre régle-
mentaire pour l'organisation des hôpi-
taux en fonction des besoins et des
droits fondamentaux des utilisateurs des
services hospitaliers.

1.2) En ce qui concerne le secteur gé-
riatrique, les travaux préparatoires
ont été entamés en vue de la créa-
tion de nouvelles maisons de soins
à Schifflange et à Walfcrdange. La
maison de soins de Bettembourg a
été mise en chantier et l'hôpital in-
tercommunal de Steinfort a été
agrandi, afin de pouvoir répondre
aux demandes de placement enre-
gistrées par la commission intermi-
nistérielle d'orientation et de place-
ment.

Par ailleurs les travaux de réfection
et de transformation de la maison
de soins de Pétange ont été démar-
rés et les services de soins à domi-
cile consolidés, tout comme les al-
locations de soins.

"op. cit. Déclaration Gouvernementale

du 24 juillet 1989
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1.3) «Concernant Ici médecine sociale, il
s'agira d'accentuer la décentralisa-
tion des structures psychiatriques
pour les malades mentaux.»"

A la suite des recommandations de
l'étude dite Hafner, à la base de la
réforme du secteur psychiatrique, le
nouveau plan hospitalier prévoit
que les quatre hôpitaux principaux,
implantés dans les 3 régions hospi-
talières du pays, devront disposer
de services médicaux de base en
psychiatrie ce qui portera à 220 lits
leur capacité d'accueil pour les ma-
lades relevant de la psychiatrie, tout
comme la création d'un service na-
tional de psychiatrie infantile et ju-
vénile.

La commission interministérielle
chargée de traduire la réforme de la
psychiatrie a finalisé ses travaux, et
prévoit notamment pour le court
terme un effort prioritaire pour une
prise en charge plus adaptée des
personnes handicapées séjournant
encore actuellement à l'hôpital neu-
ropsychiatrique de l'Etat et d'une
augmentation des capacités d'ac-
cueil des structures de logement et
de travail extra-institutionnel desti-
nées aux bénéficiaires de soins rele-
vant d'une prise en charge psychia-
trique.

II) Domaine de la
médecine préventive

Le livre blanc «SANTE pour TOUS»
se veut l'amorce d'une stratégie systé-
mique en la matière qui s'inscrit par
ailleurs dans le cadre du paradigme de
l'OMS «Santé pour tous en l'an 2000».

Sans préjudice des services de santé of-
ferts actuellement, l'idée de base en est
que pour promouvoir, protéger et restau-
rer la santé de chacun, l'action médicale
de soins ne suffit pas, car elle concerne
les individus malades. Il faut y ajouter
une action collective, c'est-à-dire une
action de Santé Publique, qui approche
les problèmes de santé à l'échelle des
groupes humains, voire de la société
toute entière, et concerne aussi bien les
individus sains que les individus ma-
lades.

Au lieu de concentrer exclusivement les
moyens et d'investir toutes les dépenses
pour la santé dans la guérison des mala-
dies, l'enjeu premier de la politique de
santé devrait viser l'allongement de l'es-
pérance de vie en bonne santé moyen-
nant la promotion de la santé et la pré-
vention de la maladie.

Cette priorité doit se traduire par un
double objectif d'ailleurs interdépen-
dant: promouvoir des comportements in-
dividuels et collectifs favorables à la
santé et créer des environnements com-
patibles avec une vie en bonne santé.

Ce livre blanc, soumis au débat public,
traite des études épidémiologiques et de
morbidité, des enquêtes sur la mortalité,
les modes de vie et les comportements et
facteurs de risque auxquels s'exposent
notre population. Il vise à sensibiliser la
prise de conscience et des individus et
de l'opinion publique en ce qui concerne
la responsabilité de tout un chacun et la
nécessité de mettre en oeuvre de façon
cohérente les moyens relevant de tous
les domaines et secteurs de la politique
pour satisfaire la première préoccupa-
tion notamment des luxembourgeois:
conserver leur état de santé.

III) La stratégie
médecine au travail

Le projet de loi sur la médecine au
travail, qui a été finalisé après de
longues tractations, vise à mettre en
oeuvre dans toutes les entreprises un
service de médecine au travail, financé
par une contribution du patronat et sous
le contrôle de la direction de la Santé, où
seront examinés régulièrement les tra-
vailleurs en fonction des risques encou-
rus.

IV) Domaine des profes-
sions de santé

«Le Gouvernement prendra les mesures
visant à rendre les professions du per-
sonnel de soins plus attractives pour les
jeunes luxembourgeois. »°

Comme mesure d'exécution de la loi du
26 mars 1992 sur l'exercice et la revalo-
risation de certaines professions de la
santé, le registre des professionnels en
exercice a été créé. Outre de servir
comme listing électoral pour le conseil
supérieur et les commissions profession-
nelles, il fournit de précieuses indica-
tions en vue de la politique sectorielle à
mener, notamment en ce qui concerne
les besoins et les sources de recrute-
ment.

De même ont été pris les règlements re-
latifs au conseil supérieur et aux com-
missions professionnelles de certaines
professions de santé pour lesquels les
élections ont eu lieu en juillet 1993.

Les projets ayant trait aux statuts et aux
attributions pour notamment les profes-

sions d'infirmier et d'assistant-senior
ont été finalisés et ceux relatifs aux
autres professions ont été mis sur le mé-
tier.

Ensemble avec toutes les forces vives
concernées des études de concept en
matière de formation continue et de
formations des cadres de santé ont été
mises en place.

L'élaboration, comme suite aux direc-
tives européennes de libre circulation,
d'une liste de transparence en matière
d'autorisations d'exercer pour profes-
sionnels étrangers, devrait accélérer et
simplifier les procédures au moins pour
les catégories de professionnels où la
pénurie de recrutement persiste.

Afin d'ajuster au mieux les moyens
d'action à mettre en oeuvre pour inciter
les nationaux à s'orienter vers ces pro-
fessions qui offrent encore des débou-
chés, une enquête représentative a été
menée auprès de la population. Une
campagne adaptée de sensibilisation en
faveur du recrutement indigène sera en-
treprise à partir de 1994.

En ce qui concerne l'exercice, ces pro-
fessions bénéficieront aussi des effets
secondaires induits par les mesures pré-
vues sur leurs lieux de travail, comme
notamment la modernisation des infra-
structures, l'organisation interne des hô-
pitaux et la médecine au travail.

S'agissant de la formation, les travaux
pour la réforme des programmes de la
formation ont été poursuivis, et il a été
activement collaboré au projet de loi
portant réorganisation des écoles d'infir-
mières publiques et privées et réglemen-
tant la collaboration entre le ministère
de l'Education nationale et le ministère
de la Santé.

V) Divers
En outre des activités relayées par les
administrations et services de nombreu-
ses transpositions de directives europé-
ennes, notamment en matière de médi-
caments et de denrées alimentaires ont
été réalisées et un renforcement de la
surveillance en matière de transfusion
sanguine hétérologue et autologue a été
mis en place.

(Source: Extrait du rapport d'activité
1993, présenté par Monsieur
Johny Laluire, Ministre de la
Santé, à la Chambre des Dépu-
tés, en mars 1994.)

"op. cit. Déclaration Gouvernementale

du 24 juillet 1989
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ENVIRONNEMENT

La politique générale du Ministère
de l'Environnement

Dans ce rapport d'activités du Ministère
de l'Environnement relatif à l'année
1993, la partie générale s'efforce de
dresser un bilan de la politique en matiè-
re d'environnement à la fin de la période
législative en cours. La revue des ac-
tions essentielles permet d'aboutir à la
conclusion que le programme environ-
nemental prévu par le Gouvernement
lors de sa mise en fonction en 1989 est
traduit en entier, soit dans des actions
concrètes dans les divers domaines, soit
dans des textes législatifs et réglemen-
taires déjà en vigueur ou sous forme de
projets soumis à l'examen et à l'avis des
intéressés.

La politique écologique
Afin de se rendre compte de l'objectivi-
té de ce constat, un rappel des options
écologiques énoncées dans la Déclara-
tion Gouvernementale du 24 juillet 1989
s'impose. En effet, on oublie trop sou-
vent qu'un gouvernement de coalition se
forme autour d'un programme de gou-
vernement fixant les actions à réaliser au
cours d'une période législative limitée à
5 ans. C'est sur la base de ce programme
retenu dans la Déclaration Gouverne-
mentale que l'évaluation de l'action gou-
vernementale doit se faire en premier
lieu. Rappelons donc que le Gouverne-
ment s'était fixé comme objectifs:

- une politique volontariste de préven-
tion écologique dans toutes les poli-
tiques sectorielles;

- la maîtrise de l'opposition entre déve-
loppement économique et contraintes
écologiques;

- le renforcement des structures et des
moyens d'action du Ministère de
l'Environnement;

- l'initiation de programmes d'action
interdisciplinaires et la concertation
administrative et politique avec les
autres départements et services;

- l'intensification et l'institutionnalisa-
tion du dialogue et de la coopération
avec les associations écologiques re-
présentatives;

- la promulgation d'un droit à l'infor-
mation en matière de protection de
l'environnement;

- la définition d'une politique forestière
devant répondre à la double vocation
écologique et économique de la forêt;

- le renforcement de la composante re-
lative à la conservation de la nature au
sein de l'Administration des Eaux et
Forêts;

- l'établissement d'un programme d'ac-
tions en matière de gestion des diffé-
rentes sortes de déchets;

- la révision des statuts des syndicats
intercommunaux chargés de la gestion
des déchets ménagers;

- la promotion du compostage et des
collectes séparées des déchets;

- la réalisation d'un dépôt spécial pour
déchets industriels et la création d'une
société mixte chargée de la gestion
écologique et économique des déchets
industriels et assimilés;

- l'introduction de taxes pour les pro-
duits ou des emballages dont l'élimi-
nation constitue un risque sérieux pour
l'environnement;

- l'instauration d'une base légale pour
les plans d'aménagement de la zone
verte (plans verts) et les parcs natu-
rels;

une légifération en matière de protec-
tion du sol et de protection des eaux;

- l'élaboration d'un plan global de ges-
tion des eaux;

- la concrétisation de la Déclaration
d'Intention Générale concernant l'en-
vironnement naturel du 24 août 1981 ;

- l'élaboration d'un plan global d'ac-
tion antipollution atmosphérique;

- l'évacuation du projet de loi relatif
aux établissements classés;

- le soutien de la promulgation, sur le
plan européen, de l'application de nor-
mes écologiques à très haut niveau.

A ce contexte national viennent s'ajou-
ter les obligations internationales et no-
tamment celles découlant de l'événement
marquant de l'année 1992, le "Sommet
Planète Terre" CNUED, qui s'est tenu à
Rio de Janeiro du 3 au 14 juin 1992.
Avec les conventions sur le changement
climatique et sur la diversité biologique,
avec la déclaration sur les forêts et la dé-
claration de Rio, le programme d'action
"Agenda 21" et la décision d'établir une
"Commission pour le développement du-
rable", le Luxembourg s'est engagé avec
d'autres participants à la Conférence
pour une nouvelle collaboration mondia-
le au niveau des politiques de l'environ-
nement et du développement.

Ce programme gouvernemental contient
donc des dispositions factuelles mais
également des actions de plus longue
durée telles que la maîtrise de l'opposi-
tion entre développement économique et

contraintes écologiques. On ne peut que
répéter qu'une telle politique implique
nécessairement l'intégration de la di-
mension écologique avec sa logique pro-
pre et ses contraintes à tous les niveaux
de la politique gouvernementale et donc
au niveau de tous les départements mi-
nistériels: la politique environnementale
n'est pas un domaine réservé au seul
Ministère de l'Environnement. Cette dé-
marche est forcément conflictuelle et
constitue une donnée permanente non
seulement de la politique nationale mais
également de la politique internationale.

En groupant les orientations gouverne-
mentales en six grandes options géné-
rales:

1. l'interaction de l'environnement avec
l'économie;

2. la protection de la nature et la gestion
des ressources naturelles;

3. la protection, la gestion et l'assainis-
sement des eaux:

4. la gestion des déchets;

5. la lutte contre la pollution atmosphé-
rique et l'effet de serre,

6. la réalisation d'une politique d'infor-
mation et de formation dans le domai-
ne de la protection de l'environne-
ment.

on peut établir le bilan suivant.

L'Interaction de l'ENVIRONNEMENT
avec l'ECONOMIE
La loi du 9 mai 1990 relative aux éta-
blissements dangereux insalubres ou in-
commodes.

La loi du 9 mai 1990 relative aux éta-
blissements dangereux, insalubres ou in-
commodes s'est confirmée comme un
instrument essentiel de la politique de
protection de l'environnement et il n'est
donc pas étonnant qu'elle soit l'objet de
vives critiques de la part des secteurs de
l'industrie, de l'artisanat et du commer-
ce. Le traitement administratif des dos-
siers a pu être amélioré par le biais de
l'élaboration de documents standards
pour diverses branches d'activités. Cet
effort a été poursuivi et renforcé par une
modification du règlement grand-ducal
du 18 mai 1990 déterminant la liste et le
classement des établissements dange-
reux, insalubres ou incommodes ainsi
que par l'introduction d'un projet de ré-
forme partielle de cette législation.
Le Ministère de l'Environnement a pré-
conisé l'accélération de la mise en place
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d'un instrumentuire réglementaire com-
plémentaire fixant dès l'abord le cadre
environnemental des établissements, à
savoir

- une réglementation concernant la ré-
duction de la pollution atmosphérique
en provenance des établissements in-
dustriels et artisanaux;

- une loi concernant la protection et la
gestion de l'eau,

- une loi concernant la prévention et la
gestion des déchets,

- une loi concernant l'utilisation ration-
nelle de l'énergie ( Ministère de l'E-
nergie).

Le Ministère de l'Environnement con-
state qu'à l'étranger, et notamment dans
les pays de la Communauté Européenne,
les entreprises qui font appel à des tech-
nologies "propres" sont de plus en plus
compétitives et l'ambition du Ministère
se limite à vouloir que nos entreprises
atteignent le même niveau technologi-
que en matière de protection de l'envi-
ronnement que les entreprises perfor-
mantes de nos voisins. La promulgation
de normes écologiques à très haut ni-
veau constituant un des objectifs avoués
du Gouvernement sur le plan européen.

L'écotaxation

La Déclaration gouvernementale du 24
juillet 1989 fait état de l'introduction de
taxes pour les produits ou des embal-
lages dont l'élimination constitue un ris-
que sérieux pour l'environnement. Le
principe de l'introduction d'une écotaxe
a été inscrit dans le projet de loi No
3330 relatif aux emballages pour li-
quides alimentaires voté en première
lecture par la Chambre des Députés en
date du 26 mars 1991. Depuis 1992 les
modalités pratiques de cette écotaxation
des emballages font l'objet de discus-
sions. Un groupe de travail interministé-
riel a soumis ses conclusions au Conseil
de Gouvernement qui, pour sa part, en a
saisi le Conseil Economique et Social.

Le Luxembourg s'est engagé sur la voie
d'une réduction des émissions de C02,
de l'utilisation rationnelle de l'énergie et
de la promotion des énergies renouve-
lables. La Commission de la CEE a pro-
posé une directive dans ce sens en pré-
conisant, pour sa mise en oeuvre, un ins-
trument prioritaire de nature fiscale, à
savoir l'introduction d'une taxe spéci-
fique C02/Energie. Le Gouvernement
est favorable, en principe, à une telle
taxation, tout en optant pour une procé-
dure harmonisée dans un contexte inter-
national.

Cette écotaxe pourrait se traduire par
une modification des prix sur les carbu-
rants.
Un régime d'aide aux investissements
dans la protection de l'environnement
et à l'utilisation rationnelle de l'énergie

Dans la loi du 27 juillet 1993 ayant pour
objet

1. le développement et la diversification
économiques

2. l'amélioration de la structure générale
et de l'équilibre régional de l'écono-
mie;

les deux objectifs écologiques, la protec-
tion de l'environnement, y compris la
prévention et la gestion des déchets, et
l'utilisation rationnelle de l'énergie, fi-
gurent dorénavant à titre égal avec les
objectifs économiques. Les investisse-
ments dans ce domaine constitueront des
investissements productifs. L'objectif vi-
sé est d'encourager les entreprises à
adapter leurs technologies aux con-
traintes émanant de la nécessité de pro-
téger l'environnement. Dorénavant il
semble acquis qu'un niveau élevé de
protection de l'environnement ne consti-
tue pas seulement un défi assimilé à un
risque mais une réelle opportunité éco-
nomique pour les entreprises, suscep-
tible d'accroître leur capacité compétiti-
ve.

L'aide envisagée est substantielle puis-
que le projet de loi prévoit un taux pou-
vant atteindre 25% du coût des investis-
sements spécifiques éligibles. Il faudra
veiller à ce que ces aides soient réser-
vées à l'assainissement d'entreprises an-
ciennes et aux investissements d'entre-
prises nouvelles qui acceptent des stan-
dards environnementaux plus sévères
que la norme ordinairement appliquée.

La promotion de la consommation ori-
entée vers des produits écologiques

Cette promotion a pris des formes di-
verses:

- modulation du taux d'imposition en
fonction de l'impact sur l'environne-
ment: taux de TVA sur l'essence
avec/sans plomb,

- régime spécial d'amortissement accé-
léré pour investissements dans l'inté-
rêt de l'environnement et de l'utilisa-
tion rationnelle de l'énergie;

- subventions pour des dépenses prati-
quées dans l'intérêt de la protection
de l'environnement:

* aides aux entreprises industrielles ;
* aides aux particuliers pour certains

travaux d'isolation thermique des
habitations, de récupération d'eaux
de pluie ou d'utilisation rationnelle
de l'énergie;

* aides aux producteurs d'énergies
renouvelables;

* aides à l'installation du pot cataly-
tique aux voitures privées (jusqu'au
mois de juillet 1992);

- système de reprise obligatoire de dé-
chets lié ou non à une consigne,
comme par exemple l'obligation de
reprise de piles usées à charge des
vendeurs;

- système de label écologique pour pro-
duits respectueux de l'environnement
au niveau communautaire:

- système d'audit écologique pour pe-
tites et moyennes entreprises au ni-
veau communautaire;

- accords de collaboration avec diffé-
rentes chambres professionnelles ou
des associations industrielles consti-
tuant autant d'engagements dans la
voie de la protection de l'environne-
ment.

La gestion de la nature
et des ressources naturelles

II s'agit d'une constante de la politique
du Ministère de l'Environnement. Elle
consiste à inventariser les paysages et
les éléments constitutifs du milieu natu-
rel tant au niveau national qu'au niveau
communal en vue d'une gestion écolo-
gique du sol et des paysages et de la
sauvegarde voire de la restauration de la
biodiversité de la faune et de la flore. Le
Ministère continuera donc à avoir re-
cours aux instruments dont il dispose à
cet égard: la cartographie des biotopes,
l'élaboration de plans verts, le classe-
ment de zones naturelles protégées, la
réalisation systématique d'études d'inci-
dences, la promotion de réserves natu-
relles et d'habitats, le reboisement et la
gestion des ressources forestières. Les
études nécessaires pour l'établissement
des dossiers de classement des futures
réserves naturelles et des zones proté-
gées prioritaires devront maintenant être
intégrées dans les procédures de classe-
ment des zones protégées.

Le classement de ces terrains impose,
d'une part, des servitudes pour les pro-
priétaires et, d'autre part, des travaux
d'aménagement et d'entretien. La ques-
tion des indemnités y relatives à allouer
aux propriétaires de ces terrains devra
donc faire l'objet de propositions con-
crètes.

La conservation de la biodiversilé des
espèces est poursuivie de façon plus sys-
tématique par le biais de programmes de
protection et de repeuplement. L'exécu-
tion des différents projets de renatura-
tion des cours d'eau sera accélérée.

Relevons certains points.

Un plan de sauvegarde pour les
réserves naturelles considérées
comme prioritaires

L'inventaire des sites à protéger com-
prend 137 entités:

- 81 zones humides
- 13 pelouses sèches
- 20 réserves forestières
- 23 habitats divers

A l'heure actuelle, 14 réserves naturelles
sont classées par règlement grand-ducal
et 16 autres sont en instance de classe-
ment. En plus, 27 nouveaux dossiers fi-
gurent sur l'échéancier du Conseil Supé-
rieur de la protection de la Nature et en-
tameront prochainement la procédure de
classement.
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La gestion intégrée de l'environnement Taxation de la pollution des eaux

Le Ministère de l'Environnement pour-
suit également son programme visant à
optimaliser la gestion de l'environne-
ment. La phase préparatoire de la mise
en plan d'un système informatique géo-
graphique (SIG-ENV) permettant d'as-
surer un monitoring de l'environnement,
le contrôle de l'application des disposi-
tions légales et réglementaires ainsi que
la coordination des procédures adminis-
tratives est achevée: ce projet est main-
tenant entré dans une phase opération-
nelle.

Le dispositif comprend:

- l'informatisation harmonisée des ser-
vices du Ministère de l'Environne-
ment, de l'Administration de l'Envi-
ronnement et de l'Administration des
Eaux et Forêts de manière à former un
réseau interconnecté permettant la
gestion des dossiers, la systématisa-
tion et la consultation de données en-
vironnementales dans le cadre du Sys-
tème d'Information Géographique de
l'Environnement (SIG-ENV);

- l'informatisation harmonisée des dif-
férents services ayant des compéten-
ces en matière de gestion des eaux et
relevant de la compétence de diffé-
rents Ministères (Plan global de Ges-
tion des Eaux)

- l'informatisation des procédures ad-
ministratives

- l'informatisation de le gestion fores-
tière.

L'assainissement et la gestion des eaux
Le Ministère de l'Environnement a pour-
suivi avec ténacité la réalisation du pro-
gramme d'assainissement arrêté en 1990
ainsi que l'élaboration d'une stratégie
pour la protection et les gestions de
l'eau.

Dans ce contexte, six éléments méritent
d'être relevés.

Introduction d'un project-controlling

En vue de gérer au mieux le développe-
ment des grands projets d'épuration des
eaux et les dépenses y afférentes, des or-
ganes de contrôle ont été chargés de sui-
vre pas à pas leur réalisation, suivant le
timing déterminé, de signaler tout ac-
croc ou retard et de proposer des me-
sures d'intervention rapide pour assurer
le flux des travaux sur le terrain. Les or-
ganes de contrôle assurent également
pour certains projets de grande envergu-
re l'examen critique des solutions tech-
niques retenues en coopération avec
l'Administration de l'Environnement de
même que la vérification technique des
travaux exécutés et la vérification comp-
table de la facturation. Ce faisant, le
Ministère de l'Environnement réalise un
point important du programme arrêté en
1990 relatif à la méthodologie pour la
réalisation et le contrôle des travaux.

Les dépenses du Ministère de l'Environ-
nement en faveur de l'assainissement
des eaux ont atteint la somme de 700
millions en 1993. Ces dépenses iront
croissantes dans les années à venir,
conformément aux prévisions établies.
Dès à présent, il est établi que le budget
de l'Etat ne pourra plus suffire à assurer
à lui seul (et pour 90 %) le financement
du programme d'assainissement.

L'augmentation substantielle des dé-
penses dans le domaine de l'épuration
des eaux pose le problème du finance-
ment du programme d'assainissement
des eaux arrêté par le Gouvernement en
1990. En effet, des crédits annuels d'en-
viron 1,5 milliards de Flux devront être
disponibles pendant la décennie à venir
si le Luxembourg entend satisfaire les
obligations découlant aussi bien de la di-
rective CEE 91/271 du 21 mai 1991 re-
lative au traitement des eaux urbaines
résiduaires que de diverses conventions
internationales. L'introduction d'une
taxe-redevance proportionnelle à la pol-
lution émise et conforme au principe
pollueur-payeur est à l'ordre du jour. Le
Ministère de l'Environnement a engagé
des travaux préparatoires pour proposer
une taxe proportionnelle à la pollution
émise à percevoir auprès des usagers in-
dustriels et domestiques.

Réorganisation structurelle de la gestion
des stations d'épuration

Dans un même souci d'efficacité, le
Ministère de l'Environnement, de con-
cert avec le Ministère de l'Intérieur, a
entrepris des démarches pour inciter les
communes à regrouper toutes les sta-
tions d'épuration en des structures inter-
communales régionales pour l'assainis-
sement par bassins tributaires. Ces struc-
tures ont pour objectif de garantir une
meilleure gestion des systèmes d'épura-
tion tout en regroupant les moyens tech-
niques, budgétaires et personnels des
communes affiliées.

Amélioration de la collaboration inter-
régionale

Cette période législative a vu une nette
amélioration dans l'élaboration et la mise
en oeuvre de solutions visant à assainir
les eaux transfrontalières.

- Du côté luxembourgeois, les travaux
relatifs à la station d'épuration de Pc-
tange-Rodange sont en cours. Cette
station d'épuration permettra de trai-
ter les eaux usées en provenance des
localités des communes de Sanem,
Differdange, Bascharage et Pétange.
Il s'agit donc d'une importante contri-
bution à l'assainissement des eaux de
la Chiers.

- La station d'épuration belgo-luxem-
bourgeoise de Martelange (bassin de
la Sûre) avance désormais rapide-
ment.

- L'assainissement des eaux de l'Al-
zette en provenance de la France a été
un autre sujet de préoccupation. La
construction d'une station d'épuration
a été décidée du côté français. Le
Luxembourg, de son côté, projette de
compléter ce dispositif par une station
d'épuration au fil de l'eau dans le
cadre de la modernisation et de l'a-
grandissement de la station d'épura-
tion d'Esch/Schifflange.

- L'assainissement de la Wiltz a fait
l'objet de pourparlers. La Région Wal-
lonc a entrepris un programme d'épu-
ration des eaux usées de l'aggloméra-
tion de Bastogne.

- Des contacts ont également eu lieu
entre le Luxembourg et la Région Wal-
lone au sujet de l'assainissement de
l'Eisch et de l'Attert. Un programme
d'épuration a été arrêté.

- Divers projets d'épuration ont fait
l'objet d'accords avec nos voisins
alle-mands de la Rhénanie-Palatinat et
sont soit en cours de réalisation
(Born/L - Moersdorf/L - Metzdorf/
RFA - Mesenich/RFA), soit en cours
d'études (Echlernach/Weilerbach) en
ce qui concerne la Sûre, Obereisen-
bach/L - Stolzembourg/L - Unterei-
senbach/RFA - Gemund/RFA en ce
qui concerne l'Our. Pour la Moselle,
des pourparlers ont lieu avec la Sarre
pour planifier l'épuration des eaux
usées dans l'espace mosellan autour
de Remich-Schengen.

Un plan global de gestion des eaux

Le plan global de gestion des eaux a at-
teint un stade de développement permet-
tant la mise en place dans les adminis-
trations concernées d'un instrument in-
formatique dont l'objectif est l'instaura-
tion d'une banque de données alimentée
par les divers services et destinée à per-
mettre la formulation d'objectifs quan-
titatifs et qualificatifs dans le domaine
de la gestion des eaux.

Un nouvel instrument législatif au ni-
veau de la gestion de l'eau

Une grande importance a été attachée à
la promulgation de la loi du 29 juillet
1993 concernant la protection et la ges-
tion de l'eau. Les teneurs en nitrates, la
présence de résidus de pesticides, des
collectes défectueuses d'eaux usées, la
création de lotissements dans des zones
sensibles, la réalisation de voies de com-
munication, etc., constituent des risques
pour la conservation de nos ressources
en eaux. La mise en place du comité in-
terministériel et du comité technique
pour la gestion des eaux permettra une
approche coordonnée des différentes ad-
ministrations compétentes en matière de
gestion des eaux et garantira une protec-
tion plus efficace des sols.

La protection des eaux souterraines à
travers la création de zones de protec-
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tion par des règlements grand-ducaux
constituera un objectif prioritaire.

Cette démarche sera intensément liée à
l'élaboration de mesures à court, moyen
et long terme contre les risques d'inon-
dation, en collaboration étroite avec le
Ministère de l'Aménagement du Terri-
toire, le Ministère de l'Intérieur et le
Ministère des Travaux Publics: fixation
des zones inondables, révision des plans
d'aménagement général des communes,
constitution de bassins de rétention natu-
rels, développement d'un système d'al-
erte et de contrôle.

La gestion des déchets

La réalisation du programme-directeur
de gestion des déchets (Décision du
Gouvernement en Conseil du 28 janvier
1991 ) a effectué en 1992 des progrès dé-
cisifs, malgré les obstacles rencontrés.

Au niveau des déchets ménagers
et assimilés

a) Un réseau national de compostage

Le 29 novembre 1991, le Gouvernement
a pris la décision d'implanter trois ins-
tallations régionales de compostage sur
le territoire national.

Deux emplacements sont connus:
- Mondercange:

un appel d'offres a été public

- Friedhaff (Diekirch-Erpeldange):
les procédures sont sur le point d'être
entamées.

Le troisième emplacement s'est fait at-
tendre. A la demande du Ministre de
l'Environnement, la Ville de Luxem-
bourg a accepté d'examiner l'implanta-
tion du centre sur son territoire. Une
proposition afférente fait l'objet d'un
examen. La mise en place de ces centres
sera accompagnée par la mise en vi-
gueur de normes de qualité du compost.

b) Un réseau national de parcs
à conteneurs

Une lettre circulaire adressée aux com-
munes a informé ces dernières sur la né-
cessité d'aménager des parcs à conte-
neurs suivant un schéma national propo-
sant vingt-et-une entités régionales. La
participation financière du Ministère de
l'Environnement est allé jusqu'à 40% du
coût d'investissement pour la période
1992 et 1993 (et jusqu'à 20% pour
1994).

Une centrale nationale de coordination a
été mise en place en vue d'aider les
communes à écouler les déchets collec-
tés dans les voies de recyclage et/ou
d'élimination appropriées dans le cadre
des parcs à conteneurs communaux ou
intercommunaux, cette centrale devra se
concerter étroitement avec les entrepri-
ses de recyclage et d'élimination des dé-
chets. Elle est également chargée des ac-
tions préparatoires préalables à l'intro-

duction généralisée de la poubelle verte
au Grand-Duché.

Le Ministère de l'Environnement prépa-
re un projet pilote concernant l'introduc-
tion d'un nouveau mode de taxe com-
munale de gestion des déchets différen-
ciée incitant à la prévention, à la réduc-
tion et au recyclage des déchets.

c) Le renforcement de la collabora-
tion entre les différents syndicats
intercommunaux de gestion
des déchets

Le Ministère de l'Environnement a de-
mandé aux syndicats intercommunaux
de renforcer leur collaboration et leur
solidarité et il a proposé au Conseil de
Coordination en matière de déchets mé-
nagers et assimilés de procéder à un
échange de services sur la base d'une
liste orientative de déchets assimilés aux
déchets ménagers (déchets à incinérer
ou à déposer de préférence). Cette liste
indicative a fait l'objet d'une convention
entre le SIDOR et le SIGRE, d'une part,
et entre le SIDOR et le SIDEC, d'autre
part.

A moyen terme une collaboration insti-
tutionnalisée entre les trois syndicats est
recherchée; celle-ci devra permettre la
création d'une structure nationale pour
l'ensemble du territoire assurant une
meilleure efficience des compétences
humaines et des installations disponibles
ou projetées, tout en laissant assez d'es-
pace de liberté aux différentes structures
régionales en vue de promouvoir l'esprit
d'initiative.

d) L'action "Superdreckskëscht"

L'Action Superdreckskëscht 1 en faveur
des ménages connaît un franc succès,
grâce notamment à des campagnes de
sensibilisation systématiques. Conçue en
1991, l'Action Superdreckskëscht 2, qui
vise à intégrer les petites et moyennes
entreprises dans le système de collecte,
d'entrepôt et de traitement des déchets
spéciaux faisant partie des déchets mé-
nagers et assimilés, a été lancée en 1992
dans le secteur "garagiste", en commun
accord avec la Chambre des Métiers.
Son champ d'action a été récemment
élargi et son extension généralisée est
prévue à brève échéance.

Promues par le biais d'un financement
étatique, ces deux actions sont en voie
de restructuration devant aboutir le plus
rapidement possible, en application du
principe pollueur-payeur, à:

- un cofinancement de l'Action Super-
dreckskëscht 1 par les communes:

- un financement intégral de l'Action
Superdreckskëscht 2 par les entre-
prises bénéficiaires.

Ces actions ont bénéficié d'une infra-
structure d'entreposage dans la zone in-
dustrielle de Colmar-Berg. Cet entrepôt.

qui fonctionne de façon exemplaire, a dû
être agrandi et il s'est avéré que le projet
d'entrepôt prévu à Mondercange ( loi du
14 avril 1990 autorisant le Gouverne-
ment à procéder à la construction d'un
entrepôt pour le conditionnement, le trai-
tement et l'entreposage de déchets desti-
nés à être éliminés dans des centres spé-
cialisés) ne satisfaisait plus aux besoins.
C'est pourquoi le Gouvernement a déci-
dé de faire reposer sa politique de ges-
tion des déchets spéciaux destinés à être
éliminés dans des centres spéciaux si-
tués à l'étranger sur le fonctionnement
de deux centres d'entreposage et de con-
ditionnement. Un nouveau projet sera
présenté pour 1995 après consultation
des communes et des administrations
concernées. La construction de ce deu-
xième entrepôt doit avoir lieu dans les
meilleurs délais. Ce d'autant plus que la
société mixte chargée de la gestion des
déchets non-ménagers et assimilés a dé-
marré ses activités et qu'elle va lancer
en 1994, en collaboration avec l'Admi-
nistration de l'Environnement, une Ac-
tion SUPERDRECKSKËSCHT 3 au ni-
veau des entreprises industrielles dans le
but d'y collecter les déchets spéciaux de
même nature que ceux collectés dans le
cadre de l'Action Superdreckskëscht 1
et 2, de les entreposer et de les transférer
dans des centres spécialisés en vue de
leur élimination.

Au niveau des déchets inertes

Notre pays manque crûment de dé-
charges pour déchets inertes alors que
les activités de construction exigent la
disponibilité d'une telle infrastructure.
C'est pourquoi le Ministère de l'Envi-
ronnement a entrepris la mise en oeuvre
d'un réseau national de centres de recy-
clage et de dépôt pour déchets inertes.
La réalisation d'une telle infrastructure a
mis au jour la nécessité de certains gros
investissements relatifs aux accès rou-
tiers à ces centres. Les sites appropriés
ont été choisis et font l'objet d'un plan
d'aménagement partiel de la part du
Gouvernement. Les terrains doivent être
acquis par l'Etat dans un délai rappro-
ché. Une partie du réseau est opération-
nelle dès maintenant (Sud et Est), une
autre le sera cette année-ci (Nord) et en
1995 (Centre).

Au niveau des déchets industriels et
assimilés

En créant une société mixte pour la ges-
tion des déchets non ménagers et assimi-
lés (Loi du 10 août 1991 autorisant
l'Etat à participer à une société de ges-
tion de déchets non ménagers et assimi-
lés), le Gouvernement a concrétisé son
intention d'intervenir au niveau de la
gestion des déchets industriels et autres
déchets non ménagers. En promulguant
la loi du 27 juillet 1993 concernant 1) la
création de la zone industrielle à carac-
tère national Haebicht et 2) la création et
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la gestion de la décharge nationale pour
déchets non ménagers et assimilés, le
Gouvernement a pris une décision im-
portante en matière de gestion des dé-
chets industriels, à savoir la désignation
d'un site définitif pour la future déchar-
ge pour déchets industriels.

La nécessité d'une telle infrastructure
sur le territoire national découle des im-
pératifs suivants:

- poursuivre une politique industrielle
ayant pour objectif de valoriser le ter-
ritoire national en tant que terre d'ac-
cueil pour activités industrielles,

- asseoir le développement économique
futur du pays sur une base polyvalente
comprenant outre les secteurs tertiai-
re, audiovisuel e.a, également un sec-
teur industriel solide,

- appliquer les directives européennes
relatives à la surveillance et au con-
trôle des transferts de déchets à l'en-
trée et à la sortie de la Communauté
Européenne, visant une interdiction
générale ou partielle des transferts de
déchets et exigeant de notre pays un
effort vers l'autosuffisance dans ce
domaine.

La procédure de classement dans le
cadre de la législation sur l'aménage-
ment du territoire suit son cours. Le lan-
cement de la procédure commodo relati-
ve tant en ce qui concerne la zone indus-
trielle à caractère national Hacbicht que
la décharge nationale pour déchets non
ménagers et assimilés aura lieu au cours
de l'année.

La fermeture de la décharge actuelle du
Ronnebierg II aura lieu comme prévu le
31 décembre 1994. Des assurances ont
été prises pour pouvoir éliminer les dé-
chets industriels pendant la phase transi-
toire nécessaire jusqu'au fonctionne-
ment de la nouvelle décharge.

Une conception nouvelle de la politique
des déchets

Pour bien souligner l'importance qu'il
attache à la réalisation progressive et
systématique de son programme direc-
teur de gestion des déchets, le Gouver-
nement a adopté également lors de sa
séance du 31 juillet 1992 un projet de loi
relatif à la prévention et à la gestion des
déchets qui fixera désormais le nouveau
cadre légal de la politique des déchets au
Luxembourg. Les objectifs de cette loi
sont prioritairement la prévention et la
réduction des déchets avant la valorisa-
tion. L'élimination des déchets ne sera
réservée à moyenne échéance qu'aux
déchets ultimes.

Cette loi-cadre consacre une série
d'idées nouvelles en matière de gestion
des déchets:

- l'élaboration de plans de gestion des
déchets;

- l'établissement d'un cadastre des sites
contaminés (décharges, friches indus-
trielles) suivi d'un plan d'assainisse-
ment;

- l'ancrage du principe du pollueur-
payeur et de l'internalisation des coûts
liés à l'environnement dans le prix du
traitement des déchets;

- la possibilité de réglementer, de limi-
ter, voire d'interdire la fabrication, la
vente ou la destruction de certains
produits générateurs de déchets;

- l'obligation de composter la fraction
organique des déchets ménagers;

- la fermeture progressive des déchar-
ges communales combinée à la mise
en place de centres régionaux équipés
d'installations de traitement et de re-
cyclage pour déchets inertes;

- l'obligation pour les industries d'éta-
blir un plan de prévention et de ges-
tion des déchets;

- l'obligation pour tout détenteur de sé-
parer les déchets pour les besoins de
la valorisation ou de l'élimination;

- l'instauration d'un régime de respon-
sabilité objective (sans faute prouvée)
dans le chef de production de déchets.

La mise en pratique de ces dispositions
réglementaires conduira certainement à
une réduction sensible du volume des
déchets et de leur degré de nocivité. La
collecte séparée, le tri, le recyclage et
l'élimination des déchets produits ne
peuvent se réaliser sans l'établissement
d'un réseau complet d'installations de
traitement de déchets, qu'il s'agisse de
déchets d'origine ménagère ou indus-
trielle.

La lutte contre la pollution atmosphé-
rique et l'effet de serre

Pendant toute la législature, le Ministère
de l'Environnement a continué les ac-
tions ponctuelles contre la pollution at-
mosphérique dans le cadre de l'applica-
tion de la loi du 21 juin 1976 relative à
la lutte contre la pollution atmosphé-
rique et de la loi du 9 mai 1990 relative
aux établissements dangereux, insalu-
bres ou incommodes.

Mais à côté de ces actions quasi-routi-
nières, la législature 1989-1994 a permis
de marquer un certain nombre de points
dans le domaine de la lutte contre la pol-
lution atmosphérique et l'effet de serre:

Diverses réglementations sont venus ou
sont sur le point de renforcer la panoplie
des instruments de la lutte contre la pol-
lution atmosphérique et l'effet de serre:

- La lutte contre la pollution atmosphé-
rique en provenance des installations
industrielles et artisanales. Cette ré-
gle-mentation a pour objet de détermi-
ner les seuils recommandés pour les
émissions dans l'air à partir des éta-
blissements classés de sorte que l'ex-

ploitation de tels établissements n'en-
gendre pas de pollution atmosphé-
rique nuisible. Elle poursuit deux vi-
sées:

* mettre fin à l'insécurité juridique
dans le cadre de la préparation, de
la présentation et de la fixation des
conditions d'exploitation;

* promouvoir le recours à la meilleu-
re technologie disponible n'entraî-
nant pas de coût disproportionné
pour les entreprises.

- La limitation des émissions atmosphé-
riques en provenance des stations de
distribution d'essenœ. Cette deuxième
réglementation a trait à la réduction
des émissions d'hydrocarbures. Dans
ce domaine, les technologies de récu-
pération des gaz d'hydrocarbures sont
particulièrement efficaces puisqu' elles
peuvent entraîner une réduction de
90% de ces gaz. Pour le Ministère de
l'Environnement, cette réglementation
constitue un pas important dans la
lutte contre l'ozone troposphérique
(smog estival).

- La participation à la sauvegarde de la
couche d'ozone et la lutte contre l'ef-
fet de serre. Cette troisième mesure, à
savoir la confirmation de la position
luxembourgeoise au sujet de l'élimi-
nation progressive des principales
substances qui appauvrissent la cou-
che d'ozone, a été prise au niveau in-
ternational lors de la réunion des pays
signataires du Protocole de Montréal à
Copenhague en novembre 1992.
Rappelons à ce sujet, qu'outre la loi
du 16 avril 1992 portant approbation
de l'Amendement au Protocole de
Montréal relatif à des substances qui
appauvrissent la couche d'ozone (con-
clu à Montréal, le 16 septembre
1987), l'année 1992 a vu la promulga-
tion de la loi du 14 avril 1992 portant
réglementation, de la mise sur le mar-
ché de substances qui appauvrissent la
couche d'ozone et modification de
l'article 4 de la loi du 29 juin 1989
portant réglementation de la mise sur
le marché de récipients aérosols con-
tenant des chlorofluorocarbones. Cette
loi prévoit la réduction progressive de
l'utilisation des chlorofluorocarbones
(CFC) jusqu'à leur interdiction totale
pour la fin de 1995. La réunion de
Copenhague a renforcé le dispositif de
protection de la couche d'ozone en
obligeant les pays signataires à accé-
lérer le calendrier d'élimination non
seulement des CFC mais également
d'autres substances nocives.

- la lutte contre la pollution de l'air par
l'ozone;

etc.

Il y a lieu d'attirer l'attention sur le fait
que cette lutte contre la pollution atmos-
phérique est menée de pair avec le Mini-
stère de l'Energie.

118



Dans le contexte général de la réduction
de la pollution atmosphérique, le Mini-
stère de l'Environnement a eu et conti-
nue à s'occuper de deux dossiers d'une
extrême importance:

- la demande de construction et d'ex-
ploitation d'aciéries à arc électrique
(ARBED);

- l'application du règlement grand-
ducal du 20 novembre 1991 concer-
nant la réduction de la pollution atmo-
sphérique en provenance des installa-
tions d'incinération des déchets muni-
cipaux (SIDOR).

La discussion ne porte pas tant sur ces
conséquences positives de l'un ou l'au-
tre investissement, mais que sur les
normes de rejet d'autres substances:
dioxines et furannes. Ce que les deux
dossiers ont en commun, c'est qu'il s'a-
git de réduire les émissions de dioxines
et de furannes le plus vite possible
(Norme à atteindre: 0,1 ng/m1). Dans les
deux cas les enjeux tant économiques
qu'environnementaux sont énormes. Il
s'agit de concilier la maîtrise de l'im-
pact toxicologique possible par le re-
cours aux meilleures technologies de dé-
pollution actuelles tout en assurant la
viabilité économique des installations.

Une étude sur la qualité de l'air au Lux-
embourg a été ordonnée. Les résultats de
cette étude serviront de base à l'élabora-
tion d'objectifs de qualité concernant la
réduction des polluants les plus impor-
tants dans l'atmosphère. Parallèlement,
le Gouvernement procédera à un réexa-
men sectoriel du programme national
concernant le changement climatique.

L'information
en matière d'environnement

La politique de l'environnement que le
Gouvernement a tentée de mener de fa-
çon continue a exigé et exige un impor-
tant effort d'information en matière
d'environnement auprès du grand public

ainsi qu'auprès du cercle des décideurs.
C'est ainsi qu'a été adoptée la loi du 10
août 1992 concernant

- la liberté d'accès à l'information en
matière d'environnement

- le droit d'agir en justice des associa-
tions de protection de la nature et de
l'environnement.

Cette loi stipule que les autorités pu-
bliques sont légalement tenues de mettre
les informations relatives à l'environne-
ment à la disposition de toute personne
qui en fait la demande sans que celle-ci
soit obligée de faire valoir un intérêt.

D'autres initiatives ont été prises:

- la publication d'un bulletin d'infor-
mation périodique "Emweltinfo" dif-
fusant de façon succincte les nouveau-
tés en matière de politique environne-
mentale nationale ou locale et les nou-
velles dispositions sur le plan commu-
nautaire et international;

- la participation, sous des formes di-
verses, du Ministère et de ses admi-
nistrations à des publications éditées
par des associations actives dans le
secteur de la protection de la nature et
de l'environnement;

- le soutien financier et matériel des or-
ganisations actives dans le domaine
de la protection de la nature et de
l'environnement, organisations qui
remplissent toutes un rôle important
au niveau de l'information et de la
sensibilisation;

- le fonctionnement d'un centre de do-
cumentation et d'information en col-
laboration avec les conseillers écolo-
giques des communes;

- la création (le 4 novembre 1992) d'un
"comité d'évaluation des demandes
en obtention d'un label écologique";
ce comité est chargé d'exécuter les
tâches prévues par le règlement CEE
No 880/92 du 23 mars 1992 concer-
nant un système communautaire d'at-

tribution de label écologique, label
devant être attribué à des produits
ayant la moindre incidence sur l'envi-
ronnement parmi des catégories de
produits particuliers, chaque catégorie
de produits étant définie de façon à
garantir que tous les produits en
concurrence, destinés à un même
usage et pouvant être utilisés de ma-
nière équivalente, soient regroupés au
sein d'une même catégorie;

la publication de brochures diverses
ayant trait à des thèmes et des pro-
blèmes spécifiques, comme par ex-
emple sur le thème de l'eau, l'appau-
vrissement croissant de la couche d'o-
zone protectrice et l'accroissement de
la concentration d'ozone dans l'atmo-
sphère générale;

une diffusion élargie des textes légis-
latifs et réglementaires nationaux et
internationaux constituant en principe
le Code de l'Environnement appliqué
dans notre pays;

la participation à des foires d'exposi-
tion dans le but de sensibiliser et d'in-
téresser non seulement le public mais
également les exposants aux problè-
mes et aux thèmes sensibles de l'envi-
ronnement;

le renforcement des actions de sensi-
bilisation et d'information du public
et des milieux professionnels en vue
d'une meilleure prévention des dé-
chets:

l'élaboration d'un rapport général sur
l'état de l'environnement au Luxem-
bourg destiné à être publié tous les
deux ou trois ans et dont la première
édition aura lieu cette année.

(Source: Extrait du rapport d'activité
1993, présenté par Monsieur
Alex Bodry, Ministre de l'Envi-
ronnement, à la Chambre des
Députés, en mars 1994.)

TRANSPORTS

Le fonds des routes et la grande voirie
de communication

Au cours de l'exercice 1993, les inves-
tissements réalisés par le département
des Travaux Publics se chiffraient à
4.675 mio Flux, ce qui constitue une
augmentation de 6,6% par rapport à
l'exercice 1992, exercice au cours du-
quel le domaine de la grande voirie a
fait l'objet d'investissements d'un ordre
de grandeur de 4.385,0 Flux.

L'année 1993 se caractérise notamment
par les activités suivantes:

- ouvertures respectivement du contour-
nement de Schieren, de l'échangeur
d'ingeldorf et du contournement
d'Ettelbruck en direction de Bastogne

- poursuite des travaux en cours

- études relatives aux nouveaux projets,
notamment la Liaison avec la Sarre
ainsi qu'à la Route du Nord.

En ce qui concerne la protection contre
le bruit, on peut noter que de grands ef-

forts ont été faits pour protéger les habi-
tations riveraines du bruit, aussi bien le
long de la voirie existante que de celle
en construction.
Ainsi des protections phoniques ont été
installées le long:
- du boulevard de contournement de la

Ville de Luxembourg à la hauteur de
Strassen et de Helfenterbruck;

- de l'autoroute de Thionville à Bettem-
bourg.
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- Diverses études de bruit près des sites
le long d"autoroutes en service ont été
entamées, notamment à Kleinbettin-
gen et à Marner sur l'autoroute d'Ar-
lon et à Foetz sur l'autoroute d'Esch.

Il est bien entendu que sur la grande voi-
rie nouvellement créée des protections
phoniques ont fait partie intégrante du
projet, comme celles installées sur le
con-tournement de Schieren, sur la Col-
lectrice du Sud ou à installer sur le
contournement sud-est de la Ville de
Luxembourg.

Les différents chantiers se sont déroulés
de la façon suivante:

1. Contournement de la
Ville de Luxembourg

1.1.Contournement Ouest de la Ville de
Luxembourg

1.1.1. Echangeur Helfenterbriick

L'ouverture à la circulation de
l'échan-geur Helfenterbriick qui fait
la liaison entre le boulevard de
contournemem de la Ville de Lux-
embourg avec la route nationale N 5
(E 44) Luxembourg - Longwy a été
faite en juillet 1991.

Cette première phase de travaux sera
suivie d'une deuxième phase, c'est-
à-dire la construction de la route de
liaison entre l'échangeur proprement
dit et la rue de l'Industrie à Bertran-
ge-

1.2.Contournement Sud-Est de la Ville
de Luxembourg

1.2.1. Gasperich - Irrgarten

Les travaux sur le contournement
Sud-Est de la Ville de Luxembourg,
ont été poursuivis normalement et
commencent à toucher à leur fin
puisque la mise en service du tron-
çon Gasperich-lrrgarten est prévue
pour prin-temps 1994. Le lot I entre
la Croix de Gasperich est achevé
complètement avec la mise en place
des équipements routiers. Le tunnel
de Howald est terminé et la mise en
place des équipements électroméca-
niques a débuté. Les haubans du via-
duc de I'Alzette ont été mis en ten-
sion et seuls quelques travaux de fi-
nitions resteni à faire sur cet ouvra-
ge. Les travaux routiers du lot 2 et 3
entre le viaduc de I'Alzette et le
rond-point Irrgarten ont été poursui-
vis et ont été terminés pour ce qui
concerne le lot 2. Le viaduc de
Hamm a également été achevé tan-
dis que plusieurs ouvrages PS/PI OA
9.2, OA 10.1. OA 11.2, OA 13.4 ont
été construits dans l'intérêt du réta-
blissement de la voirie locale.
Quatre bassins de retenue ont été
aménagés, plusieurs déshuileurs in-

stallés afin de protéger les effluents
des eaux de cru en provenance de
l'autoroute et afin d'éviter des pollu-
tions accidentelles en provenance de
cette même voirie.

1.2.2. Irrgarten - Kirchberg

Les études ont été poursuivies. Trois
lots ont été mis en soumission et ad-
jugés, à savoir la tranchée couverte
de Cents, les viaducs sur la N la et
N le à Neudorf ainsi que le giratoire
avec passage inférieur à Kirchberg.

Une étude de capacité des carrefours
de la N 1 entre le rond-point Irrgar-
ten et l'échangeur de Senningerberg
a été entamée afin de les adapter au
trafic auquel sera soumis ce tronçon
de route pendant la phase provisoire
entre la mise en service du contour-
nement Gasperich-lrrgarten et celle
prévue pour 1996 du tronçon Irrgar-
ten-Kirchberg.

2. Pénétrante Sud

Les travaux de construction ont avancé
au rythme prévu. De la tranchée couver-
te sous la gare de triage à Luxembourg-
Zwickau 7 plots sur 8 ont été réalisés.
Le nouveau viaduc sur les voies CFL à
Luxembourg-Gare a été mis en service
et les travaux de démolition de l'ancien
Bow-String ont commencé avec le dé-
montage d'une des 3 travées. Le passa-
ge inférieur au carrefour formant inter-
section entre la route de Thionville et la
Pénétrante Sud à la hauteur du Dernier
Sol a été mis en chantier, tout comme le
tronçon de voirie raccordant les échan-
geurs à Gasperich au portail Sud de la
tranchée couverte dont question.

3. Collectrice du Sud

3.1. Dudelange - Foetz

3.1.1. Dudelange - Kayl

Les travaux de terrassements du lot
A (Dudelange-Kayl) ont été ache-
vés. Le tronçon a été définitivement
mis en service en octobre 1993.

3.1.2. Kayl - Ouvrage d'art 43

Les 5 ouvrages d'art prévus sur ce
tronçon ont tous été réalisés.

Les travaux de terrassement du lot
Bl ont été adjugés en 1992. Le
début des travaux a été le 15 janvier
1993. Leur achèvement est prévu
pour le premier semestre 1994.

Les deux ouvrages d'art prépara-
toires prévus sur le CR 168 ont été
terminés.

L'ouvrage d'art 43 est en voie de
construction. Son achèvement est
prévu pour le mois d'avril 1994.

Les travaux relatifs au redressement
du CR 168 débuteront en février
1994 et seront achevés pour le deu-
xième semestre 1994.

3.1.3. Ouvrage d'art 43 - Echan-
geur de Foetz

4 ouvrages d'art étaient prévus sur
ce tronçon. Les travaux y relatifs
sont achevés.

L'adjudication des travaux de ter-
rassement du lot B2 a eu lieu à la
fin de l'année 1992. Ils ont débuté
le 15 janvier 1993. L'achèvement
est prévu pour le premier semestre
1994.

Echangeur de Foetz

Des 5 ouvrages d'art prévus, un
seul reste en voie de construction,
les autres étant achevés.

Les travaux de terrassement sont en
cours de réalisation. Leur achève-
ment se fera au cours de l'année
1994, plus précisément au cours du
premier semestre 1994. En cas de
problèmes cependant, il y a lieu
d'envisager un retard de 2 à 3 mois
par rapport à la date d'achèvement
prévue.

3.1.4. Travaux de finitions

L'ouverture de l'ensemble du tron-
çon Dudelange-Foetz est program-
mée pour la fin du premier semestre
1994.

Les travaux de finition proprement
dits peuvent durer jusqu'à 1995.

3.2. Lankclz-Biff

3.2.1. Rond-point Biff

Le redressement de la N 31 est ter-
miné.

Le Rond-point lui-même a été mis
en circulation.

Les travaux de terrassements et
d'assainissements dans le passage
souterrain, dont la mise en circula-
tion se fera au cours de l'été 1994,
sont en cours d'exécution.

3.2.2.Biff- Moulin de Bascharage

La section courante a été mise en
circulation.

3.2.3. Gadderschcier - Aessen

Le tronçon est terminé. L'installa-
tion de l'écran antibruit est ache-
vée.

3.2.4. Aessen - Lankelz

Le passage souterrain à Ehlerange
est terminé.

Les travaux d'aménagements et de
terrassements du lot 5, Aessen-
Ehlerange, sont réalisés.
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Les travaux d'assainissements et de
terrassements du lot 4, tronçon
Ehlerange-Lankelz, sont terminés.

En ce qui concerne les travaux de
signalisation, la fourniture des pan-
neaux SOLUPLA, ainsi que la four-
niture et le montage de la charpente
métallique se feront en mars 1994.

La mise en soumission des glissiè-
res de sécurité à l'intérieur des ou-
vrages d'Ehlerange et de Biff se fera
en mars 1994.

La mise en service du tronçon Biff-
Lankelz est prévue dès l'achève-
ment de l'ouvrage d'art dans l'é-
changeur d'Ehlerange et de l'ouvra-
ge supplémentaire dans l'échangeur
Lankelz.

La modification de l'échangeur de
Lankelz est en voie de projection.

3.2.5. Rond-point Raemerich

Les travaux de terrassements et
d'assainissements de la chaussée du
rond-point proprement dit sont ter-
minés et le rond-point a été mis en
circulation.

Les travaux du parking ARBED
sont en voie d'exécution.

Les plantations sont en cours d'exé-
cution.

3.2.6. Entrée Esch-sur-AIzette

Le redressement de la rue de Lux-
embourg est terminé.

3.3. Biff-Rodange

3.3.1. Porte de Lamadelaine

Le lapis définitif ainsi que les tra-
vaux de finitions ont été mis en
oeuvre.

En ce qui concerne le chemin pié-
tonnier PED, les travaux de terras-
sement et les bordures ont été effec-
tués ainsi que les pieux et les culées
du pont.

3.3.2. Liaison avec la Belgique

Les travaux sont terminés.

3.3.3. Contournement de Pétange

Entre le P.K. 1,3 - 1,9 des travaux
de finitions et d'équipements ont
été effectués et l'installation d'une
butte antibruit a été réalisée.

Les travaux d'infrastructures du ter-
rain de football sont achevés tandis
que les tribunes ainsi que les ves-
tiaires sont en voie de construction.

Rond-point Eglise

Les parois moulées sont terminées à
80%. L'ouvrage hydraulique est
ter-miné.

Le réaménagement de la rue de
l'Eglise, de la rue Linger ainsi que

de la route d'Athus a été réalisé. La
maison Leger a été démolie.

En ce qui concerne l'ouvrage d'art
Hemmer (entre le rond-point Biff et
le rondpoint Eglise), les travaux
suivants ont été effectués: finitions,
garde-corps, perré, équipements, ta-
pis définitifs, réseaux. Les travaux
relatifs au chemin piétonnier Attert
sont achevés.

En ce qui concerne la section entre
le P.K. 2,7 et le P.K. 3,7 le battage
de palplanches a été effectué.

La première couche de roulement a
été mis en oeuvre.

Les travaux de terrassements des
étangs ont été effectués.

L'ouvrage hydraulique 4 a été réali-
sé et le lit de la Chiers a été redres-
sé.

Les travaux relatifs au chemin pié-
tonnier Lamadelaine-Eglise sont ter-
minés à 90%.

Le premier tapis relatif au béton bi-
tumineux a été mis en oeuvre entre
les P.K. 1,3-1,9 et 2.7-3.7.

4. Liaison avec la Sarre
Les études se sont poursuivies avec
l'avant projet détaillé du viaduc sur la
Moselle à Schengen en étroite collabora-
tion avec les autorités allemandes. Les
travaux préparatoires en vue de la
conclusion de la convention entre la
République Fédérale d'Allemagne et le
Grand-Duché de Luxembourg ont été
réalisés.

5. Grande voirie
du Nord

5.1. Contournement de Schieren

Les travaux ont été terminés en res-
pectant le délai imposé et la mise en
service a été faite le 29.07.93.

5.2. Contournement de Mersch

Les travaux relatifs à la construc-
tion du contournement de Mersch
vont commencer en mars 1994 par
la construction de l'ouvrage d'art
de franchissement de la route natio-
nale N 7 à la hauteur de l'échangeur
de Mersch.

Ces travaux font partie du premier
lot qui présente une longueur de 3,4
kilomètres entre l'échangeur de
Mersch à la hauteur de la route na-
tionale N 7 et l'échangeur de
Schoenfels à la hauteur du CR 102
(vallée de la Marner).

5.3. Contournement de Colmar-Berg

L'avant-projet détaillé a été approu-
vé par l'autorité supérieure en fin
d'année 1993 de façon que les dos-
siers d'exécution pourront être pré-
sentés au courant de l'année 1994.

Un premier chantier sera commen-
cé au début de l'année 1995. Il
s'agit de l'ouvrage d'art de fran-
chissement de la vallée de l'Alzette
à la hauteur de Colmar-Berg. Cet
ouvrage d'art important aura une
longueur d'environ 600 mètres.

Le contournement de Colmar-Berg.
entre l'échangeur de Mersch et ce-
lui de Colmar (accès au contourne-
ment de Schieren) aura une lon-
gueur d'environ 7 kilomètres.

5.4. Contournement Ettelbruck en direc-
tion de Bastogne

Les travaux importants sont termi-
nés depuis juillet 1993 et l'ouvertu-
re à la circulation a été faite le 29
juillet 1993.

Certains travaux, comme l'aména-
gement du parking Deich et la con-
struction d'une bretelle d'accès au
contournement à partir du parking
Deich seront terminés au courant du
mois de mars 1994. Ces travaux ont
été retardés suite aux inondations
exceptionnelles de décembre 1993
et de janvier 1994.

5.5. Contournement Ettelbruck

Après la mise en service du con-
tournement Ettelbruck en 1989. du
contournement de Schieren en 1993.
un seul tronçon d'une longueur de
1,3 kilomètres reste inachevé entre
le contournement Ettelbruck et le
croisement de la route nationale N
7 (Diekirch - Hosingen) avec l'an-
cienne route nationale N 27A (Er-
peldange - Friedhaff). Comme ce
tronçon se trouve dans un mauvais
état et présente un niveau de sécuri-
té insuffisant, une étude d'avant pro-
jet a été réalisée au courant de
l'année 1993. y inclus pour l'échan-
geur Friedhaff. à réaliser au droit
du croisement Friedhaff. La réalisa-
tion des travaux sera commencée en
1995.

6. Route du Nord
(Luxembourg-Mersch)

Suite à la motion adoptée par la Cham-
bre des Députés, les études de tracé ont
été poursuivies sur l'axe Kirchberg,
Staffeiter, Lintgen. Mersch et ont abouti
à la présentation de deux variantes (plus
une sous-variante) qui ont été analysées
dans une notice d'impact.
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Le ministère de l'Aménagement du Ter-
ritoire a confié ces variantes à un bureau
d'études pour les analyser par une étude
d'impact comparative proprement dite.

Pour ce qui concerne le tronçon Kirch-
berg - route d'Echternach un avant-pro-
jet détaillé a pu être présenté.

7. Autoroute
Luxembourg-Trêves

Réalisation de l'avant-projet détaillé re-
latif à l'agrandissement de la plate-for-
me douanière à Wasserbillig en vue de
la construction de deux aires de service.

Le début des travaux de construction est
prévu pour la mi-1994 au plus tard.

8. Divers
8.1. Aires de service

Réalisation d'un avant-projet som-
maire pour un agrandissement de
l'aire de service SHELL située sur
l'autoroute de Thionville à la hau-
teur de Berchem.

Les travaux relatifs à l'agrandisse-
ment de l'aire de service ARAL si-
tuée sur l'autoroute de Thionville
vont commencer en mars 1994.

Réalisation d'un avant-projet dé-
taillé pour l'agrandissement de l'aire

de service B.P. située sur l'autorou-
te d'Arlon, à la hauteur de Capel-
lcn.

8.2. Entretien des autoroutes en service

Travaux de réfection de chaussée,
entretien des ouvrages d'art, ouvra-
ges hydrauliques etc.

Fauchages, nettoyages, interven-
tions en cas d'accidents etc.

8.3. Contournement de Differdange
(projet réalisé par un promoteur
privé)

Les travaux qui ont débuté en 1992
avancent normalement et s'achève-
ront à la fin de l'année 1994.

9. Total des dépenses relatives au fonds des routes
effectués en 1993 par le Ministère des Travaux

Publics

1. Autoroute de Trêves

2. Contournement de Luxembourg

3. Pénétrante Sud de la Ville de Luxembourg

4. Collectrice du Sud

5. Grande Voirie du Nord

6. Liaison avec la Sarre

7. Surveillance des chantiers

8. Divers

Total

132 mio Flux

920 mio Flux

475 mio Flux

2.330 mio Flux

447 mio Flux

8 mio Flux

158 mio Flux

205 mio Flux

4.675 mio Flux

(Source: Extrait du rapport d'activité 1993, présenté par Monsieur Robert Goebbels,
Ministre des Travaux publics, à la Chambre des Députés, en mars 1994.)

DOUANES ET ACCISES

Die Zoll- und Verbrauchssteuerverwaltung
im Jahre 1993

Einnahmen

Die Jahresabschlußberichte der verschiedenen Dienststellen erlauben der Direktion in
Kurzform über die im vergangenen Jahr getätigten Ergebnisse zu informieren.

Die Gesamteinnahmen der Zoll- und Verbrauchssteuerverwaltung im Jahre 1993 be-
laufen sich auf 24.785.986.000.- Franken, davon:

• Zölle- und Eingangsabgaben 698.233.000.-

Verbrauchssteuern 23.580.439.000.-

• Sonstige Einnahmen (inkl. Autosteuer und Schankrecht) 507.314.000-

Im Rahmen der Verbrauchssteuererhebung tätigte die Zoll- und Verbrauchssteuerver-
waltung des weiteren:

• Alkoholkonsumsteuer 284.332.000.-

• Mehrwertsteuer 99.869.000.-

Schankwesen
In den Monaten August bis Dezember
1993, erteilte die Zoll- und Verbrauchs-
steuerverwaltung 184 Genehmigungen
zum Betreiben einer Gastwirtschaft, 294
Ernennungen eines stellvertretenden Ge-
schäftsführers sowie 28 Besitzwechsel-
zertifikate.

Außerdem wurden 447 Genehmigungen
zum zeitweiligen Verlegen des Aus-
schankes und 292 Genehmigungen zum
Ausschank unter freiem Himmel, in
Zelten oder Buden erteilt.

Strafverfahren
Zwecks Erhebung von Zoll- und Steuer-
abgaben mußte die Verwaltung in 42
Fällen zu Bußgeld- oder Strafverfahren
schreiten.

122



Die hierbei eingetriebenen Zoll- und
Verbrauehssteuern belielen sich auf
1.496.499.- Franken. In diesen 42 Ver-
fahren wurden 632.584.- Franken an Buß-
geldern verhangt.

Es kam in 9 Fallen zur Beschlagnah-
mung von verbotenen Waffen.

Ebenso wurden 65 Zuwiderhandlungen
gegen die Straßenverkehrsordnung der
Gendarmerie gemeldet.

In Anwendung des Gesetzes betr. die
Washingtoner Konvention über den Arten-
schutz wurde in 14 Fällen Protokoll er-
richtet.

Im Rahmen der EG- Verordnung und
des Übereinkommens über die gegensei-
tige Unterstützung der Zollverwaltungen
wurden 77 Amtshilfeersuchen bearbeitet.
4 Anträge bezüglich der Verletzung der
Urheberrechte, Nachahmungen und Fäl-
schungen wurden des weiteren behan-
delt.

Drogenbekämpfung

Außer den Ergebnissen auf rein fiskali-
schem Plan erzielte die Zoll- und Ver-
brauchssteuerverwaltung Erfolge bei der
Drogenbekämpfung.

So wurden im vergangenen Jahr 126 Pro-
tokolle errichtet, was zur Anklageerhe-
bung gegen 53 Personen sowie zur Fest-
nahme von 39 Personen führte. Dabei
wurden beschlagnahmt:

Kokain
Heroin
Marihuana
Kokablätter
Haschisch
LSD

I5kg549grs
IOkg512grs
IOkg765grs
0 kg 937 grs
0 kg 473 grs

501 doses

Illegale Einwanderung

Obschon ab 1. Januar 1993 die Grenz-
kontrollen innerhalb der europäischen
Union abgeschafft wurden mußten die
Zollbeamten bei sporadischen Kontrol-
len 1797 illegalen resp. unerwünschten
Ausländern die Einreise verweigern.

Sonstiges
Im Rahmen der ihr durch das Gesetz
vom 29. Juli 1993 zugestandenen erwei-
terten Befugnissen trug die Zoll- und
Verbrauchssteuerverwaltung in zahlrei-
chen Fällen dazu bei, daß eine Reihe
Verstöße festgestellt werden konnten
und den betreffenden zuständigen Behör-
den zur weiteren Veranlassung zuge-
stellt wurden.

Verstöße gegen die Straßenverkehrsord-
nung

Die Kontrolle der Fahrtenschreiber wurde
bei 7.828 LKW's und 121 Bussen durch-
geführt. Dabei wurden 24.680 LKW-
Scheiben und 341 Bus-Scheiben kon-
trolliert. In 1.189 Fällen wurde eine
mündliche Verwarnung ausgesprochen
und in 260 Fällen wurde Protokoll
wegen Verstoßes gegen die EG-Regle-
mente errichtet.

Verstöße gegen das Fischereigesetz in
den Grenzgewässern wurden im letzten
Jahr in 66 Fällen mit gebührenpflichti-
gen Verwarnungen geahndet. In 8 Fällen
mußte Prolokoll erstellt werden.

Im Rahmen des Naturschutzgesetzes vom
11.08.1982 und des Abfallgesetzes vom
26.06.1980 wurden 48 Feststellungen und
Verwarnungen vorgenommen. In einem
Fall wurde protokolliert.

Bei Fleisch- und Lebensmittelkontrollen
wurde in einem Fall Protokoll erstellt
und die Beschlagnahmung ausgespro-
chen.

Bei Diesel-Gasöl-kontrollen in den Tanks
von Fahrzeugen wurde 2 mal protokol-
liert.

Die Bekämpfung der Schwarzarbeit hat
in 2 Fällen zur Benachrichtigung der
zuständigen Behörden geführt.

Die Zusammenarbeit mit der Gewerbe-
inspektion hat im pyrotechnischen Be-
reich zur Kontrolle von 23 Verkaufsstel-
len geführt. Verstöße und Unregelmä-
ßigkeiten wurden der Gewerbeinspektion
mitgeteilt.

Nach der Reorganisation der Zoll- und
Verbrauchssteuerverwaltung betrug der
Personalbestand 476 Einheiten. Davon
87 in den Dienstzweigen der Direktion,
190 in den 8 verbleibenden Ämtern (bis
1993 waren es 16) und 175 Beamte im
Kontroll- und Überwachungsdienst, mit
12 poly valenten mobilen Brigaden.

Seit Juni 1993 verrichten Mannschaften
von jeweils 7 Beamten turnusweise, in
Mohacs an der Donau, Kontrolldienst
im Rahmen des von der UNO gegen
Serbien und Montenegro verhängten Wa-
renembargos.

1 Beamter ist in das Koordinierungs-
zentrum in Calafat (Bulgarien) abge-
stellt.

(Source: Conférence de presse de la Di-
rection des Douanes et Acci-
ses, le 23 mars 1994.)

ENSEIGNEMENT

Le service de la formation professionnelle
Lois et projets de loi

Loi du 1" décembre 1992 portant

création d'un établissement public pour
le développement de la formation pro-
fessionnelle continue et

fixation des cadres du personnel des Cen-
tres de formation professionnelle conti-
nue

Saisine du Conseil économique et so-
cial par le Gouvernement:

Par sa communication du 25 mars 1992
au Conseil économique et social, le Gou-
vernement souligne l'importance capita-
le de formation professionnelle continue
pour le pays et demande l'avis du Con-

seil économique et social notamment
quant à l'accès à la formation profession-
nelle continue, la certification des mesu-
res de formation professionnnelle conti-
nue, le financement de la formation pro-
fessionnelle continue ainsi qu'à la pro-
tection de l'investissement.

Les travaux d'analyse et de proposition du
Conseil économique et social ont trouvé
une concrétisation dans son avis du
8.12.93 quant au «1" volet du triptype de
la saisine gouvernementale».

Règlement grand-ducal du 29 juillet
1993 portant organisation de la forma-
tion continue préparatoire au certifi-
cat d'aptitude technique et profes-
sionnelle.

Le règlement se base sur l'article 46 - 2'
tiret - de la loi du 4 septembre 1990 por-
tant réforme de l'enseignement secon-
daire technique et de la formation pro-
fessionnelle continue.

Partant d'une évolution de marché du
travail qui est en mutation technologique
rapide il en résulte clairement que la for-
mation destinée aux adultes devra en
tenir compte dans ses approches métho-
dologiques et pédagogiques.

Règlement grand-ducal du 2.9.1993
portant organisation de l'examen
probatoire.

Le règlement se fonde sur l'article 18 -
1" tiret - titre II - de la loi du 1" dé-
cembre 1992 portant:
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- création d'un établissement public pour
le développement de la formation pro-
fessionnelle

- fixation des cadres du personnel des
Centres de formation professionnelle
continue.

L'organisation de l'examen probatoire
visant la régularisation de la carrière des
chargés de cours engagés à durée déter-
minée aux Centres de formation profes-
sionnelle continue se situe dans un con-
texte socio-pédagogique et profession-
nelle.

L'organisation de cet examen tient compte
des spécificités professionnelles des char-
gés de cours concernés, qui opèrent essen-
tiellement dans un champ à caractère so-
cial et anti-chômage.

La pédagogie par objectifs, la formation
orientée sur la méthodologie du projet
ainsi que l'apprentissage et surtout la pro-
motion des compétences sociales sont

des instruments utilisés par les forma-
teurs.

L'élaboration et la présentation d'un pro-
jet de formation tenant compte des cri-
tères cités ci-dessus suivi de deux actions
de formation constituent le moyen le
plus approprié pour mettre à l'épreuve
les compétences des chargés de cours
qui, par ailleurs possède une pratique pro-
fessionnelle de plusieurs années dans
ces domaines.

Maîtrise artisanale et apprentissage

Un projet de loi portant organisation
d'une formation menant au brevet de
maîtrise artisanale est en voie d'élabora-
tion. Ce projet, qui est appelé à rempla-
cer la loi du 2 juillet 1935 sur la même
matière, vise notamment, outre une ac-
tualisation globale du texte actuellement
en vigueur: l'ouverture des cours de ges-
tion d'entreprise sur la formation conti-
nue, l'introduction d'un système modu-

laire, à unités capitalisables, au niveau
de ces cours et le renforcement de la no-
tion de carrière professionnelle dans le
secteur de la PME par l'adjonction
d'une ou de plusieurs certifications al-
ternatives.

En ce qui concerne l'apprentissage, le
Ministère de l'Education Nationale se
propose d'aborder à brève échéance,
avec les Chambres professionnelles, le
problème de l'actualisation, voire le
remplacement de l'arrêté grand-ducal du
8 octobre 1945, portant révision de la loi
du 5 janvier 1929 sur l'apprentissage,
par un nouveau dispositif légal ad hoc.

(Source: Extrait du rapport d'activité
1993, présenté par Monsieur
Marc Fischbach, Ministre de
l'Education nationale, à la
Chambre des Députés, en
mars 1994).

SES

La Société Européenne des Satellites (SES) en
1993

Commissariat du Gouvernement près
de la SES
L'année 1993 a été marqué par plusieurs
événements importants qui ont confirmé
définitivement la prééminence du systè-
me de satellites ASTRA en Europe.

le lancement du troisième satellite
ASTRA IC

la commande du sixième satellite
ASTRA IF

l'arrivée sur ASTRA des chaînes pu-
bliques nationales allemandes (ZDF,
ARD)

l'amorce d'une coopération intense
avec DB-Telekom en Allemagne

Le développement du système ASTRA

ASTRA IC a été lancé à bord d'une
fusée Ariane dans la nuit du 11 au 12
mai et copositionné avec ASTRA 1A et
IB sur la position orbitale 19,2" Est. De
ce fait, la capacité de transmission du
système a été portée à 50 répéteurs.

Il convient de souligner que l'exploit de
copositionnement de trois satellites sur
la môme position orbitale est unique au
monde.

Compte-tenu du succès commercial con-
sidérable, le Conseil d'administration de
la SES a décidé en octobre de comman-
der un sixième satellite: ASTRA IF sera
construit par Hughes Space and Com-
munications Inc. (HSC) à Los Angeles.

Le satellite du type HS 601 est doté
d'une puissance d'émission de 82 Watt
et offrira une zone de couverture simi-
laire à celle de ASTRA IE. ASTRA IF
disposera de 20 répéteurs actifs, ainsi
que de 8 de réserve.

ASTRA IF s'ajoute donc aux deux sa-
tellites, ID et IE actuellement en con-
struction.

Tandis qu'ASTRA IE marquera dès
1995 le début de l'ère de la télévision
numérique, ASTRA IF étendra la capa-
cité de transmission en mode numérique
et servira en outre de réserve interne au
système pour ASTRA IE. A partir de
1996 un total de 40 répéteurs seront à
disposition des programmateurs pour la
diffusion numérique de centaines de
programmes de télévision et de radio.

L'expansion du système de satellites
ASTRA prévoit donc actuellement la
mise en service de trois nouveaux satel-
lites sur la position orbitale 19,2" Est.
ASTRA ID sera lancé d'ici un an, AS-
TRA IE au début de l'année 1995, suivi
de ASTRA IF une année plus tard.
Avec la mise en service du sixième sa-
tellite, SES sera en mesure d'offrir à
partir de 1996 tous les programmes de
télévision analogiques et numériques à
partir d'une seule et même position orbi-
tale. Les téléspectateurs pourront alors,
en plus des programmes analogiques

déjà existants ou prévus, capter les fu-
turs programmes de télévision numé-
rique via le même système de satellites
avec une seule antenne parabolique fixe.
ASTRA disposera ainsi de 104 répéteurs
sur 6 satellites, repositionnés sur une
même position orbitale.

Le développement de l'offre des pro-
grammes

Alors que les capacités des deux pre-
miers satellites étaient entièrement lou-
ées au moment du lancement du troisiè-
me satellite, SES a pu louer en quelques
mois toute la nouvelle capacité sur 1C.

A la fin de l'année 1993, l'offre des pro-
grammes sur le système ASTRA se pré-
sente ainsi:

- 53 programmes de télévision

- 39 programmes de radio

La répartition des programmes de télévi-
sion en fonction de la langue principale
utilisée est la suivante:

- programmes germaniques 18

- programmes britanniques 20

- programmes Scandinaves 4

- programmes espagnols 5

- autres programmes 5

Sur les 53 programmes de télévision, 30
sont codés. Il est d'ailleurs intéressant
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de noter que la proportion de program-
mes codés s'accroît chaque année.

La CLT est présente avec 3 programmes
de télévision et 2 programmes de radio.

SES opère à partir de Betzdorf la liaison
montante vers les satellites pour 18 pro-
grammes.

Développement du marché de la récep-
tion

Le nombre de foyers pouvant recevoir
les programmes d'ASTRA s'est forte-
ment développé au cours de l'année.
L'évolution du système ASTRA se résu-
me dans le tableau suivant:

Le nombre total des foyers en Europe
recevant ASTRA est passé de 40 à 50
millions en un an, soit un accroissement
de 25%. Le nombre de foyers recevant
ASTRA à l'aide d'une antenne parabo-
lique individuelle est passé de 11 à 15
millions soit un accroissement de plus
de 30%.

Le principal succès se situe en Alle-
magne où ASTRA a réussi à rallier les
chaînes publiques ARD et ZDF, ainsi
que tous les programmes régionaux, ce
qui a porté l'offre de programmes alle-
mands à 18 et fait dire à certains qu'
ASTRA assure la «Vollversorgung». 6,5
millions de foyers allemands reçoivent
ASTRA par antenne parabolique, 19
millions de foyers reçoivent ASTRA
soit par câble soit par réception indivi-
duelle. A côté de ce succès remarquable,
il importe de mentionner l'intérêt crois-
sant pour ASTRA dans les pays de l'Est
et notamment en Pologne et en Hongrie.

Vers des alliances stratégiques

En vue de valoriser les synergies respec-
tives, SES el DB Telekom ont entamé
au cours du deuxième semestre de l'an-
née des pourparlers en vue d'une colla-
boration étroite et concertée pour l'intro-
duction rapide de nouveaux programmes
et services à l'aide des technologies de
la compression numérique.

Cette coopération sera concrétisée par la
création d'une filiale commune pour
l'introduction et le développement des
programmes et services numériques et
devrait aboutir d'autre part à l'entrée de
DB Telekom dans le capital de SES.

Parallèlement à ces négociations, la SES
est entrée en discussion avec plusieurs
groupes de communication importants
en vue d'arrêter en commun une straté-
gie globale pour l'introduction rapide de
la télévision digitale en Europe.

Les relations concédant - concession-
naire

a) Signature du nouveau contrat
de concession

Le 27 juillet 1993, l'Etat et la Société
Européenne des Satellites ont signé un

Situation en fin d'année

Satellites en service

Répétiteurs utilisés

Total des ménages atteints
(en millions)

Dont atteints par réception
directe (en millions)

1989

1

15

13

0,5

1990

1

16

22.S

3,8

1991

2

27

32

7,4

1992

2

32

40

11

1993

3

49

50

15

nouveau contrat de concession. L'adap-
tation de la concession de la SES est de-
venue nécessaire pour trois raisons:

a) l'ancienne concession n'autorisait la
SES qu'à exploiter deux satellites;

b) la directive télévision sans frontières
et la loi sur les médias électroniques
ont profondément modifié le cadre ré-
glementaire de la diffusion par satelli-
te;

c) la SES envisage une diversification
de ses services que l'ancienne con-
cession ne permettait pas de réaliser.

La nouvelle concession élargit le champ
des activités de la SES: la SES est auto-
risée à exploiter la position orbitale
19,2" Est dans le cadre de la loi sur les
médias électroniques. Elle pourra ainsi
accueillir sur ses satellites tout program-
me de télévision, de télétexte ou de
radio sonore. En plus, la nouvelle con-
cession met la SES en mesure de pou-
voir accueillir des nouveaux services au-
diovisuels tels qu'ils seront offerts dans
un proche avenir en relation avec les
nouvelles technologies (compression nu-
mérique etc.).

Sur la position orbitale 19,2" Est, la SES
bénéficie d'une exclusivité destinée à
protéger ses investissements importants.
Le Gouvernement s'est engagé à ne pas
accorder d'autre concession en vue de
l'exploitation de cette position orbitale.
Sur les autres positions orbitales non ex-
ploitées actuellement, la SES bénéficie
d'une priorité de négociation.

La formule pour le calcul de la redevan-
ce a été révisée avec l'objectif:

- de ne pas modifier les équilibres rete-
nus par l'ancienne formule.

- de stabiliser la base de calcul pour la
redevance,

- de tenir compte des perspectives de
développement de la SES.

La concession expire le 31 décembre
2010 et elle est renouvelable.

b) Surveillance des programmes sur
ASTRA.

Alors que le Gouvernement exerce une
surveillance générale sur la configura-
tion de l'offre de programme sur AS-
TRA en vue de maintenir certains équi-
libres et de préserver les intérêts natio-

naux, il n'est pas appelé à contrôler les
programmes pour lesquels un autre pays
européen détient la compétence au vu
des règles européennes applicables.

11 en découle que la très grande majorité
des 53 programmes de télévision et de
39 programmes de radios ne tombent
pas sous la compétence des autorités de
contrôle luxembourgeoises.

Evolution de la société

Le résultat d'exploitation de la société
pour l'exercice qui ne sera officielle-
ment arrêté qu'en avril 1994 ne fera que
traduire l'excellente santé générale de la
société. Les données non officielles per-
mettent à ce stade d'extrapoler un
chiffre d'affaires de quelques 6 milliards
de francs et un bénéfice net qui devrait
frôler les 3 milliards de francs.

Sur base de ces estimations, l'évolution
des résultats depuis 1989 peut être résu-
mée de la manière suivante:

Année

1989

1990

1991

1992

1993

chiffre
d'affaires

1.200

1.400

3.500

5.000

6.000

bénéfice
net

196

361

1.300

2.500

3.000

(en millions de francs)

Les résultats, sans nulle doute excep-
tionnels de la société, doivent cependant
être considérés en relation avec la nature
particulière de l'investissement qui con-
tinue à être un investissement à haut
risque, le récent échec de la fusée Ariane
l'ayant rappelé.

Le programme d'investissement actuel-
lement arrêté jusqu'en 1996 (six satel-
lites) porte l'investissement total de la
SES dans le segment spatial et dans ses
installations terrestres à quelque 50 mil-
liards de francs.

Compte-tenu des investissements nou-
veaux décidés au cours des derniers
mois et en vue d'anticiper les dévelop-
pements futurs de la société, la SES a
décidé en novembre d'augmenter son
capital social à 4,5 milliards de francs.
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La redevance touchée par l'Etat en rela-
tion avec l'exercice 1993 s'élèvera à en-
viron 100 millions de francs, montant
auquel il faut ajouter 6 millions payés à
titre de contribution aux frais de sur-
veillance.

L'actionnariat de la SES n'a pas subi de
modification en 1993.

Développement sur le site de Betzdorf

SES employait, au 31 décembre 1993,
139 personnes (dont 120 au Grand-
Duché). Ces salariés sont originaires de
12 pays différents, 41 étant luxembour-
geois, 86 étant originaires d'autres pays
de l'Union européenne et 12 étant origi-
naires de pays tiers.

Comme dans le passé, SES poursuit une
politique active d'information du public
résident et accueille régulièrement de
nombreux groupes de visiteurs.

Tant les bâtiments administratifs que les
bâtiments techniques ont été agrandis au
cours des mois passés. De nouvelles ex-
tensions sont en préparation.

Développements internationaux
en relation avec la SES

Comme il est projeté de lancer la télévi-
sion numérique par satellite en 1995 sur
ASTRA IE, la SES a redoublé ses ef-
forts en vue de parvenir au sein des
groupes de travail qui préparent les stan-
dards d'émission, de transmission, d'en-
codage et d'encryptage, à un accord glo-
bal dans les prochains mois.

Des progrès importants ont d'ailleurs été
accomplis à différents niveaux, que ce
soit au niveau du «Motion Picture Ex-
pert Group» (MPEG) ou bien au niveau
du European Project for Digital Broad-
casting (DVB). Début septembre, quel-
que 80 organismes de 12 pays ont signé
le Memorandum of Understanding (MoU)
sous les auspices de 1'European Laun-
ching Group (ELG), définissant un stan-
dard commun pour la création de la télé-
vision numérique en Europe.

Le rôle très actif joué par les représen-
tants de la SES au sein de ces groupes
est complété par les travaux des ins-

tances régulatrices au sein de l'Union
Européenne et des autres organisations
internationales auxquelles participent
très activement les délégués du Mini-
stère des communications, du Service
des médias et de l'audiovisuel et de l'en-
treprise des P&T.

Il importe de signaler, pour conclure le
chapitre sur la SES, qu'en date du 4 jan-
vier 1994, Monsieur le Premier Mini-
stre, au nom de SAR le Grand-Duc, a pu
remettre à M. Pierre Meyrat, Directeur
général de SES, la médaille de l'officier
de l'ordre de la couronne de chêne, en
reconnaissance de ses grands mérites en
relation avec le succès de la Société
Européenne des Satellites.

(Source: Extrait du rapport d'activité
1993, présenté par Monsieur
Jacques Sauter, Premier Mi-
nistre, Ministre d'Etat, à la
Chambre des Députés, en mars
1994.)

Force publique

L'armée luxembourgeoise en 1993
La mission la plus importante confiée à
notre Armée sur le plan international en
1993 était de participer à la force de pro-
tection déployée par l'Organisation des
Nations Unies en ex-Yougoslavie (FOR-
PRONU). Notre unité, constituée par les
3 contingents qui en firent partie, était
intégrée dans le bataillon belge et opé-
rait en Slavonie orientale.

Nos militaires furent unanimement féli-
cités pour la façon dont ils accomplis-
saient cette tâche difficile au sein de la
force internationale.

Aux termes de la résolution 748 de
l'ONU cette force «devait être une solu-
tion provisoire visant à créer les condi-
tions de la paix et de la sécurité néces-
saire pour la négociation et un règlement
global de la crise yougoslave».

La participation de notre armée à de
telles opérations de maintien de la paix
est réglée par la loi afférente du 27
juillet 1992 qui contient notamment des
dispositions détaillées sur le régime de
sécurité sociale des participants.

Le Gouvernement a régulièrement infor-
mé la commission de la force publique
de la Chambre des Députés sur la nature
et le déroulement des opérations sur le
terrain.

Tous les hommes de troupe qui s'étaient
portés volontaires pour cette action, de

même que tous les cadres rentrèrent
sains et saufs au pays.

En août 93, cette participation a dû être
interrompue temporairement notamment
par suite d'un manque d'effectifs ayant
atteint un degré suffisant en formation et
de préparation spécialisée.

Le programme pluriannuel des acquisi-
tions d'importance majeure a subi un al-
longement pour des raisons budgétaires
et du fait que, pour des raisons tech-
niques, la modernisation du charroi n'a
pu s'accomplir dans les délais initiale-
ment prévus.

Doter l'Armée du matériel et de l'équi-
pement nécessaires à l'exécution de ses
multiples missions reste une priorité du
Gouvernement. Il en est de même de
l'entretien du Centre d'Instruction Mili-
taire de Diekirch. Sous ce rapport il est à
noter que les travaux de modernisation
de la cuisine et du réfectoire du person-
nel civil et de la troupe, qui requièrent
un investissement d'un peu moins de
cent millions, ont bien progressé l'année
passée et sont sur le point de se terminer.
Du même coup les préalables sont réali-
sés qui permettent d'approvisionner l'Ar-
mée en produits de boucherie et de bou-
langerie à partir du secteur civil, qui de-
vrait déboucher sur des économies cer-
taines tout en évitant de rénover les ins-
tallations actuelles au camp de Capel-
lcn, qui sont devenues vétustés.

Au niveau du recrutement, la situation
traditionnellement déficitaire s'est re-
dressée sensiblement à partir du milieu
de l'année, alors que pour les recrute-
ments de juillet et d'octobre, le nombre
des candidats au volontariat est passé de
110 à 164, ce qui correspond à une pro-
gression de plus de 49% par rapport aux
sélections correspondantes de l'année
précédente.

Plusieurs raisons peuvent être invoquées
pour expliquer ce redressement.

D'abord, la campagne de sensibilisation,
organisée par des professionnels de la
publicité, a commencé à porter ses pre-
miers fruits.

Ensuite, la situation sur le marché du
travail est devenue plus serrée. Nombre
de jeunes gens ne trouvant pas d'emploi
dans le secteur civil au sortir de l'école
se tournent vers l'Armée et les débou-
chés qu'elle offre.

Finalement, les mesures annoncées par
le Gouvernement de rendre le service
volontaire plus attrayant, soit la réduc-
tion de la durée de celui-ci de 36 à 18
mois et l'amélioration des conditions
matérielles, ont connu leur premier im-
pact.

Ce renflouement des effectifs a eu pour
conséquence e.a. que l'entraînement pour
des opérations de maintien de la paix a
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pu être repris. D'un autre côté, le recru-
tement pour les carrières constituées ob-
ligatoirement à partir du volontariat se
trouve mieux assuré non pas seulement
en termes de quantité mais également en
termes de qualité. Ainsi le pourcentage
des candidats au volontariat qui peuvent
se prévaloir d'un degré d'études d'au
moins 3 années, niveau secondaire tech-
nique, fil I, est passé de 34% à 47%.

En raison de la participation à l'UN-
PROFOR et du manque d'hommes de
troupe, l'Armée n'était temporairement
pas en mesure de participer aux ma-

noeuvres de l'AMF. Il est prévu cepen-
dant que cette forme d'entraînement re-
prendra. En effet la priorité est mainte-
nue d'affecter une unité luxembourgeoi-
se aux forces de réaction rapides de
l'OTAN. Celles-ci seront mises en oeu-
vre lorsque les intérêts de sécurité des
pays mem-bres de l'Alliance sont enjeu
ou, d'après le concept stratégique nou-
veau de l'Alliance, lorsqu'il s'agira
d'assurer la gestion de crises.

Relevons enfin le rôle important assumé
par le personnel de l'Armée dans la véri-
fication des traités sur le désarmement

conventionnel et les «Cieux Ouverts»
(G1V0). ainsi que lors de la Présidence
luxembourgeoise de l'UEO.

(Source: Extrait du rapport d'activité
1993, présenté par Monsieur
Jacques F. Poos, Vice-Prési-
dent du Gouvernement, Mini-
stre de la Force publique, à la
Chambre des Députés, en mars
1994.)

AGRICULTURE

L'agriculture luxembourgeoise
dans P économie nationale

A. La situation
économique générale

La décélération de l'activité économique
mondiale, constatée depuis le début des
années 1990, s'est accentuée davantage
en 1993.

En ce qui concerne l'Union Européenne,
le PIB communautaire devrait reculer de
0,4% en 1993, par rapport à l'année pré-
cédente. D'après les dernières prévi-
sions de la Commission européenne la
reprise économique attendue en 1994 et
1995 serait plutôt faible, et le PIB com-
munautaire augmenterait, en 1994, de
l'ordre de 1,3% par rapport au plancher
conjoncturel de 1993. La mauvaise per-
formance de croissance du PIB reflète
l'impact conjugué d'un recul des inves-
tissements, d'une stagnation de la con-
sommation privée et plus généralement
de l'extrême faiblesse des marchés de
l'exportation. En outre, la rigueur bud-
gétaire dans la plupart des pays commu-
nautaires freine le développement de la
consommation publique qui, à son tour,
devrait connaître une progression de
moins de 1,0% en 1994.

Le trait caractéristique essentiel de la
phase conjoncturelle actuelle est la con-
traction sans précédent de l'emploi et
une montée sensible et régulière du chô-
mage, dont on ne prévoit pas la fin avant
le milieu de 1995.

Au Luxembourg, l'activité économique
a encore bien résisté à la tourmente ré-
cessionniste. Contrairement aux crises
pré-cédenles qui avaient révélé une
grande vulnérabilité de l'économie
luxembourgeoise aux fluctuations inter-
nationales, l'activité économique luxem-

bourgeoise présente cette fois-ci une
moindre vulnérabilité cyclique.

Toutefois, la situation économique du
Luxembourg demeure tendue.

Avec un taux de progression de 0,3% en
1993, la croissance du PIB (version
SEC) reste légèrement positive, grâce à
la très bonne tenue de la place financiè-
re. Pour l'année 1994, le STATEC pré-
voit pour le Luxembourg une croissance
du PIB (version SEC) de l'ordre de
1,5%. (1)

Fin 1993, le taux d'inflation moyen était
de 3,6%, plaçant le Luxembourg au sep-
tième rang parmi ses partenaires de
l'Union Européenne. Pour 1994 et 1995,
l'inflation devrait se stabiliser aux envi-
rons de 3,0%.

Le chômage a atteint à la fin de l'année
1993 un seuil «historique». On comptait
en décembre 4.303 demandeurs d'em-
ploi, soit 1.234 de plus qu'en 1992.
Para-doxalement à cette évolution, l'em-
ploi intérieur a continué à s'accroître, en
1993 de 4.000 personnes ou de 2,0% en
variation intra-annuelle. Ce surplus d'of-
fre de travail intérieur a été saturé par
des frontaliers, dont le nombre a ainsi
progressé davantage.

En ce qui concerne le commerce exté-
rieur, le mouvement régressif de l'é-vo-
lution des échanges extérieures du Lux-
embourg - entamé en 1992 - semble se
poursuivre en 1993.

Selon les dernières estimations disponi-
bles, tant les exportations que les impor-
tations sont en recul. O

B. La situation
de l'agriculture
luxembourgeoise

L'agriculture ne reste pas épargnée par
la récession économique. La situation
économique en agriculture est notam-
ment influencée par les facteurs sui-
vants:

- évolution de l'environnement écono-
mique général

- conditions climatiques défavorables

- décisions de la P.A.C. restreignant
for-tement les possibilités de dévelop-
pement des exploitations agricoles

- libéralisation des marchés agricoles
ré-sultant des accords internationaux.

Le rôle que l'agriculture joue dans notre
société se reflète d'un côté dans des
considérations purement économiques et
de l'autre côté par sa contribution écolo-
gique et sociale.

L'importance relative de l'agriculture
dans l'ensemble de l'économie peut se
mesurer par les indicateurs suivants:

- la part relative du secteur agricole
dans le PIB (Produit Intérieur Brut)

- la part relative de la population active
agricole dans l'emploi total

- la part relative des investissements en
agriculture dans la formation brute to-
tale de capital fixe.

D'après les renseignements disponibles
au moment de la rédaction du présent
rapport, la valeur ajoutée brute nominale
au coût des facteurs de l'agriculture a re-
présenté, en 1992, 1,8% du PIB. Comme
il ressort des chiffres du Tableau 1, la
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baisse du poids de l'agriculture dans le
PIB se poursuit régulièrement depuis
1975, même si au cours de cette période
en valeur absolue, la VAB de l'agricul-
ture a presque doublé.

La population active agricole comprend
les chefs d'exploitation, les aides fami-
liaux et les salariés agricoles perma-
nents. En 1992, la population active occu-
pée dans l'agriculture représentait 3,0%
de la population active totale. Il y a
vingt ans, sa part relative était encore su-
périeure à 7,0 %. La diminution de l'im-
portance relative de l'agriculture, en ter-
mes de contribution à l'emploi total, se
poursuit parallèlement à l'expansion des
secteurs secondaire et tertiaire de l'éco-
nomie nationale.

La formation brute de capital dans le sec-
teur agricole a atteint, en 1992, 2.253,0
millions de F, ce qui représente 2,4% de
la formation brute de capital pour l'en-
semble des branches de l'activité écono-
mique.

Il ressort, par ailleurs, des chiffres du ta-
bleau 1 que la part relative de l'investis-
sement en agriculture se dégrade régu-
lièrement depuis 1975, à l'exception
d'un redressement passager vers le mi-
lieu des années 80.

En premier lieu, la production agricole
luxembourgeoise est destinée à l'appro-
visionnement de la population du pays
en produits alimentaires de qualité.

Toutefois, pour plusieurs produits agri-
coles, à savoir le lait, la viande bovine et
le vin, notre pays est excédentaire et par
conséquent exportateur net. Pour d'au-
tres produits comme la viande porcine,
les produits du petit élevage, les prépara-
tions à base de céréales, les fruits et lé-
gumes, le Luxembourg reste grand im-
portateur.

Les chiffres du Tableau 2 reprennent la
part relative des produits agricoles et ali-
mentaires dans l'ensemble du commerce
extérieur.

En 1992, la part relative des produits
agro-alimentaires dans l'ensemble du com-
merce extérieur a augmenté tant pour les
exportations (13,3% contre 12,5% en
1991) que pour les importations (10,6%
contre 10,1% en 1991). Le déséquilibre
de la balance commerciale relative aux
produits agro-alimentaires (-14,7 mil-
liards de francs) s'est réduit par rapport
à celui enregistré en 1991 (-15,1 mil-
liards de francs) et est beaucoup moin-
dre que celui de l'ensemble de l'écono-
mie. La filière agricole constitue donc
un élément de stabilisation de notre ba-
lance commerciale.

Les indicateurs utilisés ci-avant pour me-
surer le poids économique de l'agricul-
ture ne reflètent qu'une partie de son in-
fluence dans l'économie nationale.

Tableau 1: Importance économique de l'agriculture luxembourgeoise

Valeur ajoutée brute de
l'agriculture au coût
des facteurs
- en millions de F
- en % du PIB

Population active
agricole
- en milliers
- en % de l'emploi total

Formation brute de
capital en agric. (')
- en millions de F
- en % de la formation
brute totale de cap. fixe

(Sources: STATEC et S.

1975

2.685,2
3,4

10.9
6,9

1.020

4,2

1980

3.115,2
2,6

8.7
5,5

1.243,6

3.5

('): En 1992, la série des montants concernant 1
été révisée à partir de 1'.

(2): Chiffres provisoires
innée 1980.

1985

4.776,7
2,7

7,0
4,4

1.598,0

4,4

E.R.)

1989

5.833,1
2,4

6,2
3,4

2.294,1

3,0

1990

5.560,8
2,2

6,2
3,3

2.530,0

3,1

1991

5.157.3
1,9

6,1
3,1

2.324,0

2,5

1992 0

5 744 7
1,8

6,0
3,0

2.253,0

2,4

a formation brute de capital en agriculture a

1988

1989

1990

1991

1992

Exportations

Filière
agricole
m

milliard
de F

10.1

11,3
12,1

12,5

13,3

Tableau 2: Commerce extérieur de 1988 à 1992
(en milliards de francs)

(Source: STATEC)

p.c.

5.4
5.3
5,7
5,8
6,4

Total du
commerce
extérieur
milliard
de F

186,3

212.8

210.7

214.1

208,2

Importations

Filière
agricole
m
milliard
de F

22,6

25.1

25.8

27,6

28,0

p.c.

10,6
10,3

10,2

10.1

10,6

Total du
commerce
extérieur •
milliard
de F

213,7

244,7

253,8

274,7

265,2

Iialancc commerciale

Filière
agricole
m
milliard
de F

-12,5

-13,8

-13,7

-15,1

-14,7

(') La filière agricole représente le secteur des marchandises:

- animaux et produits du règne animal

- produits végétaux- graisse et huiles (animales et végétales)

- aliments, boissons, tabac

Total du
commerce
extérieur
milliard
de F

-27,4

-31,9

-43,1

-60,6

-57,0

En effet, l'agriculture est fortement insé-
rée dans le complexe industriel et com-
mercial de notre économie par ses liens
avec les secteurs en amont et en aval. En
tenant compte de ces secteurs dépendant
directement ou indirectement de l'agri-
culture, l'activité économique agricole
prend une importance nettement plus
grande.

A part ces considérations purement éco-
nomiques, il faut relever le rôle social,
régional et écologique difficilement quan-
tifiable de l'agriculture.

L'agriculture ne regroupe que 3,0% de
la population active, mais gère par con-
tre presque 50% du territoire, ce qui sou-
ligne à suffisance le rôle important des
agriculteurs en tant qu'agents de conser-
vation et de gestion du paysage.

Dans la partie du territoire située en de-
hors des agglomérations, appelée zone

verte dans les textes législatifs, l'agri-
culture constitue, ensemble avec la syl-
viculture, le secteur économique qui as-
sure, de par la nature-même de son acti-
vité, la protection de l'environnement et
du paysage.

Dans les régions éloignées des princi-
paux centres d'activité industrielle ou
tertiaire, l'agriculture constitue un pilier
de ce qu'on appelle le milieu rural.
Celui-ci retient actuellement l'attention
des responsables politiques et économi-
ques à plus d'un égard. En effet, c'est
dans le milieu rural que réside un poten-
tiel important qui pourrait être valorisé
au moyen d'activités aussi variées que la
détente, le tourisme, la découverte de la
nature, la culture etc. Pour que le milieu
rural conserve ses caractéristiques pro-
pres, il importe que le secteur agricole
avec son éventail d'activités variées, soit
maintenu et développé.
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Enfin, les préoccupations de protection
de l'environnement et des ressources na-
turelles deviennent de plus en plus une
nécessité à tous les niveaux de la so-
ciété.

L'agriculture ne reste pas indifférente à
cette évolution et des efforts importants
sont déployés dans tous les domaines re-
levant du secteur agricole pour aboutir à
un meilleur respect de l'environnement
et des ressources naturelles tout en sau-
vegardant l'assise économique de ce
secteur.

(') SEC = Système Européen de Com-
ptes Economiques Intégrés

C) Dans ce contexte, il faut rappeler que
les chiffres relatifs au commerce ex-
térieur sont susceptibles de rectifica-
tions. En effet, avec la réalisation du
marché intérieur au 1er janvier 1993,
les contrôles aux frontières ainsi que
les formalités administratives y affé-
rentes ont été supprimées. Un nou-
veau système de collecte, appelé In-
trastat, a été mis en place pour col-
lecter les informations sur les échan-

ges Intra-CE de marchandises direc-
tement auprès des entreprises. Or, la
qualité des chiffres de ce nouveau sys-
tème de collecte n'est pas encore en-
tièrement confirmée.

(Source: Extrait du nippon d'activité
1993, présenté par Madame
Marie-Josée Jacobs, Ministre
de l'Agriculture, de la Viticul-
ture et du Développement ru-
ral, à la Chambre des Dépu-
tés, en mars 1994.)

Habitat

La situation du marché du logement en 1993

En créant un département ministériel du
logement, le Gouvernement actuel a
tenu, au moment de sa constitution en
1989, à exprimer sa détermination de
combattre la pénurie alors existante au
niveau de logements financièrement
abordables. Rappelons que le déficit a
été estimé à 6.600 unités à cette époque.
Depuis lors, beaucoup d'efforts tant fi-
nanciers que législatifs ont été déployés
par l'Etat en vue de remédier à cette si-
tuation.

Ainsi, le Gouvernement a entendu agir
du côté de l'offre de logements par dif-
férents moyens, notamment en augmen-
tant l'offre de places à bâtir et de loge-
ments par les promoteurs publics de sor-
te que le nombre des projets à réaliser
dans le cadre du 6* programme de con-
struction d'ensembles est passé de 20
projets en 1989 à 186 projets arrêtés par
voie réglementaire au début de l'année
1994. Pour garantir de son côté l'achè-
vement de ce programme ambitieux, le
Gouvernement a décidé de réserver une
enveloppe budgétaire s'élevant à quel-
ques 3 milliards de francs investis sous
forme de subsides aux prédits promo-
teurs entre 1990 et 1994.

De telle sorte, la réalisation de 2.300 lo-
gements locatifs, de 2.050 logements
destinés à la vente ainsi que de 1.150
terrains à bâtir s'achèvera en 1995.

Parallèlement à cet investissement, l'E-
tat a procédé entre autres à l'introduc-
tion d'un amortissement accéléré con-
cernant les immeubles bâtis afin de sti-
muler davantage l'offre de logements lo-
catifs.

Quant aux mesures agissant sur la de-
mande de logements, celles-ci ce sont
concrétisées par l'introduction de deux
nouveaux règlements grand-ducaux vi-
sant à favoriser davantage l'accession des
particuliers à la propriété immobilière.

D'un côté, le Gouvernement a procédé à
une augmentation des montants concer-
nant les différentes primes et subven-
tions relatives à l'aide individuelle au
logement. D'autre part, le Gouverne-
ment a introduit une bonification d'inté-
rêt généralisée ayant comme finalité la
réduction de la charge mensuelle des fa-
milles ayant des enfants à charge.

Ainsi, entre 1990 et 1994 pour le seul
poste des subventions et bonifications
d'intérêt, environ 5 milliards ont été ver-
sés entre les mains des bénéficiaires
d'une aide étatique.

Autres mesures à mentionner en ce qui
concerne les efforts étatiques déployés
au niveau de la demande:

- Introduction du taux super-réduit de
3% en matière de la T.V.A.-logement

- Création d'une base réglementaire
permettant une plus forte déductibilité
des intérêts débiteurs.

En résumé, l'Etat a investi quelques 8,5
milliards d'une manière directe sous for-
me d'aides individuelles, respectivement
d'une façon indirecte, tel que rembour-
sement de la TVA-logement correspon-
dant à un chiffre de 1,9 milliards depuis
l'entrée en vigueur de cette mesure - soit
plus de 10 milliards au total dans le sec-
teur du logement durant cette période lé-
gislative.

Il va sans dire que cet investissement
considérable a profité à tous les protago-
nistes impliqués dans le secteur de la
construction.

En conséquence, le nombre des autorisa-
tions à bâtir accordées depuis 1989 n'a
cessé d'augmenter pour atteindre un
chiffre record de quelque 4.300 autorisa-
tions en 1992, correspondant à une pro-
gression de 45% par rapport à 1989.

Quant aux primes de construction et
d'acquisition accordées depuis les 5 der-

nières années, leur nombre a également
connu une hausse importante de 25%
pour atteindre environ 3.200 unités en
1993.

Conscient du fait que bon nombre d'ad-
ministrés ne disposent toujours pas de
connaissances suffisantes quant aux ai-
des individuelles de l'Etat en matière de
logement le département du logement a
cherché de façon régulière le contact
avec le grand public au cours de ces cinq
dernières années. Ces relations publi-
ques comprenaient entre autres des par-
ticipations régulières au Festival de l'Im-
migration, ainsi qu'à la Foire Interna-
tionale d'Automne.

En 1993, pour la première fois au Grand-
Duché, une «Semaine Nationale du Loge-
ment» a été organisée par le Ministre du
Logement. Nul doute que cette manifes-
tation a connu un grand succès auprès
du public.

Tous ces efforts ont favorisé le rétablis-
sement d'un certain équilibre entre l'of-
fre globale et la demande globale en lo-
gements abordables dont l'accès consti-
tue sans aucun doute un nécessaire au
respect des droits de l'homme. L'atten-
tion et les efforts du Gouvernement ap-
portés au droit au logement, dont l'im-
portance socio-économique est incontes-
table, ne se sont nullement traduits en un
dirigisme quelconque des pouvoirs pu-
blics, mais en une politique réaliste de
régulation du marché immobilier qui est
trop souvent empreint de fluctuations
anarchiques entraînant les déséquilibres
que l'on connaît.

(Source: Extrait du rapport d'activité
1993, présenté par Monsieur
Jean Spautz, Ministre du Loge-
ment et de l'Urbanisme, à la
Chambre des Députés, en mars
1994.)

129



COMMUNICATIONS

L'entreprise des Postes
et Télécommunications en 1993

Service courrier

Le bilan sommaire des principaux ser-
vices au client se représente pour Tan-
née 1993 de la façon suivante:

Le volume global de courrier postal nor-
malisé traité au Centre de Tri à Lux-em-
bourg en 1993 se chiffre à 117.200 mil-
lions d'envois, ce qui représente une
augmentation de 10,36% par rapport à
l'exercice précédent. Le courrier non
mécanisable avec quelque 23 millions
d'envois n"a pas varié par rapport à
1992.

En décembre le trafic global des envois
mécanisables est passé à 12,56 millions
d'unités, représentant une croissance de
5,5%. La moyenne par jour ouvrable en
décembre 1993 avec 577.000 envois
contre 553.000 unités pour le même
mois de l'année précédente, affiche éga-
lement une croissance de 4,33%. La
pointe journalière maximale culmine à
889.000 envois.

Aucun problème n'a surgi du point de
vue évacuation du courrier en cette pé-
riode de fort trafic. Le taux de lecture
moyen relevé au tri automatique est res-
té constant à 67%, alors que le courrier
dévoyé avec 0,43% enregistre une amé-
lioration de 0,03% par rapport à l'année
précédente.

En ce qui concerne le service EMS il
faut souligner une croissance de 111 %
du trafic sur le plan national. Au niveau
international l'activité au départ a connu
une augmentation de 22,16% par rapport
à 1992, alors que le trafic à l'arrivée a
enregistré une régression importante de
25%, due au fait que les Postes de nos
pays limitrophes se sont dirigées vers un
concurrent du secteur privé pour la re-
mise du courrier en question.

Plus de 21,7 millions d'exemplaires de
quotidiens ont été distribués par l'entre-
mise de la Messagerie Postale en 1993.
Le nombre de publications périodiques
remises sur la base de fichiers informa-
tiques fournis par les soins des éditeurs,
se situe à 8,9 millions d'exemplaires.

Avec la tombée des barrières douanières
entre les pays intercommunautaires, un

surplus de trafic a été enregistré dans le
service colis vu que les usagers n'ont
plus la possibilité de procéder eux
mêmes au dédouanement de leurs en-
vois. Si au plat pays cette évolution a pu
être absorbée avec les moyens du bord,
tel n'a pas été le cas pour Luxembourg-
Ville, où la création d'un service distri-
buteur colis additionnel s'est avérée in-
évitable. D'autres services de distribu-
tion supplémentaires ont été créés aux
bureaux de Cap et de Dudelange.

Services financiers
postaux

Avec ses 98.917 titulaires fin 1993, le
service des comptes chèques postaux
affiche un taux de croissance de 3,84%
par rapport à l'année précédente. Les
27.507 adhérents au service Post-chè-
que/Postomat enregistrés à cette même oc-
casion, représentent une augmentation
de l'ordre de 4,23%.

Le nombre de clients participant au ser-
vice VISA n'a progressé que de façon
insignifiante (0,23%) durant l'exercice
écoulé pour atteindre fin '93 les 14.032
unités. Avec 417.928 opérations réali-
sées au total en 1993, l'augmentation
dans ce domaine par rapport à '92 se
situe à 34,6%.

Parmi les nouveautés réalisées en 1993,
il convient de relever l'acquisition d'une
3e machine de tri OCR, vu que les capa-
cités d'évacuation du courrier de notre
équipement initial ne suffisaient plus à
maîtriser le volume toujours croissant du
trafic postal. Assortie de 8 pupitres con-
çus pour le vidéocodage, cette machine
offre subsidiairement un net regain d'ef-
ficacité au niveau de l'encodage manuel
des correspondances.

Le réseau Postomat international, ouvert
jusqu'alors dans nos relations récipro-
ques avec la France et la Belgique, s'est
élargi d'une unité avec F interopérabilité
réalisée dans ce contexte avec l'Espa-
gne.

Vers la fin de l'année 1993 le coup
d'envoi pour le service Eurogiro est

donné. Débutant avec la Belgique ce
service englobera progressivement 14
pays européens, dont le Luxembourg.
Ce système de transferts internationaux
de fonds entend combiner rapidité et
compétitivité avec une simplification,
tant des procédures d'acheminement, que
des opérations de contrôle en la matière.

Réseaux de télécommunications

Durant l'exercice 1993 les investisse-
ments se sont maintenus à un niveau
élevé et l'effet conjugué de tous les
moyens en personnel et budgétaires a
permis de réduire le nombre des de-
mandes en instance faute de possibilités
dans le réseau à 452 en fin d'année
contre 1.702 en début d'année. Un ni-
veau si bas n'a pas été atteint durant les
deux dernières décennies et la tendance
à la baisse continue.

Toutefois devant cet excellent résultat
du présent on ne doit pas oublier les be-
soins du futur. Des réserves dans les ré-
seaux doivent être créées par des exten-
sions systématiques pour satisfaire les
nouveaux besoins qui apparaissent dans
toutes les localités. Les techniques de
demain présupposent un réseau bien
conçu et aux performances techniques à
la hauteur des nouveaux équipements.
Ceci a conduit à utiliser davantage la
libre optique dans les réseaux locaux où
jusqu'ici sa pénétration en zones rurales
était pratiquement inexistante et à re-
chercher l'élimination de solutions inté-
rimaires comme concentrateurs. Enfin
l'esthétique a gagné par la poursuite de
la mise en souterrain des réseaux aé-

(Source: Exlrail du rapport d'activité
1993, présenté pur Monsieur
Alex Bodry, Ministre des Com-
munications, à la Chambre des
Députés, en mars 1994.)
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INTERIEUR

Bilan de législature 1989-1994

A la lin de la législature il convient de
faire le bilan de cinq années d'activités
du Ministère de l'Intérieur.

Le programme gouvernemental de 1989
a assigné au Ministère de l'Intérieur comme
principales missions la mise en oeuvre
de la nouvelle loi communale entrée en
vigueur le 1" janvier 1989, la continu-
ation de la réforme des finances com-
munales, la révision de la législation sur
l'urbanisme ainsi que le perfectionne-
ment des installations d'approvisionne-
ment du pays en eau potable.

Les règlements grand-ducaux qui assu-
rent l'exécution de la loi communale ont
été pris dès le début de la législature en
ce qui concerne le référendum et le congé
politique. Ils ont été suivis par le texte
réglementant le service d'incendie et de
sauvetage alors que les règlements sur la
comptabilité communale sont sur le point
d'être achevés.

En ce qui concerne la réforme des finan-
ces communales la répartition du fonds
communal de dotation financière créé
dans la loi budgétaire pour 1988 a été
progressivement affiné. De cette maniè-
re, et notamment par un relèvement sub-
stantiel de la dotation de base, la situa-
tion désavantagée des communes rurales
a été largement améliorée. D'un autre
côté, une modulation de la distribution
de l'impôt commercial communal a es-
sayé d'équilibrer les ressources finan-
cières des communes sans pour autant
ôter à chacune d'entre elles l'intérêt à
recevoir des agents économiques pro-
ducteurs.

Cette façon de faire a contribué à réduire
dans une large mesure les disparités entre
les potentialités financières des différen-
tes communes. Le renforcement des cri-
tères de la population et du territoire a
permis d'adapter la dotation de l'Etat et
la répartition de l'impôt communal aux
besoins réels des diverses communautés
territoriales.

Le 23 mars 1993 le Ministre de l'Inté-
rieur a déposé à la Chambre des Dépu-
tés un projet de loi portant modification
de la loi du 12 juin 1937 concernant l'amé-
nagement des villes et autres aggloméra-
tions importantes. L'objectif des nouvel-
les dispositions consiste à assurer un dé-
veloppement harmonieux de l'aménage-
ment de nos villes et villages et à adap-ter
les plans d'aménagement communaux les
uns aux autres de façon à former un en-
semble cohérent répondant aux princi-
pes de l'aménagement général du terri-
toire. Par ailleurs le projet de loi tend à
actualiser les dispositions légales datant
de 1937 et à modifier les règles de pro-
cédure sur base des conclusions de l'ex-
pcricncc pratique des années passées.

La structure d'approvisionnement en eau
potable a été complétée de manière judi-
cieuse par les ouvrages dits "de solution
de rechange du Sebes". Devenus néces-
saires du fait de la vidange du lac de la
Haute-Sûre, ces ouvrages, financés à rai-
son de 50% par l'Etat garderont leur uti-
lité comme ressource d'appui ou de sub-
stitution en cas d'événements calamiteux.
Par ailleurs l'extension des structures
syndicales dans l'Est du pays a été enta-
mée. La région de l'Oesling enfin béné-
ficiera à partir de cette année 1994 d'une

réduction substantielle du prix de l'eau
du fait d'une gestion commune acceptée
dans un esprit de solidarité par les com-
munes et syndicats réunis dans le SEBES.

En dehors de la réalisation du program-
me gouvernemental proprement dit. le
Ministère de l'Intérieur a oeuvré dans
l'intérêt des volontaires des services de
secours par l'institution d'une assurance-
accidents complémentaire ainsi que par
la préparation d'un congé spécial dans
l'intérêt de la formation et des interven-
tions d'envergure, projet de loi qui se
trouve actuellement soumis aux délibé-
rations de la Chambre.

Pendant les années écoulées marquées
par l'élaboration et l'entrée en vigueur
du traité de Maastricht, des réformes de
la loi électorale ont par ailleurs été faites.
Le Ministère de l'Intérieur a été associé
à la mise en oeuvre du droit de vote et
d'éligibilité des ressortissants communau-
taires domiciliés au Luxembourg.

Dans ce même contexte de la loi électo-
rale, un projet de loi actuellement sou-
mis à la Chambre des Députés permet-
tra, à partir des élections du mois de juin
1994, d'élargir le cercle des personnes
admises au vote par correspondance et
facilitera de cette manière aux citoyens
de remplir leur devoir électoral et par là
d'assumer au mieux leur responsabilité de
citoyen.

(Source: Extrait du rapport d'activité
1993, présenté par Monsieur
Jean Spautz, Ministre de l'Inté-
rieur, à la Chambre des Dépu-
tés, en mars 1994).

PROTECTION CIVILE

L'activité de la Protection civile en 1993
Le 28 mars 1994, Monsieur le Ministre
de l'Intérieur et Monsieur le Directeur
de la Protection Civile ont donné une
conférence de presse, ayant pour but de
présenter le rapport d'activités du servi-
ce national de la protection civile de
l'année 1993.

1) Sur le plan législatif et réglementaire

Un projet de règlement Grand-Ducal
portant organisation de l'instruction à
donner à la population et aux volontaires

des unités de secours suit actuellement
la voie administrative.

Le projet de loi qui est censé faire béné-
ficier les volontaires de la protection ci-
vile d'un congé spécial pour des inter-
ventions ou pour leur formation vient de
trouver récemment l'approbation de la
Chambre des Députés.

2) Sur le plan des mesures à prendre
par suite de l'implantation d'une
centrale nucléaire à Cattenom

a) Groupe N.B.C.
Au cours de l'année 1993, deux exer-
cices nationaux ont été organisés
pour l'entraînement sur le terrain des
membres du groupe N.B.C. La pro-
tection civile, en collaboration avec
le personnel de l'armée et les sa-
peurs-pompiers a procédé à Wiltz et
à Echternach à un exercice consistant
à activer une des stations de deconta-
mination définies au plan d'interven-
tion en cas d'incident ou d'accident à
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la centrale électronucléaire de Cat-
lenom, plan approuvé par le Conseil
de Gouvernement en date du 5 sep-
tembre 1986. Des cours en matière
de radioprotection ont été organisés
pour l'Administration des Douanes.

Acquisitions pour le groupe N.B.C.:

En 1993:

- 1 véhicule d'intervention NBC
- des appareils de débit de dose
- des appareils de mesure de conta-

mination.
- des débitmètres personnels d'alar-

me.
- des détecteurs.

b) Centre National d'Alerte

En 1993, le Centre National d'Alerte
(CNA) a participé à un exercice in-
ternational «1NTEX 93» organisé par
le groupe d'alerte du Comité de
Défense Civile de l'OTAN et auquel
participent régulièrement un certain
nombre de pays membre de l'OTAN.
D'autre part, le groupe d'alerte
luxembourgeois a participé à un ex-
ercice bilatéral dénommé «DELUX
2» qui a eu lieu à Bad Kreuznach. Le
chef du groupe a participé aux ré-
unions du groupe d'alerte de l'OTAN
qui ont eu lieu à Rome et à Traben-
Trabach.

3) Sur le plan des secours d'urgence

Depuis le 1" juillet 1989, le service
d'aide médicale urgente (SAMU).
ins-titué par la loi du 27 février 1986
concernant l'aide médicale urgente,
est partie intégrante des services de
secours. Les 3 véhicules du SAMU
c.-à-d. les antennes mobiles des mé-
decins anesthésistes-réanimatcurs sont
stationnées auprès des hôpitaux de
garde des régions Luxembourg, Esch-
sur-Alzette et Ettelbruck.

Les statistiques suivantes témoignent
du nombre d'interventions effectuées
par le SAMU au cours de l'année
1993:

Ettelbruck : 515 sorties
Esch/Alzette : 1021 sorties
Luxembourg: 1731 sorties

Soit au total: 3.267 sorties, ce qui fait
une nette augmentation par rapport à
1992. où le nombre total des inter-
ventions était de 3.092. En moyenne
les antennes mobiles du SAMU ont
effectué 9 sorties par jour.

A partir du 1" novembre 1991 le ser-
vice d'aide médicale urgente a été
complété au besoin par l'hélicoptère
de sauvetage de la «L.R.F.» qui est
doté des mêmes équipements médi-
caux que les véhicules. En cas de né-
cessité il peut acheminer rapidement
le médecin-anesthésistc-réanimateur et
l'infirmier vers le lieu d'intervention.

4) Sur le plan des équipements
En 1990, le Conseil de Gouverne-
ment a approuvé un programme d'é-
quipements pluriannuel pour les be-
soins de la protection civile qui porte
sur les années 1991 à 1995.

Suite à une soumission restreinte au
niveau européen, 7 ambulances du
type camionnette adaptées aux be-
soins et aux exigences du SAMU ont
été mi-ses en service en 1993.

Quant aux véhicules de sauvetage ra-
pide, le nouveau type de véhicule de
sauvetage rapide, (VW LT35), qui
devra remplacer progressivement les
voitures du type Range Rover a été
introduit depuis 1991. En 1993, 5 vé-
hicules de sauvetage de la nouvelle
génération ont été mis en service. A
partir de 1995, tous les véhicules de
sauvetage du type Range Rover se-
ront remplacés par les véhicules de la
nouvelle génération. Les anciens vé-
hicules du type Range Rover seront
utilisés pour le transport de person-
nes.

Sur la base du plan d'équipements
pluriannuel il a été acquis en outre en
1993:

- 1 Véhicule pour le groupe N.B.C.

- 1 Fourgon avec remorque pour
com-battre les pollutions du lac de
la Haute-Sûre

- 1 Fourgon citerne lourd eau-pou-
dre-mousse pour la base nationale
de la protection civile à Lintgen.

En matière d'installations de télé-
com-munications, une première pha-
se du remplacement de l'ancienne gé-
nération de stations réémettrices du
système d'alerte silencieuse a été en-
tamée en 1993. Ce remplacement s'é-
chelonnera sur plusieurs années.

5) Sur le plan des unités de secours

a) Le service ambulancier
Le service ambulancier couvrant le
Grand-Duché, à l'exception du terri-
toire de la Ville de Luxembourg où
ce service est assuré par le corps des
sapeurs-pompiers professionnel, est
assuré par 23 centres de secours de la
protection civile. Le service ambu-
lancier est garanti 24 heures sur 24.
Le Service National de la Protection
Civile dispose de 49 ambulances qui
sont réparties comme suit:

- 45 ambulances à la disposition
des 23 centres d'intervention

- 1 ambulance pour l'école Natio-
nale de la Protection Civile

- 3 ambulances de réserve station-
nées à la base nationale de support
à Lintgen.

L'équipage d'une ambulance se com-
pose de trois secouristes-ambulan-

ciers qui font partie de la brigade des
volontaires du Grand-Duché de Lux-
embourg.

Au cours de l'année 1993 les ambu-
lances de la protection civile ont ef-
fectué 25.025 sorties en parcourant
879.581 kilomètres. Ces interven-
tions se répartissent comme suit:

- 1.230 sorties dans le cadre d'acci-
dcnis de la circulation

- 3.255 sorties dans le cadre d'acci-
dents divers ( travail, ménage, etc.)

- 18.519 sorties dans le cadre de
trans-ports de malades

- 2.021 sorties dans le cadre d'inter-
ventions diverses (manifestations,
exercices, etc.)

Depuis que le service ambulancier
est assuré par la protection civile, les
ambulances ont parcouru 13.304.527
km lors de 373.328 sorties

b) Le service de sauvetage

Le service de sauvetage qui est ga-
ranti 24 heures sur 24 est assuré par
22 centres de secours. L'équipage
d'un véhicule de sauvetage rapide se
compose d'au moins trois secouristes
sauveteurs qui font partie de la briga-
de des volontaires du Grand-Duché
de Luxembourg.

Pendant l'année 1993, les véhicules
de sauvetage de la protection civile
ont parcouru 81.586 km au cours de
3.721 interventions; le total des heu-
res prestées par les volontaires pen-
dant les interventions était de 36.914.

Cette évolution considérable par rap-
port à l'année 1992 avec 3.109 inter-
ventions et 19.049 heures prestées est
principalement due aux inondations
de janvier et décembre 1993.

c) Les hommes-grenouilles
Au cours de l'année 1993 le groupe
d'hommes-grenouilles de la protec-
tion civile a preste 3.058 heures qui
se répartissent comme suit:

1.099 heures lors de 40 interventions
dont 450 heures lors des inon-
dations de janvier et décembre
1993

1.200 heures de permanence prestées
près du lac du barrage d'Esch-
SUT-Sûre pendant la période du
15 mai au 15 septembre 1993.
Cette permanence est prévue
par le règlement grand-ducal
du 19 mars 1979 instituant près
du lac de barrage d'Esch-sur-
Sûre un poste de premiers se-
cours pendant la saison touris-
tique.

759 heures prestées à l'occasion
d'exercices et d'autres activités
de surveillance.
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L'augmentation des interventions, par
rapport à 1992, est principalement
due aux inondations de janvier et dé-
cembre 1993.

A la suite des inondations de janvier
93, le groupe a été élargi d'une équi-
pe de plongée supplémentaire ainsi
que d'une équipe de réserve qui est
en voie de formation.

Sur le plan des équipements les ac-
quisitions suivantes ont eu lieu en
1993:

- 2 canots pneumatiques.

- des équipements de plongée.

- des vêtements étanches de plongée
avec accessoires.

d) La brigade anti-pollution
La brigade anti-pollution de la base

nationale de support est intervenue
28 fois en 1993 pour lutter contre les
pollutions du milieu naturel par hy-
drocarbures et par produits chimi-
ques.

6) Sur le plan du central des secours
d'urgence 112

Conformément à la décision du Con-
seil des Ministres Européens relative
à la mise en oeuvre d'un numéro
d'appel d'urgence unique pour toute
la Communauté Européenne, le 112
a été introduit au Grand-Duché de
Luxembourg à partir du 1" janvier
1993. Parallèlement une vaste cam-
pagne publicitaire a été organisée dans
la presse parlée et écrite afin de fami-
liariser la population avec ce nou-
veau numéro d'urgence. Dans ce ca-
dre la direction de la protection civile

a procédé à la distribution de 15.000
affiches.

La direction a suivi avec intérêt
l'évolution du nombre d'appels abou-
tissant soit au 012 soit au 112. Le nu-
méro 012 sera maintenu en service
tant que la population aura tendance
à l'utiliser. Si besoin en est, la cam-
pagne de sensibilisation devra être
répétée.

Le nombre d'appels aboutissant au
central des secours d'urgence a en-
core augmenté en 1993.

Un total de 399.918 appels ont été
enregistrés au central des secours
d'urgence pendant l'année 1993 par
rapport aux 353.045 appels pour l'an-
née précédante.

SPORTS

Rétrospective sur les cinq dernières années

Asseoir, sur le plan national, l'indépen-
dance du mouvement sportif et aider en
même temps à insuffler une nouvelle
dynamique au sport de compétition pour
qu'il puisse mieux s'affirmer sur la
scène internationale, telles ont été les
principales lignes de conduite inspirant
la politique sportive de l'Etat sur les
cinq dernières années.

Conformément au principe de l'essen-
tielle subsidiarité des pouvoir publics
dans la promotion des activités physi-
ques et sportives, les aides directes con-
senties aux organisations sportives ont
retenu une attention particulière.

Les subsides aux fédérations sportives
agréées et aux sociétés leur affiliées sont
passés de 9,5 Mio de francs en 1989 à
14 Mio en 1994, alors que pendant le
même espace de temps la participation
aux frais de fonctionnement des fédéra-
tions a augmenté de 10,75 à 14,7 Mio de
francs et que la contribution dans l'inté-
rêt de l'organisation ou de la participa-
tion à des championnats organisés à
l'échelon mondial et européen a évolué
de I à 1,5 Mio de francs, soit une hausse
appréciable de quarante à cinquante
pour cent sur les trois crédits en ques-
tion. Une progression encore plus sub-
stantielle est enregistrée au niveau de la
participation dans les indemnités des en-
traîneurs fédéraux portée de 9,13 Mio en
1989 à 16,2 Mio en 1994, ce qui équi-
vaut à une majoration de près de quatre-
vingt pour cent.

Parallèlement, les conditions de travail
de nos fédérations se sont trouvées amé-

liorées avec l'emménagement, fin 1993,
dans de nouveaux locaux plus spacieux
au Centre Bourbon à la Gare.

Comme les fédérations doivent faire
face à des tâches administratives de plus
en plus nombreuses et complexes, l'Etat
a décidé de participer, à partir de l'année
1994, à l'indemnisation des personnels
administratifs contractuels moyennant un
crédit spécial de 3 Mio de francs émargé
pour la première fois au budget du Mi-
nistère des Sports.

L'extension du congé sportif en 1991
déjà, à côté des arbitres et juges sportifs,
également aux dirigeants des fédérations
permet d'honorer, même si c'est à un
degré modeste, le travail considérable et
dévoué du bénévolat dans l'intérêt du
sport. Signalons au passage que par la
réforme de 1991 le montant maximal de
l'indemnité compensatrice a été relevé
de trois cent à quatre cent pour cent du
salaire social minimum. Plus récem-
ment, à savoir en début d'année, le Con-
seil de Gouvernement a pris la décision
de faire bénéficier les présélectionnés
olympiques de trente jours de congé
sportif dans l'intérêt de leur préparation
et participation olympiques.

Si en 1988 la Fédération Luxembour-
geoise de Basketball a fait oeuvre de
pionnier en démarrant, en collaboration
avec l'Ecole Nationale de l'Education
Physique et des Sports, un centre de for-
mation pour jeunes talents relevant de
renseignement secondaire, cinq autres
fédérations se sont depuis engagées dans
la même voie. Quittant les sentiers bat-

tus, la Fédération Luxembourgeoise de
Football s'est départie de l'amateurisme
pur en mettant au point en 1991, en col-
laboration avec l'Etat et le C.O.S.L., ce
qui est communément appelé aujour-
d'hui le «modèle luxembourgeois» du
football. La Fédération Luxembourgeoi-
se de Tennis de Table vient d'emboîter
le pas.

Le Luxembourg a été associé dès l'ori-
gine aux travaux entrepris, au sein du
Réseau Européen des Instituts du Sport,
dans l'intérêt des nécessaires harmonisa-
tion et reconnaissance des diplômes dé-
livrés par les autorités nationales comme
sanctionnant une formation à caractère
sportif. Les conclusions des travaux en
question, qui seront le cas échéant re-
prises dans une directive européenne,
devraient également avoir des retombées
sur la réglementation correspondante
dans notre pays, laquelle avait été re-
structurée en I99I avec, entre autres,
l'introduction de trois cycles au niveau
de la formation pour entraîneurs, notam-
ment dans l'expectative d'une institu-
tionnalisation et création progressives de
métiers du sport.

S'agissant de l'équipement sportif, il y a
tout d'abord lieu de relever qu'un sixiè-
me programme quinquennal est entré en
vigueur au 1" janvier 1993 avec une en-
veloppe financière de 1050 Mio de
francs, ceci après que le cinquième pro-
gramme couvrant la période de 1988 à
1992 avait déjà, moyennant rallonge, été
porté de 550 à 700 Mio de francs. La
Fédération Luxembourgeoise de Tennis
a pu bénéficier de l'extension, décidée

133



en 1988, du cercle des bénéficiaires
d'une aide étatique au titre des program-
mes quinquennaux également aux orga-
nisations sportives nationales, pour réa-
liser un centre national de tennis à Esch-
sur-Alzette.

L'Etat a complété sa propre infrastructu-
re sportive par la réalisation d'un centre
de voile à Liefrange, une supplémentaire
valorisation de la base nautique et de
plein air à Lultzhausen avec un spacieux
entrepôt donnant accès direct à l'eau, la
réaffectation de l'ancien Wildpark à
Hosingen en décidant une première tran-
che de 350 Mio de francs couvrant éga-
lement des constructions sportives, ou
encore par l'aménagement d'une salle
d'armes et d'un mur d'escalade dans le
complexe sportif du Lycée de Garçons
de Luxembourg. Nombre de fédérations
ont par ailleurs trouvé un pied-à-terre
dans les installations sportives d'établis-
sements d'enseignement postprimaire.
Ont également été concrétisées des dé-
marches pour trouver des sites fixes
d'entraînement et de compétition aux
pratiques sportives à risque environne-
mental en même temps qu'ont été prises
des décisions quant aux aménagements
des plans d'eau à Remerschen.

Les travaux d'agrandissement de l'I.N.S.
vont bon train avec la mise en service,
prévue d'ici la moitié de l'année en

cours, de locaux adéquats pour le servi-
ce médico-sportif, de supplémentaires et
plus spacieuses salles de classe et d'un
ensemble de chambres avec confort mo-
derne. Des projets de modernisation de
l'actuel bâtiment administratif ont été
abordés, alors qu'aussi une étude pour
combiner d'indispensables réaménage-
ments sanitaires et sécuritaires du hall
des sports avec la mise en place de nou-
velles surfaces sportives se trouve à
l'état d'ébauche.

Si en 1992 la piscine olympique a fêté
son dixième anniversaire, la mise à exé-
cution de la deuxième phase du Centre
Sportif National a encore été reportée en
considération d'autres priorités fixées en
matière d'investissements publics.

Bénéficiant d'appuis ciblés de la part
des pouvoirs publics, le sport-loisir, qui
continue à être en plein développement,
porte en lui ses propres dynamiques. Le
Conseil Supérieur de l'Education Phy-
sique et des Sports, en collaboration
avec le C.O.S.L., a pris l'initiative de
décrire, dans une brochure qui sera édi-
tée très prochainement, l'évolution du
sport-loisir, ses potentialités de dévelop-
pements avec les accents possibles con-
cernant la future politique en la matière.

Le double souci d'épauler les fédéra-
tions sportives dans leur permanente re-

cherche et recrutement de jeunes talents
et de souligner l'importance de l'éduca-
tion physique et des sports dans le cadre
général de renseignement incita à lancer
l'idée d'une action de promotion sporti-
ve dénommée "Wibbel an Dribbel". In-
augurée en 1991 avec une forte résonan-
ce auprès de plus d'une soixantaine de
communes, elle connaîtra en 1994 sa
quatrième édition sur le plateau du Fet-
schenhof.

Afin de préserver le sport des méfaits de
l'usage de substances dopantes, un orga-
nisme national de coordination, dénom-
mé Comité National de Lutte contre le
Dopage a été mis en place peu après l'é-
laboration, fin 1989, de la convention
internationale contre le dopage par le
Conseil de l'Europe, laquelle demande
encore à être approuvée par la Chambre
des Députés.

(Source: Extrait du rapport d'activité
1993, présenté par M. Johny
Lahure, Ministre de l'Education
physique et des Sports, à la
Chambre des Députés, en mars
1994.)
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Echos de presse de l'étranger
La Libre Belgique, 17.3.1994

Premier voyage royal: l'union au Grand-Duché
Interview du Premier ministre Santer: «On est toujours

le paradis fiscal de quelqu'un»

Les Luxembourgeois sont très heureux
de pouvoir accueillir le Roi et la Reine;
le fait que leur première visite à l'étran-
ger s'effectue au Grand-Duché montre
les relations de confiance qui existent,
non seulement entre les Maisons dynas-
tiques unies par des liens de famille
mais aussi entre nos gouvernements et
nos pays et que scelle notre union éco-
nomique et monétaire». En concluant de
la sorte l'interview exclusive qu'il a ac-
cordée à notre rédaction, Jacques Santer,
le Premier ministre du Luxembourg, a
bien balisé la visite officielle - la pre-
mière de leur règne - que nos Souve-
rains effectuent en cette fin de semaine
au Grand-Duché. Un pays proche, un
pays voisin, un pays ami, un pays allié
auquel nous unissent des relations poli-
tiques et économiques, mais aussi une
sorte de savoir-faire et de vouloir vivre
européens qui ont fait leurs preuves.

Les relations entre les deux Etats sont
très consensuelles et ne connaissent guè-
re de contentieux. Les quelques «ratta-
chistes» qui se manifestent dans les pro-
vinces du Luxembourg et les cantons de
l'Est? «Nous ne les prenons pas très au
sérieux, nous n'avons aucune revendica-
tion territoriale cl ce qui nous intéresse,
c'est une bonne coopération transfronta-
lière». Le franc commun? «Notre asso-
ciation monétaire fonctionne bien sur
une base d'une confiance réciproque,
nous n'avons pas voulu prendre nos dis-
lances par rapport à la poligique belge
lors de la crise d'août.» Et même un
hommage appuyé à la volonté de redres-
sement du gouvernement Dehaene de la
part de cette équipe Santer qui vient de
conclure un accord tripartite de modéra-
tion salariale et d'allégement des char-
ges sociales avec le patronat et les syn-
dicats. Le débat sur le précompte? «On
est toujours le paradis fiscal de quel-
qu'un et une retenue européenne à la
source provoquerait une fuite des capi-
taux en dehors des Etats de l'Union eu-
ropéenne». L'Europe? «On oublie l'es-
prit de solidarité mais le Grand-Duché
ne s'y sent pas minorisé: les petits pays
ont un rôle à jouer et le jouent».

G.Dz.

Le Grand-Duché, terre
inconnue

II doit encore se trouver quelque part en
Belgique des gens pour croire que le
Grand-Duché de Luxembourg est tou-
jours une lointaine province. Dotée, à la
rigueur, d'un statut particulier à la ma-
nière des principautés d'Andorre ou de
Monaco. Ceux-là ne se trompent peut-
être pas tout à fait. Car s'ils ne connais-
sent de ce petit pays que les stations-ser-
vice de Berchem et de Capellen, où ils
font le plein de cigarettes (l'alcool est
devenu rare sur les autoroutes) avant de
plonger vers le grand Sud, ils ne s'y sen-
tent nullement dépaysés, du fait même
de l'association monétaire entre les deux
Etats.

Certains de nos compatriotes aussi se
rendent de temps à autre au coeur même
de Luxembourg pour des raisons très
personnelles. Ils sont de ceux qui pren-
nent négligemment le «train de sept heu-
res et quelques», prennent place dans le
wagon-restaurant, et reviennent le soir
sans trop affecter leur sentiment du tra-
vail accompli, le sentiment d'une bonne
chose faite.

Sinon, le Grand-Duché reste un peu une
petite Suisse méconnue dont les habi-
tants nous sont probablement plus étran-
gers que les Français, voire les Alle-
mands. Des espèces de cousins à la mo-
de de Bretagne qui nous intriguent le
plus vraisemblablement par leur placidi-
té et leur «raison garder» face à leurs
propres diversités linguistiques.

Le programme royal

Le roi Albert II et son épouse Paola.
quant à eux, ne seront évidemment pas
les premiers venus dans ce pays auquel
ils sont attachés par des liens familiaux
les plus étroits. Son Altesse Royale la
grande-duchesse Joséphine-Charlotte, en
effet, est la soeur aînée de notre Souve-
rain. Princesse de Belgique, elle est née
au palais de Bruxelles le 11 octobre
1927.

Pour Albert et Paola, ce voyage officiel
au Grand-Duché sera surtout leur pre-

mière visite d'Etat à l'étranger. Tandis
qu'est réservé au Roi un programme es-
sentiellement politique et économique,
la Reine se consacrera à des activités
d'ordre social et culturel. Les discours
officiels seront prononcés en français,
langue nationale luxembourgeoise. Le
couple royal, résidera au Château de
Berg, résidence privée de ses hôtes
grand-ducaux. Et il y passera ensuite le
weekend en famille, à l'abri des journa-
listes.

Eric de Bellefroid

On est toujours le
paradis fiscal

d'un autre

On dit parfois du Luxembourg que
c'est un paradis fiscal...

Je n'ai jamais rencontré un seul ci-
toyen luxembourgeois qui ait le senti-
ment de vivre dans un paradis fiscal.

C'est évidemment de la place finan-
cière qu'il est question...

Toute place financière est un paradis
fiscal par rapport aux autres. Je m'ex-
plique. Le précompte en Belgique est
à payer par tous les résidents belges,
mais pas par les étrangers. En Alle-
magne, c'est la même chose, au Lux-
embourg aussi. Un Luxembourgeois
qui place son argent en Belgique n'y
paie pas le précompte.

Au fond, la Belgique est un paradis
fiscal pour l'investisseur luxembour-
geois...
Exactement. On est toujours le para-
dis fiscal d'un autre.

Pourquoi refusez-vous l'harmonisa-
tion européenne de la fiscalité mobi-
lière?
Il faut en peser les conséquences.
Dans un monde où tous les marchés
sont ouverts, l'introduction d'une re-
tenue européenne à la source provo-
querait des flux de capitaux vers d'au-
tres places financières en marge de
l'Union européenne.
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Vous êtes tout de même d'accord
d'en parler...

Nous sommes d'accord de parler d'une
harmonisation de la Fiscalité mobiliè-
re, mais à deux conditions. La premiè-
re est que le débat ne se limite pas à la
seule Union européenne, mais qu'il
s'étende aux pays de l'OCDE.

Ce qui revient à le renvoyer aux ca-
lendes grecques...

Je ne sais pas. Il y a quand même des
pays comme l'Autriche ou la Suisse
qui frappent à la porte de l'Europe.
Deuxième condition, que toutes les
places financières à statut spécial au
sein de l'Union européenne soient im-
pliquées. Je parle des îles anglo-nor-
mandes, je parle de Monaco, des An-
tilles néerlandaises.

Est-ce une position tenable, vis-à-vis
de l'Allemagne notamment?

• Oui, parce que les autorités alleman-
des doivent se rendre compte que les
capitaux déposés ici, au Luxembourg,
refluent en Allemagne et restent dans
le deutsche mark. Le dernier rapport
de la Bundesbank le reconnaît. Je ne
sais pas si tel serait le cas si ces fonds
étaient déposés sur une autre place Fi-
nancière. C'est exactement la même
chose avec la Belgique.

• On dit en Belgique que les Alle-
mands sont très, très désireux d'in-
staurer une retenue européenne à la
source au second semestre, lors-
qu'ils hériteront de la présidence.
Vous allez pouvoir résister?

Lorsque les Français allaient prendre
la présidence, il y a quelques années,
le chancelier Kohi m'avait discrète-
ment prévenu qu'ils voulaient absolu-
ment faire passer le précompte. Il n'en
a rien été. Alors...

Europe: où est
la solidarité?

Vous regrettez l'abandon du terme
«Communauté» au profit d'«Union»
européenne. «Communauté» vous
semblait plus chaleureux?

L'union constitue plutôt un lien poli-
tique. Dans la «communauté», il y a
plus de chaleur, de générosité, de soli-
darité. Pour un petit pays comme celui
que je représente, il est essentiel de
trouver cette solidarité.

Etes-vous satisfait du fonctionne-
ment actuel de l'Union européenne?
Sur quoi devrait-elle déboucher?

Je suis un défenseur du Traité de
Maastricht. Nous avons fait un pas dé-
terminant dans une direction vraiment
essentielle, une union plus forte entre

les Etats membres. Mais on oublie
parfois que notre oeuvre communau-
taire était également un projet de so-
ciété. Mon pays est né au Congrès de
Vienne en 1815 comme Etat-tampon
entre deux ennemis éternels, la France
et l'Allemagne. Je m'attache donc
toujours à cette idée fondamentale: la
recherche d'une paix durable. Et la re-
cherche aussi d'un projet de société.

La manière dont on perçoit l'Europe à
l'heure actuelle est marquée par un
hiatus entre les hommes politiques et
les citoyens qui ne perçoivent pas tou-
jours ce que l'Europe leur apporte. Je
commence toujours mes discours en
disant ce que l'Europe apporte aux
Luxembourgeois. Nous n'aurions, par
exemple, jamais su surmonter notre
crise sidérurgique s'il n'y avait pas eu
la Communauté. Je suis sûr qu'il n'y
aurait plus d'Arbed en ce moment car
d'autres auraient dépecé notre tissu si-
dérurgique à leur profit. Mais ce
qu'on voit ces jours-ci, ce sont des
discussions à Bruxelles sur des mino-
rités de blocage, avec 23 ou 27 voix...
Où est l'esprit de solidarité?

- Il y a un décalage entre ce qui pour-
rait être un «idéal» européen et puis
la réalité «matérielle» du fonction-
nement quotidien de la Commu-
nauté... Comment surmonter cela?

- On a inscrit un certain nombre de prin-
cipes dans le Traité et il faut mainte-
nant les mettre en oeuvre. Il y a d'a-
bord le principe de la subsidiarité au-
quel je suis très attaché et qu'il faut
traduire dans les faits concrets. Les ci-
toyens ne comprennent pas qu'on har-
monise presque tout, pas seulement le
précompte mais également d'autres
choses, avec toutes ces normes pour
les pendules, les tracteurs et que sais-
je encore...

- Les concombres...

- Oui, les concombres, et les jouets
aussi... Il faut donner plus de transpa-
rence, y compris pour le fonctionne-
ment, et s'attacher aux choses essen-
tielles. Autre chose: le Comité des ré-
gions vient d'être installé à Bruxelles.
C'est une bonne chose. L'Europe de
demain ne sera pas une Europe cen-
tralisée - ce n'est pas à l'aube du
XXI1 siècle qu'on va créer un Etat ja-
cobin - mais une Europe des grandes
régions.

- Vous vous sentez minorisé au sein
de l'Union?

- Pas du tout. Je crois même qu'un petit
pays y a plus de pouvoirs. On parle
parfois d'«abandon de souveraineté».
Il n'y a pas d'abandon: on transfère
une partie de la souveraineté à d'au-
tres organes où l'on peut codecider
sur tout avec les partenaires. En plus,
avec le système de rotation de la pré-

sidence, les petits pays ont un rôle à
jouer. La présidence belge a fait un
travail formidable: elle a débloqué la
Communauté à un moment crucial.

Rien à redire pour le franc
- Au moment de la crise monétaire

du mois d'août, on avait dit que les
Luxembourgeois voulaient prendre
un peu de distance dans leur asso-
ciation monétaire avec la Belgique.
Est-ce vrai?

- J'ai toujours dit que nous soutenons à
fond la politique suivie par la Banque
nationale de Belgique qui a agi de
manière prudente et conséquente. Je
crois d'ailleurs que les résultats sont
là. Il faut rappeler qu'au moment du
réajustement du Système monétaire eu-
ropéen, le 2 août dernier, le franc s'est
bien comporté. Tout s'est gâté au mo-
ment de la discussion lancée par les
économistes de la KUL. Je trouve cela
irresponsable de la part d'intellec-
tuels. Ce n'est pas eux qui en subis-
sent les conséquences.

- Quel bilan tirez-vous de l'associa-
tion monétaire belgo-luxembour-
geoise?

- Je crois qu'elle fonctionne bien sur une
base de confiance réciproque. Quant
on analyse son cheminement depuis
1921, on voit que notre pays en a lar-
gement profité et, je l'espère, la Bel-
gique également. Les résultats sont là.
Le franc est même passé avant le mark,
la star des monnaies. Il n'y a donc au-
cune raison pour le moment de chan-
ger de politique.

- Il y a quand même eu des petits ac-
crocs dans le passé, notamment au
moment de la dévaluation de 82...

- Une association monétaire, c'est tou-
jours un mariage. Et comme tout ma-
riage, il y a des hauls et des bas. L'es-
sentiel est de surmonter les périodes
difficiles sans que cela aboutisse à un
divorce. On a vu que chaque fois qu'il
y avait une divergence dans nos poli-
tiques économiques, on avait des pro-
blèmes dans notre association. Je cite-
rais deux exemples: 1935 cl 1982.

- Vous parliez de divergences écono-
miques. Certains indices belges,
comme le déficit ou la dette, ne vous
inquiètent-ils pas?

- Il faut avant tout voir qu'il y a une vo-
lonté de redressement de la part du
gouvernement Dchacne. La situation
en Belgique est aujourd'hui tout à fait
différente de celle de 1982. On peut
même dire que les résultats de votre
pays sont meilleurs que les nôtres. Je
n'ai aucune crainte que la Belgique ne
satisfasse pas aux critères de conver-
gence nécessaires à la monnaie uni-
que.
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Les rattachistes?
Pas sérieux

II y a en Belgique, dans la province
du Luxembourg et dans les cantons
de l'Est, des «rattachistes» qui vou-
draient rejoindre le Grand-Duché.

En 1839, nous avons perdu la provin-
ce du Luxembourg el nous y sommes
restés très attachés, avec des relations
très suivies. Nous avons des rencon-
tres régulières au niveau politique,
particulièrement avec Charles-Ferdi-
nand Nothomb, le gouverneur Plan-
chard est presque luxembourgeois,
puisqu'il a vécu longtemps ici comme
commissaire à la Ceca, beaucoup de
frontaliers travaillent chez nous (le
Grand-Duché est le principal emplo-
yeur de la province). Mais de là à par-
ler de rattachisme... La Belgique a fait
sa réforme institutionnelle et la pro-
vince du Luxembourg doit jouer à
plein son rôle dans le cadre de la fédé-
ration belge. Nous n'avons aucune re-
vendication territoriale, je ne perçois
aucune volonté de ce genre dans notre
population et nous ne prenons pas au
sérieux ceux que vous qualifiez de
rattachistes...

Par contre, nous attachons beaucoup
d'importance à la «Grande région»
Lorraine-Luxembourg-Grand-Duché.
Nous voulons valoriser en commun ce
triangle transfrontalier, dans une bon-
ne coopération, et nous voulons inten-
sifier nos liens culturels et écono-
miques.

Ministre et serviteur
Nos démocraties et nos partis sont
secoués par des «affaires»...

Je le regrette mais on n'en sortira que
par la transparence et en n'oubliant
pas que les citoyens, sceptiques, veul-
ent que les ministres - du latin minis-
ter, serviteur - soient en poste pour
«servir».

Les gens n'ont plus conscience du
rôle des partis politiques dans une dé-
mocratie. Mais nous, les hommes po-
litiques européens, nous avons oublié
d'adapter nos diverses Constitutions
au rôle déterminant d'un parti poli-
tique moderne.

Du fait qu'ils n'ont pas de structure
institutionnelle, les partis qui doivent
financer leur appareil et leurs campa-
gnes électorales se tournent vers ceux
qui peuvent le faire: industriels, entre-
preneurs, organisations patronales et
sociales et, de fil en aiguille, on se re-
trouve dans des machinations et des
tribulations. Je préfère donc de loin
inscrire les partis dans la Constitution
et leur donner un financement public,
en les obligeant bien entendu en mê-
me temps à des audits et à de la trans-
parence. Ainsi, nous ne mêlerons pas
l'argent à la politique et nous adap-
terons nos démocraties aux réalités
concrètes.

Le consensus tripartite
- Les Luxembourgeois ont l'air de

constituer une grande famille. Le
consensus social correspond-il à une
tradition ou n'est-ce qu'une impres-
sion?

- C'est une impression. Un élément
man-que dans nos sociétés modernes:
la solidarité. Il faut parfois la susciter.
Mais, effectivement, nous avons une
certaine tradition de coopération entre
partenaires sociaux que nous avons

d'ailleurs institutionnalisée dans la
«tripartie». Notre sécurité sociale, no-
tre legislation du travail, c'est comme
un fil qui assure la continuité, en rou-
ge ou en noir.

Vous venez, dans cette optique, de
conclure un accord de modération
salariale signé par tous les syndi-
cats, le patronat et le gouverne-
ment.

Mes concitoyens ont conscience qu'il
faut qu'ils soient gouvernés et c'est
pourquoi nous avons réussi à imposer
maintenant, juste avant les élections
européennes et nationales, qui sont ju-
melées, des mesures qui ne sont peut-
être pas populaires mais sont essen-
tielles pour l'avenir.

Nous avons constaté, ensemble, qu'il
y avait chez nous un problème d'em-
ploi (même si notre taux de chômage
de 2 pc et des poussières est le plus
bas d'Europe), un problème de com-
pétitivité dans les grands secteurs in-
dustriels et un problème d'inflation
(elle est de 3,6 pc). A force de discus-
sions multilatérales, bilatérales et...
per-sonnelles, nous avons trouvé un
accord. Il prévoit une seule indexation
de 2,5 pc par an, une modération sala-
riale pour les entreprises en difficul-
tés, en demandant en contrepartie au
patronat de consolider l'emploi, la
suppression de la cotisation d'1.7 pc
pour allocations familiales, avec une
augmentation compensatoire de 1 à 4
pc de l'im-pôt de solidarité des entre-
prises en bénéfice, une augmentation
- neutralisée dans l'index - d" 1.75 F
du litre d'essence et de 50 centimes
du gasoil.

The International, January 1994

The lure of Luxembourg
The Grand-Duchy offers a rich fi-
nancial banquet to investors. Debo-
rah Benn Reports

It's little, it's handlocked but in terms of
products for savers and investors, Lux-
embourg is a European offshore giant.

As well as boasting a sophisticated fi-
nancial and legal infrastructure, Luxem-
bourg is currently home to over 200
banks and 1,800 investment funds. Im-
pressive figures for a country which, co-
vering an area of 2,586 km2 (approxima-
tely 1,000 square miles) and a mere po-
pulation of 400.000, is the size of a pos-

tage stamp compared to its neighbours.

Luxembourg's popularity as a financial
centre is mainly due to its liberal tax re-
gime for both companies establishing in
the Grand Duchy and for investors.

Although Luxembourg is a European
Community member, non-resident in-
vestors do not pay income tax. capital
gains tax. inheritance tax or withholding
tax. This makes it a very tax efficient lo-
cation for savings and investments.

Another reason for its popularity is its
geographical position. Lodged at Eu-
rope's heart and flanked by France,

Germany and Belgium. Luxembourg is
ideally situated to attract a wide variety
of European savers and investors.

A further attraction is Luxembourg's re-
putation for confidentiality. The confi-
dentiality law which applies to banks
and investment funds is due to be exten-
ded to policyholders of Luxembourg ba-
sed insurance products later this month.

Victor Rod. Luxembourg's insurance
commissioner says the law will mirror
Luxembourg's banking confidentiality
law which does not allow other coun-
tries tax authorities access to customer
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Pan-European Life Insurers in the Grand Duchy of Luxembourg
Name of Company

AG Luxembourg
Vie S.A.

AGF Vie S.A.

ARCOLUX S.A.

Argenta Life

Atlanticlux S.A.

AXA Luxembourg

Danica Life and
Pension

Euresa Life

Islamic Takafol

Lombard
International

Le Foyer Vie

LuxLife

Luxstar

Omni Lux-Life

PanEuroLife

PFA Pension

SAFE Assurance

Vic-Life S.A.

Sh art1 holder

Assurances Générales de Belgique
Belgium/Netherlands

Assurances Générales de France
France

ARCOFiN
C.O.B. Banque d'Epargne
Les Assurances Populaires
BACOB Bank Luxembourg
Belg i um/Lu xembourg

Argenla Bank
Belgium

Private interests
Germany

AXA Group
France

Baltics
Denmark

P&V. Belgium
Macif. France
Mutavie. France
Euresa Holding, Luxembourg
Unipol. Italy

Dar-al-Maal-al-Islami
Middle East, mainly Saudi Arabia

Standard Life Assurance, UK
Aberdeen Trust. UK
Interallian/. Bank. Switzerland
Private interests, Luxembourg

Private interests, Luxembourg
Guardian Royal Exchange, UK

GAN, France
Ceding Konzern. Germany
SA1 (Societa Assicurativa
Industriale), Italy
Banque de Luxembourg.
France/Germany

Stad Rotterdam. Holland

Omni ver Leven NV, Belgium
Almanij NV. Belgium

UAP International. France
Sun Life Europe, UK
Royal Beige. Belgium
Banque Internationale à
Luxembourg. Luxembourg

PFA Pension. Denmark

Tryg, Denmark

Vinci Group, now believed to
be controlled by UAP, France

Market Comment

AG has had a Luxembourg domestic operation for many years,
but is now believed to be marketing from the Grand Duchy into
Belgium and, to a lesser extent, into the Netherlands

Based on a strong domestic presence in the Grand Duchy, AGF
Vie is known to be actively marketing policies in Belgium. The
company has an offshore affiliate (Hautville) based in Guernsey,

ARCOLUX intends to market throughout Europe and has
a p p r o a c h e d potential par tners in the Netherlands, France, Italy
and the UK. At the beginning, it intends to use intermediaries
and will launch savings products in the Netherlands from 1st
January, 1994.

Dedicated pan-European insurer. Currently running a low-key
operation marketing product through the bank's distribution
channels, mainly in Belgium.

Dedicated pan-European insurer. Markets single premium
investment policies by direct mail mainly in Germany.

With products badged as "Assurlux Invest", it markets a series
of single and multiple premium products in a variety of
currencies in France. Belgium. Italy and Germany. As part of
France's second largest insurance group AYS also has an
offshore affiliate in the Isle of Man.

A dedicated pan-European insurer. Daniea originally marketed
tax advantageous products in Denmark. However, following
fiscal changes the company has diversified its product range and
currently markets in a number of Scandinavian countries.

A dedicated pan-European insurer. P&V is a "socialist" insurer
and-Macif is France's premier automobile insurer, itself having
two foreign investors. Unipol (Italy) and Folksam (Sweden).
Euresa has only just been launched and intends to sell, at
outset, two capitalisation products (Mulliplus & Artilux).

An entirely international insurer marketing Islamic-based life
insurance products world-wide, though concentrated in Europe
and the Middle East.

Dedicated pan-European insurer. Products are tailor-made for
dedicated independent producers for marketing in Germany
(37%), Belgium/Lux <18tf). France (5%), Sweden Ç159fe), UK
(25%), Holland (5r/r>.

Luxembourg's largest domestic insurer. The company has
diversified into the pan-European market, particularly Denmark
and Germany. Le Foyer is also known to be looking at new
European markets.

Dedicated pan-European insurer: Main product is a multi-
currency deposit account sold as a life assurance or
capitalisation policy and known as "Vintage" in English. Main
markets are believed to be France. Germany, Italy, Belgium and
the United Kingdom.

Dedicated international and pan-European insurer. Company
markets both to Dutch expatriates in the Far East (e.g.
Indonesia) as well as having a new range of products targeted
on the Netherlands and Belgium. Luxslar ist also believed to
have written business in France and Germany.

OmniLux markets a range of conventional insurance policies.

Dedicated pan-European insurer. Sells a range of single
premium life assurance policies undei the "Ducat" label. Main
markets are believed to be Belgium, Prance, U.K., Sweden and
Greece. Has an offshore affiliate (Sun Life International) in the
Isle of Man.

Dedicated pan-European insurer. Markets life and pensions
policies primarily into Denmark hut has suffered from the
Bachmann decision and resultant tax changes in Denmark. Now
believed to be marketing in wider Scandinavia.

Dedicated pan-European insurer with an affiliated offshore
operation located in the IOM (also known as SAFE). Sells
product mainly in Scandinavia and the United Kingdom.

Vic-Life S.A. is both a Luxembourg domestic and pan-European
insurer. A new product range is available (Vic-Plan and Vic
Fund) in French. German and English.

information unless there is proof of cri-
minal activity as defined by Luxem-
bourg.
It is hoped the new law, together with
the implementation of the EC Third Life
directive in July 1994 which is the final
plank in the cross-border marketing of
life products, will boost Luxembourg's
insurance sector which has often been
the Cinderella of its financial sector.

Source: JB! Associates

James Ball of JIB Associates, a compa-
ny which works closely with Luxem-
bourg's insurance market, says there are
definite signs that insurance products are
beginning to take off.

"There is currently a spurt in cross bor-
der life assurance products aimed at the
European expatriate as well as the high
net worth individual resident," he ex-
plains.

Although most companies are concen-
trating on Europe, there are some offe-
ring products to investors outside the
Continent.

One example is Dutch insurer, Luxstar,
which markets products both to Dutch
expatriates in the Far East as well as
European investors in the Netherlands
and Belgium. Another example is Isla-
mic Takafol which markets Islamic-ba-
sed life insurance products worldwide.

The majority of insurance companies
which are offering a range of pan-Euro-
pean products to investors have teamed
up with other companies rather than
tackling Europe's melting pot of invest-
ment preferences and traditions single
handed.

PanEuroLife, for example, was set up in
1991 by UAP International of France,
the UK's Sun Life and Royal Beige of
Belgium and Luxembourg's Banque In-
ternationale à Luxembourg. PanEuro
Life, for example, was set up in 1991 by
UAP International of France, the UK's
Sun Life and Royal Beige of Belgium
and Luxembourg's Banque Internatio-
nale à Luxembourg. PanEuroLife sells a
range of single premium life assurance
policies under the Ducat label.

Ducat is a single premium life policy
suitable as a savings or pension plan.
The initial investment is FFr 50,000
(US$ 8,500) and there is an initial char-
ge of 5 per cent. There are 12 funds to
choose from which invest in shares,
bonds and property. Investors can also
base the plan in a range of currencies
which pays a guaranteed annual rate of
return currently ranging from 4.5 per
cent for French francs to 5.00 per cent
for Belgium francs. The minimum in-
vestment period is 10 years.

According to Jacques Drossaert, mana-
ging director of PanEuroLife, the com-
pany plans to launch a new life product
to coincide with the implementation of
the EC Third Life Directive in July
1994. Although similar to DUCAT, the
new plan will be more flexible and tax
efficient.

Another player is LuxLife, which is a
French, German and Italian initiative.
LuxLife's main shareholder is French fi-
nancial services company, GAN. Set up
officially during 1993, LuxLife so far
offers a single premium life policy desi-
gned as a multi-currency deposit ac-
count known as the Vintage Growth
Plan.

According to Bob Easton, product deve-
lopment manager at General Portfolio,
part of the GAN group, the attraction of
Vintage so far has been the multi-cur-
rency facility and the fact it offers a gua-
ranteed annual growth rate linked to the
choice of currency for as long as the po-
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BANKS

Strolling down to the Petrusse to take
in the scenery or grabbing a beer in
one of the many pavement cafes are
just two of the pleasant diversions on
offer before tackling the more serious
business of choosing a Luxembourg
home for your cash.

There are now 221 banks registered in
the Grand Duchy from about 25 coun-
tries. Thirty of the world's fifty leading
banks are represented including Chase
Manhattan, Deutsche Bank and Roth-
schild.

Despite the possibility of Luxembourg
being forced to adopt a mooted Euro-
wide withholding tax, banking services
remain popular.

This was highlighted in 1992 when
German savers deposited Deutsche
Marks in Luxembourg registered banks
to escape German savings' tax. A mo-
ve which so insensed the German au-
thorities that the new 30 per cent tax
on capital gains and investment inco-
me due to come into force this month

will apparently apply to German funds
wherever they are held.

As well as the possibility of tax free
savings, Luxembourg banks offer the
full breadth of banking services from
simple deposit accounts, portfolio ma-
nagement through to private banking.

Entry levels for bank services tend to
be high with many of the banks focu-
sing on "high net worth" customers.

For example, Deutsche Bank will al-
low you to open a deposit account at
the DM100,000 (US$170.000) level.
This compares with $100,000 at Ban-
que Indosuez and £20,000 (US$
13,500) at Unibank.

However, shopping around can get you
a foot in the door for less. Some, like
Banque Internationale à Luxembourg
(B1L) and Kredietbank offer current
accounts on small amounts but both
stress their main international business
is high net worth clients.

Discretionary portfolio management

levels tend to vary greatly. Unibank
has a service starting from £100,000
(US$67,200), whereas Kredietbank re-
quires £400,000 (USS269.000). If you
are looking for something a little less
personalised, some banks will offer an
investment service investing in a range
of funds at a lower entry level.

Safety is, of course, an important as-
pect of any banking transaction. Lux-
embourg does have a depositors com-
pensation scheme which covers up to
LFr 500.000 (approximately USS 13.900).
However, following the BCCI debacle,
the IML is paying more attention to the
quality of banks it allows to set up in
the Grand Duchy. Last year the IML
adopted the second EC banking direc-
tive which requires banks to have sub-
stantial capital reserves and proven bu-
siness expertise. It has also adopted the
money laundering directive which re-
quires Luxembourg banks to query
funds it regards as suspicious.

licy is in operation. The recommended
minimum period is eight years, and the
plan can run indefinitely using a facility
which allows you to transfer the owner-
ship of the plan.

The current annual growth rate for ster-
ling investors is 5 per cent. But quarterly
bonus awards can boost the guaranteed
growth rate to 7.5 per cent.

According to Mr Easton, expatriates
who are nervous of equity markets are
particularly attracted to the policy.

""It is suitable for the more conservative
type of investor who is happy to see his
money grow tax free at a minimum gua-
ranteed rate, with the extra hope of addi-
tional performance," explains Mr Eas-
ton.

Due to the long term nature of insuran-
ce-linked investments, on tax liability
and possible options before returning to
your country of residence is essential.

Under UK tax laws, for example, single
premium insurance policies do not recei-
ve the preferential tax treatment enjoyed
by regular premium plans. So, if you are
still a policyholder on your return to the

UK, you may find you have a tax liabili-
ty.

However, according to Mr Easton there
are plans to introduce a regular premium
option in the future.

Investors can open a Vintage account
with a minimum lump sum of £5.000.
The plan is currently being sold through
the direct sales force of LuxLife mem-
ber companies. Alternatively investors
can contact LuxLife in Luxembourg di-
rect.

But if the dazzling array of products and
services is all too much, then help is at
hand from the European Independent
Financial Advisers Network (EIFAN).
EIFAN is an industry backed associa-
tion dedicated to improving the quality
and service from independent financial
advisers.

As well as its headquarters in Luxem-
bourg, EIFAN has representative offices
in 18 other countries which are able to
put investors in touch with local inde-
pendent advisers.

"In each representative country we keep
track of products and new legislation

and pass on the information to EIFAN
members to keep them constantly up to
date," explains Tony Nightingale, direc-
tor of EIFAN, Luxembourg.

EIFAN claims to accept as members
only those independent financial advi-
sers who are registered, authorised and
of sufficient expertise to deal with the
public.

"There are stringent criteria for member-
ship. We have refused advisers whom
we have felt are not of sufficient stan-
dard," says Mr Nightingale.

Although EIFAN does not police its
members, it will deal with complaints
from the public.

"If clients are unhappy with a member's
performance we are happy to look at it.
We have committees which are set up to
deal with such problems." explains Mi-
Nightingale.

Policing Luxembourg's financial ser-
vices sector is the job of the Institut
Monétaire at Luxembourg (IML). The
IML introduced legislation covering the
supervision of financial advisers and
stockbrokers in January 1991.
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The New Yorker 1/11/1993

Call it Luxembourgian

So here's the problem. Your country,
Luxembourg, is a prosperous banking
center with a richly tapestried history
stretching back to the year 963. But your
country - once again, that's Luxembourg
- is also tinier than Rhode Island and
hasn't really hit the news since the
Battle of the Bulge. In short, no one
knows where it is. "There is very often a
mixup with Liechtenstein or Monaco,"
Luxem-bourg's Prince Henri admitted to
us recently. The Prince, a slim man with
green eyes and a soft, cultivated voice,
was in New York to open Luxembourg
House, the country's new United Na-
tions Mission and, it must be said, its
bold P.R. gambit to raise Luxembourg's
visibility.

The hook here is that Luxembourg's
five-story town house, on Beekman
Place, was for more than forty years
Irving Berlin's home. Berlin based his
1950 Broadway musical, "Call Me Ma-
dam", on Harry Truman's appointment
of Perle Mesta as Ambassador to Lux-
embourg. These facts, familiar to every
American schoolchild, underpinned the
climax of Luxembourg House's brief,

cheerful, sparsely attended christening:
Prince Henri's unveiling of a marble
plaque solemnizing Berlin's years in the
house. "While you're here visiting Ir-
ving Berlin's house," the Prince sugges-
ted, tossing the new pitch rather doubt-
fully, "come in to our office of econo-
mic development, and we will discuss
possible investments, or tourism - we
have more than a hundred impressive
medieval castles."

"You could hire a castle for a wedding,"
Luxembourg's Minister of Foreign Af-
fairs, Jacques Poos, chimed in. "For ten
thousand Luxembourg francs - three
hundred dollars. It's a very good price."

We wondered aloud if they had conside-
red publicizing themselves the old-fa-
shioned way, with parties so raucous
they shake the foundations of diplomatic
immunity.

Prince Henri allowed himself a moment
of subdued mirth. "We are not that kind
of - Luxembourgers are more quiet
people -"

"Not like the Italians," Mr. Poos inter-
jected.

"We are Nordics," Prince Henri said.
"We are more low-key. It is more effi-
cient to go through in a quiet way."

"When I was first in New York, as a
journalist, twenty-five years ago," Mr.
Poos recalled enthusiastically, "1 took
the Circle Line, and I still remember the
speaker saying, "Look at your left:
there, in this house, lives Irving Berlin."
I could imagine that now they say, 'This
was the house of Irving Berlin. It's be-
come the Luxembourg Mission to the
United Nations.'"

We called Christ Calhoun, the opera-
tions manager of Circle Line Sightsee-
ing, to check how much heat was radia-
ting from the Berlin-Luxembourg syner-
gy. Apparently, not much. Not much
yet. "I don't think we mention Irving
Berlin anymore, to be honest," Mr. Cal-
houn said. "It's not a highlight of the
trip. But if we get a mailing from the
Luxembourg people I will certainly in-
corporate their news in our guides'
script for next season.- We like to be
current with what's happening."
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1.-3.1.94. (samedi, dimanche,
lundi)
F: La Grèce préside l'Europe pour six
mois: Athènes refuse la rigueur (Le gou-
vernement renationalise certaines entre-
prises. Mais il a trop besoin des subven-
tions de Bruxelles pour tenir ses pro-
messes les plus démagogiques.)

HB: Der Europäische Wirtschaftsraum
wird Realität: Größer und mächtiger

HT: Europe's Job in 1994

HT: Bundesbank Sees Inflation Falling
in 1994

52: Neues Jahr - neue Nüchternheit

LB: Commentaire: L'année du citoyen?

HB: Investment/Aktienfonds sind der-
zeit die großen Renner: Deutsche An-
leger zogen aus Luxemburg wieder Geld
ab

4.1.94. (mardi)
M: L'Union économique, phase 2 (Les
Douze abordent avec circonspection la
deuxième étape prévue par le traité de
Maastricht)

FAZ: Ein Europäischer Wirtschaftsraum
von der Arktis bis zum Mittelmeer (Bei-
trittswünsche / Mit einjähriger Verspä-
tung in Kraft/Efta-Länder übernehmen
Großteil der Binnenmarktrcgeln)

F: Allemagne: Hans Tietmeyer annonce
un ralentissement de l'inflation (Le pré-
sident de la banque centrale estime que
l'inflation en 1994 devrait s'approcher
de 2%.)

F: Crédit: Le taux de base bancaire sous
les 8% (Le taux de base bancaire est
abaissé de 0.2% à 7,95% à compter de
demain. Son niveau le plus bas, nomina-
lement, en vingt et un ans.)

TV: Sprit-Preiserhöhung leert die Trierer
Tankstellen ("Reger Normalbetrieb" an
Zapfsäulen in Luxemburg)

5.1.94. (mercredi)
HT: Falling Output Raises Doubts In
Germany

HB: Handelsblatt-Friihindikator/Aufwärts-
entwicklung im Januar 1994 fortgesetzt:
Westdeutsche Konjunktur ist auf dem
Wege der Besserung

F: La trop faible croissance belge

SZ: Auf der Suche nach dem geistigen
Standort (Das neue Europäische Wäh-
rungsinstitut EWI starte! mit drei schwie-
rigen Kernaufgaben)

LB: Commentaire: L'honneur des mili-
taires

LB: Commentaire: Lech Walesa a raison

F: L'élargissement de l'Otan: Bill Clin-
Ion ménage la Russie (Face aux inquié-
tudes de l'Europe centrale, la nouvelle
ligne diplomatique de la Maison-Blan-
che est loin de faire l'unanimité.)

HB: Clintons erste Europareise und die
Zukunft der Nato: Zauberformel gesucht

6.1.94. (jeudi)
F: Union européenne: La "bible blan-
che" d'Andréas Papandreou (La Grèce,
qui a pris la présidence de la Commu-
nauté le I" janvier, affiche sa priorité: la
lutte contre le chômage.)

HB: Kampf für Arbeitsplätze (Delors)

F; Lituanie: le "niet" de Boris Eltsine
(Le président russe a réaffirmé hier son
opposition à toute idée d'élargissement
de l'Alliance atlantique.)

F: Etats-Unis: "Partenariat" n'est pas al-
liance (Pour Washington, les angoisses
des anciens membres du pacte de Var-
sovie sont moins importantes que les
risques du réveil nationaliste en Russie.)

FT: Paris to strengthen its role within
Nato

LB: Commentaire: Otan: les cartes sont
sur table

HT: Expanding the Alliance

7.1.94. (vendredi)
LB: Europe: La Grèce attaque sur la Ma-
cédoine (Elle veut des pressions des
Douze sur Skopje pour obtenir des con-
cessions)

F: Un réajustement monétaire contro-
versé (Les enjeux, autour du devenir de
cette zone monétaire unique en son
genre, sont multiples, et appellent quel-
ques solutions au niveau européen.)

FT: Germany's ministries in Nato ac-
cord

HT: Set Criteria for NATO Membership
Soon

HT: Yes, NATO Should Expand East-
ward

LB: Commentaire: Des jours décisifs
pour la Bosnie

8 -10.1.94. (samedi, dimanche,
lundi)
HT: Clinton, in Brussels. Reassures Eu-
ropeans Of U.S. Commitment (Conti-

nent Is 'Most Valued Partner'; He Wa-
rns of Demagogues in East)

HB: NATO/Präsident Clinton bekundet
Unterstützung für die europäische Eini-
gung: Auf dem Gipfel will die Allianz
eine neue Ostpolitik formulieren

LB: Commentaire: Pas de clerc ou pas
en avant'?

F: Aggiornamento

M: Bill Clinton dans une Europe incer-
taine

FT: The ghost at Nato's feast

FT: Embryo centra] bank faces credibili-
ty battle (Obstacles remain to acceptan-
ce of EMI as European monetary force)

11.1.94. (mardi)
LB: Le président Clinton lance le Parte-
nariat pour la paix (Les Européens obti-
ennent la reconnaissance de leur identité
de défense)

L: Boutros-Ghali: seule l'ONU peut dé-
cider (En visite hier à Paris, le secrétaire
général de l'ONU a souligné que la dé-
cision d'une éventuelle intervention mi-
litaire revenait au seul Conseil de sécuri-
té.)

HB: Eine Nato-Mitgliedschaft ist für die
osteuropäischen Staaten nicht in Sicht:
Kein Schirinowskij-Effekt in Brüssel

FAZ: Clinton stimmt das Lied von der
Einigung Europas an (Absage an Isola-
tionismus / Soldaten bleiben auf dem
alten Kontinent)

HB: Der Nato-Gipfel bringt keine
Überraschung: Rücksicht auf Jelzin

LB: Les Quatre de Visegrad vom en
ordre dispersé

F: La voix de la France (Conformément
aux institutions et à la pratique de la co-
habitation, c'est François Mitterrand, en
"vieux routier" des sommets, qui a ex-
posé les thèses françaises.)

W: Der Schlüssel liegt in Belgrad

LB: Un précompte européen? (L'harmo-
nisation de la fiscalité de l'épargne fait
son chemin)

F: Union européenne: Première réunion
aujourd'hui de TIME (Les responsables
de l'Institut économique et monétaire
européen disposent d'une marge de ma-
noeuvre étroite dans la conduite de leur
politique.)

12.1.94. (mercredi)
LB: Commentaire: Le double pari amé-
ricain
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LB: L'Oian perd patience avec la Bosnie
(Les frappes aériennes menacent à nou-
veau les belligérants)

F: La tragédie et le mistigri

M: L'Ukraine sous la contrainte

HT: A Stronger, Safer Europe

FT: Clinton camp secs its man as winner
(The results of the US president's mai-
den voyage in Europe)

FAZ: Die angemessene Entscheidung
(Nato)

SZ: Umarmt werden sie vorerst nicht
(Aber die Osteuropäer überschätzen auch
die Kraft von formalen Sicherheitsga-
rantien)

HB: Der Westen findet kein Konzept für
Bosnien: Leere Drohungen

HB: Das Interesse der Amerikaner für
die Europäer: Neue Akzente gesetzt

F: Union européenne: Les premiers pas
de TIME (L'Institut monétaire européen
est en place depuis hier et a désigné son
vice-président. A terme, l'institut comp-
tera quelque deux cent cinquante fonc-
tionnaires.)

13.1.94. (jeudi)

FT: Brussels warns on EU entry talks

HT: An Incomplete Summit

M: Bill Clinton affirme "partager bien
des idées" avec Jacques Delors

HB: Teamgeist der Mittelosteuropäer
scheint bereits nach drei Jahren ver-
braucht: Spaltpilz in der Allianz von
Visegrad

14.1.94. (vendredi)

FT: Kohl pledges special role for Ger-
many

LB: Commentaire: Les garanties de
l'Otan

HB: Bundestag erörtert die Ergebnisse
des Nato-Gipfels: Blick für Gemein-
sames

Z: Bill Clinton blickt endlich nach Euro-
pa: Das Herzstück

M: Le "groupe de Visegrad" accepte of-
ficiellement le "partenariat pour la paix"

FAZ: Clinton und Jelzin

F: Le médiateur de l'accord israélo-pa-
lestinien est mort: Norvège: Holst, le
troisième homme (Le ministre des Af-
faires étrangères aurait pu devenir le pro-
chain secrétaire général de l'Otan.)

15.-17.1.94. (samedi, dimanche,
lundi)

HT: For Russia and America

HB: Britische Banken zwischen Ge-
winn-Explosion und Massenentlassun-
gen - Weniger Rückstellungen - Im in-
ternationalen Vergleich zu hohe Kosten:
Goldgeränderte Bilanzen verdecken
Strukturprobleme

FAZ: Scalfaro macht den Weg zu Neu-
wahlen in Italien frei (Beide Parlaments-
kammern aufgelüst/Urnengang am 27.
März)

W: Europas Interessen

LB: Italie: Giallombardo aux arrêts
(Homme-clé des "Mains propres", il s'est
rendu au juge Di Pietro)

18.1.94. (mardi)

FT: Concern at weak EU foreign policy

F: Russie: L'onde de choc Gaïdar (La
démission du jeune vicepremier ministre
suscite des craintes sur la poursuite de la
politique de réformes. Egor Gaïdar pas-
sait pour le garant des réformes écono-
miques vis-à-vis de la communauté in-
ternationale.)

F: Blanchiment: la Suisse se met à
l'heure (La Confédération helvétique vi-
ent de compléter son dispositif anti-
blanchiment.)

19.1.94. (mercredi)

F: Allemagne: Helmut Kohi à l'épreuve
des déficits (Leur gonflement apparem-
ment inexorable mine le mark, déjà af-
faibli par la crise politique russe.)

FT: Bundesbank firm on interest rate
policy

TV: Massive deutsche Kapitalflucht
nach Luxemburg (Der Zinsabschlag ver-
fehlt sein Ziel)

TV: Der TV kommentiert: Zur Kapital-
flucht verdammt

LB: Immigration, affaire européenne
(Droits et devoirs des immigrés évoqués
devant le Parlement)

F: Russie: La porte étroite

20.1.94. (jeudi)

LB: Paris relance la bataille du siège

M: Compte tenu de la résistance des
"pro-bruxellois": Paris est inquiet pour
le siège du Parlement européen

LB: Immigration: l'Europe devra revoir
sa copie (Le Parlement européen ne par-
vient pas à s'accorder sur une politique
de l'immigration)

FT: Greece softens stance on conditions
for EU entry

HB: Neue Zeichen für John Majors
Führungsschwäche: Premier auf Bewäh-
rung

21.1.94. (vendredi)

SZ: "Vermittlung völlig ergebnislos":
Europaparlament: Owen abberufen (Ab-
geordnete fordern "aktives militärisches
Eingreifen" in Bosnien)

SZ: Ein Übungsfeld europäischer Au-
ßenpolitik (Die strategische Bedeutung
der Türkei und die deutsch-britisch-tür-
kischen Gespräche)

FT: Russia's new government

F: Déception mesurée à Washington
(Bill Clinton n'a d'autre choix que de
soutenir Boris Eltsine. Il est résigné i\ ce
que le gouvernement russe mette un
frein aux réformes.)

F: Monnaie: La Bundesbank choisit de
défendre le mark (Son conseil directeur
a refusé hier d'abaisser les taux direc-
teurs, de peur d'affaiblir le mark. Mais
les réserves obligatoires des banques
sont réduites, de façon à alléger le coût
du crédit.)

22.-24.1.94. (samedi, dimanche,
lundi)

LB: Sans vertu démocratique (Belgique)

LB: Commentaire: L'urgence demeure

FT: OECD employment study recom-
mends higher capital tax

FT: Tax squeeze may force G7 to revita-
lise economic co-operation

T: Cold Comfort Kremlin

LB: Luxembourg - Grand-Duché: Trans-
frontaliers mieux protégés (Nouvelle
convention sociale pour ces travailleurs.
Une première)

25.1.94. (mardi)

FT: EU enlargement deal may miss tar-
get date

FT: France and Germany invited to a
Nato summit follow-up: UK calls EU
defence talks

F: A l'Assemblée nationale: Feu vert à
la ratification de l'accord d'Edimbourg
(Après deux ajournements, le projet de
loi augmentant le nombre des députés
européens est adopté. Le gouvernement
restera "vigilant" sur le maintien du
siège du Parlement à Strasbourg.)

HT: U.S. Rebuffs French Plea For Ac-
tion On Bosnia (Christopher Rules Out
Use of Ground Troops To Impose Sett-
lement)

LB: Commentaire: L'héritage du général

FAZ: Dresdner Bank erwägt Verfas-
sungsbeschwerde (Stcueifahnder unter-
suchen Geldverlagerungen der Kunden
nach Luxemburg "Mitarbeiter wurden
bedroht")
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26.1.94. (mercredi)
FT: Date remains in doubt for the remo-
val of passport controls: Fresh delay on
EU borders

F: Selon un rapport sénatorial: Les ac-
cords de Schengen inapplicables avant
un an (La défaillance du système d'in-
formation informatisé impose un report
de la libre circulation au sein des neuf
pays de l'Union européenne.)

LB: Les prix agricoles en baisse de 8,6
pc (Chez nous, les agriculteurs représen-
teront bientôt moins de 2 pc de la popu-
lation active)

F: Le ton monte entre Paris et Wash-
ington: Bosnie: Juppé craint la "catas-
trophe" (Le ministre des Affaires étran-
gères déplore T'attentisme" des Etats-
Unis et souligne leur responsabilité face
à l'escalade des combats.)

SZ: Gescheitert, aber nicht am Ende

HB: EWI-Präsident Lamfalussy macht
einen Rückzieher: Paris will mitregieren

SaZ: Autobahnbau beschlossene Sache

HB: Luxemburg/Staatsanwaltschaft: Ver-
dacht erhärtet sich nach erster Sichtung
der Unterlagen: Dresdner Bank geht in
die Offensive

W: Verdacht gegen Bank erhärtet (Staats-
anwalt: Dresdner-Akten belastend - Vor-
würfe bestritten)

27.1.94. (jeudi)
VV: Nagelprobe für das Bankgeheimnis
(Viele undichte Stellen bei deutschen

Geldhäusern - Anleger weichen ins Aus-
land aus)

HB: HWWA/Die USA spielen eine Vor-
reiterrolle - Japan verliert: Weltkon-
junktur kommt langsam wieder in Fahrt

SZ: Pannen, die den Traum zur Utopie
machen (Weshalb sich die Abschaffung
der europäischen Binnengrenzen weiter
verzögern wird)

HB: Bill Clintons "Botschaft zur Lage
der Nation": Alles zugleich

SZ: "Das beste Jahr seit Bestehen der
Bank" (Nach Beschäftigten gehört die
DG Lux zu den größten Kreditinstituten
in der Finanz-Oase)

FT: European defence

M: Cafouillage informatique (Schengen)

SaZ: Mit 200 Litern Benzin im Viezfaß
auf dem Rückweg von Luxemburg (Po-
lizei schaut den Tanktouristen mit ihren
"rollenden Bomben" jetzt verstärkt auf
die Finger und in den Kofferraum)

28.1.94. (vendredi)
TV: Neue Regelungen für Bootsverkehr
auf Sauer und Our (Bezirksregierung
und luxemburgisches Umweltministe-
rium im Gespräch - Pläne zur Abwasser-
bescitigung)

FT: Commission proposes to extend im-
migrants' rights

FT: Case of déjà vu on EU travel

F: Politique monétaire: La Banque de
France dévoile ses objectifs (Le nouveau

Conseil de la politique monétaire a fixé
ses grandes orientations pour 1994: dé-
fense de la parité francmark et croissan-
ce de 5% l'an des moyens de paiement
en France.)

F: Union européenne: Controverse bud-
gétaire franco-allemande (Les Alle-
mands ne veulent plus payer pour les
Britanniques. Coté français, on ne veut
pas modifier les contributions au bud-
get.)

HB: EU/Kommission will Seveso-Rieht-
linie neufassen: Bürger sollen über Risi-
ken besser informiert werden

29.-31.1.94. (samedi, dimanche,
lundi)
SZ: Bundesbank-Präsident Tietmeyer:
Wichtige Aufgaben für das Europäische
Währungsinstitut

SZ: Europas bittere Bananen

LB: Repenser l'Etat Providence

W: Europas Konjunktur fasst Tritt (Ifo-
Prognose: 1994 kehrt das Wachstum
zurück - aber schwacher Konsum)

HB: IFO/Niedrigc Zinsen und steigende
Nachfrage aus Übersee wirken stimulie-
rend: Konjunktur in Westeuropa erholt
sich

HB: Luxemburg: Verteidigung der Zins-
besteuerung

FEVRIER 1994
1.2.94. (mardi)
FAZ: Grenzkontrollen auf unbestimmte
Zeit (Technische Hindernisse beim Da-
tenaustausch der Schengen-Länder)

HB: Wieder einmal verzögert sich die
Inkraftsetzung des Schengener Überein-
kommens: Kein Ende der Grenzkon-
trollen

F: Helmut Kohl plaide pour l'Est (Le
chancelier estime qu'il faut soutenir
Eltsine pour barrer la route aux nationa-
listes.)

W: Auch ein Faß ohne Boden kann ab-
gedichtet werden (IWF und Weltbank
haben mit übergroßer Vorsicht bei der
Mittelvergabe die russische Reformpo-
litik blockiert)

F: Emploi: Chômage: nouveau signe de
ralentissement en décembre (Avec 4300

demandeurs d'emploi supplémentaires
en décembre, le gouvernement espère
que le pire est derrière lui. La France com-
pte néanmoins 3.290.000 chômeurs.)

FT: Lord Lawson in running to head
OECD

2.2.94. (mercredi)

LB: La future fiscalité européenne in-
quiète les frontaliers (Le président de la
Chambre se veut rassurant. Peu de
choses vont changer...)

FAZ: Finnland denkt nicht an Nato-Bei-
tritt (Rücksicht auf Russland/ Parlamcrits-
präsident Suominen in Bonn)

LB: Descentes aux enfers (Burundi)

HB: Bundeskanzler Kohls Washington-
Visitc: Mit helfender Hand

FT: OECD criticises Belgian policies

HB: Belgicn-Luxcmburg/Steigende Ar-
beitslosigkeit: Geringfügige Belebung

HT: EU Warns Of Aid Cut For Steel
(Goal Is to Slash Output Capacity)

3.2.94. (jeudi)

LB: Pologne: L'homme fort de Var-
sovie: changer les mentalités (Alexander
Kwasniewski explique à la Libre pour-
quoi il faut élargir les institutions euro-
péennes)

TV: Kooperation an Grenze erübrigt
neue Gremien (Landesregierung hält Eu-
regio-Modell für wenig sinnvoll)

HB: Österreich/Europäische Union steigt
in der Bevölkerungsgunst - Mock reist
nach Brüssel: Die Regelung des Alpen-
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transits wird die Feuerprobe auf dem
Weg zur EU

FT: Europe's next flashpoint

HT: EU Joins NATO in Cold-Shoulde-
ring the East

LB: Confédération helvétique: Être ou
ne pas être Européens (Les Suisses se
disputent par "initiatives" interposées)

4.2.94. (vendredi)

F: Finance: La Bundesbank déprime les
marchés européens (La Banque centrale
allemande n'a pas baissé ses taux d'inté-
rêt hier en raison de la croissance trop
rapide de la masse monétaire en dé-
cembre.)

FT: Voluntary pacts between unions and
employers backed: Brussels retreat on
works councils

W: OECD mahnt in Belgien Reform des
Sozialstaates an

F: Organisations internationales: Les
Américains convoitent la direction de
l'OCDE (Jean-Claude Paye souhaite
exercer un troisième mandat à la tête de
l'OCDE. Washington n'est pas d'ac-
cord.)

SZ: Aus Washington ein Geschenk mit
Widerhaken (Wenn Bonn in den Sicher-
heitsrat will, muß es auch die Last der
Macht tragen können)

Z: Luxemburg putzt sich (Kulturstadt
Europa)

5.-7.2.94. (samedi, dimanche,
lundi)

F: Le crime et la faute (Sarajevo)

FAZ: Wann, wenn nicht jetzt?

FT: Something must be done

HT: Paris Seeks NATO Ultimatum: Lift
Siege or Face Air Strikes

LB: Commentaire: Désenclaver Sara-
jevo

FT: EU strives to open way for new
members

HB: EU/Minister stimmen ihre Position
für Beitrittsrunde ab: In Brüssel kom-
men jetzt die heißen Eisen auf den Tisch

LB: Pièce inédite à l'Otan

F: Quoi de changé?

SZ: Ein Ultimatum für Sarajewo (Die
UN konnte die Serben notfalls mit Luft-
angriffen zum Abzug ihrer Geschütze
bewegen)

LB: Bruxelles résiste à l'orage boursier
(Les marchés financiers s'inquiètent
d'une possible remontée des taux)

LB: Athus-Rodange-Longwy: Pôle euro-
péen en quête d'emplois (D'ici 95. huit
mille emplois nouveaux dans ce triangle
transfrontalier?)

F: Etats-Unis: Déficit budgétaire: Bill
Clinton engage la bataille (Fort d'une
croissance stable et non inflationniste, le
président américain a présenté hier un
budget de 1500 milliards de dollars,
avec un déficit réduit à 176,1 milliards.)

LB: Finlande: L'opposition de gauche
remporte les présidentielles (Le chôma-
ge a favorisé la victoire du social-démo-
crate Martti Ahtisaari devant sa rivale
Elisabeth Rehn)

LB: Luxembourg: l'épargne en fumée
(Une société en partie belge perd 143 mil-
lions. La catastrophe pour certains)

SaZ: Wien, Genf und New York landete
in Ensheim (Dichter Nebel machte Saar-
brücken zum Ausweichflughafen für
Luxemburg-Findel)

9.2.94. (mercredi)

LB: Union européenne: Les négocia-
tions pour l'élargissement avancent au
ralenti à Bruxelles (Pas d'avancée sur
l'agriculture, ni sur les aides régionales,
ni sur le transit autrichien)

LB: Slovaquie: M. Meciar vient signer
le partenariat pour la paix (Sa politique
intérieure limite toutefois la popularité
de la Slovaquie à l'Otan)

LB: Union européenne: Statut spécial
pour Kaliningrad (Le Parlement euro-
péen souhaite en faire une eurorégion)

LB: Commentaire: L'Otan prépare sa ré-
ponse

SZ: Nagelprobe für die Weltgemein-
schaft (Der Widerstand der Russen und
Chinesen konnte eine Intervention in
Bosnien verhindern)

F: Le retour de la Russie

F: Convergence Paris-Washington (Mais
il sera difficile de dégager un consensus
parmi les seize pays de l'Alliance atlan-
tique.)

HT: Let's See if NATO Can Act

LB: Luxembourg-Liège, l'étrange filière
(Liens entre projets immobiliers et failli-
te d'un agent de change)

10.2.94. (jeudi)

LB: Commentaire: Un poker douteux

F: Guerre ou paix

FAZ: Rußland bekennt Farbe

SZ: Komplizierte Beratungen in Brüssel:
NATO-Rat quält sich auf ein Ultimatum
zu (Verbündete versuchen insbesondere,
ein Veto-Recht Rußlands bei Luftan-
griffen zu umgehen)

LB: Le Parlement européen éternue
(L'immeuble bruxellois est contaminé:
des mesures urgentes ont été décidées)

HT: Europe Parliament. A Home Divi-
ded (France Insists on Strasbourg. Ot-
hers Hold Out for Brussels)

FAZ: Europa-Abgeordnete kritisieren
Paris (Verzögerung der Schengener Über-
einkunft / Technische Gründe)

M: Stimuler la croissance

HB: Die Lkw-Gebühr auf Autobahnen
kann nur ein erster Schritt sein: Nach-
barn fahren weiter billiger

11.2.94. (vendredi)

LB: Les Serbes ignorent l'ultimatum de
l'Otan (Quant à la Russie, elle dénonce
l'attitude adoptée par l'Alliance)

F: Les Serbes menacent l'Occident
("Nous ne reculerons pas d'un pouce",
promet le gouvernement de Pale.)

FAZ: In zehn Tagen

W: Eine Art Machtprojektion

HB: Das Engagement der Atlantischen
Allianz in Bosnien: Das letzte Mittel

FT: Bosnia needs more

FT: West plays down warning from
Russia

HT: A Deadline in Bosnia

F: La Russie exige la convocation du
Conseil de sécurité (Irrité d'avoir été
ignoré, Moscou dénie à l'Otan le droit
de décider des frappes aériennes.)

LB: Les Casques bleus dans Sarajevo
l'interdite

F: Pas si simple

12.-14.2.94. (samedi, dimanche,
lundi)

F: Un poker dangereux

FAZ: Der russische Faktor

SZ: Keine neue Teilung Europas

LB: Un clivage de fait en Europe centrale

F: Frappes aériennes: Moscou modère
son hostilité (L'ultimatum de l'Otan s'in-
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scrit dans les résolutions du Conseil de
sécurité votées par Moscou, admet le
ministre russe des Affaires étrangères.)

F: Les concessions croates (Zagreb, qui
tente de normaliser ses relations avec
Belgrade, propose également un plan de
réconciliation aux Musulmans bosnia-
ques.)

W: Symbole ohne Macht

HT: Linked Challenges: Bosnia, Russia,
Central Europe

F: 16' Semaine européenne: Delors:
"L'Europe n'est pas un remède miracle"
(Le président de la Commission euro-
péenne exhorte à la coopération et à
l'union.)

SZ: Zinssteuer europaweit regeln (Ban-
kenverband warnt vor weitergehenden
staatlichen Eingriffen)

HB: Der Siebenergipfel berät über Ruß-
land: Der Geist von Kronberg

TV: Saar-Lor-Lux-Flughafen: Zusam-
menarbeit klappt nicht (Der vielzitierte
"Airpole" entpuppt sich als Fiktion -
Bleibt der Linienverkehr in Lothringen
jetzt auf der Strecke?)

15.2.94. (mardi)
SZ: Das Ultimatum hat alles verändert
(Die Blauhelme in Sarajewo zeigen Ent-
schlossenheit und haben damit vorerst
Erfolg)

F: ONU: réunion d'attente du Conseil
de sécurité (Toute décision étant suspen-
due jusqu'à l'expiration de l'ultimatum
de l'Otan, la séance d'hier devait se li-
miter à un rappel des positions de cha-
cun.)

F: Union européenne: UEM: les Douze
prônent la discipline (Les Douze ont
étudié hier la mise en oeuvre du Livre
blanc sur la croissance et l'emploi.)

FAZ: Spanien sähe gerne Kohl im Dien-
ste Europas und unterstützt Lubbers
(Be-mühungen um die Nachfolge De-
lors')

W: Luxemburg will eigene Zentralbank
errichten

M: En application de la loi du 24 août
1993 sur la maîtrise de l'immigration:
Un visa de sortie est instauré pour les
ressortissants de treize Etats et pour les
Palestiniens

M: Au nom de Schengen (L'ajourne-
ment de la mise en oeuvre de la conven-
tion rend inopérantes plusieurs lois con-
tre l'immigration clandestine)

M: L'échec des frontières électroniques
(Un invraisemblable cafouillage infor-
matique serait à l'origine du report de
l'accord sur la libre circulation en Eu-
rope)

16.2.94. (mercredi)

HT: Yeltsin Demands Bosnia Voice (As
Major Arrives, Russia Insists on a Role)

FT: Bosnian Serbs hope to benefit from
Nato-UN confusion: Guns wait on the
war of words

LB: Commentaire: Bosnie: il court l'ul-
timatum...

W: Russische Neigung

HB: Spanien in neuer Rolle als Europa-
Bremser: Madrid als Erpresser

17.2.94. (jeudi)

LB: Poutrelles à l'amende (La Commis-
sion veut imposer des amendes pour 4
milliards)

FT: EU steelmakers to appeal against
Commission fines

HB: Europäische Stahlindustrie muß
weiter stillegen: Jeder kämpft für sich

FT: Markets, yes - cartels, no

FAZ: Was in Sarajevo auf dem Spiel
steht

LB: Commentaire: Et la sécurité euro-
péenne?

LB: Commentaire: Créer pour crier à
Sarajevo

HB: Schengener Abkommen / Massive
Kritik an Frankreich: SPD: Vereinba-
rungen auch ohne Paris in Kraft setzen

FAZ: Europol-Zentralc in Den Haag er-
öffnet

18.2.94. (vendredi)

LB: La Banque nationale joue la détente
(Alors qu'elle vient de sortir son rapport
annuel, elle suit la baisse des taux alle-
mands)

F: Taux d'intérêt: La Buba déclenche
une baisse des taux en Europe (En dimi-
nuant d'un demi-point son taux d'es-
compte, à 5,25%, la Bundesbank offre
une marge de manoeuvre à la Banque de
France pour abaisser son loyer de l'ar-
gent.)

HB: Der Zentralbankrat beendet die
Zinspause: Mit Mut und Geschick

FT: Bundesbank cuts rates

LB: Moscou obtient le retrait serbe (Se-
lon l'Onu, des convois d'armes lourdes
s'éloignent de Sarajevo)

F: De l'utilité de l'Ours

SZ: Die NATO darf nicht zurückzucken

FAZ: Fragwürdiger Partner

HB: Europäische Union und Israel star-
ten Handelsgespräche: Neue Rolle in
Nahost

FAZ: Brüssel hat viele Beweise für die
Absprachen der Stahlunternehmen (Die
Europäische Kommission sieht den Kla-
gen der Stahlhcrsleller daher gelassen
entgegen)

HB: Belgien/Notwendige Impulse für
die Beschäftigung: Allons Verplaelse
fordert einen harten Sparkurs

LB: La CLT branchée sur le marché
français ("M6" bientôt en Bourse. Projet
de nouvelles chaînes de télévision avec-
la Lyonnaise)

19.-21.2.94. (samedi, dimanche,
lundi)

HT: Threat of NATO Air Strikes Eases;
Clinton 'Hopeful' on Serb Pullout

LB: Commentaire: L'ordre mondial mis
à mal

L: L'Olan se prépare, au cas où... (Ré-
unis hier en Italie, les cinq ministres de
la Défense des pays engagés dans le dis-
positif militaire de l'Otan espéraient évi-
ter les frappes. Mais n'excluaient aucu-
ne éventualité.)

LB: Commentaire: Europe centrale: un
nouvel enjeu

F: En attendant les Russes...

HB: Rußland zeigt wieder außenpoli-
tisches Selbstbewußtsein: Bosnien als
Nagelprobe

M: Macédoine: la Grèce isolée

HB: Die Europäische Union im Maze-
donien-Konflikt: Athen isoliert sich

LB: Diplomatie: Israel et les Douze re-
négocient (II s'agit d'actualiser l'accord,
aujourd'hui dépassé, qui avait été signe
en 1975)

SaZ: Flughafen Findel 1993 mit leich-
tem Minus (Luxair mil Passagierplus -
Luxemburg: Neues Frachtzentrum für
140 Millionen DM)

22.2.94. (mardi)

LB: Union européenne: Elargissement à
seize: dans le vif du sujet (Norvège.
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Suède, Autriche et Finlande entrent en
négociation ce mardi. Date butoir: le 1"
mars)

SZ: Erweiterung der Europäischen Uni-
on steht unter keinem guten Stern (Der
Beitritt der vier EFTA-Länder soll bis
zum Wochenende ausgehandelt werden)

HB: Europäische Union/Der Streit um
die gemeinsame Handelspolitik dauert
weiter an: Brüssel ersucht den EuGH
um Gutachten über Vertretung in der
Handelsbehörde

F: Union européenne: L'élargissement
inquiète l'Espagne (Les négociations se
poursuivent sur l'adhésion de l'Au-
triche, la Finlande, la Suède et la Nor-
vège. Mais Madrid craint que ces pays
riches déséquilibrent l'union monétaire.)

LB: Commentaire: Grèce: les bonnes
manières

F: La bataille et la guerre

M: La peau de l'ours

F: Suisse: La Confédération helvétique
à l'écart des voies européennes (En im-
posant le transfert sur rail des camions
transitant par la Suisse, le vote de ce di-
manche place le gouvernement dans une
position difficile à l'égard de Bruxelles,
alors qu'une quinzaine de dossiers im-
portants sont en négociation.)

LB: La Suisse se ferme au transit routier
(Les camions européens devront traver-
ser les Alpes en train)

23.2.94. (mercredi)

HB: EU-Erweiterung/Österreich droht
mit Scheitern der Beitrittsgespräche:
Wien verlangt in Brüssel ultimativ ein
Einlenken beim Alpentransit

FT: Negotiators predict crisis in HU ex-
pansion talks

F: Union européenne: Bruxelles: pre-
mières concessions pour l'élargissement
(Les Douze accorderont aux quatre pays
candidats à l'entrée dans l'Europe di-
verses dérogations dans le domaine des
aides régionales et des subventions à
l'agriculture.

LB: Union européenne: L'élargissement
s'annonce laborieux (Les nouvelles
offres des Douze ne satisfont pas les
trois pays candidats)

FT: European Union enlargement nego-
tiations: Swedish PM defends EU bud-
get demand

LB: Macédoine: La Grèce risque la Cour
de Justice (Athènes justifie sa décision
d'imposer un blocus économique en in-
voquant le droit de se défendre)

LB: Commentaire: Bosnie: le mérite
franco-allemand

F: Commerce international: Gatt: la
cour-se d'attente (Aux termes de
l'Uruguay Round, les 118 nations signa-
taires devaient déposer leurs offres
d'accès au marché avant le 15 février.
En fait, la plupart des pays attendent les
propositions des autres pour faire les
leurs.)

SZ: "Luxemburg wird noch attraktiver"
(MK verbucht Marktanteilsgewinn/
"Zwist" wird für Streit sorgen)

24.2.94. (jeudi)

L: Les Européens pourront participer
aux élections locales à partir de... 1996
FT: EU attempts to break impasse in
Greece-Macedonia dispute

HB: Spanien/Die Regierung ist wieder
optimistisch: Madrid gibt in Brüssel
nach

LB: Bosnie: Boris Eltsine propose de
tenir un sommet à cinq (Bruxelles trou-
verait saugrenu que l'Union européenne
n'y soit pas représentée)

LB: Russie: La Douma vote une amnis-
tie politique (Les auteurs du putsch de
1991 et de l'insurrection d'octobre 1993
devraient en bénéficier)

W: Fehdehandschuh für Jelzin

LB: Comment rassurer Prague et Buda-
pest?

LB: M. Kozyrev propose un Partenariat
européen

25.2.94. (vendredi)

LB: Dernière ligne droite pour l'élargis-
sement (L'ultime négociation avec les
Quatre - Autriche, Finlande, Norvège,
Suède sera lancée ce vendredi soir)

HB: EU-Erweiterung/Minister tagen vo-
raussichtlich bis Montag. Verschiedene
Knackpunkte: Der Verhandlungsmara-
thon in Brüssel

HB: Europäisches Parlament/WEU soll
voll in die Europäische Union eingeglie-
dert werden: Die Europa-Abgeordneten
kritisieren die Außen- und Sicherheits-
politik der EU

LB: Un emprunt d'Etat bien de saison
(Tenant compte du climat actuel d'incer-
titude, Maystadt propose un emprunt à
taux révisable)

F: La Banque de France poursuit la poli-
tique de franc fort (La Banque de France
a concédé une baisse minime de 0.10%

du loyer de l'argent. Une décision très
débattue au sein du nouveau Conseil de
la politique monétaire.)

F: Finances internationales: La Russie et
le yen au menu du G7 demain (Doit-on
revoir l'aide à la Russie.' Faut-il freiner
la hausse du yen? Les représentants du
groupe des Sept tenteront de répondre à
ces questions à Kronberg, près de Franc-
fort.)

FT: Yeltsin bends to the winds

26.-28.2.94. (samedi, dimanche,
lundi)

LB: Union européenne: Les négocia-
tions avec les Quatre progressent mais
lentement (Comme prévu, la Norvège
(pêche) et l'Autriche (transit routier)
soulèvent le plus d'objections)

F: Union européenne: vers un élargisse-
ment à quatorze? (Progrès avec la Suède
et la Finlande. Difficultés avec l'Au-
triche et la Norvège.)

FT: Pressure builds in EU entry talks
(Pace gets frenetic as clock ticks away)

L: Sommet: Les Sept pressent la Russie
d'accélérer les réformes (Inquiet de la
situation à Moscou, le G7 est prêt à dé-
bloquer des crédits si l'économie se sta-
bilise.)

HB: G-7-Finanzministertreffen von Kron-
berg: Waigels Heimspiel

F: Un rapport de l'OCDE: Les marchés
financiers en pleine forme (A 811 milli-
ards de dollars, le montant des emprunts
sur les marchés internationaux a aug-
menté de 33% l'an dernier.)

HT: The Massacre at Hebron

SaZ: In Luxemburg hat man Mut zum
Mißerfolg (Probleme der "Kulturhaupt-
stadt Europas "95")

TV: Universität "live" mit Schnupper-
studium (80 Schüler aus Luxemburger
Abiturientenklassen statteten der Trierer
Hochschule einen Informationsbesuch
ab)
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MARS 1994

1.3.94. (mardi)
F: Clinton: une opération conforme aux
procédures (L'hôte de la Maison-Blanche
a adopté le ton le plus neutre possible
pour expliquer l'intervention des F16
américains.)

F: Moscou: pas de critiques à l'Otan (La
Russie, qui est associée aux décisions de
l'ONU sur l'opération «Deny Flight»,
s'abstient de critiquer l'action de l'Otan.)

F: la double détermination

FT: Russia's move in Bosnia

W: Der Kommentar: Antwort der Nato

LB: Derniers marchandages pour élargir
l'Europe (Autriche, Finlande, Norvège
et Suède: leur adhésion était en balance
lundi soir)

HT: EU Gives 4 Candidates More Time
for Accord

FT: EU makes elsventh hour effort on
enlargement

LB: Commentaire: La Grèce seule, une
fois encore

LB: Grande-Bretagne: Washington dé-
roule le tapis rouge pour Major (Existe-
t-il toujours des relations spéciales ou ne
trouve-t-on plus que des cousins aigris?)

2.3.94. (mercredi)
HT: EU Approves Membership For a Trio
of New Partners (Norway Is Lone
Holdout As Sweden, Austria and Fin-
land Agree on Terms)

L: Oslo va vers l'Europe à reculons
(Candidate malgré l'opposition de ses
habitants, la Norvège est surtout moti-
vée par la crainte d'être isolée après
l'adhésion de ses voisins Scandinaves.)

HB: Die Erweiterung der EU nimmt
Gestalt an: Etappenziel erreicht

F: Union européenne: Les Douze pas-
sent à quatorze (La Suède et la Finlande
ont rejoint, hier, la Communauté. Les
négociations sur l'élargissement butaient
encore, hier soir, avec l'Autriche. La
Norvège, elle, paraît hors course.)

LB: Union européenne: Au cinquième
jour, l'Europe fut prête à s'élargir (La
Suède et la Finlande passent l'examen
de Bruxelles. Restent les référendums)

LB: Commentaire: Un vent venu du
Nord

W: Grenzen der Nato-Mission

HB: Konjunkturerwartungen der deutschen
Wirtschaft: Vorsicht überwiegt

3.3.94. (jeudi)
M: Sous réserve d'approbation par réfé-
rendum dans chaque pays: La Suède, la
Finlande et l'Autriche rejoindront l'Union
européenne en 1995

HB: Die Erweiterung der Europäischen
Union: Zäsur mit Problemen

HB: Die Einigung auf den EU-Beiliiit
stößt in Skandinavien auf unterschied-
liche Resonanz: Das letzte Wort ist nicht
gesprochen

HB: Oesterreichs Politiker kalkulieren die
ökonomischen Vorteile des EU-Beitritts:
Wien sieht eine historische Dimension

FT: Wider Europe

F: Europe des Quinze: Les quatre véri-
tés de René Steichen (Le commissaire
européen à l'Agriculture a vécu toutes les
négociations. Il explique au «Fig-Eco»
pourquoi elles ne devraient pas affecter
la réforme de la PAC.)

HB: «Sondereinflüsse» lassen die Geld-
menge explodieren: Aus dem Ruder

F: Finance: Les marchés durement se-
coués (Une hausse plus forte que prévue
de la masse monétaire allemande a for-
tement ébranlé hier les marchés finan-
ciers européens. Les opérateurs redou-
tent une interruption de la baisse des
taux qui compromettrait la fragile repri-
se en cours.)

FT: Message of the markets

LB: Commentaire: Accord fragile ou pas
décisif?

F: L'Europe sur la touche (Le projet de
fédération réduit à néant le plan de parti-
tion présenté par les Européens.)

M: Bosnie: un pas vers la paix

4.3.94. (vendredi)
Z: Der Beitritt als Basar

FT: Block votes and Brussels

LB: Bosnie: Le général Cot appelle un
renfort américain (Le commandant de la
Forpronu: «Ce qu'il me faut, ce sont des
gens, immédiatement»)

HB: Clinton probt wieder die Rolle des
Außenpolitikers: Schwieriger Partner

F: Marchés financiers: La Bundesbank
juge urgent de ne rien faire (La Banque
centrale allemande dédramatise les mau-
vaises statistiques monétaires de janvier.
Mais elle dénonce les déficits publics et
accrédite ainsi l'inquiétude des marchés
obligataires.)

TV: Mittelstand rügt Gesetzes-Dschun-
gel (Unterschiede im Umweltschutz ver-
zerren den Wettbewerb in der Großre-
gion)

5.-7.3.94. (samedi, dimanche,
lundi)
LB: Union européenne: Où l'on reparle
de la Norvège

FT: Fear of re-emergent Russian expan-
sionism prompts move towards 'wider
Europe': EU seeks faster integration of
east bloc

W: Europa ist nur ein Wort

LB: Commentaire: Aveugles amitiés bel-
go-chinoises

8.3.94. (mardi)
LB: Union européenne: Deux pays en
plus aux portes de l'Europe (Le rythme
de l'élargissement s'accélère: Budapest
et Varsovie sur les starting-blocks)

HB: EU/Polen und Ungarn drängen in-
zwischen auf ein Höheres Beitrittstempo:
Warschau will binnen weniger Tage den
Aufnahmcantrag in Brüssel abliefern

F: Négociations sur l'élargissement: Union
européenne: le casse-tête continue (La
Pologne et la Hongrie vont bientôt faire
acte de candidature. Mais les Douze lar-
dent à adapter les institutions.)

FT: Poland and Hungary push on EU
entry

FT: EU weighs up the votes and the cod

F: Europe: Un nouvel équilibre

HB: Finnland-EU/Finanzminister Viinanen
rechnet bereits mit einem starken Kon-
junktureffekt: Ministerpräsident Esko Aho
sieht den Beitritt skeptischer als die Wirt-
schaft

FT: Brittan opens race to succeed Delors

HB: EU/In Brüssel nimmt der Ausschuß
der Regionen seine Arbeit auf - Subsi-
diaritätsprinzip in der Praxis: Mehr eu-
ropäischer Einfluß für Länder und Kom-
munen

HB: In Basel befassen sich führende No-
tenbanken mit den vielzitierten "Hedge-
Fonds": Wenn Soros die Markte erschüt-
tert

HB: Belgien/Wenig Applaus trotz Staats-
reform und drastischer Haushaltssanie-
rung: Jean-Luc Dehaene zieht eine stol-
ze Bilanz nach zwei Jahren Amtszeit als
Premier
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W: Gute Geschälte in Luxemburg (Baye-
rische Vereinsbank profitiert von Flucht
vor Zinssteuer)

HB: Luxemburg/Die Kapazitäten des Fi-
nanzplatzes werden weiter ausgebaut -
Aus Deutschland haben sich inzwischen
67 Geldinstitute niedergelassen: Die Ban-
ken im Großherzogtum blicken mit gros-
sem Optimismus in die Zukunft

9.3.94. (mercredi)
FT: Norway nears accord on terms for
EU entry

LB: L'élargissement divise les Douze
(En cause: la minorité de blocage qui se-
rait en vigueur dans l'Europe des Seize)

LB: Norvège: accord en vue

F: Europe: climat de crise (Nouveau
marathon en perspective pour régler les
problèmes norvégien et institutionnel.)

HB: Osteuropäische Staaten drängen in
die EU: Erwcitcrungsrausch

LB: La Pologne suggère une «adhésion
partielle»

W: Europa statt Maastricht

LB: Commentaire: La dure loi de la ma-
jorité

M: L'élargissement de l'Union europé-
enne et ses conséquences: Les Douze res-
tent divisés sur les règles de fonctionne-
ment des institutions

L: Europa: L'Union européenne en plei-
ne crise de croissance (Les Douze s'op-
posaient hier après-midi sur la minorité
de blocage à définir dans un Conseil des
ministres européens élargi à seize mem-
bres.)

LB: Union européenne: Havel invite les
Douze à se trouver une âme (Devant les
députés européens, il a souligné le man-
que de charisme de l'Union)

FT: How Europe can compete

F: Europe: Les Banques centrales s'en-
gagent à baisser leurs taux (Alexandre
Lamfalussy, le président de l'Institut
monétaire européen, annonce au nom de
ses membres que la baisse des taux va se
poursuivre.)

10.3.94. (jeudi)
F: Union européenne: duel hispano-nor-
végien (Rendez-vous de la dernière chan-
ce, mardi, pour résoudre le problème de
la pêche et régler la question institution-
nelle.)

LB: Union européenne: Londres et Madrid
provoquent une crise (Treize heures de
réunion, mardi, n'ont pas suffi pour dés-
amorcer deux dossiers explosifs)

M: Dérobade

FT: Kohl appeals to UK and Spain on
EU enlargement

SZ: Mißgunst, Eifersucht, Schikane -
Europas Alltag (Nach dem Eklat von Brüs-
sel müssen Paris und Bonn die euro-
päische Integration retten)

FAZ: Kein Fest für Europa

F: Union européenne: La «première» du
Comité des régions (Jacques Blanc visait,
hier, la présidence de cette nouvelle ins-
titution créée par le traité de Maastricht.)

TV: Euregio soll 1994 realisiert werden
(Kommunen gehen nach Zögern der
Regierungen voran)

F: L'OCDE veut une baisse des taux à
3,9% en France (II est vital que les taux
d'intérêt à court terme reviennent à moins
de 4% en France d'ici au printemps 1995.
C'est possible, indépendamment de ce
que fera l'Allemagne, estime l'organisa-
tion internationale.)

F: Social: Un premier G7 pour l'emploi
(Le sommet des sept pays, qui se tient à
Detroit lundi et mardi prochains, sera
exclusivement consacré à l'emploi. Tant
au G7 qu'au BIT ou à Bruxelles, la France
défendra la clause sociale.)

SZ: Luxemburg ein Magnet für Depots
(Hypolux hat Volumen verdoppelt / Indi-
kator für Markttrend)

11.3.94. (vendredi)
HB: Die Briten blockieren die Erweite-
rung der EU: Insulare Sturheit

FAZ: "Europa ist wichtiger als Kabeljau"
(Die Fraktionen des Bundestages unter-
stützen die Erweiterung der EU / Kritik
an London und Madrid)

LB: Bosnie: les temps changent (L'Euro-
pe est écartée du processus diplomati-
que)

LB: Fascinante partie d'échecs entre Mos-
cou et Washington, tantôt alliés, tantôt
concurrents

LB: G7 social à Detroit, sans grande am-
bition (Aucune décision attendue de cette
réunion «symbolique» des sept Grands
qui débutera lundi)

F: Radio: La CLT renforce ses positions
(Le groupe luxembourgeois demande au
CSA l'autorisation de posséder 1009Î- de
ses réseaux Fun Radio et M40.)

12.-14.3.94. (samedi, dimanche,
lundi)
LB: Une réunion du G-7 pour sauver l'em-
ploi? (Une première symbolique pour
les pays les plus industrialisés: aucune
décision n'est attendue)

FT: Portugal seeks to keep veto (PM urges
compromise on the dispute over power-
sharing)

HT: The Europe to Come

LB: Commentaire: Explosion sociale en
France?

HB: Herbe Verluste der CDU bei der Wahl
in Niedersachsen: SPD im Aufwind

FAZ: Schroeders Ernte

15.3.94. (mardi)
FT: Compromise on blocking majority
may allow new members to join: Britain
signals EU climbdown

F: Etats-Unis-Russie: le partenariat re-
nouvelé (Mais on ignore si la rencontre
des ministres des Affaires étrangères a
permis de faire progresser les dossiers
concrets.)

LB: Commentaire: Les Douze ignorés

HB: In Oesterreich ist die SPö der Ver-
lierer der Wahlen: Europa war kein The-
ma

F: Ouverture du sommet de l'emploi à
Detroit: Le G7 à la recherche d'un plan
d'action (Les sept pays industrialisés sou-
haitent aboutir à un plan d'action com-
mun. Tandis que Bill Clinton vise plus
un objectif de politique interne.)

HT: Clinton Urges Europe to Trim Inte-
rest Rates

F: Chacun son chômage

16.3.94. (mercredi)
LB: Union européenne: L'élargissement
lézarde les Douze (Le calendrier électo-
ral bloque l'Espagne et la Grande-Bre-
tagne. Les autres s'impatientent)

F: Elargissement de l'Union européen-
ne: L'imbroglio de la minorité de bloca-
ge (Les Douze achoppent sur la question
institutionnelle, et un ajournement d'un
an paraît probable.)

F: Europe: Querelle byzantine

F: Incertitude sur l'adhésion de la Nor-
vège (Le dossier de la pêche, sur le-
quel la Norvège s'oppose à l'Espagne,
n'était toujours pas résolu, hier soir, à
Bruxelles.)

F: Sommet de Detroit: Emploi: le nou-
veau discours américain (Clinton plaide
pour une approche nouvelle des problè-
mes du chômage qui ne soit pas exclusi-
vement macroéconomique. En attendant
plus de concret au prochain G7, à Naples.)

FT: Summit for good jobs

W: Auf der Suche nach Rezepten gegen
die Arbeitslosigkeit (Zukunftsvision in
Detroit: Europäische Ausbildung gepaart
mit amerikanischer Mobilität)

SZ: Jobs und die "Große Politik"

TV: Christdemokraten wollen Euregio
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Trier-Luxemburg (Bohr: Kommunen und
Kreise sollen Stiftung gründen)

TV: Bohr: Staatsvertrag nur Zeitvergeu-
dung (CDU setzt auf eine kommunale
Euregio - Parteien sollen an einem Strang
ziehen)

TV: Der TV kommentiert: Kleine Lö-
sung verspricht Erfolg

17.3.94. (jeudi)
IB- Union européenne: La Norvège passe
l'examen de Bruxelles (Un pied dans
l'Union, mais celle-ci reste divisée sur
une querelle intestine où Londres risque
l'isolement)

F: L'élargissement de la Communauté:
Europe: obstacle norvégien levé, mais...
(Le problème institutionnel reste entier.)

HB: Oslos Regierung sieht gute Chan-
cen für das Referendum: Feiern mit Ge-
sang

HB: Die Fragezeichen hinter der EU-
Erweiterung bleiben: Auf zur nächsten
Krise

LB: L'air du référendum souffle déjà sur
Oslo

LB: Commentaire: Les cabillauds et la
Norvège

LB: G7: cinq principes pour relancer
l'emploi (Idées traditionnelles et thèmes
inédits. Technologie nouvelle, formation
et pays en développement à l'honneur)

F: Conjoncture: Emploi: la démarche amé-
ricaine en question (Plusieurs pays, dont
l'Allemagne et l'Angleterre, estiment que
les analyses américaines peuvent diffici-
lement déboucher sur une politique com-
mune du G7.)

M: Un G7 utile

LB: Slovaquie: Un cabinet de transition
(On attendait Petr Weiss, mais c'est
Jozef Moravcik qui en assurera la prési-
dence)

HB: Luxemburg/Zuwächse für interna-
tionale Investmenifonds-Problem ist der
Vertriebsweg: Auslandische Fondsanbie-
ter drängen vom Großherzogtum aus
nach Deutschland

18.3.94. (vendredi)
LB: Hommage à la lucidité du Grand-
Duché (Lors de sa visite, le roi Albert II
salue les présidences européennes luxem-
bourgeoises de 1985 et 1991 )

TV: Königlicher Besuch beim Großher-
zog

FT: Compromise offer to UK and Spain
on EU expansion

FT: Paris worried over Bonn's policies
on enlargement of European Union: Fran-
co-German row downplayed

W: Frankreichs Botschafter einbestellt (Re-
gierung über Kritik an Verhältnis Bonn-
Paris empört - Großer Zapfenstreich beim
Abzug der Alliierten)

F: Moscou adhérera au «partenariat pour
la paix»: Le «oui, mais» de la Russie à
l'OTAN (Le Kremlin pose des condi-
tions difficiles pour Bruxelles.)

LB: Commentaire: La guerre déclarée à
Boris Eltsine

HB: Luxemburg / "Guter Platz" auch ohne
Zinsabschlagsteuer: Nur geringer Rück-
fluß der abgezogenen Milliarden

HB: Deutsche Bank Luxemburg/Bestes
Ergebnis in der Geschichte des Instituts
- Zahl der Privatdepots verdoppelt: Zins-
steuer treibt Anleger in Massen zur DB-
Tochter

SaZ: Eine Musikerin mit politischem Man-
dat (Erna Hennicot-Schoepges, seit 1989
Präsidentin des luxemburgischen Parla-
ments)

19.-21.3.94. (samedi, dimanche,
lundi)
LB: Europe: la libre-circulation traîne en
longueur (Le Parlement européen le dé-
nonce et perd patience. Actions en justi-
ce?)

HB: Die deutsche Europapolitik: Kraft-
meierei

HT: Paris and Bonn Try To Defuse Dis-
pute

LB: Europe: Les pays baltes en appel-
lent au Benelux (Le président de leur as-
semblée nous dit souhaiter une coopéra-
tion entre les petits pays d'Europe)

LB: Cote d'alerte

FAZ: Zinsen, Fiskus und Moral

22.3.94. (mardi)
LB: République tchèque: Maastricht est
à prendre ou à laisser (M. Claes l'a rap-
pelé à Prague où M. Klaus aura trouvé
cette mise au point désagréable)

HB: EU/Waigel will mit den Partnern
über den Finanzbeitrag für die Union
reden: Bonn sucht nach finanzieller Ent-
lastung

SZ: Brüssel will gegen Agrarbctrüger vor-
gehen und fordert härtere Strafen (Zahl-
reiche EU-Länder decken Schwinde-
leien / Schadensumfang ist schwer zu
schätzen)

F: France-Allemagne: Mitterrand calme
le jeu (Jugeant «artificielle» la polé-
mique sur le 50e anniversaire du débar-
quement, il veut "apaiser les esprits".)

F: Prévisions: La croissance atteindrait
2,7% en 1995 (Le scénario de reprise de

l'économie française, présenté aujour-
d'hui par le gouvernement, est jugé cré-
dible par les experts privés.)

F: Commerce international: Gatt: l'accord
pourrait être différé (Le Congrès améri-
cain envisage de reporter à 1995 la signa-
ture prévue le mois prochain à Marra-
kech. Pour cause de dépenses budgétaires
accrues.)

SZ: Im Dialog mit dem russischen Bären

23.3.94. (mercredi)
LB: Union européenne: L'Europe qui
s'élargit ne trouve pas les règles du jeu
(Nouvel échec, hier à Bruxelles. John
Major, isolé, s'en prend à ('«inflexible»
Belgique)

F: L'élargissement de l'Union europé-
enne: Les Douze dans le piège institution-
nel (L'Espagne et la Grande-Bretagne tou-
jours réfraclaires à Lin accord sur la minori-
té de blocage.)

FAZ: EU-Ministerrat erzielt kein Ergeb-
nis im Streit über die Sperrminorität
(Juppé und Kinkel in Brüssel mit abge-
stimmter Position)

LB: La Berd prête à repartir sur de nou-
velles bases (Le président de la Banque
européenne annonce une nouvelle straté-
gie et une réduction des frais)

HB: Gerüchte über'Jelzins Sturz wollen
nicht verstummen: Wilde Spekulationen

24.3.94. ( jeudi)
FT: Major proposes two-tier EU voting
system

FT: Kohl says door must be open to
central Europe

FT: 'All this is making Swedes ask: What
kind of a Union is this?': Nordic states
fear effect on referendums

M: Incohérences britanniques

W: Europäische Arithmetik

LB: Faibles espoirs en Europe (La repri-
se économique en 94 et 95 sera trop
faible pour enrayer le chômage)

SZ: Zinsbesteuerung schlägt wieder Wel-
len (Für den Bundesfinanzminister ste-
hen viele Milliarden auf dem Spiel)

F: Taux d'intérêt: La Bundesbank fait
un nouveau geste (Au lendemain du re-
lèvement des taux américains, la banque
centrale allemande a abaissé hier de 8
centimes son taux d'appel d'offres. La
Banque de France pourrait suivre le mou-
vement aujourd'hui.)

F: 50 anniversaire du Débarquement:
Bonn-Paris: Kohi efface la brouille (Alors
que le chef de la diplomatie allemande
arrive aujourd'hui à Paris, le chancelier
met l'accent sur la coopération bilatéra-
le.)
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LB: Commentaire: Des Turcs en Bos-
nie?

F: Commerce international: Gatt: la clau-
se sociale gagne du terrain (La France,
soutenue par les Etats-Unis, le Canada et
l'Italie, veut imposer des normes socia-
les dans le commerce international pour
atténuer les distorsions entre pays riches
cl pays pauvres.)

25.3.94. (vendredi)

LB: Union européenne: Tout Maastricht,
rien que Maastricht (Pour la Belgique, il
faut s'en tenir au Traité pour l'Europe
des Seize)

HB: Die Ostpolitik der Europäischen
Union: Eile ohne Konzept

FT: Brussels extension of deadline averts
crisis: Europe's steelmakers win more
time for cuts

M: Point de vue: L'aventure européenne

FAZ: Nach dem Zwischenfall (Deutsch-

land-Frankreich)

26.-28.3.94. (samedi, dimanche,
lundi)

F: La minorité de blocage: Europe: en-
core 48 heures de réflexion (Une formu-
le de compromis est à l'étude. Mais des
réticences demeurent.)

HB: Die EU überwindet in Ioannina die
Hürde Sperrminorität: Eine Willenser-
klärung

LB: Union européenne: Un compromis
faute d'un accord? (Les Douze réunis à
Ioannina butent toujours sur la «minori-
té«)

LB: Commentaire: Eltsine sur la défen-
sive

F: Après les rumeurs de maladie et de
complot: Moscou: la mise au point de
Boris Eltsine (Le président russe s'affi-
che en bonne santé et dénonce «ceux qui
ont voulu me renverser».)

29.3.94. (mardi)

LB: Commentaire: Impasse John Major

F: Décision aujourd'hui sur la minorité
de blocage: Europe: Londres fait monter
les enchères (Si John Major rejette le com-
promis proposé par la Grèce, les Britan-
niques l'applaudiront. Mais son pays se
retrouvera totalement isolé.)

M: Le dilemme européen de M. Major

FT: Time to stop digging

HB: Großbritannien und die Europa-
Politik: Unpopuläre Figur

HB: Erleichterung in Spanien nach dem
EU-Ministertreffen: Das Ziel erreicht

SZ: Den europäischen Agrarministern
gehen Erlös- und Einkommenseinbußen
zu weit (Preisrunde in Brüssel beginnt /
Borchert über Bulterpreissenkung ver-
ärgert)

LB: Le groupe Arbed reste dans le rouge
(Mais le sidérurgiste luxembourgeois pour-
suit ses investissements)

30.3.94. (mercredi)

LB: Union européenne: Un saut de plus
vers l'élargissement (John Major accep-
te le compromis sur la minorité de blo-
cage. L'Espagne aussi.)

F: Les Douze ont sauvé la face (Ni
vainqueurs ni vaincus. Mais un processus
décisionnel de plus en plus compliqué.)

FAZ: Elf gegen einen

HB: Auch nach der Zustimmung der bri-
tischen Regierung zum EU-Kompromiß
über die Sperrminorität bleiben offene
Fragen/London pocht auf Gegenleistun-
gen: Der Streit über die Sozialpolitik in
Europa wird neu entfacht

LB: Elisabeth Guigou: la crise est
d'abord dans les esprits

F: Parlement européen: Strasbourg aura
son nouvel hémicycle (L'accord sera signé
demain - sauf coup de théâtre - par
Catherine Trautmann et Egon Klepsch.)

M: Une victoire paradoxale

W: Italiens neue Ordnung

LB: Commentaire: Alliances en trompe-
l'oeil

TV: Paris läßt Messungen bei Cattenom
zu (Luxemburger dürfen Überwachungs-
station in der Nähe des Atommeilers er-
richten)

31.3.94. (jeudi)

LB: Grande-Bretagne: John Major sur la
pente savonneuse (Le fiasco de Bruxelles
relance, selon la presse britannique, la
course à sa succession)

HB: Heftige Kritik am britischen Pre-
mier John Major: Unter Dauerfeuer

FT: Brussels twists knife deeper into
UK

LB: Union européenne: Le Charlemagne
mis sous surveillance (Bientôt des docu-
ments classifies et des enquêtes de sécu-
rité: la transparence des Douze a des li-
mites)

HT: Change, Italian Style (Enter a Po-
pulist Right)
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